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RÉ V OLUTIONS

D E F R A N C E

ET DE BRA B A N T

Par M. DESMOULINS , Auteur de la France

libre , & du Diſcours de la Lanterne aur

Parifiens.

2

Quid novi ?

PRO S P E C T U S.

A TOUS LES PATRIOTES SALUT.

A l'exemple de M. l'Abbé Sabatier qui s'écrie que malgré

la déſertion de tous les Imprimeurs,Libraires & Courriers,

il perfifte à Touloir faire un Journal, qu'il eſt du devoir

d'un bon Citoyen de ſe faire en ce moment Journalilie , &

de rallier aux principes fes. Compatriotes, je cede auffi

comnie M. l'Abbé , à l'amour de la Parrie & au zele des

principes. Comme j'arrive à la onzieme heure , & que

mes devanciersſe fonc emparésde tous les titres propres

à ſéduire un lecteur, le titre n'eſt pas ce quim'a le moins

embarraſſé. Nous avions déjà le Rodeur , le Moniteur , le

Cenſeur , le Chroniqueur , l'Obſervateur, le Modérateur

& le Dénonciateur : nous avions le Nouvelliſte Pariſien

& les Nouvelles de Paris , & les Nouvelles de la Ville ,

l'Ami du Peuple , le Tribundu Peuple , le Mercure , le

Furet, le Courier de Paris , le Courier Francois ; &c . & c.

enfin nous ayions dans le Coufin Jacques , un Patriote

aſſez zélé pour nous apporter des nouvelles de la Lune

& entreprendre la meſſagerie des planetes. Le Journal
Politique, Univerſel, National, Général Littéraire

Patriotique, Véridique., ne me laiſfoit à choiſir que le

Journal Comique. Ce titre m'auroit plu fort, fi j'avois pu
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Ye lourenir ; ir ais fentant mon inſuffiſance, au riſque d'avoir

un procis , je me ſuis déterminé à voler à M. Tournon ſon

titre de Revolutions.

Apris avoir volé un tirre, je vais maintenant dérober

un Profpcctus. Voici l'extrait d'un ancien Proſpectus de

l'Abbé Royou , que j'ai la niodeſtie de m'approprier:

Mefieurs , voici du bon : :

Je ne ſuis point un écrivain vulgaire,

Ainſi que mon Couſin Fréron ;

Daignez des Souſcripteurs enfier la matricule :

Foi de Prêtre , je fais ferment

De faire de mon mieux pour être bien méchant.

Maître Clément m'a vendu fa férule ;

Je veux purger la terre de géants ;

Je veux faire oublier Hercule ,

Par cinquante travaux répétés tous les ans.

Scudery fit étoufier trois Portiers de comédie à une

repréſentation de je ne fcais plus quel chef-d'æuvre. Je

n'engage , avec mes Abonnés préſents& à venir, à n'être ;

pas content de mci, que je n'aie fait étouffer quatre Col
porteurs , au moins, à la porte de mon Libraire , afin

d'être un pafie-Scudery.

Ce Journal paroitra tous les Samedis : chaque Numéro

fera divië en trois ſections. Premiere le & ion , France ;

feconde fection , Brabant , & les autres Royaumes , qui ,

arborant la cocarde & demandant une Aſſemblée Natio

nale , mériteront une place dans ce Journal. Troiſieme

ſection , afin de reculer le plus qu'il eſt poſſible les fron

tieres de notre empire cenſorial, ſous le titre de Variétés

ce paragraphe embraſſera tout ce qui pourra intéreſſer mes

chers Concitoyens, & les déſennuyer cet hiver au coin de

leur feu. Je m'attends aux malédi&ions des Ariſtocrates;

je les vois étendus négligemment dans leurs fauteuils , fe

lever en fureur & failir les pincettes : maudit Autcur , fi

tu étois là ! ... Mais je me ſouviens de ce que ditnon

cher Ciceron : Subeundæ funt bonis inimicitiæ , fubeantur !

Je le déclare donc : j'agrandis mon reſſort, & j'étends

ma compétence & ma juriſdiction généralement ſur tout

ce qui pourra piquer la curiofite. Nous parlerons des

anecdotes du jour & des réflexions de la veille. Tous les

Livres depuis l'in -folio juſqu'au pamphlet , tous les

théatres, depuis Charles IX juſqu'à Polichinelle ; tous les

Corps , depuis les Parlements juſqu'aux Confréries ; tous

:

>
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l'innocence ;

les Citoyens, depuis le Préſident de l'AſſembléeNationale,

Repréſentant du pouvoir légiflatif, juſqu'à M. Samſon ,

Repréſentant du pouvoir exécutif, feront ſoumis à notreà

revue hebdomadaire. Nous ne reconnoiſſons pour ſacré &

inviolable que
& s'il y a encore en France des

perſonnes au -deſſus de la ſévérité des Loix , du moins n'y

aura -t-il perſonne au -deſſus de la liberté de notre cenſure.

Les perſonnes qui auront des faits intéreſſants à publier,

des vues utiles à communiquer , des avis , réclamations ,

dénonciations ou juſtifications à inſérer , quelque bien

public en un mot à propoſer, font priées de les faire

parvenir à l'adreſſe ci-deſſous. Ces'envois ſeront reçus avec
reconnoiſſance .

Nous n'avons rien négligé pour nous procurer des

nouvelles fraîches & sûres ,& tenir à nos Souſcripteurs

la promeſſe de notre épigraphe : Quid novi ?

Le prix de l'abonnement eſt de 6 liv . 15 1. pour

& de 7 liv . 10 l. pour la Province , pour trois mois , franc

de port par tout le Royaume.

On ſouſcrit à Paris , chez GAR NÉRY , Libraire ,

quai des Auguſtins , Nº. 25 ; & chez les Directeurs des

Poſtes & principaux Libraires de la France , en ayant ſoin

d'affranchir le port de l'argent & de la lettre.

Paris ,

LIVRES nouveaux qui ſortent deffous preſle , &

que l'on peut ſe procurer en province , le prix

étantfixé pour les avoir francs de port. Il faut

affranchir les lettres de demandes , ainſi que le

pon de 'de l'argent.

1

Hiſtoire du maſſacre de la Saint-Barthelemi, par M. l'Abbé

Brizard vol. in - 8 , 41 , 10 .

Cetouvrage peut ſervir d'introduction à la

Tragédie de Charles IX.

Hiſtoire des déportements de la Royne

Catherine de Médicis , mere de Charles Ix ,

par un Contemporain , nouvelle édition ,

21.
in - 8 ,:
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Suite des Confeffions de J. J. Rouſſeau , édition

de Paris, où l'on a ajouté les nomspropres

qui ne ſont déſignés dans les éditions de

Geneve que par des lettres initales &

des ..... 3 vol. in -8 , avec Portrait , 91.15l.

J. J. Rouſſeau à l'Aſſemblée Nationale , I vol .

in - 8 , . 31. 101.

Hiſtoire de laRévolutionen France , depuis

ſon origine , 2 vol . in- 8 , 71. 10 .

L'Orateur des Etats-Généraux , deux Parties, ' I l . 166.
la t oifieme fous Preſle , in-8.

Voyage à la Baſtille , in - 8, 18 r.

Réflexions d'un Avocat Patriote , in - 8 1. 16 .

Vues d'un Citoyen ſur la Médecine, I l. 18 f.

Bicêtre réforine, 12 ſ.

Droits & devoirs du Citoyen , par l'Abbé de

Mably in- 12 . 2 12 1.15l.

Meſle Nationale Pariſienne ,

Néceſſité de ſupprimer les Monafteres , in - 8 ,

Encore quatre cris, ou Sermons à prêcher par

l'Abbe Faucher 12 r.

Cahiers des Dames de la Halle , ſeconde im

preſſion , ravaudée & repaſſée de ſon mieux ,

pour afin de le rendre plus long & mieux
torche , in - 8 . ,

lo f.

121.

>
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On ſouſcrit aux mêmes adreſſes queci-deſſus,

pour la Feuille intitulée , L'OBSERVATEUR ,

qui paroît trois ou quatre fois la ſemaine.

Le prix de l'abonnement eſt de 6 liv . pour

trois mois , franc de port par la Poſte , par

tout le Royaume.

Tout l'éloge que l'on pourroit faire de cet intéreſſant

Journal , ne pourroit rien ajouter à ſa réputation ; il ſuffit

de dire qu'il s'en débite, dans Paris , toutes les fois

qu'il paroit , quinze à vingt mille.à

De l'Imprimerie de L. JORRY , rue de la Huchette.
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RÉVOLUTIONS
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D E F R A N C E

E'T DE BRABANT .

No. 1 .

F R A N C E. !
.

ConsumO'N SUMMATUM EST , tout eſt conſommé.

Le Roi eſt au Louvre , l'Aſſemblée Nationale

aux Tuileries ; Jes' canaux de la circulation re

déſobſtruent. La Halle regorge de ſacs , la Caiffe

nationale fe remplit , lesmoulins tournent , les

craîtres fuient, la calotte eſt par terre , l'ariſto

cratie expire , les projets des Mounier & des

Lally ſont déjoués, les Provinces ſe tiennent

par la main , & ne veulent point fe défunir ;

la Conſtitution eſt ſignée , les Patriotes ont

vaincu , Paris a échappé à la banqueroute, il

a échappé à la famine , il a échappé à la dé

population qui le menaçoit ; Paris va être la

reine des Cités , & la ſplendeur de la Capi

rále répondra à la grandeur , à la majeſté de

l'empire Frarçois.

A
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Aprèsla défaite de Perſée, au moment où Paul

Emile deſcendoit de ſon char triomphal, & en

troit dans le temple de Jupiter Capitolin , un Dé

puté des villes de l'Aſie, haranguant le Sénat

à la porte , lui adreſſa ce diſcours : « Romains ,

» maintenant vous n'avez plus d'ennemis dans

» l'Univers , & il ne vous reſte plus qu'à gou

un verner le monde , & à en prendre ſoin ,

» comme les Dieux mêmes » . Nous pouvons»

dire de même à l'Aſſemblée Nationale , à pré

ſent vous n'avez plus d'ennemis , plus de con.

tradicteurs , plus de Veto à craindre , il ne vous

reſte qu'à gouverner la France , à la rendre

heureuſe , & à lui donner des loix telles ,

qu'à votre exemple , tous les Peuples s'em

preſſent de les tranſplanter & de les faire fleu .

rir chez eux.

Vous imaginez -vous , mon cher Lecteur ,

que je vais continuer ſur ce ton , && épuiſer

mon haleine par de fi longues tirades ? N'y

comptez pas ; je ne vous prodiguerai pas les

grands mouvements oratoires. Il paroîtra un Nu

mero tous les huit jours ; il ne tiendra pas à moii

que l'octave : ne ſoit intéreſſante , & de courir,

commeleMercure , demerveilles en merveilles.

Ce Journal ſera diviſé en trois Sections. Section

premiere , France ; Section 2 , le Brabant

.

>
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Liege & les Pays Ecrangers , qui , à l'exemple

de la France ', arborant la cocarde , & dem

mandant une Aſſemblée Nationale ,mériteront

d'occuper une place dans nosFeuilles.Section13 :

afin de reculer le plus qu'il eſt poſſible les li

mites de notre empire cenſorial, ſous le titre

de variétés , l'Univers & coures fes folies ſeront

enclavés dans le reſſort de ce Journal hyper

critique...

Onconnoît le bel arrêté de Château - Thierry,

contre les déſerteurs de l'Aſſemblée Nationale.

On connoît " ; les arrêtés de Romans, de Va

lence , de Saint-Marcellin ', contre la convoca

tion des Etats du Dauphiné. On connoît les

arrêtés de Rennes & de Dinan , contre le veto !

On connoît l'arrêtéde Peronne , en la perſonne

de l'Abbé Maury. On connoît l'arrêté de Dijon,

contre les fugitifs qui ont dit dans leur coeur :

foulevons les Provinces contre l'Allemblée Na

tionale , bouleverſons la France, pour reconſtruire

ſur ſes ruines le Deſpotiſme.

Dijon , Valence , Château - Thierry » Lille ,

Romans, Rennes , Breft: & tant d'autres villes

qui avež -ſignalé votre patriotiſme , combien

nous vous aimons ! Ne nous déſuniffons point,

refpectons l'anguſte Affeinblée Nationale , elle

o’eit pas infaillible , fans doute , il n'y a que le

>
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Pape & l'almanach de Liege qui le foient.

Mais elle ne laiſſera pas de nous donner unc

bonne conſtitution.

D'abord il s'y prit mal , puis un peu mieux , puis bien ,

Puis enfin il n'y manqua rien .

A l'exception d'un petit nombre , tels que

l'Abbé Maury & le Vicomte de Mirabeau , qui

mourront dans leur péché & dansl'impéni

tence finale, je vous apprendrai que l'Allem-.

blée ſe
purge à vue d'oeil de mauvais Citoyens.

M.Thouret , qu’on avoit youlu nous débaucher,

nous a rendu ſon talent; il'a tué le ſerpent Python;

en conſéquence , nous l'avons fait Préſident.

D’Epreſmenil ne parle plus ; voudroit- il ſe con

vertir & venir à récipiſcence ? Il y a plus de joie?

dans le Ciel , pour un pécheur qui fait péni

tence , que pour quatre-vingt-dix -neuf juſtes.

Thouret m’a preſque reconcilié avec la Nor

mandie , quoique j'aie toujour's ſur le cour la

mort de ce pauvre Bordier , méchamment cru

cifié
par

l'Ariſtocratie.

Il y a des gens qui diſoient iči : jamais

Me, Tronchet ne pourra ſupporter l'idée qu'il

n'y aura plus de macieres féodales ; Me. Camus ,

qu'il n'y aura plus de matieres bénéficiales; &

Me. Treillard , qu'il n'y aura plus de matieres

fiſcales. Si on fupprime les Publicains & les

9
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Ph wiſiens, & les fiefs, voilà trois têtes pleines

d'in - folios, qui vont devenir comme des velfies

remplies de vent auxquelles on auroit fait

une piquure. Eh bien ! on s'écoit trompé,

M'. Camus s'eſt laiffé faire Préſident

le Clergé , & depuis ſon exaltation , il a

mis comme les autres , la coignée à ta

racine de l'arbre ; Me. Treillard vient de ſe fi

gnaler par des motions patriotiques ; il n'y a

que Me, Tronchet qui ne s'eſt pas encore 145

gnalé , mais cela viendra .

Je brûle d'envie , mes chers Souſcripteurs

de vous parler de l'incomparable Diſtrict des

Cordeliers ; mais la bienſéance veut que je vous

raconte d'abord ce qui s'eſt paſſé dans la fer

maine , de plus remarquable, à l'Aſſemblée des

Peres conſçripts : à toue Seigneur touthonneur,

Dans la ſéance du mardi , Me, Treillard à

dénoncé à l'Aſſemblée la délibération de la

commiſſion intermédiaire du Cambreſis . á

- Dans ce canton , grand comme une Epître

de Lacédémonien ', la commiſſion intermé

diaire ne s'eſt elle pas aviſée de proteſter

contre le fameux décret qui met le bien du

Clergé dans la main de la Nacion ? N'a- t - elle

pas fuſpendu les pouvoirs des Députés du

Cambrelis, comme G ces Députés , élus par

Bailliage , pouvoient reſforsir aucunement
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de la commiflion interinédiaire des Erats ?

L'Aſſemblée Nationale a dû ſe livrer aux éclats

de ce rire inextinguible des Dieux , d'enten

dre ces Pigmées ofer blaſphémer & menacer

d'eſcalader le Ciel.

Mes voiſins, les habitants du Caceau & du

Cambreſis , m’autoriſent à déclarer qu'ils dé

favouent haurement la commiſſion intermé

diaire ; aucune Province ne gagne plus qu'eux

à ce décret , puiſque le Clergé poſſede les

dix - fept vingtiemes des biens de leur terri

toire.

Le Mardi ſoir , dénonciation du Parlement

de Merz , qui a commis deux crimes ; l'un

de n'enregiſtrer que proviſoirement le décret

portant prorogation des Chambres de vaca

tion , décret , à la vérité , avant - coureur de

la ſuppreſſion des Chambres ; l'autre , d'avoir

énoncé dans le préambule que Louis XVI

n'eſt pas libre en fon palais des Tuileries.

: Le Vicomté de Mirabeau s'eſt levé ; Mof

fieurs , a -t- il dit : Je ſuis bien perſiade que

Roi eft libre , comme il le déclare dans fa

proclamation ; mais qriand il ne le feroit pas,

pourroit-il dire autre choſe ?

Cette réflexion maligne , a tellement déplu ,

qu'il a été queſtion de mettre l'honorable

Membre en interdit pendant fix ſemaines, &

le
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de lui retrancher ſes dix-huit livres par jour ;

mais on a craint l'oppoſition des créanciers.

Duclos a dit dans les caractères : il y a des

ſociétés , où l'on ſe diſtribue les rôles comme

à la comédie ; l'un ſe fait cynique, l'autre grave ;

l'un bon-homme , l'autre cauſtique; l'un mélan

colique , l'autre rieur ; l’un philoſophe , l'autre

roué ; tel s'eſt fait bouffon , qui penſoit d'abord

à prendre le grand rôle , mais il a trouvé le

cothurne occupé : voilà exactement notre Vi

comte de Mirabeau ; ſon frère ne lui a laiſſé

que le brodequin .

Le Parlement de Nietz , a été mandé à la

barre ; nous allons donc voir arriver , huitaine

après la notification , les Chambres Meſſines ,

le Greffier en chef apportant le Regiſtre.

>

>

Difcite non temnere Diyos.

La Séance du Mercredi offre un décret qui

mérite qu'on s'y arrête,

Le Comité de conſtitution avoit propoſé ce

projet de loi : Les Electeurs pourront choiſir

les Députés à l’Aſemblée Nationale parmi les

éligibles de tous les départements. Mirabeau ,

Delmeuniers, Chapelier , appuyoient très -forc

ce projet. Cependant, ſur la motion de M. d'Am
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bly, l'Afſemblée adopta un autre décret, done

voici la teneur :

Tous les Députés à l'Asemblée Nationale

feront choiſis dans le département éle & eur , ſans

pouvoir être pris hors de ce département,

Puiſque c'eſt chofe jugée , & que le décret

eſt paſſé , la Nation doit le reſpecter juſqu'à ce

qu'il ſoit réformé par une autre élection . Afin

de préparer cette réforme , je vais propoſer

quelques réflexions tardives , & montrer com

bien cette motion de M. d'Ambly eft attenta

toire aux droits de l'homme & du citoyen .

Toutes ces conſidérations qu'on a propoſées,a

qu'il y avoit des coureurs de bailliages , des

gens tels que M. Limon , &c. qui feroient crever

des chevaux de poſte, & iroient de Sénéchauffées

en Sénéchauffées ſemer l'or , ſolliciter les élec

teurs , & ſe ranger parmi les Candidats , que

la Cour pourroit ainſi éparpiller dans les dé

paștements úne cinquantaine d'Accapareurs

de ſuffrages ; qu'elles ſont petites ces conſi

dérations , auprès de ce grand principe , la li

berté des ſuffrages & de la confiance ! Eſt -ce

qu'il y a encore des diſtinctions de Province ?

Eſt -ce que vous voulez nous déſurir, nous par

quer, nouscantonner ?Eſt-ce que nous ne ſommes

pas tous une grande famille ? Eſt-ce qu'il y a

des

>
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des haies , desbarrieres dans le champ de Mai ?

Ne ſommes-nous pas tous fous la même tente ?

Quoi ! vous ferez à ma conſcience une vio

lence ſacrilege , & je ne pourrai nommer ce

lui que je croirai le plus digne ! Il n'y a d'état

vraiment libre , que celui où tout Citoyen peur

écrire ſur ſa coquille : Je donne ma voix

contre Arif. ide , parce qu'il eſt juſte ; & cepen-.

dant moi , je ne pourrai écrire ſur mon ferua

tin : je donne ma voix à Pechion , parce qu'il

n'a jamais varié dans ſes principes. Y a-t- il

rien de plus tyrannique ? Ce faint Paul , qui

a été éloquent deux ou trois fois en fa

vie , écrit admirablement quelque part : vous

tous qui avez été régénérés par le Baptême ,

vous n'êtes plus Juifs, vous n'êtes plus Sama

ritains , vous n'êtes plus Romains , vous n'êtes

plus Grecs , vous êtes tous Chrétiens . C'eſt

ainſi que nous qui venons d'être régénérés par

l'Aſſemblée Nationale , nous ne ſommes plus de

Chartres ou de Mont-Théri , nous ne ſommes

plus Picards ou Bretons , nous ne ſommes plus

d'Aix ou d'Arras ; nous ſommes tous François,

tous freres. Je vois bien que M. le Marquis

d'Ambly n'a jamais lu les Offices de Cicéron ,

ce chef - d'oeuvre de ſens commun. Il auroit

appris dans ce catéchiſme , que la liberté

>
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confifte à pouvoir faire toát ce qui ne nuit

pas à autrui ; ce font - là les droits de

l'homme & du Ciroyen , auxquels l'Aſſemblée

Nationale ne peut pas elle-même attenter. Oh !

M. d'Ambly , vous auriez beau courir de Bail .

liages en Bailliages, s'il y a des Philoſophes,

vous n'aurez jamais leurs voix.

Ce décret , du petit nombre de ceux qui

ſeront une tache pour l'Aſſemblée Nationale ,

me donne tant d'humeur , que je m'en vais

aux Cordeliers . C'eſt - là qu'on , maintient les

principes ; quand les ſept Sages de la Grece

feroient Membres du Diſtrict des Cordeliers ,

& qu'il renfermeroit dans ſon enceinte toutes

les écoles des Philoſophes, & les jardins d'Aca

dême , & ceux d'Epicure , & le Lycée , & le

Portique , je défie que la logique y fût plus ſaine.

Je me félicite d'avoir à publier ſon arrêté

du 17 Novembre , & ' je prends pour juge le

Peuple François . Mais pour les Provinces , il

faut entrer auparavant dans quelques détails.

Le Diſtrict des Cordeliers a, comme les autres,

cinq Repréſentants à la Commune , pour vuider

une multitude d'affaires, qu'il ſeroit abſurde de

traiter dans chacun des ſoixante Diſtriểs. On ſent

bien qu'il y auroit de la folie à faire juger le

même homme ſoixante fois, à conclure le

>
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même marché ſoixante fois , à débattre ſoixante

fois mille petites choſes.

Il a donc fallu des Repréſentants de la Com

mune , & il n'eſt perſonne aſſez inſenſé pour

vouloir diviſer Paris en ſoixante Républiques.

Mais ſi ceux que je n'ai envoyés à la Ville

que pour me ſuppléer dans les fon & ions du

pouvoir exécutif , que je ne puis remplir , pré

tendent s’arreger le pouvoir légiſlatif que je

me ſuis réſervé , & qu'ils veuillent me repré

ſenter malgré moi , n'y a- t-il pas de quoi s'in

digner ? C'eſt préciſément la juſte colere de

Soſie , qui voit Mercure le repréſenter mal

gré lui chez Amphytrion . Je me ſers de cette

comparaiſon , parce qu'il y a des choſes telte

ment évidentes , qu'elles ne ſe peuvent prouver.

Et par quelle argumentation démontrerai-je à

mon Repréſentant qu'il ne peut pas me repré.

fenter malgré moi ? Une choſe fi claire ne peut

ſe prouver que par la raiſon du plus fort.

Le Diſtrict des Cordeliers voulant donc fe

réſerver le pouvoir légiſlatif , a exigé de fes

Repréſentants le ſerment de proteſter contre

touces les formations , ſoit civiles , ſoit mili

taires , qui ne ſeroient pas revêcues de la fanc

cion de la majorité des Diſtricts. On voit qu'il

В 2
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abandonne même l'initiative de la loi, il ne ſe

réſerve que la ſanction , ou plutôt il la réſerve

non à lui , mais à la majorité , & il abandonne

entiérement à la Commune le pouvoir exécutif.

Certainement ce n'eſt point là s'ériger en perite

République.

Le Di criêt des Cordeliers a exigé encore de

fes Repréſentants qu'ils reconnufient qu'ils ſont

révocables à la volonté du Di.trict , après trois

Allemblées tenues conſécutivement pour cet

objet , quels queſoient les réglements à ce con

traires , que les Repréſentants généraux tente

roient d'établir.

Y a-t - il en effet rien de certain , ſi ce n'eſt

pas cet axiôme , ejus eft defiituere cujus eft

inflituere. C'eft à celui - là qui a infiitué qu'il,

appartient de defiituer. On eſi defiitué comme

on a été inſitué , & nos Repréſentants , élus

parce que tel a été notre bon plaiſir , &

fans que nous ayons été tenus de motiver

notre ſuffrage , ne font -ils pas révocables de

même ? Ont - ils aucun droit qu'ils ne tiennent

de nous ? & ſi nous ne leur avons pas donné

le droit d'être inamovibles pendant un temps

fixe , en vertu de quel titre s'arrogeroient

is donc ce droit ? Ne ſont-ils plus l'æuvre de

>
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mes mains ? eſt -ce que la créature ſe mettra

au -deſſus du Créateur ?

Et quel eſt l'inſolent Argile

Qui ſoutient n'être pas fragile ,

Et lutte contre le Potier ?

J'ai regret de ne pouvoir dire ici un mot de la Motion

divine de notre cher Abbé Fauchet; c'eli le Nec plus

ulirà de l'utopie . Mais cette Motion n'eſt - elle pas

prématurée ? Quoique votre majeure ſoit inconteſtable ,

mon cher Abbé , vous ſavez ce que dit Saint Paul :

il y a un excès de bon funs & de ſageſſe qu'il faut éviter.

Oportetfapere ad ſobrietaten .Dans cette mer des opinions

humaines , le vaiſſcau de l'Etat ne tient qu'à une ſeule

ancre , qui eſt l'auguſte Aſſemblée Nationale . Si vous levez

cette ancre , nous voilà livrés aux ſoixante-quatre vents des

ſoixante Diſtries;

O nayis referent in mare te novi fluctus !

Cela feroit trop rire l'Abbé Sabatier & les Ariſtocrates..

A la Séance du Vendredi , don exemplaire

de toutes les boucles d'argent des habitants

d'Iſſoudun. Nos Députés n'ont pas voulu être

vaincus en patriotiſme. A l'inlant, tous ont dé

poſé leurs boucles d'argent aux pieds du Pré

ſident. Aujourd'hui on ne peut plus porter

de boucles d'argent ; & tout Paris s'eſt dé

bouclé. Les Orfevres ſont enchantés de cette

refonte générale. Je m'étonne qu'on ait laiſſé

leurs croix d'or aux Prélats de l'Allemblée Nacio..

i
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nale. Cinq Religieux , Membres de l'Affemblée,

qui n'avoient ni boucles d'argent ni croix d'or ,à

l'exemple des Apôtres : neque aurum neque

argentum habeo , ont laiſſé en place , ſur l'Autel

de la Parrie , chacun une offrande de dix écus.

La diſcuſſion du plan des Finances de Mon

ſieur Necker , a conſumé plus d'une journée ;

excepté M. Dupont , chacun a donné un coup

de poignard au Dictateur de la Finance. C'étoje

comme une conjuration .

M. Frereau a demandé
que M. Necker pré

fentât à l'Aſſemblée , mon plus des diſcours &

des plans , mais l'état des Finances , & commu

niquât le porte-feuille. Décret conforme : nous

ſçaurons enfin à quoi nous en tenir .

M. Bouche a réclamé la reftitution du Com

tat Venailfin à la France . Bravo , Monſieur

Bouche .

La ville de Siſteron s'étant plainte que les

loix de notre auguſte Congrès ne lui parve

M. Rabaud a fait les mêmes plaintes

au nom de la ville de Nilmes. Il eſt étrange

a-t-il dit , qu'on s'empreſle de publier ceux

de nos décrets qui allarment , tel que la loi

marciale , & qu'on écouffe la renommée des

loix populaires. A ces cauſes , ſur ſa motion ,

décret de l'Aſſemblée , qui adjoint au Garde

noientpas,



( 15 )

des-Sceaux & aux Miniſtres, un Comité de quatre

Surveillants , pour s'aſſurer de l'envoi des dé

erets . Pulchre', bene', recte.

On joue toujours à Londres la priſe de la

Baſtille , & au moment où l'on amene Launay

à la Ville , les Acteurs crient , vivent les Fran

çois . Le parterre & les loges réperent ce cri ;

& , en ſortant de la Comédie , tout ce qu'il y

a d'honnêtes
gens

à Londres va s'enivrer avec

notre vin à la ſanté des François . O mes Freres

les Anglois , je vous le rends bien , & moi auſd

je bois le punch à votre ſanté , & je crie , du

matin au ſoir , vivent les Anglois , vivent les

Américains , vivent les Patriotes de France ,

(car il y a encore de l'ivraie. ) Vivent les Patriotes

Brabançons ! Anglois , Américains, François, eſt

ce que nous n'irons pas au ſecours de nos freres les

Patriotes de Brabant, que ce vilain Joſeph II veut

aſſervir ? Reſterons-nous comme des Moyfes à

tendre les bras au ciel , & à faire des voeux

ſur la montagne , pendant que Jofué ſe bat :

dans la plaine ?

Une lettre de M. Malouet à M. le Comte

d'Eſtaing, en date du 18 Septembre dernier ,

a été dénoncée par ſes confreres les Membres

du Comité des Recherches . Les débats ont

duré juſqu'à minuit. La majoricé la renvoyé
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de l'accuſation. Pour nous , voici notre juge

ment : Non liquet:

Jeudi , un Abbé s'eſt précipité des tours de No

tre - Dame . On a trouvé ſur lui un paquet de verre

pilé, & un fragment de lettre qui contient ſes

plaintes contre un Supérieur de Séminaire , quel

que Buſiris en foutane, que cer infortuné accuſe

d'être l'auteur de ſon déſeſpoir : je me ſouviens

que dans mon enfance je difois à mon pere , il y a

tant de ſuicides , comment ne s'en trouve - t- il

pas qui ſe diſent , avant de ſortir de ce monde ,

je veux au moins le divrer de ſes tyrans , &

rendre ſervice à la Société.

:

Je n'en mourrois pas moins , j'en mourrai moins coupable .

a

Il eſt vrai que , comme il n'y a plus de tyrans

en France , ce malheureux Abbé auroit eu une

longue route à faire , & il n'avoit que quatre

livres quatre fols dans ſa poche . O combien il

y a dede pauvres diables !

Marſeille a envoyé à la Monnoie , deux mille

cinq cents cinquante- deux marcs d'argent.

Neufcharel en Suiſſe a fait don à la Caiffe

Patriotique de vingt quatre mille livres , quart

de ſes revenus ſur la France.

L'ancien Comité des Recherches vient d'être

remplacé par un nouveau. Puiſſer-il être com

poſé
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pofé d'auſſi bons citoyens que ceux que nous

honorons en ce moment de nos regrets ! Qui

remplacera MM . Emmery, Péthion , Glezen

Buzot , le préſidentM.le Berthon , MM. Gouttes ,

Goupille , de Lameth , & c . ?

L'archevêque d'Aix a eu la majorité des voix

pour la préſidence , & le voilà enfin sur le

fauteuil. Nous avons eu près de neuf cents confuls

à Rome, diſoit Cicéron , une vingtaine environ

étoit digne de cet honneur. Cola ne doit pas nous

empêcher de nommer tous les ans de nouveaux

confuls.

Les patriotes ne ſe plaindront pas du choix

des nouveaux ſecrétaires. Ce ſont Volney, le

Vicomte de Noailles & M. Dubois de Crancey.

Six cents patriotes avec fix pieces de canon

font partis de Dijon , pour aller affiéger le châ

teau de Creſol, qu'on prétend ſervir de récep

tacle & de place d'armes aux ariſtocrates Boura

guignons.

On a parlé de coups de poings donnés à

l'abbaye de Morac ', près de Riom , entre fept

enfans de Saint - Benoît , compoſant toute la

manſe. La diſpute vint à l'occaſion du décret

du
3 novembre . Les`ung.. sung. vouloient piller la

facriſtie , les autres ſoutenoient qu'on ne poua

C
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voit en conſcience piller que la cave & l'office.

Les conſciences timorées ont été vaincyes ; ô

Providence !

N. B. Nous ne garantiſſons pas ces deux der

nieres nouvelles.

La premiere livraison de l'Almanach nomi

natif des penſions ſur le Tréſor-royal a paru

hier 23. La Chronique l'appelle très bien un

livre d'or. Cette livraiſon comprend tous ceux

à la grande penſion , depuis vinge mille livres

juſqu'à cent.

MESSIEURS ,

2

I

Abfac 10000 Bulneley , 29000

p’Aligre , 30000
La Salle ,

24000

Amelot , 52000
Calonne , 42663

Anhalt , 42048 De la Galiziere, 29000

Aubenton 20000 Choiſeuil , 20368

Ducheſſe d’Au Dlles. Clermont

male , 21076 Tonnerre , 24000

Beauvau , 25000 Contades , 93000

Bellecombe , 24000 Croiſmare , 28294

Berenger , 26360 Cleivene , 23479

Bertin , 69000 Deſgalois de

Demoir. Bou 22720

flers , 26000 Dubucq , 20000

Broglie , 90000 Duchatelet, 28000

la Tour ,
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34560

20000

21000

22000

D
25000 Magnon 26000

De Fronſac 40000 De Mailly , 20000

Dame veuve Ri Malbet ,
34000

chemon , 20000 De Marſan

Brard de Ray, 20944 Molé ,

Faickenhergn , 33024 Monteynard , : 28790

Dame de Muy, 42000" Montmorency, 40000

Ferſen 20000 Montmorin , 36000

Franquetot de Moreau , 21000

Coigny , 50750 De Mouchy, 25458°
Dame de Ver Narbonne , 3 : 384

gennes , 40000 Nicolaï ,

Vicomte de St. Nignet, 22000

Prieſt , 24000 Nivernois,

Comte de St. DllesPoiffon , 24000

Priet , 30590 J. de Polignac , 80000

De Vauduron , 30000 De Roche

Miromefnil , 67080 chouart , 22200

Joly de Fleury, 65701 De Rohan Cha

Delaunay ,
znate

Duc de Caſtries
Rolian

Prince
',

60690

DeMalsherbes, 29080 De Rochefort , 22070

Lanion , 28600 Sabatier , 20200

Deſurlaville , 214000 Madame de St.

Lemonier 23540. Germain , 27000

Lenoir , 47500 Salin , 20000

De Breteuil , 91729 Sayn , 22000

De Mirepoix, 78000 Schomberg , 26000

Vaudemont 25000 Senac , 21000

Lowendal , 23000 Sparre , 25048

Luskher , 360ợo Montbarrey, 61.00

Machault 37500 Sartine , 86720

2

bot ,

>
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30000Ségur ,
Taillerand ,

Thierry,

Tomaffin ,

83300 Turpin ,

20607 Ce Rocham

37336 beau ,

20000

34740

2895622

Pas une ſeule des penſions de ce toine pre

mier qui ne doive être ſupprimée , obſervent

les chroniqueurs de Paris .

Tout le monde s'eſt demandé , où donc eſt

la penſion de Madame Dubarry , &c. , &c . ?&

( Mes notes à l'ordinaire prochain. )

Don des chanoinefles de Maubeuge à l'Aſſem .

blée nationale d'une rente de cent quarante

cing mille livres.

Don du pauvre village de Moloy en Bour

gogne , d'une ſomme de ſept cent ſoixante -cinq

livres ; c'eſt le denier de la veuve qui réjouit

tant le ciel .

M. Cagnac , membre de la commiſſion inter

médiaire du Dauphiné , étoit chargé de porter

à Valencé les lettres de convocation des états

de la province ; mais quand il eut fondé le

terrein , il perdit fi bien envie de notifier ſa

miſſion , qu'il cacha la patente dans ſa culotte.

Cependant, diſoient les patriotes de Valence ,
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que vient faire ici M. Cagnac ? ne feroit - ce

pas pour convoquer nos Etats ? M. Cagnac a

beau renier , on le queſtionne , on le tourne

on le viſite , on ſent le parchemin. Ah !

Monſieur Cagnac , vous avez de la contrebande :

voyons cela . La peur avoit ſaiſi le pauvre

M. Cagnac , & il avoit étrangement fali les

lettres de convocation , qui emblerent avoir

été miſent là exprès , pour ſervir à l'usage qu'el

les méritoient.

>

BRABANT.

Préambule .

A la tête des mémoires sur la révolution des

Brabant , doit être placé le manifefte du peu

ple Brabançon , du 24 O &tobre 1789. Signé H.

C. N. VANDERNOOT, agent plénipotentiaire du

peuple Brabançon .

Après avoir expoſé dans le préambule , que

les nations dont les ſouverains violent le pade

juré avec elle , rentrent de droit dans l'inde

pendance primitive , le manifeſte rappelle que

Joſeph II , a violé l'art .
3 5 de son pacte ,

dit la joyeuſe-entrée, en démoliſſant les fortifi

cations des villes & château . , ſans l'aveu des

&
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Etats ; l'art. 28 , en fupprimant arbitrairement

& malgré la réclamation itétative de la Nation ,

les Abbayes , & diſpoſant des biens eccléfiafti

qués : il reproche à l'Empereur d'avoir attente

à la conſtitution Belgique , en supprimant le

comité dépuré des états ', en établiffant des

' intendances , malgré la réſiſtance invincible des

provinces , d'avoir ainfi aboli les corps civils

Religieux , fans confifter ſon peuple ; il lui

reproche l'inſolence révoltante avec laquelle

il a parlé aux députés du Brabant , le 12 Août

1727 ; par ſa dépêche du 21 Septembre ſuivant,

l'Empereur , eſt- il dit , ſembloit avoir reconnu

lui -même l'iniquité de toutes ces innovations ;

mais c'eſt préciſément depuis cette époque que

s'eft conſommée l'oppreſſion la plus injuſte. De

puis l'arrivée de Trautmanſdorff , les gouver

neurs & capitaines n'ont fait que prêter ma

chinalement leur nom à toutes les opérations

deſpotiques de ce miniſtre , infracteur perpé

tuel de la joyeuſe-entrée. Abus de confiance ,

impoſture , menaces , force militaire , canons

bayonnettes , affaſlimat , tous les moyens illicires

ont été mis en 'æuvre pour bouleverſer la conf

titution . Le 22 janvier 1722 , il inveſtit le con

feil, & ne lui donna que quatre heures pour

enregiſtrer de gré ou de force un édit . Ce

>
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même jour , un détachement de militaires a

commis un maſſacre de citoyens ſur la place

de Bruxelles ; l'officier qui l'avoit commandé ,

a obtenu un grade au lieu du supplice qu'il

méritoit. Quel ſpectacle a préſenté Anvers le

4 Août 1788 ! Les rnes étoient jonchées de

morts & de bleſſés , comme dans une ville

priſe d'aſſaut. Enfin , par l'ordonnance du 17

Juin dernier, l'empereur anéantit le conſeil de

Brabant; il révoque & annulie tous les privi

leges de la province. Il ne voit pas qu'il ne

peut ſe délier lui-même ſans délier en même

temps ſon peuple , puiſque c'eſt le même næud

qui les unit.

Pour toutes ces raiſons, vų la perſévérancs

immuable de l'empereur à tyranniſer le peuple

Belgique, & à le réduire en efclavage au mépris

du pace inaugural, nous avons déclaré Joſeph II ,

duc de Brabant déchu de la fsuveraineté ,

&c. &c . &c.

Le peuple Brabançon pouvait le diſpenſer

de développer toutes ' ees excellentes raiſons

il lui fuffifoit de dire : Je me ſouftrais à la

domination de Jaliph II , parce que tel eſt mon

plaiſir. Ce peu de mots eộc ſuffi à la juſtificaeût

tion , & l'empereur n'eût pu oppoſer aucune

bonne raiſon à celle-là ; car de quel droit vou

>



( 24 ) ;

lez -vous être mon ſouverain , quand je ne le

veux pas ? Conquérant & tyran font fyno

nymes.

M. Panckoucke nous apprend , dans ſon mer

cure , que la plupart des municipalités députent

au gouvernement , pour l'assurer de leur hor

reur pour ces projets qui viennent d'éclore.

Jufte ciel ! l'horreur d'un peuple pour ceux qui

veulent défendre ſes priviléges & libertés qu'on

annulle ! EtM.Panckoucke emploie quatre pages

à nous aſſurer qu'il eſt un très- bon patriote.

M. Panckoucke vouloit dire qu'il eſt un très

bon ilote.

Tous les gazetiers penſionnés n'ont pas man

qué de qualifier de libelle ce manifeſte , qui

n'eft , d'un bout à l'autre , qu'une copie du

ferment de l'empereur & de les diplômes para

jures ; heureuſement l'épée de Vandermers ſou;

tiendra les raiſons de H. Vandernoot, Géné

reux patriotes, puiffiez -vous couronner par le

ſuccès, comme Washington , l'entrepriſe glo

rieuſe que nous avons commencée comme lui !

Le plus grand bonheur ſous le ciel n'eſt pas

de régner & d'être le fondateur d'un empire ,

mais de jeter les fondemens de la liberté !

Puiſſent les conquêtes de la liberté s'étendre

ainſi de proche en proche , & puiſfiez-vous les

enleyer

1
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lever encore aux tyrans ces belles contrées !

N'en doutez pas, les François ne reſteront pas

ſpectateurs in diffents du ſang que vous coûte

la noble émulation que leur exemple vous a

inſpirée. Déjà nos ſoldats vont en foule ſe réu.

nir à vos légions républicaines . Si l'amour de

ma patrie me retient parmi mes concitoyens ,

& m'empêche de m'éloigner du berceau de la

liberté , à peine née en France , & que tant

de ſerpens s'efforcent d'étouffer , du moins j'en

Alain merai mes concitoyens du récit de vos

exploits. Les yeux de la France font tournés

ſur vous. O Athéniens , diſoit Alexandre , com

bien il m'en coûte pour être loué de vous ! Si

ce motif peut ajouter encore à votre courage ,

Brabançons , fongez que les François vous re

gardent.

Nous nous attacherons dans ce journal , à

ne donner que des nouvelles sûres : nous n'avons

rien épargné pour tenir à nos lecteurs la pro

meſſe de notre épigraphe , quid novi ?

Il eſt conſtant que les Impériaux ont perdu

beaucoup de inonde dans l'affaire de Ternout ,

les papiers miniſtériels.conviennent de cent fix

hommes ; on peut donc suppoſer leur perte

énorme , puiſque l'usage de M. Mallet du Pan eſt

de ne tuer à l'Empereur ou aux Ruffes qu'une

D
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douzaine d'hommes , & quelquefois un ou deux

ſeulement dans leurs victoires contre les Turcs .

Il eſt conſtant encore que les quatre mille

Impériaux commandés par le général - major

Schræder , furieux de leur déconfiture à Ternout,

dans leur retraite ont aſſouvi leur rage dans le

faubourg ſur les enfans & les femmes. Les

Brabançons ne poſeront plus les armes , ils

ſeront libres . Ce ſont les cruautés des Anglois

dans Germantown ; c'eſt la barbarie du géné

ral Gray , faiſant percer de bayonnettes , dans,

un village , quatre cents Américains endormis ,

qui ont affranchi l'Amérique. Il y a des atroy

cités qu'on ne pardonne point , & après leſ

quelles on ne remet point l'épée dans le four.

reau .

En attendant que j'aie des nouvelles plus

fraîches & sûres , ce qui me fait bien augurer

des progrès de l'armée patriote , c'eſt que

quelques gazetiers changent de ton à leur égard .

M. Mallet du Pan les appeloit les mécontens ,

& Morande les révoltés . Depuis quelques jours

MM. Mallet & Morande leur font l'honneur de

les appeler les infurgens. Encore une ou deux

victoires , & ils les appeleront les patriotes . Les

journaliſtes privilégiés ſont toujours comme les

Dieux , victrix caufa Diis placuit,

1
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On dit que le Portugal ſort de ſon ſoinmeil

ſur les droits de l'homme.

Il y a auſſi des mouvemens à Madrid. On

demande les Cortès . L'inſurrection a déja éclaté

dans la Catalogne . Je l'avois bien prédit dans

la France libre . La philoſophie & l'eſprit de

liberté ne ſauroient manquer de franchir & les

Alpes & les mers ; & je ne déſeſpere pas de voir

la cocarde au Saint - Pere , au Grand - Turc ,

au 'roi de Pruſſe , à la Czarine , & même à

Joſeph II.

&que

Une ordonnance des princes 'co - directeurs

du Bas - Rhin & de Weſtphalie , portant défenſe

de s'attrouper , de prendre des cocardes & de

parler politique , prouve que l'horizon philofo

phique s'agrandit de ce côté - là , la rai

son a paſſé le Rhin . M. le Baron de Thun

der- ten - tronck tremble que ſa fille , mademoi'

ſelle Cunegonde , ne ſe marie avec Candide ,

&
que le docteur Penglos n'ait bientôt des

chanoineſſes dans ſa famille. C'eſt alors que ce

bon optimiſte s'écriera qu'il eſt dans le meilleur

des mondes.

Les ariſtocrates Genevois ne ſont pas ſans

inquiétude . Les citoyens ſe reprochent de n'avoir

aſſez fait pour la liberté le 21 janvier. Ils

ne craignent plus le crédit de M. le premier

1

pas
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commis Henin , qui leur a fait tant de mal. En

un mot , Geneve eſt menacée de recouvrer ſa

liberté , & de voir jetert au feu le portrait de

M. de Vergennes, placé comme un épouvan

tail dans la ſalle du petit conſeil , pour y

menacer encore l'es républicains.

Bien plus , des lettres affurent qu'il a paru

des patriotes ſur les montagnes de Savoie , qu'on

a parlé de conſtitutiou dans un café à Turin ,

& que quelques-uns de nos Savoyards , qui ſe

Yont retirés dans leur paysdepuis l'inſurrection des

domeſtiques contre eux , y ont rapporté , avec

leurs fellettes , le flambeau de la philoſophie.

Extraie de différentes lettres du Brabanı

Gand , ce 19 Novembre.

Le comte de Contreuil , ( la lettre porte

beau -frere de Berthier ) étant arrivé au ſecours

des Autrichiens , comme ils évacuoient Gand ,

après trois jours & trois nuits d'un horrible

combat, parvint à les rallier , & les rainena

contre les patrioses. Il ne foutint pas mieux

leur choc que le comte d’Arberg. Une partie

de la compagnie fut fabrée, l'autre fe jeta dans

l'Eſcaut. Pour lui , étant tombé entre les mains
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des vainqueurs , les Gantois voulurent le traiter

comme les Pariſiens avoit fait ſon beau- frere.

Ils lui couperent la tête , la planterent aubout

d'une pique , & traînerent ſon corps dans les

rues . Deux cents ſoldats qui s'étoient retran

chés dans des caſernes de Saint - Pierre , ont

été faits prisonniers. D’Arberg s'eſt fauvé dès

les trois heures du matin. Tout le canon &

les bagages de ſes troupes ont été pris . Nous

manquions d'armes bien plus que de ſoldats ;

mais environ douze mille fuſils pris à Gand

& à Bruges ont ajouté à nos forces. Les . Autri

chiens , qui, depuis trois jours , tiroient des

boulets rouges , ont fait éclater encore plus leur

rage dans la retraite . Ils ont brûlé quatre-vingt

quatre maiſons, & maſſacré , fans pitié , les

femmes & les enfans. Nous ne ſavons pas'

encore le nombre de patriotes que nous avons

perdus. On compte deux mille militaires tués

du côté des Autrichiens , & une infinité de

bleſſés. Vive notre général Vandermers , . & le

jeune prince de Ligne , officier François , major

de Royal - Allemand , qui ne veut plus être

appelé prince , mais frere, & qui dit que nous

ſommes tous égaux , ſuivant votre déclaration des

droits de l'hommme . Vive encore M. le comte
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1

de Dolomieux , & pluſieurs autres braves Fran

çois , dont j'ignore les noms.

2

3

Bruxelles , ce 19 Novembre,

1

a trois

D’Alton a fait baiſſer les écluſes , mais

l'inondation peu conſidérable n'empêchera pas

les patriotes d'arriver ; nous en attendons à

chaque inſtant une armée ; car il y en

qui font au moins quatre-vingt mille hommes.

Déja les patriotes ſont en grand nombre dans

le bois de Soynes , à trois quarts de lieue d'ici .

Voilà déja ſept chocs dans leſquels cette armée

de patriotes ( imaginaire , ſelon les gazettes du

gouvernement) a battu à plate -couture les Impé

riaux. Le général major Schroeder eft mort

ici de fes bleſſures , douze heures après y avoir

été tranſporté . La femme du général d'Alberg ,

& une quantité d'autres , ſe ſont réfugiées en

France. Attendez - vous au premier jour , à

apprendre des nouvelles du ſiége de Bruxelles :

pour moi , je ne pourrai vous en donner ; la

pofte ne partira plus, ſelon toute apparence .

Nous sommes ici dix à douze mille de bons

patriotes , prêts à nous joindre aux bons Belges ,

lorſqu'ils paroîtront : Peut- être y attraperai-je

mon compte ; on ne peut mourir pour une plus;

1

belle cauſe.
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Lille , ce 22 Novembre.

>

Les Brabançons arrivent ici en foule ; les

maris amenent leurs femmes & leurs enfans, &

retournent combattre pour leur liberté . Plus oc

cupés de les ſauver que de nous apporter des

nouvelles , il nous en apprennent peu . Voici,

tout ce que je fais de poſitif : un de mes amis

a vu à Gand , un pere Auguſtin emporter la tête

d'un soldat , d'un grand coup de ſabre.

C'eſt un nommé Pomeray , habitant de Lille ,

qui a faiſi au collet & a fait priſonnier le colo

nel Clairfogt.

L'Aſſemblée Nationale qui vient de mander

à la barre le parlement de Metz , devroit bien

décréter, pour ſon mémoire féditieux , l'avocat

Lefebvre , ariftocrate comme l'abbé Sabatier.

Avec quel plaiſir nous l'amenerions à la barre

faire amende honorable !

VARIÉTÉ S.

& a

L'expoſé de la conduite de M.Mounier a

fait une fi grande ſenſation dans le public ,

tellement indigné les bons citoyens , que je ne

puis m'empêcher de répondre ici à fon écrit , où

d'ailleurs je ſuis attaqué perſonnellement.

9

!
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Réponſe à M. Mounier , ſur ſon expoſé

apologétique.

Paris, ce 17 Novembre , l'an premier de la Liberté.

Mon cher Mounier,

Voilà donc toute votre grandeur éclipſée ! Je

vous l'avois bien prédit dans cette conversation

que j'eus avec vous chez M. Boze , en préſence

de Mirabeau & de Target , & que vous venez

de tronquer & d'envenimer fi indignement dans

votre gazette . En vérité , quoique vous affec

tiez d'y parler de moi avec un ſouverain mépris ,

quoique vous m’y placiez à une diſtance incom

menſurable de votre ſeigneurie , depuis que je

vous ai vu , traveſti en jocquei de votre mieux ,

malgré votre front chauve , courir en fugitif

devant une chaiſe de pofte , vers vos montagnes ,

& toujours pourſuivi par le fantôme de la redou-:

table lanterne , écorcher impitoyablement ſur

des mazettes , l'honorable membre qui quelques

jours ayant fiégeoit ſur le trône du préſident.

Res eft facra miſer, toute ma colere s'eſt éva

nouie , & s'est tournée en compaſſion. Avec

quelle différence vous étiez venu ici au mois

de mai ! nous vous avions reçu comme l'aigle

du



( 33 )

.

du Dauphiné, l'aigle d'une province qui avoit

dans fon ſein M. Servan , qui avoit la premiere

appelé les François à la liberté . Alors l'eſpé

rance élevoit devant vous fes nuages dorés ;

vous ameniez à Verſailles Madame Mounier &

le petit Mounier , pour être témoins de vos

triomphes. Vous ne rêviez que préſidence

chambre haute , pairie , ſénat , doge , veto

hermine ; vous alliez deſcendre chez MONSIEUR ,

frere du Roi , qui , ſur votre rencimée , vous

faifoit l'honneur de vous offrir un appartement

à l'hôtel de ſes chevaux . Depuis l'aix - de -beuf

juſqu'au port Saint- Nicolas, le nom de M. Mou

niér voloit de bouche en bouche. C'eſt ce grand

homme, diſoit -on , qui , le premier , a fait

acczucher la conſtitution à l'aſſemblée provin

ciale de Romans ; c'eſt lui qui ſera le reſtau .

rateur de la France. Ah ! mon pauvre Mounier,

comme vous voilà déchu ! Maintenant l'abbé

Maury vous a la même obligation que Roque ,

laure à ce payſan du Vermandois qu'il préſenta

à Louis XIV, en lui diſant : Sire , fans lui

je ferois le plus laid du royaume. Vous ne

ſavez pas toutes vos diſgraces , Monſieur Mou- ,

nier. M. Curtius , qui ſoutient l'honneur de

fon nom , & qui avoit commencé à faire votre

portrait en cire , a eu peur que votre image

E

>
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ne fút univerſellement conſpuée , & ne désho

norât ſon ſallon : il vient de vous remettre en

fonte , & d'un Mounier , il a fait un Barnave .

C'eſt l'orgueil , mon ami , qui vous a précipité

comme les mauvais anges. Vous étiez venu à

Verſailles avec la conſtitution dans votre poche ,

& dans votre tête la conviction que vous étiez

ñotre Lycurgue. Quand vous avez vu votre

conſtitution d'outre - mer opprimée des fifflets

de toute la philoſophie & du ſens commun ,

comme cette Fulvie qui fit naître une effroyable

guerre civile , parce qu'O&ave ne vouloit point

de ſes faveurs , vous avez dit : Sonnez , trom

pettes , parce que la majorité ne vouloit point

de votre veto. Voltaire avoit bien raiſon de dire

que l'amour- propre eſt un ballon gonflé de

vent , d'où il ſort des tempêtes à la moindre

piqûre qu'on lui fait.

Graces au ciel , vos projets ont échoué. Abiit,

exceflit , evafit , erupit , difions -nous à ceux qui

demandoient de vos nouvelles. Mais nous n'étions

pas délivrés de vous pour cela . En vous fauvant

fur les mazettes , vous ne laiſſez pas de nous

décocher des traits par derrierre , comme un

petit tartare . Ah ! fugitif! je vais me mettre à

ta pourſuite , & j'eſpere être aſſez heureux pour

t'atteindre , & te ramener dans mon magas
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fin ; parmi la collection d'ariſtocrates que je

montre aux curieux. Je vais donc à mon tour

faire un exposé de la conduite de M. Mounier ,

& le montrer fous verre , mais ſous un verre

plus fidele, & qui ne cache plus ſes parties hon

teuſes. La vipere n'eſt plus à craindre lorſqu'elle

eft dans la bouteille .

Je vous prends d'abord à la page 43 de votre

expoſé , parce que la ſcene que vous racontéz

s'étant passée entre vous & moi, en préſence

des témoins que vous citez , & que je ne ré

cuſe pas , il m'eſt très-aiſe de montrer coinbien

vous reſpectez peu votre caractere de repré

ſentant du peuple François , & avec qn'eile im

pudence vous vous permettez les plus groſſiers

menfonges. Car aujourd'hui nous diſons en Fran

çois , ce que de ſon temps Paſchal n'oſoit dire,

qu'en Latin : Menuiris impudentiffimè,

Voici le fait tel que M. Mounier le rap

porte :

Je dois à M. de Mirabeau la connoiſſance de l'auteur

de la Lanterne , qui eſt en mêmetemps l'auteur de la

France libre. M. de Mirabeau que je rencontrai par ha

fard chez ún peintre où j'étois allé , en la compa

gnie de pluſieurs perſonnes , eut une converſation

avec moi fur plufieurs parties du gouvernement mo

xarchique. Il me fit l'honneur de me faire obſerver

que sous étions toujours d'accord fur les principes

E 2
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& que nous ne différions que ſur quelques moyens.

Je rendis hommage à la plupart de ſes principes po

litiques , en lui ſoutenant qu'il lui arrivoit quelque

fois de les abandonner & de ſe contredire . L'au

teur de la Lanterne aux Porifiens vint ſe mêler de la

converſation , . & fit parade. de la doctrine la plus

inſenſée. Il avoua que lui , & tous ceux qui avcient

fa maniere de voir , ne voudroient point de Monarque,

mais
que

n'oſant pas encore le déclarer , ils tâchoient

d'arriver par degré , à ce point de perfection. M. de

Mirabeau réfuta , très - énergiquerent , le faiſeur de

Pamphlets. Il m'apprit que cet homme étoit l'auteur

de la Lanterne aux Pariſiens, le traita en ! uite avec ami

tie. Deux Parifiens ſurvinrent , & s'étant informés de

Ja ſanté de l'auteur , & des motifs de fa préfence à

Verſailles , il répondit qu'l étoit venu paſſer quel...

ques jours chez M. de Mirabeau. Celui- ci & l'au

teur de la Lanterne ſortirent enſemble , avec l'air d'une

très-bonne intelligence. Cette ſcene très - plaiſante s'eſt

paſſée chez M. Baige , peintre du roi , en fa préſence :

& celle de MM . Target & Damade , & de Madame

Lejai.

Je lifois hier les papiers , dans un cabinet

littéraire , quandquand quelqu'un qui lifoit à côté

de moi l'expoſé , m'interrompt': Aidez - moi

donc , monſieur, vous dont il eſt ici queſtion ,

à deviner ce qu'il y a de plaiſant dans la ſcene

que M. Mounier raconte s'être paſſée entre lui

& vous ,
Co.,car je n'y vois pas le plus petit mot

pour rire ; je lis , à mon grand étonnement , la

2
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note. Monfieur , lui répondis-je , l'ex -préſident

n'a pas tort , La ſcene étoit véritablement très

plaiſante , & il ſuffit de la conter comine elle

s'eſt paſſée. Voici un récit que je défie les té

moins de démentir,

: Je converfois avec M. de Mirabeau , chez

M. Bauze , quand arriverent MM . Target &

Mounier. Après qu'ils eurent ſalué le principal

perſonnage : Vous vo:là , me dit M. Target ,

qu'eſt-ce qui vous amene ici ? -- M. de Mira

beau : “ C'eſt moiqui ai amené le procureur

général de la Lanterne ; il faut lui faire ſa cour

de peur qu'il ne donne des concluſions contre

nous.

C'étoit une inéchanceté à M. de Mirabeau .

de pofer ainſi les qualités , & d'apprendre à

M , Mounier , qu'il étoit en préſence de l'au

teur du Diſcours de la lanterne & de la récla

mation pour M. de Saint - Huruge. Je vis bien

qu'il voulcie ſe divertir & me mettre aux priſes

avec M. Mounier , & je remarquai qu'à ce inot ,

M. le préſident Mounier fronçoit déja le ſourcil

& me mefuroit des yeux. Je n'en fus néanmoins

fâché que par rapport à M. Target, que i'y

avois un peu raillé ſur ſon furſis au droit de pê

che . M.Target : Ah ! c'eſt vous qui êtes l'auteur

du Diſcours de la lanterne ? comment donc , vous

2
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tes.

me bourrez ! Je ne fais qu'uſer de repréſailles;

vous n'avez pas coutume de m'épargner. - Je

ſupprime les complimens qui me furent adreſſés ;

il ſuffit d'obſerver que c'eſt ſur ce ton que ces

meſſieurs s'entretenoient avec cet homme , dont

M. Mounier parle comme il pourroit faire de

ſon porteur d'eau , lorſque M. le préſident s'a

dreſſant à moi avec humeur : Vous êtes donc

de ceux qui publient que pour quinze cents

livres de penſion , je fuis vendu aux ariſtocra

Monſieur , je ne vous ai pas méſeſ

timé à ce point : nous avons ſuppoſé qu'on vous

faiſoit Doge de Veniſe ; certes , vous n'avez

pas à vous plaindre : pour moi je fais fi grand

cas de vos talens , que vous voyant entrer ici ,

j'ai ouvert les grands yeux de l'admiration

croyant voir Monſieur Veto en perſonne.

M. de Mirabeau craignant qu'il ne le courroucât

de ma naïveté : Nevous fâchez pas , mon cher

Mounier ; depuis qu'il m'a pris en affe & ion , il

ne ceſſe de me perſécuter pour abjurer le Vero.

Il n'y a qu'un moment , il me proteſtoit qu'il

avoit eu toutes les peines du monde à ſauver

ma réputation à ce fujet ; mais que fi j’aban

donnois encore une fois les principes , il m'aban

donneroit , & plus d'amitié. — L'honorable

membre parut fe calmer ; alors grande dif
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cuffion entre les trois immortels , qu'on devoit

entendre de la galerie , tant ils s'égosiloient.

Targec foutenoit ſon veto Suſpenſif, en homme

qui a triomphé ; Mounier défendoit le veto

abſolu , en homme qui a été vaincu , n'en eft

que plus furieux , & veut mourir ſur fon opi

nion. Mirabeau le défendoit aufli , mais en

homme qui ne laiſſoit pas d'avouer qu'il n'y

avoit d'abſolument mauvais que le Mezzo ter

miné de Target , & que ceux qui , comme la

Lanterne , ne vouloient point de veto , étoient

conſéquens, & avoient raiſon en logique, s'ils

ne l'avoient pas en politique. C'eſt àcet endroit

qu'il y a bien du venin dans le récit de M. Mora

nier ; il fait le métier d'eſpion , révele ce que;

je lui ai avoué chez M. Bauze, & croit divul

guer mon ſecret & celui de M. de Mirabeau.

Il me fait dire , que je voulois la démocratie ;

mais que ne pouvant arriver fi -tôtà ce degré

de perfection , je tâchois d'y parvenir par degré.

Je me rappelle très - bien ce que je dis alors à

M. Mounier ; voici mes propres expreſſions.

Si vous me pouflez, Monſieur Mounier , ſur

les conſéqnences de mon principe , eh bien !

je conviendrai avec M. Lally . que la queſtion ,

s'il y aura un vero abſolu , eſt celle , s'il y aura

un Roi. Quant à moi , je me ſuis déja déclaré

>
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hautement dans la France libre pour la conſtitu

tion de Penſylvanie , que j'admire excluſivement ;

il y a cette différence entre vous & inoi ', que

vous voulez faire prévaloir votre velo , malgré

la pluralité , au lieu que moi, je ſuis prêt à

facrifier mon opinion à la pluralité .

Mais ne vous y trompez pas , le problême

des grandes républiques eſt réſolu. Le bon ſens

du manouvre & du journalier m'étonne tous

les jours de plus en plus ; le faubourg Saint

Antoine croît en ſageſſe; nous marchoris à grands

pas vers la république. Déja les démocrates ſont

le plus grand nombre ; mais ils aiment trop leur

patrie pour la livrer aux horreurs d'une guerre

civile . Attendez quelques années , alors nous

compterons les voix , & la raiſon triomphera

fans effufion de ſang.

Ce qui me prouve combien M. Mounier eſt

de mauvaiſe foi , & que ce grand perſonnage

ment avec l'impudeur & la baſſeſſe de la fer

vitude , c'eſt qu'il a infinué que c'étoit- là le

fecret de M. de Mirabeau comme le mien .

Cependant il fe ſouvient très-bien que M. de

Mirabcau me gourmanda fortement ſur cette

doctrine , & de maniere à ne pas laifier de ,

dorite ſur ſon fyftêine bien différent. M Mou

nier s'en ſouvient tellement , qu'il s'étonne que

nous
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2

nous ſoyons fortis ſi bons amis , après qu'il

m'eût ainfi mis en "merculiale ; il ne ' voit pas

que tel eſt ſur moi l'aſcendant du génie , que

je n'ai pas été fâché que M. de Mirabeau , qui

avoit jeté la pomme de diſcorde , fît fa paix

avec M. Mounier un peu à mes dépens , Il ne

voit pas que ce mot ſeul de M. de Mirabeau

que je connoiſſois mieux les principes, mais qu'il

connoiſſoit mieux les hommes , devoit me récon

cilier avec ſes principes , puiſqu'il en chan

geroit dès que les hommes auroient changé.

M. Mounier parle de l'amitié que me témoigna

enſuite M. de Mirabeau , comme d'une choſe fort

extraordinaire , & fur laquelle il laiſſe le public

poufler ſes conjectures , comme ſi M. Target

ne m'avoit pas honoré en fa préſence de témoi-.

gnages d'amitié auſſi flatteurs , quoiqu'il m'elle

tancé auſſi vertement que M. de Mirabeau ſur

mes principes. Il me ſemble que M. Mounier

n'a pas vu que , dans cette ſéance , il n'y avoit

de George Dandin que lui ſeul. Je me ſou

viendrai toujours d'un mot charmant que me

dit Mirabeau , quand , remonté en voiture , il

commença à ſe déboutonner , & à rire à ſon

aiſe de notre préſident. Vous avez mis' trop

d'aigreur , me dit- il ; Mounier n'eſt pas un homme

vendu à beaux deniers comptans , comme vous.

F
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.

croyez. Mais Mounier n'eſt pas riche ; il eſt

deſcendu aux écuries de MONSIEUR , il eſt

venu aux Etats-généraux avec ſa femme & fes

enfans ; & venir aux Etats -généraux avec une

femme & des enfans, qu'eſt- ce autre choſe que

donner deux anſes pour vous foulever ?

Quant à ce qu'ajoute dans la note M. Mou

nier , que dans le diſcours de la Lanterne , MM .

de Lally , Clermont- Tonnerre, Bergaſſe , Thourel ,

Treillard & lui , font dénoncés par moi comme,

dignes de lui étre livrés, c'eſt un menſonge

dont tous mes lecteurs connoiſſent la groffiéreté.

- Voilà tout ce que j'ai dit : Je ne ſuis qu'une

Lancerne , mais je confondrois en deux mots

ces grands défenſeurs du Veto , Mounier, Cler

mont - Tonnerre , Lally, Thouret , Maury, Treil

lard , d'Entraigues. Page 63 . Eft - ce - là

dévouer des citoyens à la Lanterne ? La

Lanterne dans ce diſcours , ne déclare-t- elle pas

au contraire qu'elle veut reprendre la paiſible

lumiere & ſes fonctions inoffenſives. Page 14.

Non que j'aime une juſtice trop expéditive ; vous

ſavez que j'ai donné des ſignes de méconten- '

tement lors de l'aſcenſion de Foulon & Berthier;

j'ai caffé deux fois le fatal lacet. — Il eſt donc

clair , M. l'ex - préſident que vous me calomniez ;

mais , quant à moi , il n'y a pas grand mal .

/
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Ce que je ne vous pardonne pas , c'eſt d'avoir

indignement calomnié l'Aſſemblée Nationale &

les Pariſiens. Vous dites en l'air que ma Lan

terne eſt un infâme libelle. Je vais parcourir votre

gazette , & vous montrer ce que c'eſt qu'un libelle

infáme.

N. B. M. Mounier a envoyé à l'Aſſemblée

Nationale fa déinifſion de repréſentant; elle a

été reçue aux acclamations.

( La ſuite à l'ordinaire prochain .)

1
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RÉVOLUTIONS

DE FRANCE

ET DE BRABANT,

N ° 2 .

i
FRANCE.

IL ne fe paſſe aucun jour que l'Aſſemblée

nationale ne reçoive des provinces , des fé

licitations , des hommages , des proteſtations

d'une adhéſion entiere à tous ſes décrets , &

d'une eſpece de culte & d'idolâtrie. C'eſt du

Languedoc , de Montpellier , de Bordeaux , &

de quelques endrons du Béarn , que font ve

nues les adreſſes les plus patriotiques. Dans

ces provinces il s'étoit formé des pelotons

d'ariſtocrates , qui ont fondu comme la neige ,

& les peuples ſe ſont empreſſés de faire amende,

honorable de leur coalition. Il y a telle adreſſe

d'un village ou d'un bourg , qui a prouvé

par ſon ſtyle la vérité de ce que dit Voltaire :

Peut- être qu'un Virgite , un Cicéron ſauvage,

Ef chantre de paroiſſe, ou juge de village.

G
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93, 940'14 ist

Graces à la réyolution , ce chantre deviendra

membre de la municipalité , puis du départe
ment , puis honorable membre & nous le

raq

verrons ici tonner dans la tribune ; ainſi ya
10 mlikula

s'accroître prodigieuſement notre Plutarque6

Français, & le Di& ionnaire de nos grands ora

car la liberté eſt bonne à tout.

??,St.

Cependant il me vient une réflexion. Com

ment ce maître d’école poura-t-il payer le
marc d'argent de capitation néceſſaire pour

être éligible ? Je reviendrai quelquejour ſur

ce décret du marc d'argent : je l'ai toujours

tegardé comme un attentat révoltant aux droits
und 8 mm

de l'homme. Si j'avois eu l'honneur d'être de
inoy 297111

l'Aſſemblée nationale , je ſens que j'aurois fạitfaic

tant d'efforts pour empêcher çe décret de paſſer :
& pour oppoſer du moins à l'inégalité réelle

des fortunes l'égalité fi& ive des droits

j'aurois parlé avec tant de véhémence , que

peut-être mon zele m'eût- il coûté la vie &
99000095

'aurois cru ne pouvoir mourir en plaidant une

plus belle cauſe. Mais me voilà journalifte ,

& c'eſt un affez beau rôle . Ce n'eſt plus une

feſfion mépriſable , mercenaire ,mercenaire , eſclave du
2

gou

vernement : aujourd'hui en France , c'eſt le
journaliſte qui a les tablettes , l'album du

i
10507991

monzele

Dalle pros
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livres pour

*

ide

cenſeur , & qui paſſe en revue le Sénat , les

confuls ,& le dictateurlui-même.
naslovoi si..299

- A la ſéance
sollal sberdeen

ſéance du ſamedi 28 , M.Anſon faitle
disti ,salonpr zingine inan

rapport de fon travail avec le minitfe " des

finances. Le réfultat, que les besoinsoins Peo Porn
por

tent pendant ces deux mois aà quatre-vingt

dix millions, épouvante20 Pipeépouvante l'Aſſemblée. ?

Deux cent" cinquante mille livres pour les

fravaux de chårité de Paris , neuf cent milleom

960 list

pour "lagarde nationale de Paris ; deux
2000 och 11671952

cent mille livres pour la clôture des murs

Paris pcent feizeimille livres pour l'en
1916b1996

de Paris ; trois cent mille

e livres pour les bo

tretien de l'Oues & lantern 27.

de

Inille livre
livres pour les travaux des carrieres de

sin olempi
ces ſommes pour

asso lonel Al

deux mois ſeulement , ont excité de vifs mur:.

silgst tilszani ? , nom uh 2910990 THOQ

; Bib eab , 9vian

Tous le récrioient : Payer ſi chérement la clô.
tureastov, ob 157 leſeulintérêt du filc ,O , MOTEC

Paris, ordonnéepour

exécutée avec une comptuoſité îi ſcandaleulep

Only On a voulu nous égarer dans ces carrieres.,

poi pou ou holda
dit l'abbé Goutte ; je crains bien que nous ne

2019 fu ulang

puiſſions voir plus clair dans ces travaux, que
110g

dans ces ſouterreins eux-mêmes.cat

Cent feize mille livres pour deux mois à

l'Opéra de Paris , diſoit un autre curé ! On

Paris. Toutes ces Paris , & pour

inures.

$17

28
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cm 62
1

m'ae conté qu’un fieue Viotti offroit au goume ;

vernement unun bénéfice de quatre cent mille oA :

livres , s'il vouloit le charger de ce fardeau.

Ainſi le gouvernement défrayé de l'entretien

de tant de Dieux . & de tant de Déeſſes , y

gagneroit encore ,squatreencorers quatre scent mille livres.cus

mment ferai-je entendre à mes parojſliens, ii )

qu'ils doivent payer les violons de Paris ? ?. ?

La clameur eſt devenue plus haute , quand ..

M.Anſon à lu : Pour la fin de décembre, dermis

'cente vingt mille - liyres'yaux créanciers du

comte d'Artois, Et-ce-là auſſi une dette naqmEf

tionale ? Un mauvais plaiſant a die : S'il ne

pouvoit payer ſes dettes , il n'avoit qu'à reſter

au Temple. Existe existe gjashout

M. Anſon lut : Douze cent mille livres pour i

les indemnités des douze cents Députés. Ici les cit

peres. Conſcripts ſe leverent en fouley pourupfe

proteſter. Les uns n'avoient rien reçu , desauront,

tres n'ayoientpient reçu que deux ou trois mois,jo de

Leur,humeur s'aigriſſoit.Enạn , à ces, motel) .

de M. Anſon : Deux millions, quatre cęgt, milleros

livres pour les élections de Paris. Cela eft .

faux , s'écria M. Camus. Les lumieres , lesunu
Jesura

feges , le ſervice, tout a été payé par lescom
membres, des Diſtricts : c'eſt tout au plus fian

les Afſemblées à l'Archevêché ont coûté chaque

,

ay
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ce

dépurés enim

39

?

isson

jour/ mille écus.seQui aisa 'lignelefaux arrêté ?

On répondit : C'EX Mđu Freſne " direneursv

du Héfor-royal.
bir n'eft pas ' temps de dif

courer ,'difoit M.Dupont, mais de secourir. A

L'authenticité de l'état des finances & la fer-sh

ponfabilité du ininiftte ,exigent fa 'fignature ;'
"

ditM.Preteau. H‘développa ces principes','&For

lamotion ,if füt "dēctétéqueTemititedesfa

finances ſeroit tenu de communiquer i PAC

ſemblée , & de chacun des dépu en par

riculier , le bördereau de l'état de finance

imprimé, avec lai fignature du premier mi

niftré. li2 : sb.s outlola davatiti12 2015

Cette féancéodu ſamedi 28 fut des "plus"

intéreſſantes, & M. Camus ne s'arrêta
pasen "

fi beau chemin
. Af incurfion

tur iesnben

honnaires
.On feroit tenté de croire, dit-it,

que ceux qui obtenoient
deux ou trois pen

fionsſ avoienie
prévu ce qui vient d'arriver

, tant???

ils ont pris de meſures
pour rompre

la trace, &

donner
le change #1Affemblée

nationale
& auà

comité des finances , charge de nettoyer les

étables - d'Augias. Ils plaçoient dans les em

prunt's royaux le capital de la penfion , & au

moyen decette fiction , ils avoient l'air d'être les

créanciers et les foutiens de l'état , lorſqu'ils
episode thn 1938.Tube
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en étoient le fardeau . Ce qui eſt tellement vrai,

dit l'honorable, membre , qu'il y avoit dans les

bureaux,un livre ad hoc , qu'on appeloit le livre

touge, og 259543,00

M.Freteau vingàl'appui,&nos deux préſidens

développerens à merveille, cette théorie finan,

ciere. Ceu manege infâme, étoit : fi commun ,

& le livre cougę étoit şi volumineux ,

dans l'emprunt de 1770 , 40, à 250 millions

avoient été ainſi prêtés fi &tivement à l'état avec

fes penſions, , Feuilletons, diſoit M. Freteau ,

les livres rouges. Quelle foule de prêteurs ima

ginaires à rayer tout d'un coup de la liſte des
à

créanciers de l'état L'Affemblée nationale
??

décréta que tous , ces livres ſeront, communi

qués, au comité des, finances. M. 21 Freteau

voit paſlęr preſque toutes ſesio motjopspuoßey c

celle-ci ne pouvoit manquer d'être, segue avec

le même plaiſir. 14 nupi ansloq gb 11150193911ship 299loq 9b ]

Il paroît pourtant , parpenſions, que tous cesbeste imprimée des

s ces bénéficiers de cour ne

déguiſoient pas ainſi par desci placements-

mulés , la pluralité de leurs bénéfices , puiſque

M. d'Aligre , par exemple , jouit d'une penſion

comme premier préſident , & d'une feconde ,

comme fecond préſident, & maint autre demême.

Il paroît que cet état des penſions n'eſt pas

15
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“

plus exa &t queleBordereaudesfonds néceffaires

pour ces deux mois , la
puiſqu'onn'yvoir moins

penfion de M. L. C.G.D.F. qui jouit de 29,000 1.

On n'y parle point non plus des penſions fut

la caſſette , comme fi les deniers de la caffette

n'étoient pas les deniers des peuples.qqoisesh,

enn'y parle point des penſions ſur les éco

homats" , " comme files biens de l'égliſe

n'étoient pas les biens de la nation; queſtion

qu'avant le décret de l'Aſemblée nationale",

Lasedur avoit déjá jugée demême',' en imagi)

Tant la reffource fiſcale des économats.it

2bJalqu'on n'avoit-on pas pouflé l'art d'inventer

shersopenfions? L'incomparable Pierre le Noir

5 étoit créédes penfions fur les huiles & fur

Vestfüifs, ſur-élessboues & fur les fatrines:

voutes les compagnies d’efcrocs , tous les vices

& toutes les orduresétoient tributaires de notre

lieutenant de police , qui , par fa place , auroit

edên Être!magiftermorum's le gardien des "mæurs.

9 Enfin il avoit tù mettrela lune a contribution ,

& aſigner à une de fés femmes une penſion con.

s nue-ſous le nom de penſion de la Lune. Je fais

El un miniftre qui'ia alligné à la maîtreſſe une

penfion de 12000 livres, dont elle jouit eni

-core , ſur l'entrepriſe du pain des galériens.“

24 flo'n siroshesay nagla hain

:

.
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Extrais de Obfervateur. Dans la liſte des penſions

je vois un prince allemand qui en a quatre : la pre

miere pour ſes ſervices comme colonel ; la ſeconde

pour ſes ſervices comme colonel ; la troiſieme pour

les fervices comme colonel ; la quatrieme pour ſes

fervices comme non - colonel. Toral des peifons du

prince allemand : quarante mille quarante -huit livres.

M. Claverie de Banniere , quatre pensions, La pre

miere & la feconde, parce qu'il étoit en même temps

fecrétaire interprete de deux régimens étrangers,

qui n'avoient pas beſoin d'interprete , & qui étoient

en garniſon , l'un au levant, l'autre au couchant. La

troifieme, parce qu'il étoit commis au bureau de la

guerre ; la quatrieme , parce qu'il a été commis au

bureau de la guerre. Total , vingt - trois mille quatre

Gefits feptante - neuf livres , dont quatre mille ſept cent

cinquante font reverſibles à ſa femme & à ſes en

fants , &c. fous le titre ridicule de réſerve.

M. Deſgalois de la Tour , premier préſident & In

tendant en Proverice , à l'honneur duquel M. Barena

Ein fit graver , l'an paſſé, une médaille dans le Jour

bal de Paris , comme tout le monde ſçait , vingt-deux

mille fept cents vingt livres en trois penſions. La

premiere, comme premier Préſident & Intendant ; la

ſeconde , cimme Intendant & premier Préſident; la

troiſieme , par les mêmes conſidérations que ci -deſſus. Je

copie fidelement le texte.

Madame Ifarh , vingt- quatre mille neuf cents hui

tante livres : fix penfions , pour favoriſer for mariage ,

& en confideration de ſes ſervices.

M. Claude - François Moreau , dont la plume vail

lante a donné pendant un demi fiecle , des leçons

d'eſclavage

7
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29

279928113 28190391

d .

เ

desclavageauxpeuplesde la terre: n'a que vingtaun

mille francsde penhon. OC'eſt peu . Il y a des métiers

qu'on ne fauroit trop payer dizis 291 'wog domain

zu Lesmembres du pouveaucomité des recher}

chesxolong, MM.Foucauti,Chabrol . Turpin ,

Vieillarri t'évêque de Nalmes , Henri de Lone

güéve; Tulllade , Yvernor, Tliủart 5 Darget,
Samas Sinise les douze nomsforis de
Vernier,Monfpéy. Ces

Purne exciterent un bourdonnement univerſel"

dansla falle & les tribunes. En connoiffez-vous
.

an keulimoriſe demandoit : on Eft - ce que ces

fomsntà appartiennent à des députés ! Quel

quesz unis penferentque l'Aſſemb:ée nationale

vodlo?? imiter lå fageffe de Solon , & choiſir*

les jugez parmi les citoyens
S'inconnus:? strupena

- Les troisfuppléans font," MM. Emmery ,

Goupil de Prefeln & de Boufflers. M. Vieil-.

lart , fâchésqu'on l'eûtcompris parini les douze

Hebvoulut point d'une telle faveur j aing

M. Emmery ,teredoutable Argus , fetroyva une

feconde fois du comité , & la joie de certaines

gerlonnesne dut pas être
être complette.

MM. Freteau , de Mirabeau & Barrere de

Vieulaen ayant été nommés enſuite commiſ

faires pour l'examen des lettres de cachet, og

applaudit univerſellemenc an choix du Trium

muig si 110

εποχρό και 152 .
si im SA

11$ .29
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Dons patriotiques.

Voici quelques - unes des offrandes les plus

remarquables.

Les Genevois qui ont des rentes ſur la

France , one ſuivi l'exemple de Neufchâtel en

Suiffe , & ont fait le ſacrifice du quart de leur

revenu. M. Edouard , membre de la chambre

des communes d'Angleterre, a offert le quart

des revenus qu'il poſſede en France , & a de

mandé comme une grace d'être admis à la

tribune des ſuppléans, pour jouir des ſéances de

l'Aſſemblée nationale. L'Aſſemblée nationale

a voté des remercimens à ce généreux anglois .

Un-Rouennois, qui depuis trente ans avoit

changé de pays , & demeuroit à Amſterdam ,

a fenti l'amour de la patrie ſe réveiller au

bruit des grandes choſes qu’opere l'Aſſemblée

nationale de France. Il s'eſt reſſouvenu , ſur

fes vieux ans, de la Normandie. Dulces mo

riens" reminiſcitur Argos, & il a fait préſent à

la caiſſe patriotique , de 20,000 livres . Mou

nier & Lally ne ſont donc pas parvenus à dé

crier la nation .

Onze domeſtiques d'un ſeigneur anglois ,

ont envoyé 120 livres . Il n'y a pas juſqu'aua

jockey , qui , n'ayant que ſes boucles d'oreille ,

jes a détachées

$
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Don patriotique des Maîtres Chandelliers de

Paris , de 5,936 livres .

Don Patriotique de la Ville de Dieppe , de

107 marcs d'argent , & d'un carton plein de

bijoux d'or.

De jeunes perſonnes de l'un & de, l'autre

ſexe ont envoyé de Lyon une caffette de

bijoux. Ce don patriotique ' étoit accompagné

d'une offrande poétique , commençant par ces

mots :

S

2

Peres de la Patrie , auguſtes Şenareur's

Le zele ardent qui vous anime , &c.

La gravité de notre Congrès s'eſt refuſée à

entendre une lecture de vers.

Les habitués du café Procope ont dépoſé cha

eun leurs boucles d'argent fur le comptoir ; on,en

a fairun chapelet d'une quarantaine de paires : elles

feront portées à M. de Virieux , quand l'orateur

du café aura achevé ſon diſcours , pour récon

cilier l'honorable membre avec les cafés , con

tre leſquels M. de Virieux s'eſt mis fi fort, en

colere un certain jour.

La multiplicité des dons fatigue fouvent

l'haleire de M. de Virieux , chargé , en la qua

lité de Receveur national , d'en faire l'énumé

ration,

A 2
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La ſagefſe des décrets de l'Aſſemblée Natio.

nale vient de conquérir les Corſes ; ils ont chargé

leurs Repréſentans de demander d'être na

turaliſés Français ; Baſtia a voulu avoir fa

Garde nationale françaiſe ; les Habitans fer

font aſſemblés dans la principale Egliſe , pour

la former. Le Régiment du Maine s'eſt avancé

pour troubler l’Ele & ion , & un détachement

a fait , feu : les Corſes ont ripoſté , ils ont

tué deux ſoldats ; & en ont bleffé deux

autres , ainſi queM. de Tefſonel, Capitaine, qui

les commandoit. Des ſoldats ont eu l'atrocité

de tuer deux enfans à coups de bayonnettes,

Le foulevement eſt devenu général ; le Peuple

s'eſt emparé de la Citadelle & des autres

poftes ; & maître de tout, il a fait tranquille

ment le ferment de fidélité a la Loi , au Roi

& à l'Aſſemblée Nationale. Tel eft le rapport

que M. Salicetti , Dépuré de Corſe , fit à l'ou

verture de la Séance du Lundi,

Croiroit- on qu'aucun décret de l'Aſſemblée

Nationale n'avoit été publié dans l'ifle , ex

cepré la Loi Marriale ? ( je' ine fouviens d'avoir

entendu dire à M. T ....., il y a quelques!!

années : Si j'aois Miniſtre , je ne répondrois pas

de mon Patriotiſme, & il faudroit fel défier

de moi. Tels ſont les hommes. De quoi nos

2
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Minitres feront- ils reſponſables, fi ce n'eft pas

d'avoir celé aux Corſes les ſaints décrets de

l'Affemblée Nationale , & d'avoir publie ! a Loi

Martiale ſeulement ?

Croiroit- on que lorſque le Député de Corfę

faiſoit lecture de ſes dépêches , à l'endroit du

maffacre des deux enfans, une voix à crié , à

l'ordre ?

Croiroit -on que fur fa Motion , que l'Iſle de,

Corre ſoit déclarée partie intégranıę de l'Em

pire Français , & que la Conftitution de la

France ſoit la Conftitution de la Corſe , une

partie de l'Aſſemblée s'eſt oppoſée opiniâtrément

à ce qu'elle fût décrétée.

Pourtant la voix du Patriotiſme & de la rai

(on a été plus forte , & le décret a paſſé.

Aufli- tôt , M. de Mirabeau en propoſa un

autre. Après la conquête de la Corſe , une

foule de Patriotes s'en étoient éloignés , & il

s'étoit trouvé un Intendant affez deſpote , pour

faire proclamer la peine de mort contre ceux

d'entre eux qui remektroient le pied dans l'Ile.

-M . de Mirabeau, qui avoit fervi dans l'expé

dition de Corſe , & qui vouloit expier ſon

crime , diſoit- il , expreſſion qui n'eſt pas exa

gérée aux yeux de la philoſophie , propoſa.

de rendre leur Patrie à ces généreux inſulaires;

.
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& dédaignant les clameurs qui s'élevoient d'un

certain coin de la Salle , il fit cette belle Mo

tion : « Que les Corſes , qui , après avoir com

battu pour leur liberté , ſe ſont expatriés , ſans

être coupables d'aucun délit déterminé par

la Loi , ſont libres dès ce moment d'y ren

trer , pour y exercer tous les droits de Citoyen

Français »,

L'acharnement avec lequel un certain parti

combattit ce décret , fit dire à M. de Mirabeau :

« Ne voyez-vous pas que le mot liberté fait

ici ſur quelques perſonnes l'effet de l'eau ſur

les hydrophobes » .

Il reviendra donc dans ſon Ifle , ce Paoli. ,

moins heureux , mais non moins grand que

Washington , & qu'on peut appeler le pre

mier des Romains , comme Brutus en fut

le dernier , dans ce fiecle où Rome eft ref

ſuſcitée.

L'Académie Françaiſe , à la rentrée , ayant

été préſentée à la Cour , M. le Chevalier de

Boufflers Directeur , a débité entre autres

jolies antitheſes , ceci , qui nous a paru mira

raculeux :

Au Roi.

il étoit réſervé à Votre Majefté

de s'acquitter envers ſon peuple : c'eſt déſor

Sire , .
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pas de

mais à votre peuple à s'acquitter envers ſon

roi. Notre amour vous appeloit , ' votre amour

vous rapproche. Votre perſonne renferme tous

vos bienfaits, & vous êtes vous-même le gage

de vos promeſſes. Jamais tant de regards n'ont

été fixés ſur tant de vertus . Votre Majeſté

n'aura jamais de meilleurs ſujets que l'académie

françaiſe , parce que les crois n'ont

meilleurs juges ....

A la Reine.

Madame , ſi j'ofois tracer à votre majeſté ,

l'image d'une perſonne vraiment digne des hom

mages de l'univers , qui joindroit une dignité

plus qu'humaine, à une grace preſque divine,

qui obligeroit à la vénération , en permettant

la confiance ; votre majeſté nommeroit l'au

guſte Marie - Théreſe, & tous les Français nom

meroient ſon auguſte fille.

Au Dauphin .

Et vous , monſeigneur, la nation attentive

sulit d'avance fes hautes áeſtinées dans cette

ſanté, brillante , qui vous promet à d'autres

générations.

Boileau difoit à Louis XIV :

L'Univers ſous ton regne a - t- il des malheureux ?

1
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Mais il étoit de l'Académie françaiſe. Ce

qui eſt bien plus étonnant , c'eſt que le chan ,

celier l'Hôpiral , dans ſon poème des Etats->

Généraux , "diſoit à François ſecondi A - t-il jan :

mais éxifté une femnre plus douce & plus line

dulgente que la reſpectable mere ? ( Cathe

tine de Médicis. ) Tous les rois & les reines

font cömiñe ce malheureux François- II , qu'on

empoiſonna par l'oreille . " !" ?; 11.. IP )

Lettre du grand - maître de Malthe au roi ,--

où il invoque fon interceſſion contre le décretor

portant fuppreffion des dimes , décret ruineux

pour MM. les prieurs & commandeurs. ++ s !

En réponſe à cette lettre , M. Camusta

propoſé un décret qui fupprimât en France ,

l'Ordre de Malthe ; la motion a été ajournée. Son

D'un autre côté, à Rome, une congrégat

tion de cardinaux a mûrement examiné lego

décrets de l'Allemblée nationale , concernant is

le Saint-Pére . Après de longues délibérations,

la congregation a réfo !u de fan & ionner & ous

d'expédier urt bref , mais avec la clauſe ford. 12

melle , pour le préſent. Ainsi ſon viſa n'eſt que

proviſoire.
med

L'Angleterre regarde l'Aſſemblée nationale

de France d'un æil bien différent. La cir

conſtance de noire révolution de 1789 , vient

de

3
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de faire célébrer aux Anglois, avec plus de

ſolemnité que jamais , la révolution de 1688.

C'eſt à Mancheſter , ville Agriſſante par ſon

commerce , qu'on paroît avoir mieux chommé

cet anniverſaire.

Dans un journal conſacré comme celui- ci ,

à raconter les révolutions qui s'operent, & celles&

qui ſe préparent , dans ces faſtes de la liberté,

je ne ne ſaurois m'empêcher de dire un mot de

cette fête , & de la propoſer pour modele à

nos banquets maçoniques , patriotiques & phi,

lanthropiques.

La fête confiftoit en Toaſis ; voici les pric

cipaux qui furent portés.

. Puiſle tout gouvernement delpotique fubir

une prompte révolution !

; Puiſſe l'exemple de la révolution chez nos

voiſins, prévenir chez nous la néceſſité d'une

autre !

Puille chaque siécle à venir tranſmettre à la

poftérité les avantages de la révolution , &

même les accroitre !

Puiffe le ſouverain qui adopte les principes

des Stuarts , ſubir le ſort des Stuarts !

Puiſſent les militaires de toutes les nations

à l'exemple de ceux de la France , montrer

I
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qu'ils ſeſouviennent de leur premierçeitre ,celui

de citoyens!1.2.0.5251' is gelogin 332 supi

11 Ada-majeſté du peuple !svis siuvo istiot

ara la iconlervation desda grande charte, a

l'acte d'habeas corpus, & du bill des droits licui

sb A la liberté de la preſſed figlio e Haqiul

Au ſuccès de la lutte ſublime des peuples du

continent, en faveur de la liberté !
Asus

A la mémoire de Hamden , de Sydney, de

Lord Ruffel , & de tous les sitluftres Parotes

qui ont fouffertpour la cauſedela libertébuos

A la fanté du duo de Portland, du comte

de Derby , de M. Fox, & de tous les bords

Wighs d'Angleterre ; mais qu'ils ceſſent dobi

tenir la confiance dès l'inftant qu'ils abandon

neront les principes. tss , 91153 ss zussetidaistos

Notez que chaque ſtrophe eſt accompagnée

d'une libation patriotique. Il faut convenir que

cet uſage eſt m
moins ridicule que celui des Roo

opintolis

mains, qui, dans leurs repas , buvoient autant

de coups qu'il y avoit de lettres dans le nom

de leurs maîtreſſes.

Pendant que le verreen main ,les patriotesde

Rocheſter & de Mancheſter
merilist

M. de Calonne donne bien d'autres

ſoupers. Il ne ſe paffe point de ſemaine, di

>

܀

1

8,

tyrans,
105 X 29129000

383 911TO) 10:37
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fetheles papiers anglais, qu'ibnedonne quels

que fête ſuperbe à ſes amis. Ennseffet ,'sil

doit en avoir retrouvé dar grand nombresparmi

Abs fugitifs. Onne peutrien ajouter à falſofnp

tuoſité&laugoûtd desce moderne Péorone &

il furpaſſe , s'il eſt poſſible , fab répadation de

magnifique.zub smildut suol si 96 269901 JA

adil mi breyst,o imeninos
Exul ab octavá Marius bibit.

gh yonbvesh smbH 91 9110mm ol A

291Mais dumoins ce Marius, dans, ſon exil ,ne

touchoit pas une penſion de 4813 6. Malgré la

grande dépenſeque M.de Calonne a faite àſon

dernier bal, en violons & en tambourinssontpeut

douter que les danſes saient été fort animées.

Pietrele Noita peuti, cemeſemble. Quomodo

cancabimus in terrâ aliená ? diſoit Mel'abbé.org

sångsgmosos fl9 9dgcrit supetlagup.53101

sup ingvnogBRABAN Toissidik ging in

-0,29b iglos que pateibir aris : 991 192

Déclaration de rEmpereur & Roi , du 20
25991-1991 2045 pipe

novembre.
mon al aneb 2911391156.1018 Y llop zquos ob

artits usi gb

Joſeph Il fait ce dilemme aux Brabançons :
3D 291054189 291 , no. Y si supli song

La voie des armes qu'on a choiſie , aura in
27. astra149991199pskostoroon
failliblement l'une , ou l'autre de ces deux fa
25PUED 1310 , pbroon 5

che les extrémités ou de nous įrriter fans

retour contre une Nation qui nous aüröit"Fais

"

376306 0910vud 2

211677

1 2
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la guerre , & que nous ne pourrions, après l'avoir

ſoumiſe , conſidérer que comme conquête ; c'eft

à-dire : Ou bien je vous conquerrai & je ne par

donnerai point ; ou de nous obliger , en cas d'un

abandon momentané , à venir l'écrafer ayec des

forces prépondérantes; ce qui veut dire : Ou bien

je vous conquerrai un peu plus tard , & alors

je vous écraſeraj . Mais il y a une autre alter.

native , qui eſt celle -ci : Ou bien je ne vous

conquerrai pas. Enſuite pour grace fignafée, fa
facrée înajeſté fufpend ſon ſéminaire de Lou

vain , & accorde l'amniſtie à ceux qui, jur

qu'au 20 décembre, quitteront le parti ; il
fait une exception indéfinie , pour les princi

paux chefs de la révolte , qu'il réſerve à la pena

geance. C'eſt la fable du traité de paix entré

les loups & le troupeau , à condition de livrer

les chiens .

Aquelle ordonnance de leurs princes les

ples peuvent ils ſe fier, après ce qui s'eſt paſſé

à Liege. Le ſeigneur évêque avoit dit: l'af

Sure la nation que ſi je m'éloigne de mes états ,

ce n'eſt nullement dans le deſſein de ſolliciter

aucuns ſecours étrangers , ni de porter aucunes

plaintes au tribunal Suprême de l'empire ; je

défavoue à la face de l'Univers, toutes celles

qui dans les circonſtances préſentes pourroient

113 ( and by

les peu

9
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20b

ce

éeré portées en mon nom , &c. & c. Les effets ont

fait foi. Autor picto) . Hoy

“JAG Voicice qu'il a écrit depuis aux états. sot,

svej 2
the Treves, le 7 novembre 1989.

cot

» On a employé trois ſemaines pour épi

* loguer ines diſcours. Les états doivent être

» intimement convaincus de la fauffece des år

» gumens répandus dans leur lettre. Tout

l'empire indigné d'une fédition auffi injuſti
bol

» ficable , n'a pu tolérer des attentats de
31 tong

» genre. La force militaire eſt ordonnée ; j'ai.

» beaucoup de motifs qui me'font perſiſter dans
li
w mon refus de

lance desBrabançonsfus de fan &tionner, &c . & c. »

mor.On lit ſur le grandfür rand étendard

cettes deviſe , tirée de la bible : Propterin
i

juftitias tuas transferentur cua regna. - Votre

» couronne paſſera ſur une autre tête, à cauſe

» de vos injuſtices. « C'étoit bien la peine de
there

d'égorger tant de monde , pour ne faire
520

que changer de maître , & verſer d'un vaſe

dans un autre le poiſon de Circé & les pavots

de la fervitude.
para sa

.

Lettre deM. Auger de Giver, à M. Francard.

5.Givet, 29Novembre 1789 . '

Depuis le 2o de ce mois , nous ne voyons

3:3و۲رادیاپو

7. S
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arriver Giveti que voitures de Seigneurs

qui foient tant des terres de l'empire ; que du

pays de Liege , émportant avech eux , lis , gata

de-robes, trumeaux, coffres. Ons fait Inombre

de cent trente fainilles ainfi fauvées. Onndir

tingue MM. comte Deſpontin , duc de Bean:

fort , baron de Frays, baron de Reftaigne de

Miroir de Schieres , &c. & c . Il y enajuſqu'à

dix - huit logés dans un mêine sappartements Od

partage icinun pain de fix livres seno quatre

parts , une pour chaques habitant de les villes

mais ces ſeigneurs nous promettent dans peu

du blé de chez leurs ferniers.: 97000 260

H y a eu une affaire entre les Autrichiens &

les Patriotes ià Dinan. Les dragons de Ligne

qui attendoient un renforts d'Impériauxgq ont

demandé deux heures aux Patriotes yoquilles

fammoient de fe rendre. Eft arrivé le renforc

D'un autre côté , les Dinantois ontufrahislles

pauvres ' patriotes . Ceux-ci'i ont perdu toente

hommes, dont quinze priſonniers, que les Am

périaux ont pendus fur le champ des at

bres. Les Patriotes ont été repouffés a juſqu'à

ttois quarts de lieue de Givet; le ſieur Rou

vroi de Philippeville , leur major , eſt entré à

Givet ; il a demandé logement pour deux

cent cinquante hommes qui lui reſtoient de

7
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quatre cents . Lesreommandantysa teſufé. Romeo

vroes youlureBeſtet malgrédui. Le comman

dapt l'a faits arrêter 318 : conduiresài Charles

montarLesi1 bourgeois des deurwillessgémil

foient p & bordoient lesremparts, pourvoir

tout cela . pub ols0 90 MM 9gait

sbHier, quatre coldats d deynotre b garnifonide

proinengient à une demi-ljque ide2Givetio Les

Tröpériaux les ontfaitpriſonniers. A cette nou .

yellep ons a détaché, trois cents vingt hommes

polur, aller à la pourſuite des impériaux , qua

tre officiers des quatre tambours . Ils ne ſont

pas encore rentrésos? sosid

Le Prince Ade-Gave , gouverneur de Namur,

szeit ſauvé st Givet3 - ý eft reftéstroiso jours, &

eſt parti pour Valenciennesos tinichigen Pro

231Le gouverneur deGandreſt arrivé ici le 23

paoile coche d'eau , ayant trois bleffaresmor

telles squn d'erwerront Cenzenfet, puiſqu'ilcom

kattoit contre les pàtriotes. sorter 29:46

A kaffaire de Dinan , les patriotes ont perdu

un charriot chargé de fuſils, un autre xchargé

d'habits , sün otroiſième chargé de poudre & de

balles, & quinze mille ducats. I 96 216 riol

.$ ,$ 1905 fis 230101?t tas irlivscoua ! sb jour! ,

xusb 104 109m9go! obres di11100 li svo

ә ) 1119 - : іл. 258:11гі 3*11 сергә &хиз .

3
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1 Gand , le 20 Novembre,

Relation exakte & circonſtanciée de la révolu

tion de Flandres, ou correſpondance entre

M... & M. l'Abbé de Faller.

Avec permiſſion du comité des Pays-Bas.

Dominus nobiſcum eft nolite metuere.

Vendredi 13 , entre ſept & huit heures du

matin , entrerent dans notre ville , par les
por

tes de Bruges & du Sas de Gand , les Pa

triotes au nombre d'environ mille , traînant avec

eux dix-ſept pieces de canon . Ils étoient com

mandés par M. de Vaux & le jeune prince

de Ligne.

Cette poignée d'hommes à peine entrée dans

cette ville immenſe , au premier combat , fe

vit abandonnée de M. de Vaux & du prince

de Ligne. Cette déſertion n'ébranla point leur

courage , & ils fe dirent que les Pariſiens avoient

bien pris la Baſtille ſans prince & fans offia

ciers . Un capucin ſe mit à leur tête , le ſabre

à la main . Cependant le tocfin lonne de tous

côtés , le drapeau de la ville eſt déployé ſur le

beffroi, & on fignifie à cri public un ordre
à tous les habitans de fe 'munir devant leurs

maiſons , de pavés & de pierres , en cas de beſoin.

Nos mille hommes avoient eu bientôt ren

verſé la garde des portes , quoiqu'on l'eût

doublée. Enſuite une partie fe rend maître ſur
la

ر
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la place d'arınęs,du corps degarde,descomptoirs

& bureaux, duinagaliņàpoudre , & défait la garde

de l'Hôpital . La Garniſon étoit de onze à douze

cents hommes, du Régiment de Chairfay!

connu par les cruautés dans nos cantons , &

le combat ne pouvoit manquer d'être horrible.

L'ennemi s'étoit porté aux pieds de la inone

taglie de Sain:-Pierre , avec quelques pieces

de canon . Les Patriotes envoyerent une fi forte

grêle de balles, qu'ils le forcerent å reculer ,

mais il ne rentra dans les Caſeroes qu'après

avoir exercé ſa vengeance ſur les maiſons voie

fines , & les avoir pillées. En même temps , la

populace ulan de rep étailles , le jetta ſur quels

ques maiſons des ennemis de la Patrie . Elle

Poite
du ci devant Procureur-Gé.

néral Maronx , jadis Intendantde noire Province,

Tout ce qui s'y trouva fut livré aux flammes ;

da maiſon du Procureur fical Pulinx fut traitée

de mêine, S'étant érdé, il fut pris lui & ſon

fils , & on les conduifit à nos priſons de

l'Abbaye. Demême tour fut brûle da iş l'Hôiel

de l'A & uaire d'Hoop : on épargna ſeulement les;

livres , regiſtres de papiers , qui furent dépo

rés à l'Hôre!-de Ville. Ainfi fe paſia . Le premier.

jour & la premiere nuir de nos troubles,

Le lendemaig 14 , à la pointe du jour ,les

K

enfonça la

2
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tré une

ſoldats ſe répandent dans quelques cantons de

la ville , fur -tout dans la Paroiſſe de Saint

Pierre , & là , pillent & maſſacrent les Bour

geois. Tout le monde fuyoit. Les atrocités

commiſes à Gand par les Autrichiens ſont

inouies , & vous refuſerez de les croire ,

mais rien n'eſt plus certain : ils ont fouette

des enfans juſqu'à les faire exprier ſous les

verges.
Ils ont mis un malheureux Prêtre dans

le feu juſqu'aux genoux , & ont fini: , par lepar

maſſacrer avec les deux fæurs. Ils ont éven

une femme groſſe , après lui avoir coupé les

mamelles ; des enfans ont été jettés dans des

poêles ardens ; les filles & les femmes violées

fous les yeux de leurs peres , de leurs meres

leurs maris , qu’on forçoit d'être témoins

de cet horrible {pectacle. On a vu un mili

taire officier , pillant la maiſon de ſa propre

- mere , & prêt à l'égorger , s'il n'eût pas été

fait priſonnier. O êtes heureux

vous autres Français ! & combien vous devez
,

aimer votre Aſſemblée Nationale ! Jofeph II ,

ſera mis par la poſtérité , à côté des Hérode,

des Néron , des Chriſtiern , & deſcendra dans
.

le tombeau , chargé de l'exécration de toute

l'Europe.

Ce ſpectacle allume la fureur. Une foule de

de

map
YU6C

que your

.
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la porte

nos vaillans Gantois s'arment de tout ce qu'ils

rencontrent, & attaquent l'ennemi de tous côtés.

Le Magiſtrat ouvre un eņrôlement. Tout le

monde s'inſcrit , & on dirige les canons contre.

la Citadelle , où d'Arberg venoit d'entrer avec

un renfort de trois à quatre ' mille hommes.

Les batteries de la Citadelle avoient mis le

feu au quartier oriental de la ville , où trente

maiſons ſont réduites en cendre. Là , d'Arberg

protege le progrès des flammes , & maſſacre les

Pompiers que le Magiſtrat envote . En même

temps une divifion de ſon armée le
porte

vers

du Sas , avec quelques pieces de ca.

pour y faire les mêmes ravages. Tout ce

que peuvent les Patriotes eſt' d'empêcher l'en

nemi de pénétrer plus avant dans la ville

pendant que le Commandant de la Citadelle'

le Major Vogelſang , de celle de fettet des

bombes & des boulets rouges ſur nos princi

paux édifices. "Ainli Te páſlenepaffent ſans avantages
Täns

marqués de part & d'autre , les journées du 14

& 15 , excepté que les Patriores firentquan

tité de priſonniers. C'étoient des "soldats tra..

veſtis , les uns en bourgeois , les autres en la

bits de femmes, & même un trop grand noin

bre de nos concitoyens", furpris'à encourager

& ſeconder le ſoldat alfaflin & brigand. Le
301300 metra gulls asfaK 2-

non 9

2

&
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Magiſtrat avoit ordonné d'illuminer , & la grande

clarié , jointe à la multitude des patrouilles ,

nous épargnerent bien des horreurs dans ces trois

ruits.

C'étoient fur -tout les quartiers de Saint -Pierre ;

de Saint- Jacques & de Saint-Sauveur , où l'ent

nemi s'étoit établi , qu'il avoit horriblement

faccagés. 'Le 16 , une colone de notre armée

Patriotique va fondre ſur Pennemi , aux ca

fernes. C'eſt alors que nous arrivent quatie

cents Courtraiſiens' bien armés, qui venoient

à potre fecours. Ce renfort redouble notre cou

räge. Le fer & la flaime à la main , nous

attaquons les Caſernes , tandis que les Coura

trailiens donnent le même aflaut d'un autre

côté. Le quartier alloit être embraſé , & l'ennemi étoit brûlé dans fes caſernes , file en

mandant Lunden , voyant l'incendie inévitable

& la retraite impoffible , n'eût arboré le dran

peau de paix , & ne fe fût rendus priſonnier

avec huit cents hommes. Certe victoire fut

remportée le Lundi 16 , à trois heures après

midi .

Il reſtoit encore à emporter la Citadelle :

bâtiment épouvantable , qui nous a fait

tant de mal , & où d'Arberg tenoit avec fes

trois mille hommes. Dans cette ſoirée dy 17 ,

ce
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les . Autrichiens ſurpaſſerent encore, les excès

des jours précédens dans le quartier de Saint

Sauveur. Nous étions épuiſés par notre vic

toire , & il ſembloit que le lendemain ,alloit

être le dernier jour de la „Ville . Mais la, gran

pect des morts, les cris des bleſſés, l'incendie

des maiſoris , les coups de fuſils & de canons

n'effrayoient preſque plus. Nous nous prépa

rions à de nouveaux périls , lorſqu'à minuit

d’Arberg évacua précipitamment la Ville &

la Citadelle.

Nos Etats aſſemblés ontpris les arrêtés fui
3

2012

vants :

1

2

* Déclarent déchu " de fa Souveraineté,

l'ancien Comte de Flandres.

200 S'unifient aux Etats de Brabant.

gopii Autoriſent la levée de vingt mille

homme STON ?

8. Nomment -des Commiſſaires pour traiter

avec les Puiſſances. étrangeres d'achat d'ar

mes & de munitions.

259. Invitent les autres Provinces Belgiques

à le joindre à eux. 4

Gº Erigent le Conſeil de Flandre en Con

ſeil Souverair .

Le Magiftrat des deux Tribunaux de Gand

1

7
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a prêté à la Commune le ferment qui ſuit :

Moi , . . . . promets & jure à'

la Ville de Gand , fidélité comme à mon an .

la Villequalité de

cien Souverain.

Mons , Bruges , Tournay , Courtray , Ou

denarde , Monin , Ypres , Oftende , Nieuport

ſont aux 'patriotes. Les cruautés des Autri

chiens ont révolté tous les Pays-Bas , & on

peut
dire

que
la Flandre eſt maintenant dé

fendue par autant d'hommes qu'elle en a dans

ſon ſein. Aing , tandis que l'ambition de Jo

ſeph II lui a fait facrifier cent mille hom

mes pour conquérir des ruines & des déferts

ſur les Turcs , ſon , deſpotiſme & fa cruauté

lui raviſſent pour jamais nos floriſſantes &

populeuſes Provinces , d'où il tiroit plus de

quarante millions de revenu annuel. " :

Gand , ce 25 Noyembre.

Imprimatur. G. B. A. Schellckens , Greffier

du Comité général des Pays- Bas.

Nous avons regret de ne pouvoir inférer,

en entier ce bulletin , qui nous eſt arrivé trop

tard mais qui ne contredit point notre

récit ) .

Ni les larmes & les fupplications des fem
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mes , demandant grace & la vie , ni le ſpec ,

tacle attendriſſant d'enfans offrant leurs corps

pour parer les coups portés à leurs meres , ne

purent Aéchir ces barbares. On les a vus dans

la rue dite Haut- Briel, portant des mem

bres encore palpitans au bout de leurs bayon

'nettes. Ils violent , hachent, éventrent des

femmes , rôtiſſent des enfans , les tirent en

quatre quartiers. Pour ôter même à l'avenir

tout moyen de remédier aux malheurs pré

ſents , ils s'acharnent à brûler tous les papiers

qu'ils peuvent trouver.

si au 997

It ſetrouve vers le millieu du bâtiment desfe

calernes de Saint- Pierre , un trou obſcur d'en

viron treize pieds quarrés ,fétide , fans air , né

tiraatide jour que par un petit treillage du

milieu de la porte , & : par neuf ou dix trous

percés, à travers, d'une forte planche qui
bouche une lucarne. Sur le haut eft un court

Sefpace formel en gåiſe de lit de planche

pour s'y repoſer. Là ,repoſer. Lå , 'la troupe inhumaine

entafle quarante-deux perſonnes , bourgeois &

for qu'il

furent obligés de " s'appuyer corps fur corps ',

faus pouvoir , ni s'affeoit ", ni ſe coucher. Ils

élevent à grande peine un malheureux blefé.

>

TO

partistes, "Ferrésl'uncontre l'autre ,
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fur ce lit de douleur. Le ſang qui ruiſteloit de

fa plaie , a teint les murailles qui le montrent

encore aujourd'hui . Un petit vaſe fervoit de

réceptacle à leurs ordures ; un pain gâté plus

pelant que la pierre ', leur ſert de nourriture .

On leur jette par le treillage de la porte l'eau

qu'ils doivent recueillir dans leur chapeau ,

pour boire , & de peſantes chaînes leur bri

fent les membres. Expoſés aux inſultes de la

barbare ſoldateſque , ils virent vis -à - vis du treil

lage de leur cachot, battre un Citoyen juf

qu'à l'agonie . Enſuite la porte s'ouvre , ce

corps meurtri & lacéré , eft jette à coups de

pieds au milieu de la foule captive : il ex

pire une demi - heure après , & on le laille

dans la priſon , trois jours conſécutifs , pour,

frapper d'horreur ceux à qui la rage militaire

ne ceffoit d'annoncer tout à l'heure le même

traitement. Leur haleine formoit autour d'eux

une atmoſphere humide, étouffante , mortelte.

Une eſpece de pluie leur tomboit ſur la tête ,

qui , jointe aux exhalaiſons homicides, cu ca

davre , qui ſe pourrifioit parini eux , les obli

geoit à aller tour - à - tour reſpirer l'ai
au

creillage de la porte , & ſe diſputer cette fafe

lutaire ſtation , comme le ſeul ſoutien de leur

exiſtence. Si les infortunés , que l'on fit fortir de

1

ces
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ces affreux cachots, après la priſe des caſernes ;

ne répétoient à toute la ville le récit de ces

horreurs , nous ſerions nous - mêmes tentés de

croire que c'eſt une fables .

* Le " 15 aụ matin , le curé de faint - Ni

colas chanta la meſſe dans le portail de l'é

gliſe , preſque en plein air , fur le marché au

grain . Les patriotes y affifterent avec une dé

votion exemplaire , preſque tous appuyés ſur

leurs armes. Après l'abſolution générale , ces

braves défenſeurs de notre liberté retourne

rent avec un nouveau courage à leurs poftes. Il

fe- fit des prodiges de valeur de la part des

Patriotes : l'on vit ( Gantois , écoutez ce fait , &

perpétuez - en la mémoire ) , l'on vit un gé

néreux citoyen , un ancien militaire , un pere

de famille plus grand que les Decius , venir

dévouer les trois fils à la patrie , avec dix

huit hommes des plus déterminés, & s'offrir à

monter à l'aſſaut de la citadelle. Mais des

torrens de pluie arrêterent une fi généreuſe

entreprile

VARIÉ T É S.

La Pafion de notre vénérable Clergé, ſelon

l'Evangéliſte du Jour.

Cet évangile , de fix pages d'impreſſion , a

le mérite de faire rire tout le monde. C'eſt un

N° 2. L
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merceau précieux , dans un moment où M. de

Rivarol ſoutient qu'on ne rit plus à Paris. Nous

nous empreſfons d'en faire part à nos lecteurs.'

« Le jour de l'immolation approchoit, & les

Scribes & les Phariſiens complotoient ſur les

moyens de ſurprendre le clergé; mais ils crai

gnoient d'être abandonnés par les côtés , time

bani vero plebem . »

» Et Satan entra dans le cour d'un des pré

lats , ſurnommé Iſcariote , & il convint qu'il le

leur livreroit , & ils en furent ravis , & ils:pro

mirent 'de lui donner de l'argent, & pacti funt

pecuniam illi dare » ,

( L'évêque d'Autun lui– même n'aura pu

s'empêcher de rire d'une application fi heú

reuſe .)

» Er il y conſentit , & depuis ce moment il

cherchoit l'occaſion de le livrer , & quærebat

opportunitatem tradere ; & il vendit de clergé ,

non pour des deniers, mais pour de gros équs is.

* Et il y avoit une grande ſalle qu'on avoit

préparée ; erat autem cænaculum grandè ftra

id citit

« Et le clergé ſachant le coup qu'on vouloit

lui porter, dit: Un des miensmetrahita , unus

tradet me » .

25

* Et il dit : C'en eſt fait , je ne boirai plus

tim .

ܐܐܝܐܕ
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喜

du jus de la vigne, non bibam de hoc genimine

yitis » . si

« Et après avoir chanté un fâcheux Te Deum ,

il s'achemina vers le Montdes Olives , & hymno

dicto èxierunt sont at 1973

*** Et prenant avec lui Pierre Maury , Jacques

d'Eymar & Jean Monteſquiou , il commença à

avoir des frayeurs & des tranſes mortelles , &

aſumie Petrum , & Jacobuin , & Joannem fecum

& cæpit pavere & zcedere al 1.

***** Et Pierre Maury lui dit : Pour moi , quand

il me faudroit mourir , je ne vous abandonnerai

pas ; & il tira un des piſtolets qu'il a toujours

dans la poche , & extendens manum exemit gla

dium fuum Bologs . 907 abbons

« Et le clergé ſe retira dans le ſecret , diſant

à Dieuos S'il eft poffible , détournez ce calice ,

tranfeat à me calise iſte » .

* Etalors le préłat qui avoit fait la motion ,

s'approcha en foutane , & avec lui une grande

troupe avec des épées & des cannes, epce Judas

venit, & cum eo turba, mutta cùm gladiis &

fuftibus » .

10 « Et ils ſe faifrent du clergé , & il leur dit :

Je jouis de ces propriétés qui m'ont été concé

dées par le droit qu'en avoient les donateurs , par

1

1

].;;
L :2
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l'autoriſation des Rois & par le conſentement

tacite de la nation ».

« Mais c'eſt l'heure de votre puiſſance & de

celle des tenebres, ſed hora veſtres & poteftas

tenebrarum » .

» Ils s'emparerent de lui & lę citerent de

vant Caiphe, quigouvernoit l'Aſſemblée , & qui

la menoit à ſon gré » ,

* Et Pilate , qui préſidoit, & qui, auroit

bien voulu le délivrer , lui dit : Quelle réponſe

faites - vous aux accuſations qu'on intente contre

vous ? & il ne fit aucune réponſe , & , nihil

reſpondit » .

« Se tournant enſuite vers les Scribes & les

Pharifiens , il leur dit : Je ne trouve aucun ſujet

de le condamner , non invenio in eo caufam » .

« Mais ils lui dirent : Vous n'êtes pas ami

de la nation , non es, amicus Cæſaris » ise

66 Pilate voulant, montrer qu'il étoit : l'ami

de la nation , & pour les appaiſer , crut qu'il

ſuffiroit d'écorcher un peu le clergé , & il lại

fit confentir le ſacrifice de ſes dîmes , & flagel

latum dimifit » .

« Et mille voix s'écrierent : Crucifige , cru-.

cifige ; à la lanterne , à la lanterne » .;

s Alors Pilate s'étant lavé les mains, fit aller
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la fonnette , & conſentit l'appel nominal, acci

pitë eam vos & judicate » .

Et le comte de Mirabeau prophétiſa , en

diſant : Il eſt à propos qu’un ſoit facriñé pour

tous , & qu'il meure pour le peuple s . 33198

« Alors on prononça la ſentence , & ils le

crucifierent entre deux infignes larrons , les

robins & les publicains , & crucifixerunt cum

eo dùos latrones syg .

s « Et il expira , & il étoit environ fix heures ,

erat ferè hora fexta 2.0), s.

93 * Et il vint du Cambrelis M. Nicodeme, qui

montra une grande affliction de ce qui venoit

d'ariver , venit autem Nicodemus ( 1 ) .

1 . **** Et il y avoit pluſieurs femines qui ſe te

noient au loin , & qui gémiſſoient, erant autem

mulieres de longè afpicientes » .

« Et les Scribes & les Phariſiens dirent au pré

fident : Ordonnez qu'on mette le ſcellé , autrement

ils [ fauront l'enlever , jube cuſtodiri fepulchrum »s .

>

م.د(

ei

( 1 ) Un des Membres de la commiſfion intermédiaire

du Cambrefis fe nomme effectivement Nicodeme.

Em that
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Suite de ma réponſe à l'Expoſé de M. Mounier.

Je prię M. Mounier de prendre en bonne

part la notice ſuivante , qu’un galant homme

m'a fait paffer. Je ne la ưanſcris point pour

mortifier fon amour - propre, & colaphiſer notre

préſident , mais, , afin d'épargner au Saumaiſes

le même embarras que leur donga Homere

quand ils voulurent déterrer ſon origine. Je

ne ; doute point que comme il arriva , à ce

grand poète , ſept villes au moins ne reven

diquent M. Veto, Mars cet honneur, appartien

dra inconteſtablement à Lallée , dioceſe de,

Die.
18:35 136

J'ayode , qu'entendant Mounier m'appeller

cet homme , encore que j'euſle affecté,

parer en fa préſence du titre de citoyen

Français, je reconnus mes torts , d'avoir ofé

me mélır de la converſation. Je diſoiş ; Notre

préſident eft fans doute quelque gentilhomme,

de haute lignée , que le Tiers-Etat Dauphi

nois aura diſputé à l'ordre de la nobleſſe

& fe ſera empreſſé d'élire parini ſes repré

fentans. Convenoit- il à un quidam d'interpeler

ce gentilhomme ?

Quelle fut ma ſurpriſe d'apprendre que

l'auguſte aïeul de Mounier étoit un honnête

Tiſſerand ; que ſon pere , plus philofophe

de5799 me

t
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le plus

n'avoit pas dédaigné Ta main de mademoiſelle

Prié , fille de M. Prié, laquais d'un préſi

dent, & que lui-même, Mounier ,quis'offenſe,

que " l'auteur des ? Révolutions de Paris l'ait

appe!lé procureur, a'épouſé ta fille de M ° Bo

rel, procureur en la cour. Que de réflexions
"

profondes à faire ici! C'eſt "Maury , fils d'un

lavetier d'Avignon , c'eft Mounier,

petit - fils d'un tifférand , petit-618 d'un la

quais , fils d'un procureur , qui fe montre

grand ennemi de 'l'égalité des con

ditions. Montmorency conſent à nous rendre

une main
fraternelle

déinarcation. Il veut la, Mounier veut abro

lument une

Chambre haute, lil veut êire Pair de France.

La pairie ! Ah! gredin , auroit dit Voltaire.

* J'entends monle & eur , farigué d'un fi long

préambule , me crier : Venons au fait. Les affi

ches" du Dauphiné nous inſultent ; M. Giroud

imprime d'un air 'sfiomphant , dans la feuille

du 267 150
3D Tists

nu

» Eh bien ? point de réponſe encore à M. Mou

» nier ? Point d'analyſe exacte daus les journaux ? quel

» ques - uns l'ont frondé; mais fronder n'ef

» pondre. Et certes beaucoup de perfonnes veulent

» que l'on " réponde à M. Mounier cathégoriquement

» & ſans louvoyer..";

ľ une ligne de dein
4

2

2
4

3

( 1 ! 1 !

repas ré
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Tenez , M. Giroud , voici ma réponſe , pre

nez & lifez :

Chacun ſert l'Etat par les moyens qu'il

juge les plus convenables : quant à moi , j'ai

cru que pour le ſervir , il falloit faire con

noître la vérité aux provinces : -ainſi

mence Mounier.

Cuoi! il ſavoit qu'à Grenoble il fermentoit

un mauvais levain ; il favoit que la commif

fion intermédiaire venoit d'annoncer par une

convocation des états ,, ayec le , doublement ,,

la révocation de ſes députés & la diffolution

de l'Aſſemblée nationale; il favoit que cette

convocation d'états ſe faifoit, foi-diſant, fous

le bon plaiſir du roi. Et lui qui a tantide

ſcrupule, & une ſi grande peur de ſe rendrefi

coupable ou complice , c'eſt dans ce moment

qu'il ſe rend complice de ce faux ut criminela

qu'il vole à Grenoble , dans le foyer de l'in

furrection, pour y accréditer cette convocation ,

au nom du roi ; qu'ildu roi; qu'il
şapuus en o faiſon

nemens dans ſon expoſé ſéditieux , pour pero

ſuader à la province , que fi le roi n'en cong

voque pas les états' , c’eſt qu'il n'eſt pas libres

la commotion qu'il a ſu exciter autour de lui ,

dans ſon petit tourbillon , il s'efforce de la

faire ſentir juſqu'aux extrémités du royaume ,

+

拿

en
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en inondant de fa Gazette toutes les provinces.

Et il ſeroit de bonne - foi , quand il protefte'

qu'il croit fervir l'Etat , & qu'il fait les væux

les plus ardens pour la paix , & pour l'Affem

blée nationale. Exécrable hypocrite !

Ah ! s'ils étoient vrais , tous ces faits que

vous expoſez , & fi votre patrie , au lieu de vous

tirer de la pouſſiere , au lieu de vous élever fur

le fauteuil , vous cût méconnuelle , perfécuté,

banní , il eût été d'un bon citoyen d'imiter

les Ariftide & les Camille , qui , chaſſés d'une

ville quileur devoit ſon falur , fuient de cette

ville ingrate , & déja loin d'elle , le tournentn

encore une fois "vers les cours , pour fouhaiter

à leurs' concitoyens toutes ſortes de proſpérités,

& ne vont point les diffamier chez l'étranger !

Voilà l'hommequi aime fon
pays ,

&

gueil n'aveugle pas affez pour lui faire oublier

que s'il n'eſt point du ſentiment des autres , les

autres ne ſont point non plus de fon ſentiment.

Mais vous , Mounier , malgré votre médiocrité

parvena au derrier de gré de la faveur publique ,

préſident de l'Aſſemblée nationale , & pendant

quinze jours le premier perſonnage de la na

tion , vous déſertëz ce poſte fi honorable ,pour
aller lever Pétendard du schifme. -- .. Homme.

petit & vain , vous vous laiſſez entraîner aux

M

que l'or

au
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Pape .

-

ſéducttons de votre femme, enivrée elle -même
TE

des flagorneries de Mde, de Teffé. Des cailletres

vous font accroire que vous allez bouleverſer
SIS

le Royaume , élever autel contre autel , & que

ne pouvant être Doge , vous allez devenir anti

or och

Odieux & mauvais citoyenfi vos faits

étoient vrais, comment vous appellerons- nous

lorſqu'ils ſe trouvent un tiſſu de calomnies ?

Vous préſentez les Pariſiens commeles affal

fins des garde - du - corps; vous niez que les
i 1971 ?

gardes- du -corps aient fait feu ; vous viez qu'il
,

fût queſtion de conduire le Roi à Metz. Vous

parlez des deux orgies comme d'une fête mili

taire , déplacée dans une diſette, mais qui n'avoit

en ſoi rien de criminel . Vous niez que les cou
5

leurs de la liberté aient été foulées aux pieds.
091919235

Vous empoiſonnez le diſcours de M.
Bailly

diſcours fi noble , & qui fera l'admiration
12 : h , at pagnol( SITS

de la poſtérité. Vous vous récriez qu'on ait

préſenté au Roi les nouvelles cocardes; vous

faites l'apologie des Launay , Foulon , Ber

thier ; vous tâchez d'inculper M. de la Fayette

fondateur de la liberté par la création des

gardes- nationales . Combien vous êtes injuſte

& cruel envers ces ſoldats citoyens, que vous

chargez des excès qu'il n'étoit pas en leur pou

1

het

20171

4

)



( 87 )

ties
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DIO

9

voir de réprimer ! Vous pallez ſous filence les

ſervices qu'ils ont rendu le courage & l'hu

manité qu'ils ont montrésmontrés en arrachant les

gardes - du- corps à la fureur d'une multitude

aveugle. Ne pouvant taire entiérement ces actes

de généroſité , vous en faites honneur à la ſeule

milice ſoldée. Vous inſinuez que la même main

inviſible qui avoit pouſſé à Verſailles cettemul
taxBrom 31. 1

titude de femmes , " leur procura du vin & des

liqueurs en abondance ; l'orſque le pain & le

vin qui furent envoyés dans la ſalle , 'à ces
à

femmes harraſſées & affamées, le furent par
le Roi. J'entendis ceux quiceux qui les apportoient ,

vous le dire à vous même; & les liqueurs

sobibsuzanna

font une fiction de votre part pour envenimer
- { 09791 249 90,713. Song

ce, .
2b

recit , Vous dépeignez les diftricts comme

des peuplades féroces qui égorgeront le Châ

telet, s'il juge innocent Beſenval. Tant de

menſonges me donnent l'occaſion de préſen

un récit plus fidele des ces deux jour

nées méniorables , & de préparer des maté

riaux pour un des morceaux les plus intérer

fans de notre hiſtoire. Mon plan dans ce Jour

nal', n'eſt pas de m'occuper tellement des évéin

nemens du jour, que je néglige de revenir ſur

les principaux antérieurs , & 'de compléter

ainſi l'hiſtoire de la révolution .

, 91 .900

OVC cable

no

ter

8.30
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Cependant , comme il tarde à M. Giroud

d'avoir une réponſe cathégorique , je vais réfuter

un fait , pris au baſard dans l'Expoſé, & lui don

ner un exemple de la véracité de M. Mounier ,

qui a pris pour deviſe , liberté & vérité : deviſe

qui lui va à merveille,

Il aſſure , à la page 120 , que le Roi arrivant

à Paris, étoit précédé à peu de diſtance des

deux têtes de les gardes. Six cent mille per
ſonnes au inoins le démentiront ſur ce fait.

Le Roi arriva devant le Palais-Royal , entre

7 & 8 heuresdu ſoir , les deux têtes у
avoient

& 10 heures du matin, ' Les Pa

riſiens qui avoieut pu contempler celles de

Foulon & Berthier, détournerent leurs regards

avec horreur de celles - ci : il forcerent ceux

qui les portvient d'aller loin de la Ville , &

hors des barrieres , repaître d'un pareil ſpec

tacle , cette claſſe du peuple, qui eft par- tout

la même, qui, chez les Juifs , jette aux chiens

une Reine', chez les Anglais inonde la place

& juſqu'aux toirs des maiſon'stoirs des maiſons , pour voir déca

piter Charles I ; à Rome , trompée par la ſeule

conformité du nom , met en pieces le poète

Cimber , qu'elle prend pour Tillius Cimber ,

un des conjurés contre Céſar , & fe porte en

foule au Forum , pour regarder la têre fan

paru entre

E

E
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79614

glante de Cicéron, plantée ſur cette même

tribunes où ce grand homnel'avoit tant de

fois ravie d'admiration , & où elle l'avoit pro

clamé ide pere de la patrie, ugaans 1318

gival ( La ſuite à Pordinaire prochain. ) sp

G Ř A V URE.
o

GR

Il paroîtra le 10 de ce mois une eſtampe
296.)

qui a déja été annoncée, & que le public atten

doit avec impatience. Elle eſt faite d'après un

tableau de Berthelemy , repréſentant le liége

de Calais, au moment où Euſtache de Saint

Pierre & les autres victimes du patriotiſme
10

vont la corde au cou offrir leurs têtes à
293197 si non mu *

Edouard III, pour le falut de leurs conci.
2

toyens. L'enſemble & les détails de cette ef
y 179120

tampe ſont également admirables ; mais les

1991 19ennent toujours à la Reine d'Angle

terte aux genouxde ſon mari. Cette princeſſe
1003-160 11901

eſt un ange , qui par le charmede ſescharme de ſes regards ,
29191.1 XL

éteint ſa férocité dans le cæur d’un tigre,
Son Design DA

On fouſcrit chez Anſelin ,graveur, rue du
TOY000 , 1017 m

Théâtre français, au coin de la place de la

comédie.

.19 904 ??

173

PLUSTE V Ř S abonnés ayant témoigné le

delit de trouver dans cetre feuille, les décrets'

de l'Aſſemblée nationale , nous avons cru faire

die
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plaiſir à tous , de les inférer nuement, & de

pouillés de la diſcuſſion.

1

*

>

Lundi , 23. Novembre.

Préſidence de l'Archevéque d'Aix.

DECRET S.

M. Thouret préconiſe M. l'archevêque d'Aix pour ſon

ſucceſſeur.

A l'ouverture de chaque ſeſſion des adminiſtrations de

départemeut, le conſeil de département commencera par

entendre , recevoir& arrêter le compte de la geſtion du direc

toire. Enſuite les membres du directoire prendront ſéance

& auront voix délibérative avec les membres du conſeil.

Chaque adminiſtration de diſtrict fera entierement

ſubordonnée à celle de département. Elle ſe diviſera en

deux fections. L'une ſous le nom de Confeil , deſtinée

à préparer les moyens d'exécution , les matieres qui doi

vent être ſoumiſes à l'adminiſtration de département , &

l'examen des comptes de la geſtion. Elle tiendra ſes

ſéances pendant quinze jours au plus dans chaque année,

L'autre ſection , ſous lc titre de Directoire , ſera chargée

continuellement de l'exécution . :5-7 csaj

Tout ce qui a été preſcrit pour l'éle&ion , le, renou

vellement , le nom & la voix délibérative des membres

du directoire de département , aura lieu de même pour

les membres du directoire de diſtrict.

L'Aſſemblée nationale décrete que la diſcuſſion élevée

entre quelques diſtricts & les repréſentans actuels de la

Commune de Paris , eft ajournée ; toutes choſes demeu

rant en l'état où elles étoient au 1o de ce mois.

planet

&

2
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Mardi 24. seeunt

L'Aſſemblée nationale déclare que les Etats du Cambrefis

ne repréſentent pas les habitans de cette province , & ne

peuvent exprimer leursveux; que la convocation dubureau

& la délibération qu'il a priſe font nulles & attentatoires

à la ſouveraineté de la nation & aux droits des cie

toyens; arrête que le Roi ſera fupplie de donner les

ordres néceſſaires pour faire rentrer dans le devoir les
1962

membres dudit bureau ,& faire exécuter le décret de l’Al

ſemblée nationale dans le Cambreſis.

Recommande au peuple de cette province,deperfifter

dans le bon ordre & la tranquillité publique , & dans

la confiance due aux décrets de l'Aſſemblée nationale.

fi

ir 7563

>

de veshur me isngi Mercredi 25.

1. Les Municipalités a & uellement fubfiftantes en chaque

ville , Bourg', paroiſſe ou communauté, ſous le titre

d'Hôtel-de- Ville , mairie , échevinat ," conſulat, & gé

néralement ſous quelque titre & qualification que ce

ſoit ; font fupprimées " & abolies ; & cependant les offi

ciers 'manicipaux , "actuellement en exercice, continue

ront leurs fonctions juſqu'à ce qu'ils aient été rem

placés ) 6,191 totdat

II . Les officiers.& membres des Municipalités actuelles

feront remplacés par voie d'e&tion .

TÍ. Tous les citoyens a &tifs de chaque ville, bourg

parvifle od communauté , pourront concourir à l'éléc

tion des membres du corps municipal .

IV. Le chef de tout corps municipal portera le nom'

,de maire. 5 25

-V! "Les citoyens actifs ſe réuniront en une ſeule Ar

Semblée dans les communautés où il y a moins de
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4,000 habitans; en deux Aſſembléee dans les commu

nautés de 4 à 8,000 habitans ; en trois dans celles de

8 à 12,000 , & airfi de ſuite.

I. Les aſſemblées ne pourront ſe former par métiers,

profeſſions ou corporations , mais par quartiers ou arron

diſſemens

VII. Les Aſſemblées des citoyens a &tifs ſeront con

voquées par le comité municipal, huit oars d'avance ;

já féance fera ouverte en préſence d'un citoyen charge

par le corps municipal , d'expliquer le motif de con

vocation ; l’Affemblée procéde a avant d'aller au forutin ,

à la nomination d'un préſident & d'un fecrétaire. Pour

cette nomination , il ne faudra qu'une fimple pluralité

relative de fuffrages , & un feul fcrutin .

VIII . Les nominations des membres de l'Aſſemblée

municipale fe feront par la voie du ſcrutin de lifte

double. pirmagi irst

IX . Toutes les Affemblées particulieres des citoyens

actifs , ne feront regardées que comme des feftions de

l'Aſſemblée générale de chaque ville ou " communauté.

X. En conféquence , chaque fection de l'Aſſemblée

générale des citoyens a &tifs ; fera parvenir à la maiſon

ou maiſon de ville , le récenſement de ſon

ſcrutin particulier, contenant la mention du nombre de

ſuffrages que chaque citoyen nomm ; aura réunis en la

fiveur, & le réſultat général de ces récenſements. Sera

formé dans la maifon commune.

Y

19

commune

.. ? Olds

1

Ordre de deux heures.

AFFAIRE DE METZ.

L'Affemblée nationale , après avoir entendu la lecture -

de l'adreſſe de la municipalités de Metz , enſemble le

nouvel
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nonvelarrêté pris par la chambre des vacations du par

lement de Metz.

Décrete : que, déférant aux veux des Citoyens de

Metz , elle diſpenſe de ſe rendre à la barre de l'Aſſemblée ,

les Membres du Parlement de Metz qui avoient pris l'ar

rêtédu 12Novembre1789.

Ordonne que l'adreſſe de la Municipalité. & des Com

månes deMetz ,&l'arrêté du Parlement ſeront imprimés

à la fuite du Procès- verbal.

Ordonne en loutre que le Préſident ſe retirera pare

devers Sa Majeſté , pour luipréſenter le Décret, & la

prietudy accorder fa :lånction.

L'Allemblée nationalea décreté de charger M. le pré

fidentd'écrire à MilordStanhope, préfident de la ſociété

detla révolution en Angleterre , une lettre , dans laquelle

il lui témoignera la vive & profonde ſenſibilité qu'a éprou

vée l'Aſſemblées nationale de France , à la lecture de la

déclaration faite au nom de la fociété, & qui reſpire

les ſentimens d'humanité & de bienveillance univer

fellequi doivent lier dans tous les pays du monde des

vrais amis de la liberté & du bonheur des peuples.

gol blydenisson

bodromonto
il
Jeudi 26

Suitedel'Organiſation des Municipalités.

--XL. Ceux qui dès le premier ſcrutin réuniront la plura

lité abſolue , c'eſt-à -dire , la moitié des ſuffrages & un

en ſus , ſeront définitivement
élus.

Si au premier tour de fcruin il n'y a pas un nombre

ſuffiſant de citoyens élus à la pluralité abſolue des voix

on procédera à un ſecond ſcrutin , & ceux quł réuniron
à

la pluralité abſolue, feront membres du corps munit

cipal.

N

8

!
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i Enfin , ſi le nombre néceſſaire n'eſt pas rempli par

les deux premiers ſcrutins , on en fera un troiſieme &

dernier , & à celui- ci, il ſuffira pour être élu , d'obtenir

* la pluralité relative des fuffrages.

XII. Les maires,ne ſeront jamais élus qu'à la pluralité

abſolue des voix. Si le premier ſcrutin ne donne pas cette

pluralité , il ſera procélé à un ſecond , fi celui-ci ne le donne

point encore , il fera procálé à un troiſieme, dans lequel

le choix ne pourra plusſe faire qu'entre les deux citoyens

qui auront le plus réuni de voix au ſcrutin précédent ;

en cas d'égalité de fuffrages entre eux , le plus âgé fera

préféré.

XIII. Chaque aſſemblée nommera à la pluralité ref

pective des fnffrages, trois ſcrutateurs qui feront chargés

d'ouvrir les fcrutins, de les dépouiller , de compter les

voix & de proclamer les réſultats. Ces trois fcrutateurs

ſeront nommés par un ſeul ſcrutin recueilli par les trois

plus anciens d'âge.

XIV. Chaque fe &tion particuliere de l'Aſſemblée gé

nérale pourra envoyer à la maiſon commune un commif

faire pour affifter au recepſement des fcrutins.

XV. Toutes les Aſſemblées particulieres ſeront ind :

quées pour le même joúr & à la même heure.

XVI. Les citoyens qui par l'événement du ſcrutin

auront été nommés membres de l'adminiſtration muni

cipale , ſeront proclamés par les officiers municipaux

en exercice.

XVII. Les conditions d'éligibilité pour les adminiſ

trations municipales, ſeront les mêmes que pour les

adminiſtrations de département ou de diſtrict. Le pere

& le fils , cte beau- pere & le gendre , les frere & les

beaux -freres , l'oncle & le neveu ne peuvent être membres

d'une même municipalité.
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XVIII. Les membres des corps municipaux des villes ,

bourgs , paroiſſes ou communautés, ſeront au nombre

de trois , y compris le Maire, lorſque la population fera

au -deſſous de cinq cents ames ; de fix , y compris le Maire ,

depuis cinq cents juſqu'à trois mille ; de neuf depuis

trois mille juſqu'à dix mille ; de douze depuis dix mille

juſqu'à vingt-cinq mille ; de quinze depuis vingt - cinq

mille juſqu'à cent mille ; de vingt-un au -deſſus de cent

mille. La ville de Paris , attendu ſon immenſe population ,

ſera gouvernée par un réglement particulier.

XIX. Chaque corps municipal compoſé de plus de

trois membres, ſera diviſé en conſeil & en bureau . Le

bureau chargé de tous les ſoins de l'éxécution , & borné

à la ſimple régie , ſerá formé du tiers des officiers mu

nicipaux , y compris le maire qui en fera toujours partie.

Mais dans les Municipalités réduites à trois membres, l'exé

cution ſera confiée au Maire ſeul.

XX. Les membres du bureau ſeront choiſis . le

corps municipal , tous les ans, & pourront être élus pour

une ſeconde année.

XXI. Il y aura dans chaque municipalité,un procureur

de la commune ſans voix délibérative. Il ſera chargé de

défendre les intérêts & de pourſuivre les affaires de la

communauté,

XXI. Il ſera nommé par les citoyens actifs au ſcrutin

& à la majorité abſolue des ſuffrages, dans la forme & .

ſelon les regles énoncées en l'article qui détermine les

éleccions des maires.

XXIII . Dans les villes au - deſſus de dix mille ames ,

il ſera nommé de la même maniere un ſubſtitut du

procureur de la commune , lequel, à défaut de celui-ci,

exercera ſes fonctions,

.par

,

>
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XXIV . Le conſeil municipal s'aſſemblera au moins une

fois par mois ; il commencera par arrêter les comptes

du bureau , & cette opération faite , les membres du

bureau auront ſéance & voix délibérative au conſeil.

XXV. Dans les villes au - deſſus de vingt-cinq mille

ames , l'adminiſtration municipale pourra ſe diviſer en

fections, à raiſon de la diverſité des matieres.

XXVI. Avant d'entrer en exercice , le maire & les

autres membres du corps municipal , le procureur de la

commune & ſon ſubſtitut, s'il y en a , prêteront à la

prochaine élection , devant la commune & devant le corps

municipal , aux élections ſuivantes, le ſerment de bien

remplir leurs fon & ions,

XXVII . Les membres de l'adminiſtration municipale

Yeront deux ans en exercice. La moitié en ſera renouvellée

par élection tous les ans ; quand le nombre ſera impair ,

il fortira alternativement un membre de plus ou un

membre de moins chaque année. La premiere fois , le

fort déterminera ceux qui ſortiront.

Le maire reſtera en fonctions pendant deux ans ; il pourra

être reélu pour deux autres années; mais enſuite , il

fera permis de l'élire de nouveau , qu'après un intervalle

de deux ans.

Le procureur de la commune & ſon fubftitut con

Terveront leur place pendant deux ans ; ils pourront être

également reélus pour deux autres années.

Néanmoins , à la ſuite dela premiere élection , le ſubf

titut du procureur de la commune n'exercera ſes fonc

tions qu'une année , & dans toutes les élections ſuivantes ,

le procureur de la commune & le ſubſtitut ſeront rem

placés ou reélus alternativement chaque année.

ne
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Mounier travesti on Jockey Decertant l'embléNationale .

La Lanterne et en Groupe Galoppe avec lui .
et



RÉVOLUTIONS

D E F R A N C E

ET DE BRABAN T.

No. 3 :

FRANCE.

ON lit dans la plupart des Journaux : aujour,

d'hui 7 Décembre , deuil de deux mois , à l'oc .

caſion de la mort de Marie -Jeanne, &c. de Lor

raine , four de la Reine des François , Abbefle

d'Inſpruck.

Si jamais deux mots 'ont dû s'étonner de fe

crouver enſemble , ce ſont ceux -ci : Reine des

François. La Ruſſie , l'Angleterre , la Hongrie ,

la Suede , peuvent avoir desReines ; mais ce qui

a toujours diſtingué les Francs , c'eſt qu'il n'en

ont point. Il ne peut pas y avoir de Reine des

François : la Loi Salique y eſt formelle. Marie

Antoinette d'Autriche eſt la femme du Roi , &

rien de plus . Je me ſouviens d'avoir entendu

dire à l'Aſſemblée Nationale : Il n'y a qu'une

Majeſté en France. Pour moi , rien ne pourra
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forcer ma bouche à ſaluer une femme de eo

nom , de Reine desFrançois.

Ah ! mon ſang qui bouillonne à ces mots inſolens

M'avertit que je ſors de ces antiques Francs ....

Depuis que l'Allemblée Nationale l'a décrété ,

j'ai reconnu, comme les autres,Louis XVI pour

Roi des François ; en conſéquence j'ôte mon

chapeau quand il palle , & fi je ſuis de garde ,

je préſente les armes : mais vous m'avouerez ,

mes chers Concitoyens , que pour des Philo

ſophes , pour des amis de la liberté & de l'égar

lité des conditions , c'eſt bien aſſez d'une Ma

jeſté ; je n'ignore pas que nos Peres ont dit : la

Reine Catherine de Médicis , la Reine Iſabelle

de Baviere , & dans des temps plus reculés , la

Reine Brunehaut , la Reine Frédégonde , ſans

croire contrevenir à la Loi Salique. Je ſais que

ce mot eſt purement de ſtyle , & comme au bas

d'une lettre ce protocole : votre ſerviteur. Mais

c'est avec des mots qu’on gouverne les hommes,

Peut-on douter que ce ne ſoit ce mot qui ait mis

dans la tête à toutes ces femmes, qu'elles étoient

le pouvoir légifiatif, & non ſimplement le pour

voir génératif ? Ma penſée n'eſt point de proſ

crire de la langue le mot Reine. Ma Reine eft

2n mot charmant ; c'eſt un mot vraiment ma

.
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que M. le

3

gique , & comme celui des Jehova,dontla prs.

nonciation ſeule opéroit des miracles. Il faut

que chacun ait une Reine , il faut

Curé lui-même ait la ſienne : je compte bier

auffi avoir la mierine un jour; mais , dans tout

autre ſers , ce mot dans la bouche d'un Franc

eſt le dernier degré de l'abje & ion & de la ſervi

tude. Laiffons autour de la femme du Roi cette

foute ſe partager en trois claſſes, & les uns fue

des tabourets , les autres ſur des pliants , & le

ireſte debout , graduer ainſi leur baſleffe

& l'appeller leur Reine. Pour nous , non

habemus reĝem nifi Cæfarem . Je fais donc

la Motion qu'il ſoit défendu dans les actes

publics d'uſer de ce mòr Reine des François ,

? comme conträire à la Loi Salique , mal ſori

nant à l'oreille des Patriotes, & fenrant la fer

vitude. Comme je n'ai point l'avantage d'être de

l'illuſtre Diftrict des Cordeliers , je lui adreſſe

* cette Motion par la voie de ce Journal, Jc fup

plie ſon digne Préſident M. d'Anton , de la

propoſer aux honorables Membres , pour la

diſcuter dans leur ſageſſe & l'adreſſer aux cin

quante - neuf autres ; je laifle ma Motion ſur

leurs bureaux , & je la.ſigne ... Un François.

La rue en face de celle des Deux-Ecus, &

qui, comme on l'a remarqué dans le temps

1
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conduiſoit au Pilori,s'appelloit rue de Calonne.

Ce nom vient d'en étre effacé , à la grande fa

tisfaction des bons Citoyens , & elle s'appelle

aujourd'hui rue de la Fayette. C'eſt un exemple

donné à la France enciere. Que de facues à

abattre ! Que de portraits à effacer ! Que d'inſ

criptions à gratter ! Que de rues à changer ici
à

& dans le reſte du Royaume ! Qui peut voir

ſans gémir , & la rue Saint- Florentin , & la

rue le Noir , & la rue Sartine , &c .?

Le nom de M. de la Fayette me rappelle

de lui un mot admirable que j'avois oublié de

citer . Quelqu'impoſſible que paroiſſe une con

tre - révolution , elle avoit été annoncée fi pu

bliquement dans la tribune de l'Aſſemblée Na

tionale pour lele 25 Novembre , & tant de fignes

avant- coureurs d'une troiſieme tentative , déce

loient les eſpérances des Ariſtocrates , que ,

M. de la Fayette , qui lui-même n'étoit pas

ſans allarmes , crut devoir raſſurer les bons

Citoyens. Il ſe tranſporta dans les ſoixante Dil

tricts , & voulant ranimer la confiance dans les

meſures que fa prudence lui avoit dictées? Ci

toyens, dit - il , dans pluſieurs de ces Diftricts,

quand vous verriez ma tête du bout d'une pique ,

foyez sûrs que la victoire reſtera au Peuple Franza

çois. Ce mot est digne d'un Romain.

|
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Je paffois, l'autre jour , devant la voiturede

ce Commandant-Général. Ce fut pour moiune

agréable ſurpriſe de remarquer les armoiries

effacées, & à leur place une L & une F : à .

côté étoit celle de M. Bailly. A la place de

l'ancien habit uni da laquais , j'ai vu un habit

de livrée ; j'en ai rougi pour l'honneur des

Lettres. Le Philoſophe étoit devenu un Mar

quis à talons rouges , & le Marquis un Phi

lofophe.

Un vieillard de ſoixante-quatre ans , M. CALE

LIERES DE L'ÉTANG , Avocat au Parlement

Membre du Diſtrict des Cordeliers , Caporal

d'une des Compagnies de ce Diſtrict , a fait

Dae Morion dans l'Aſſemblée générale , pour

qu'il fûtformé,, par les ſoixante Diſtricts réunis,

uu BATAILLON DE CINQ CENTS QUARANTE

VIEILLARDS , à raiſon de neuf par chaque

Diſtrict. « L'antiquité , y a - t- il dit , nous offre

» des exemples d'une pareille inſtitution . Elle

D fut propoſée par Ariſtide , chez les Athéniens,

p dans la guerre de Xerxes , qui menacoic de

23 donner des fers à toute la Grece ; & par

» Caton , âgé de ſoixante-ſeize ans ,
dans la

» guerre des Romains contre Carthage. A la .

» premiere époque on vit marcher la phalange

* de la vieilleſſe Grecque ; à la ſeconde époque

>
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ob ón vit briller le ſpectacle noble & touchant

» d'une légion de fix mille vieux Romains.Lz

* jeuneſſe & la virilité s'enflammerent davan

>> tage à la vue de ces braves vétérans , & la

» 3 victoire fut gagnée par les deux Peuples.

* Leurs fers furenit briſés , la Grece fut vena

» gée, Carthage fut vaincue.

» J'ofe , Meſſicurs , vous répondre de la fa

s cilité de former ce Bacaillon . Je me ſuis déjà

s aſſuré d'un bon nombre de vieux Patriotes,

s's qui ſont impatients de voir agréer leurs ſera

y vices , & c .

Le Diſtrict , vivement ému , a univerſelle

ment adhéré à la Motion de M. Callie rs de

l'Étang , & a arrêté qu'elle ſeroit imprimée aux

frais du Diſtrict , communiquée aux cinquantes

tieuf autres , & préſentée à l'augufs Affem

blée Nationale.

C'eſt une idée fort ingénicuſe du Marquis

de Villette , d'employer toute l'argenterie por

tée à la Monnoie à la fabrication d'eſpecesnou

velles , où feroient empreints les emblèmes de

la liberté , & les funérailles de l'ariſtocracie &

du deſpotiſme. Il n'eſt pas de moyens plus sûrs

d'arrêter l'exportation de notre numéraire. La

plupart des Royaumes en défendroient l'entrée

Chez eux , comme celle de nos papiers.

1
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Le fleuve du patriotiſme va s'agrandiſſant fans

ceffe, & apportant à la Caiſſe Nationale l'orfer

rerie des Provinces.

On a diſtingué dans les adreſſes de la femaine,

celle du Comité permanent de Soiffons, qui'an

nonce que per un Arrêté général des Habitants

de cette Ville , il a écé décidé que chaque Ci

toyen feroit abandon de tous ſes bijoux d'or &

d'argent. A l'honneur de nos Provinces du nord

de la France , publions encore que les Dames

d'Amiens ont arrêté entr'elles de ne plus porter

d'habillements de fabrique étrangere .

Serment fédératif prononcé le 29 Novem

bre en Dauphiné , par douze mille ſix cents

cinquante Soldats Citoyens :

Nous Soldats Citoyens de Tune & l'autre rive du Rhône,

réunis fraternellement pour le bien de la choſe publique ,

jurons à face du Ciel, ſur pos çæurs & ſur nos armescon

ſacrées à ļa défenſe de l'Etar , de reſter à jamais unis :

abjurant toute diſtin &tion de Province , offrant nos bras

& nos fortunes à la Patrie , pour le fourien des Loix éma

nées de l'Aſſemblée Nationale ; jurons de nous donner

mutuellement toute affſtance pour remplir des devoirs

auffi faccés , & de voler au ſecours denos freres de Paris,

ou de toute autre Ville de France qui ſeroit en danger

pour la cauſe de la liberté, Déclaroņs par le même fer
,

ment que dès ce moment , tout ce qui eſt relatif aux

ſubſiſtances eſt ſous notre ſauve- garde ; que non ſeule

iment nous favoriſerons le tranſport des bleds par le Rhege

1
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& par terre , mais que nous nous aiderons reſpective

sent dans nos approviſionnements : jurons de dénoncer

tous ceux qui en paroles , ou en écrir , oferoient manquer

au reſpect dû aux Décrets de l'Aſſemblée Nationale.

Les expreſſions manquent pour témoigner la

reconnoiſſance que nous devons aux Dauphi

rois. Chez les Grecs , à la fin de la guerre ,

c'étoit l'uſage de décerner le prix du courage

à celui de tous les Peuples qui ſe ſeroit le plus

ſignalé. Lorſqu'après avoir achevé la Conftitu

tion , les François auront à décerner la palmç

du Patriotiſme à celle des Provinces qui ſe ſera

le plus diftinguée , l'Aſemblée Nacionale héſi

tera long temps entre les Bretons & les Dau

plinois. Il eſt vrai que M. Mounier & la Com

miſfion intermédiaire feront grand tort à ceux -ci.

La conduite de tous les Députés de Bretagne

dans la Diete auguſte , eſt au - deſſus de tous

les éloges . Il n'en eſt pas un ſeul qui ne ſe ſoit

montré à ſon poſte , commeles trois cents Spar

ciates aux Thermopiles , décerminé à vaincre

ou à périr. Il n'y a que le Palais -Royal & les

Cordeliers qui puiſſent juſque ici leur diſputer

la palme.

Arrêté des jeunes Volontaires Nationaux de

la Ville de Quimper, du 30
Nevembre :

Conſidérant que pluſicurs Farlements du Royaume

après avoir levé le maſque par une inſurrection auda

cieuſe

>
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cieure contre les Décrets de l'Aſſemblée Nationale , peu

vent tour ofer contre la tégénération , qu'ils ont tant,

d'intérêt d'arrêter; conſidérant que ces mêmes Parlements

font des mouvements qui tendent à troubler l'ordre & la

tranquillité publique , & notamment dans la Province de

Bretagne !

Ont arrêté & arrêtent d'inviter tous les jeunes Ci

toyens de la Bretagne , à renouveller le pacte d'union

qui a juſqu'ici ſervi de ſauve-garde contre les mauvais

deſleins de nos ennemis , & à former une ligue patrio

tique contre les derniers efforts des Magiſtrats Ariſtocrates.

A cet effet ils ont nommé , pour rédiger & ligner en

leur nom l'adreſſe à faire en exécution de leur Arrêté,

MM. Goez , Vacherot , Raby & Keratry.

Les grands Carmes de Lyon viennent de re

mercier l'Aſſemblée Nationale de fon Décret

du 2 Novembre ; ce qui ne m'étonne pas de la

part de ces Enfants d'Elie , qui ont ſoutenu ;

dans une Theſe à Toulouſe , que le céiebre Phi

loſophe Pythagore avoit été Carme & Gardien

du Couvent de Crotone.

On ſait que c'eſt le Pere Eugene , Capucin ,

qui eſt Commandant de la Garde Nationale de

Dijon. A Gand , un autre Capucin .périt glo

sieuſement à la tête des Patriotes , après avoir

fait des miracles avec ſon ſabre. On voit bien

que ces Peres ont de la barbe.

On apprend de toutes parts que nombre de

P
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Religieux ont coupé leurs bois ; mais les Pa

triores ont confiſqué les coupes.

Le Juif Iſachar , à qui des Bénédi&tins

avoient vendu leur argencerie , depuis la chaſſe

juſqu'à la fourchette , a dénoncé ces bons Peres,

Il y a eu deſcente de Juges , & pluſieurs ont été

pris , les mains garnies , & trouvés nantis des

ſaintes Reliques ſous leurs jaquettes.

M. Freteau a eu quatre cents quarante- huic

voix pour la Préſidence. Les Patriotes ne ſe

ronc pas moins charmés du choix des trois nou

veaux Secrécaires , MM. de Menou , Charles

de Lameth & Chaſſey. Ceçte fois l'Ariſtocratie

s'eſt fourvoyée. Cependant Malouet n'a pas

laiſſé de recueillir trois cents neuf voix , & il

a eu l'acceſſit pour le fauteuil.

L'affaire de Toulon a ouvert cette Préſidence.

Voici les détails. M. le Comte d'Albert de

Rions , Commandant de la Marine à Toulon ,

avoit renvoyé deux Maîtres d'équipage , qui

perſuaderent au Peuple que leur tort étoit

d'avoir arboré la cocarde nationale. Le Peuple

voulut qu'ils fuſſent réintégrés , & le Maire crut

faire ſagement de le tranſporter chez M. d'Al.

bert & de lui exprimer le võu de la Bour

geoiſie. M. d'Albert n’aimoit pas la cocarde ;

il n'aimoit pas la régénération. L'accueil qu'il

1
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fit à M. le Maire n'étoit pas propre à le faire

aimer à ſon tour de la Bourgeoiſie.

Dans le même temps , un M. d'Orville, Lieu

tenant au régiment de Dauphiné , allant à la

chaſſe , avoic affecté 'de couvrir ſon chapeau

d'une coçarde noire , donc l'énorme largeur pa

soiffoit braver les Patriotes. La Sentinelle de la

Garde Nacionale de Toulon lui fit des repré

ſentations ſur l'exceſſive ampleur de la cocarde.

Notre Chaſſeur couche en joue la Sentinelle ;

il eſt mis aux arrêts , & tout ſemble calmé;

mais vingt- huit Officiers du Corps Royal des

Canonniers - Matelots envoient une adreſſe au

Maire , où ils lui déclarent ne reconnoître

pour maître que le Roi , & pour chef

Commandant. La Garde Nacionale en eſt info

truite ; elle oblige le Maire de faire une le

conde viſite à M. le Comte d'Albert. Un déta

chement accompagne cette députation , pour la

rendre plus impoſante. Valentinien mourut de

colere de voir un Ambaſſadeur des Daces venir

à fon audience mal vêru. Il paroît que M. de

Rions fut preſque fuffoqué auſſi de cette am

ballade. Il cémoigna fa furprife au Maire , que

les Volontaires de Toulon , les derniers des

hommes , diſoit-il , prétendiffent trancher de

l'Ambaſſadeur ; li j'en avois és é inſtruit , je me

que leur

1
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ſerois renu à ma porte pour les empêcher d'en

trer , ce ſont des inſubordonnés ; j'ai la force

en main , & je n'ai pas peur. Le Peuple , déjà

aigri, & qui n'avoit pas peur non plus, fe fou

leve ; il s'empare de M. le Comte d'Albert,

de MM. de Caſtellet , de Bonneval , de Villa

ges , de Broglie , tous Officiers de Marine , &

les met en priſon . Notre bon ami Malouer

s'eſt écrié , que c'étoit une choſe atroce. Il finira

être Préſident. A la premiere éle&ion , ce

fera lui ou l'Abbé Maury,

Il n'y a qu'une voix dans la Capitale ; bien

tôt il n'y en aura qu'une dans les Provinces

contre le Décret du marc d'argent. Il vient de

conſtituer la France en Gouvernement ariſto

cratique , & c'eſt la plus grande victoire que les

mauvais Citoyens aient remportée à l'Aſſem

blée Nationale. Pour faire ſentir toure l'abfura

dité de ce Décret , il ſuffit de dire , que Jean

Jacques Rouſſeau , Corneille , Mably , n'au

roient pas été éligibles . Un Journaliſte a publié

que dans le Clergé , le Cardinal de Rohan feul a

voté contre le Décret ; mais il eſt impoflible que

les Grégoire , Maſſieu , Dillon , Jallet , Joubert,

Gouttes , & 'un certain moine qui eſt des&

meilleurs Citoyens , fe ſoient deshonorés à

ja fin de la campagne , après s'être ſignalés par

gant d'exploits, Le Journaliſte fe trompe,

(
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Pour vous , ô Prêtres mépriſables , & Bonzes

fourbes & ſtupides , ne voyez - vous donc pas

que votre Dieu n'auroit pas été éligible. Jeſus

Chrift dont vous faites un Dieu dans les chaires

dans la rribune vous venez de le reléguer para

mi la canaille ! & vous voulez que je vous ref

pecte, vous , Prêtres d'un Dieu prolétaire , &

qui n'était pas mêmeunCitoyen actif !Reſpedez

donc, la pauvreté qu'il a annoblie. Mais que

voulez - vous dire avec ce mot de Citoyen adif

tant sépété ? Les Citoyens actifs, ce ſont ceux

qui ont pris la Baſtille , ce ſont ceux qui dé

frichent les champs , tandis que les fainéants

du Clergé & de la Cour , malgré l'immenſité

de leurs domaines, ne ſont que des plantes vé,

gétatives. Pareils à cet arbre de votre Evan

gile qui ne porte point de fruits , & qu'il faut

jeurer au feu,

Les champions de ce Décret étoient Renaud

de Saintes, Mauri , Cazalès , Virieux , Richier ,

Mongin de Roquefort , Malouet : c'eſt tout dire.

Bazile , s'écrie Figaro , c'eſt un de ces hommes

à qui on ne peut rien dire de pis que ſon nom.

On connoît mon profond reſpect pour les

faints Décrets de l'Aſſemblée Nationale. Je ne

parle fi librement de celui-ci , que parce que

je ne le regarde pas comme un Décret : je l'ai
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plus clair

déjà obſervé dans la Lanterne , & on ne ſçau

roit trop le répéter. Il y a dans l'Aſſemblée Na

tionale fix cents Membres qui n'ont pas plus

droit d'y voter que moi. Sans doute il faut que

le Clergé & la Nobleſſe aient le même nombre

de Repréſentants que le reſte des Citoyens ,

un par vingt mille. Le dénombrement du

Clergé & de la Nobleſſe s'éleve à trois cents

mille individus. C'eſt donc quinze Repréſen

tants à choiſir parmi les fix cents. Il me paroît

que le jour que tout le reſte eft fans

qualité pour opiner , & qu'il faut les renvoyer

dans la galerie. Ils ne peuvent avoir tout au

plus que voix conſultative. C'eſt parmi ces ſix

cents que ſe trouvent preſque tous ceux qui

ont fait paſſer le Décret du marc d'argent. Il

en eſt donc de ce Décret comme de celui qui

établir un culte excluſif ; il faut le regarder

comme non avenu ; & puiſque la minorité ap

parente étoit en effet la majorité , & même la

preſque unanimité , il eſt vrai de dire que le Dé

cret queje dois refpecter,c'eſt celui qui aété rejetté,

Quant à celui qui a paſſé , je le regarde comme

le parchemin de M. Chagnac.V.le Nº. 1 , pag.20.

Je n'ai plus qu'un mot à dire . Lorſqu'à l'ap

proche de Xerxes , Cyrſilus s'oppoſa au Décret

de Thémiſtocle , que les Athéniens abandonne

1
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moient la ville , en deſcendant de la tribune ,

Cyrſilus fur lapidé par le Peuple , à qui Dé

moſthene remarque que cette lapidation fit in

finiment d'honneur,

Ici la comparaiſon feroit entiérement à

l'avantage de Cyrſilus ; & fi au ſortir de la

ſéance, les dix millions de François non éli

gibles , ou leurs Repréſentants à Paris , les

gens du fauxbourg Saint- Antoine, &c. , s'étoient

jertés ſur les lieurs Renaud de Saintes , Mauri,

Malouet & Compagnie ; s'ils leur avoient

dit : vous venez de nous retrancher de la sos

ciété , parce que vous étiez les plus forts dans

la ſalle , nous vous retranchons à notre cour du

nombre des vivants , parce que nous ſommes

les plus forts dans la rue ; vous nous avez tués

civilement, nous vous tuons phyſiquement. Je

le demande à Mauri , qui ne raiſonne pas mal

quand il il veut , le Peuple eût-il fait une in

juſtice ? Et fi Mauri , ne me répond pas que la

repréſaille étoit juſte , il ſe ment à lui-même.

Quand il n'y a plus d'équité, quand le petit

nombre opprime le grand , je ne connois plus

qu'une loi ſur la terre , celle du Talion.

Je m'explique , afin que M. Mounier ne me

dile pas encore que je dévoue tous ces hon

nêtes gens à la lanterne. Je déclare que
G
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le Peuple avoit ramaſſé des pierres , je meſerois

oppoſé de couces mes forces à la lapidation',

j'aurois invoqué le premier la Loi Martiale",

parce qu'il faut des formes & 'un arrêt pour

condamner des Citoyens . Tout ce que j'ai voulu

dire , c'eſt que la Juſtice n'eſt pas toujours len

tourée de Juges & de Greffiers. Er ſi cette

infurre&ion fût arrivée , la poſtérité auroic

abſous le Peuple de Paris , comme elle a abſout

le Peuple d'Athenes.

Les lettres de Sainte-Lucie du 28 Septembre , ,

mandent que les Habitants allemblés en très

grand nombre le 25 , ont arrêté , en mémoire

de la révolution de France , de célébrer tous

les ans le 14 Juillet, par une fêtefête &des réjo
uiſ

ſanc
es

pub
liq

ues

; ils ont'
arrê
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tem
ps
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On mande de Lille que le Régiment de Condé

qui y eſt en garniſon , demande à changer de

nom. Nous n'oſons croire entiérement une nou

velle fi fatteuſe pour les Patriotes ; rien ne

prouveroit tant les progrès de l'eſprit public

en France.

4
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BR A B A N T.

Ertrait de l'obfervateur Belgique. Athyle

18 Novembre. Les Patriotes ſe font aſſemblés

autour
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part &

autour de l'Hôtel-de-Ville , & ont fommé le

Magiſtrat de leur remettre les armes enlevées

aux habitants de la Châtellenie en vertu de l'Or

donnance de l'Empereur d'Allemagne . Ennuyés

des longueurs de la délibération , ils ont en

foncé les portes & pris ſept cents fuſils en

viron,

Bruges , le 19 Novembre. Hier , les Patriotes

fe font emparés des caſernes des Autrichiens

qu'ils ont fait priſonniers. Les ſoldats ont jeté

leurs armes ſans preſque rendre de combat. De

& d'autre il n'y a eu que trois hommes

tant tués que bleſſés.

Ofiende, 29 Novembre. Nous avons chaſſé de

la ville & de notre port deux cents ſoldats en

viron du Régiment de Vierſet , qui compofoić

la Garniſon.

Mons, le 20 Novembre. Aujourd'hui, entre

deux & quatre heures du matin , forrit le peu

de troupes qu'avoit laillé le ci - devant Comte

de Hainaut. Auſfi-tôt les doubles aigles furenc

abaccues par-tout ; & les Membres du Conſeil

& le Magiſtrae prirent la fuite , fuivis des huées

& des malédictions des Montois.

29 Novembre. Les dames , les femmes, les

filles dépavent les rues , & maſquent de terre

les portes de notre ville. Le Général-Major

Q
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d'Aboncoure eft à Roux , à deux lieues d'ici,

Il menace de mettre la ville en cendres. On

lui a répondu que nous préférions nous enſe

velir ſous les cendres de notre ville , plutôt que

de l'y recevoir. Les femmes mêmes ſont en

armes. Les Tournaiſiens viennent de nous en

voyer quelques tonneaux de poudre.

Depuis, deux Bourgeois font allés lui ſigni

fier , que s'il ne vuidoit le territoire , on alloit

fonner par- tout le tocſin , & que dix mille Mon

tois alloient envelopper & pourſuivre ſa troupe,

juſqu'à ce qu'elle fût exterminée, Il a déguerpi.

Gand. Encore quelques détails ſur la priſe

de Gand. Les Patriotes détachés de l'Armée pa

triotique pour aller attaquer Gand ,Gand , écoiene

commandés par MM. de Veau , le Prince.

Louis de Ligne , Dirix , Charles Vilain &

Maldonato. Le ſamedi 14 , diſparurent les deux

freres, de Veau , le Prince Louis de Ligne ,

MM. Dirix , Vilain & Maldonato. Le Prince

de Ligne eſt paſſé 19.20 à Maubeuge; ſi-tông

que la grahiſon fut découverte , la Princeffe de

Ligne fa mere,& la Duchelle d'Aremberg quit

terent Bruxelles , & partirent pour la France.

M , de Veau , qui étoit Colonel du détache

ment des Patriotes , a maintenant une Com

pagnie de Chaſſeurs Autrichiens. Le Général,

*
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Vandermerſch envoya le Dimanche à Gand le

Comre de Rozieres, avec le titre de comman

dant de la Flandre , pour remplacer le traître

de Veau . Il a eu part' à la victoire. Les Ha

bitants de Bruges, Oudenarde , Courtrai y con

tribuerent beaucoup par leurs détachements

auxiliaires. 299.out 2014 : W

Conrirai , 12 3 Décembre. Un Eſtafette arri

vée aujourd'hui, nous annonce qu'Anvers &

fa Citadelle font au pouvoir des Pacriores. 3.WH

& Une lettre de Namur nous apprend que les

Patriotes ſe font emparés de cette Ville , l'est

armes à la main . '

" Lille, Décembre. On nous affure ici qu'il

y a'une fufpenfio:1 d'armes convenue pour dix

jours , entre les Mirifords de l'Empereur & le

Gédéral Vandermerfch. Il y a déjà fix jours

d'écoulés. Oli prétend qu'après dix jours , il en

fera accordé dix autres. (Cette nouvelle ſemble

bien étrarge ; Vandermerſch ignore- t- il que te

duel avec un tyrant eſt toujours un combat à

niørt ? ) Cet le Général Murray qui l'a an

noncé hier à la parade.

Liege , 30 Novembre . Hier , le Peuple en

foole & la Bourgeoiſie armés , ont reçu à l'Hôtel

de Ville M. le Baron de Hamelberg , Adjudane

général dư Lieutenant Général de Schilieffen,

2
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LesPeuplea crié, vive le Roi de Pruffet Sans

doute que les Liégeois ont repris l'eſpérance

que ce Prince ſera un conciliateur favorable à

leurs intérêts, Les uns parlentde quinze mille

Prulliens entrés dans Liege , les autres , n'en

comptent que dix mille.

Bruxelles le 6 Décembre. Le Comte d'Alton

fait trembler cette malheureuſe ville , par tout

l'appareil de guerre qu'il y érale. Les rues qui

aboutiſſent au quartier de la Cour , où il s'eſt

retranché avec la troupe , font toutes barrées

par un foſſé large de quinze pieds & très - pro

fond ; la terre qui en a été retirée forme un

parapet très haut du côté de l'ennemi, & fur

cette eſpece de place forme, ſe trouventbeau

coup de pieces de canon prêtes à fvudioyer

la ville . On fait encore tous les jours des per

quiſitions chez tous les habitants, pour voit

s'ils n'ont point d'armes , & diAlion , ainſi que

ſes ſoldats, ſe promenent bardiment dans Bru

xelles. Notre poſition eſt bien fâcheuſe , puiſ

qu'il eſt très -réſolu à mettre le feu à la ville ,

files Patriotes entreprennent la moindre attaque.

Son retranchement et pourtant dominé par une

montagne près de Bruxelles ; mais les bouler's

rouges qui ſont continuellement au feu par

fes ordres , font preſque craindre aux habitants

Je fecours de l'armée des Patriotes,



1

( 117 )

11

2

e G.ind , le 2 Décembre.Hier , la garniſon de la

citadelle d'Anvers voulur mettre bas les armes ,

& la livrer aux Anverſois , les Officiers 's'y

oppoſerent; mais cette nuit, les ſoldats ont

que dix à douze Officiers, ouvert les portes

& appellé les Patriotes de la ville , qui

font aujourd'hui en poſſeſſion de la citadelle.

Il y avoit des vivres pour deux ans , mais une

grande partie écoit déjà gâtée. ili ingre

Le Général Vandermerſch', après avoir pris

Dieit & Tirlemont , s'eſt préſenté devant.Na

mur avec un gros détachement . Les Autrichiens

ſe ſont retirés dans la citadelle. Il les a fommés

de fe rendre , avec menace de les paſſer au

fil de l'épée. Le Colonel Baron de Bloken ,

voyant la bonne difpofition des Patriotes , a

jugé qn'il étoit prudent de ſe rendre avec toute

la garnilon , ainſi qu'ıme fomme de trois mil

lions, appartenante au Gouvernement ; laquelle

s'elt trouvée dans la ciradelle . ! , ! le

** Les Patrictes n'aiment point que le Roi de

Prulle vienne au ſecours des Brabançons. Pout- il

nous venir rien de bon de la Praffe ? O le beau

gardien pour un troupeau qu'un loup -cervier !

Brabançons , mes très - chers Freres , penfez

vous que l'oppreſſeur de la liberté en Hollan

de , en dera le Reſtaurateur dans les Pays-Bas ?

!

1
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i Si l'oncle , qui étoit un Philoſophe , a fait

tant de mal aux humains,que n'avez-vous pas

à craindre du neveu , qui eſt un illuminé ? Les

forces inilitaires du Roi de Pruſſe font de deux

cerits-fepo mille deux cents viage- quacré hobia

mes. Il n'y a que nous autres faiſeurs de pam

phlet's & de Journaux qui paiſliuns fundre &

détruire tant de Régiments.
1

On parle d'une coalition de Souverains en

Allemagne , pour réſiter aux tentatives des

Peuples. Mais il faut eſpérer que fi les Rois

comprennent , comme le Roi d'Angleterre 1

dit au Duc d'Orléans , que c'eſt la cauſe coma

mune des Rois , les Peuples comprendront auili

que c'et la cauſe commune des Nations. Lista

On mande de Bonn , le 117 Novembre , que

quatre cents cinquante hommes , avec deux piect

ces de canon , fore fortis de cette réſidence ,

en dirigeant leur marche ſur Rheinsback ,

Munſtereiffel & Blanckeinheim . C'eſt encore

une petite armée conciliatrice que le Princess

Abbé de Stavelo & de Malmedy a vivement

follicitée aàprèsde l'Electeur-Prince Directo

rial des Cercles de Weſtphalie... in dit

Une ſeconde Lettre mande que ces troupes .

ſont entrées en ordre de bataille . Le Magibat'a

de Malmedy s'ek refuſé à deur alligner des

7

و
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1

quarriers ; mais le Peuple étonné n'a point faie

de rébftance. Fort de ces troupes du Prince

Palacin , M. l'Abbé a recommandé à fon Peu :

ple , dans un beau Mandement, la tranquillité.

le Glence & la folitude , à peine de trende fteà

rins d'amende , pour celui d'entre les très - chers

Freres , qui parleroit irreſpectueuſement du

Prince Calocin . Il n'a pas manqué d'appuyer la

perite armée de ce texce : Obéiſſez aux Puif

fances ! Quel dommage que Monſeigneur l'Ever

que de Tréguier , & Monſeigneur l'Evêque de

Mecz, n'aient pas pu appuyer le même texre

d'une petice armée ? .....

On mande de Naples , que le Roi Ferdi

nand IV , qui n'eſt pas un fot , & qui vient de

faireune aſſez jolie brochure in-4º. de 70 pages,

fue la fondation de la Colonie de S. -Leucio

a une extrême frayeur que l'épidémie du mal

François , ne gagne les Etats . Il a Supplié le

Saint -Pere de ne plus accorder de' paſſe-ports

aux François , excepté à ceux qui font notoire

meneAriltocrares ; & qui fuient' la perſécution

de la Philoſophie devenue intolérante à fon

tour. Il a écabli un cordon de troupes ſur les

frontieres , contre l'introdaction de nos jour .

naux , & pour donner la chaſſe à toute brochure

de fes confreres les Auteurs de France. I ya

2
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peine de mort contre les lecteurs. Il a raiſon.

Les François ont conquis neuf fois le Royaume

de Naples ; les Deux- Siciles ont été le tom

beau de quatre cents mille François. Mais , fi

nous envoyons une poignée de nos Gazetiers ,

on ne nous en ravira plus la conquête ! Où êtes

vous , M. Marac ? L'honneur de l'entrepriſe vous

eſt réſervé,

Ferdinand IV a beau faire :

>

a

!

Mal eſt gardé ce que garde la crainre ;

Plus les Marrons (1 ) ſe cachoient par contrainte ,

Plus le lecteur à ce ſeul but tendoit

De feuilleter ce qu'on lui défendoit,

La ſemaine derniere , un papier public annon

çoit que les amis de la libercé s'étoient Aartés

en vain de voir les Eſpagnols profiter de la

cérémonie du Couronnement de Sa Majeſté

(I) On ſait que ce mor Marron eſt le terme d'argot en

librairie , pour exprimer un livre défendu , tant l'inſtin &

avertiſſoit le Peuple que les pauvres Auteurs étoient les

Negres des cenſeurs & de la Chanıbre Syndicale ! Ces fo

briquets populaires ſont en général des indices sûrs de

l'état d'une Nation . En France , on appelle le Peuple ,

la canaille ; en Angleterre on l'appelle : John bull , le

taureau ,

Catholique ,
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Catholique , pour demander le rétabliſſement

des Cortès. Il y a eu des combats de taureaux

admirables , & le Peuple de Madrid , extaſie

2 crié un million de fois : Vive le Roi & les

tauslaur. Il n'y a pas eu un ſeul cri de Viye

24 Nation, Cette nouvelle nous avoit affligé,

&nous de
ons uanset de notre cour:

Les colonnes d'Hercule ſeront - elles donc les

bornes de la Philoſophie .,, & ne paſſera- t-elle

pas le Détroit & les Pyrénées ? O Mellieurs les

Baſques , vous qui êtes dérarés , & à qui il eſt

ff facile d'échapper à la courſe , aux Employés

de l'Inquiſition d'Eſpagne , pourquoi n'entre

tenez - vous pas une correſpondance avec les

Colporteurs de Foncarabie ? pourquoi n'établiſ

ſez -vous pas,un entrepôt de nos Gazettes dans

l'Iſle de la Conférence ?

Heureuſement, la nouvelle arrive du Béarn ,

que les Colporteurs de Barcelone ont été plus

adroits. Il eſt entré dans le Port une barque

chargée de Gazettes ' , & voilà la : Catalogne

ſoulevée ! ce n'eſt pas une plaiſanterie. Il y a eu

maines Le &teurs & maints Colporteurs d'arrétés.

Le procès a été réglé à l'extraordinaire , & ils

ont été condamnés à mort. M. le Corregidor å

craintque les Alguaſils & la Sainte -Hermandad

ne fuſſent pas aſſez forts pour protéger l'exécu

R
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tion de tant d'honnêtes Lettrés. Il a demandé

main - forte à la garniſon ; mais les Soldats ont

dit , qu'ils ne ſouffriroient plus qu'un Catalan

fût pendu pour ſes lectures. J'ai toujours bien

eſpéré des Catalans . Je me ſouviens de ce mot :

Je ſuis de Lerida , on ne me pend pas. Il a été

ordonné aux Gazettes d'Eſpagne de ne point

parler de cette inſurrection ,comme on fait qu'il

à été ordonné à la Gazette de France , de ne

jamais parler de l'Aſſemblée Nationale . On

comprend bien que cette Gazette eſt exceptée

des Journaux , dont l'importation eſt prohibée

dans la Caſtille .

4

VAR I ÉTÉ S.

Suite de ma réponſe à l'Expoſé de M. Mounier.

Dans votre expoſé, vous affectez de déplore

les atteintes portées à l'autorité Royale. Vous

gémiſſez ſur la prétendue captivité du Prince ;

mais ce que vous pleurez , c'eſt la perte de

yos ambitieuſes eſpérances; c'eſt qu'il n'y a

plus de Baronnie , plus de Pairie à eſpérer.

Vous reſſemblez à ces femmes eſclaves donc

Homere dit : en apparence elles pleuroient la

mort de Patrocle , mais ce qu'elles lamentoicnt,

c'étoit leur condition .

Je vous demande pardon de mes citations ,

mon cher Lecteur. Je n'ignore pas que c'eſt pea

propre

9
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dancerie aux yeux de bien des gens ; mais

j'ai un foible pour les Grecs & les Romains,

Il me ſemble que rien ne répand de la clarté

dans les idées d'un Auteur , comme les rap

prochements , les images . Ces traits femés dans

mon Journal, ſont comme des eſpeces d'eſtampes

dont j'enrichis ma feuille périodique. Quane

aux phraſes que je cite des anciens écrivains ,

perſuadé du grand ſens de cette deviſe de la

Communauté des Savetiers, nih :l ſub fole roytim ,

rien de nouveau ſous le ſoleil ; plagiats poug

plagiats , j'ai cru qu'autant valoit être l'écho

d'Homere , de Cicéron & de Plutarque , que de

l'être des Clubs & des Cafés que d'ailleurs j'el

time beaucoup. Mais revenons à M. Veto.

Comment veut-on , par exemple , lorſque

je l'entends dirc : le 7 Octobre , j'avois une pro

fonde triſteſe , j'étois dans la plus grande agi

tation , quand je lui vois cette élévation de pouls

extraordinaire , juſques-là qu'il fallut le ſaignee

outre meſure , à cauſe qu'il n'y avoit plus de

Veco à eſpérer ? Comment veut-on que je ne

m'écrie ĉ natos ad fervitutem homines ! Il

y a donc des hommes nés pour être eſclaves !

Je pardonne à ces Ariſtocrates vétérans , à ce

vieux Officier que je rencont sai l'autre jour au

Café Militaire, de ne pouvoir ſortir de l'orniere

pas :

R2
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de l'habitude ; ce preux Gentilhomme me fit

réellement de la peine. Il avoit un aſthme ,

il avoit la goutte , il étoit tourmenté de la

ravelle ; mais ce qui le tourmencoit le plus ,

étoit la révolution . Ce n'eſt pas révolution ,

c'eſt révolte , m'a- t-il dit , en me ſerrant af

ectueuſement la main & s'efforçant de me con

vertir. Ce bon-homme excita en moi la pitié

plutôt que le courroux. Tous ceux qui ap

prochent de la tombe font comme Didon . Ils

jettent un regard en arriere ſur leurvie paſſée.

Ils cherchent à ſe conſoler de la penſée de

n'être plus , par le ſouvenir de ce qu'ils ont été.

Urbem præclaram ftatui. Combien il doit être

pénible pour nos invalides de l'Ariſtocratie de

ſe dire : nous avons donc été toute notre vie

un troupeau d'eſclaves & des imbécilles . Il eſt

bien naturel qu'ils luttent contre cette idée . C'eſt

le vieux Eleazar qui aime mieux ſe faire tuer

que de manger du jambon , parce que voilà

quatre-vingts ans qu'il a reſpecté la défenſe d'en

manger.

Mais Mounier , qui eſt encore vert , & qui ,

au beſoin , ſe déguiſe en Jockey , & fait à franc

étrier & d'une ſeule haleine , une traite de

cent cinquante lieues , la rouille du temps &

des préjugés , n'a pu aſſez mordre ſur lui pour

le diſculper.

&
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Il eſt impoſſible, s'écrie -t- il , de connoître la

Conſtitution Angloiſe, & de ne pas se paſſionner

pour elle ! Ce n'eſt pas ainſi que penſent les

Anglois eux - mêmes. On ſe ſouvient du vou

des Patriotes de Rocheſter , dans la fête dont

nous avons parlé au nº. 2. Puiſe l'exemple de

la révolution de France , prévenir chez nous la

nécefité d'uneſemblable ! Il s'en faut bien que

les Anglois ſoient tous épris du Vero. Depuis

Milton juſqu'au Docteur Price , notre Con

\ temporain , leurs meilleurs Philoſophes & Pu

bliciſtes n'ont ceſſé de déclamer contre ce ren

verſement des principes.

Mounier peut-il être de bonne-foi , quand il

vient s'exrafier ſur la Conſtitution de la Grande

Bretagne ?Tel bourg , qui compte à peine quel

ques habitants , a pluſieurs Repréſentants ; tan

dis que Birmingham , par exemple , qui a plus

de ſoixante mille ames , n'en envoie aucun.

Du temps de la Reine Eliſabeth , il y ent un

Repréſentant qui fut exclu des Cominunes ,

pour avoir acheté les ſuffrages quatre livres

ſterlings ; aujourd'hui tout le monde fait que le

tarif d'une élection eſt de quatorze mille livres

ſterlings. Ce taux vient de hauſier tout-à- coup

de cinq cents livres ſterlings , & en voici la

cauſe. La philoſophie de notre Allemblée Na

n

>

.
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un tarif

tionale de France , épouvante la Cour de Saint

James . Elle a craint que dans le Parlement qui

va s'ouvrir , le 21 Janvier , un Abbé Syeyes no

proposât aux Communes de ſe conſtituer en

Afſemblée Nationale , & de faire main -baffe für

la Pairie , les Baronnies , la Chambre haute &

le Veto. Pour prévenir l'inſurrection des Com .

munes , elle n'a imaginé rien de mieux que
de

créer de nouvelles Pairies dans les deux Parle

ments d'Angleterre & d'Irlande. Comme il y a

pour les places de Repréſentant dans

la Chambre baſſe , il y a une eſpece de pot

de-vin & de deniers d'entrée pour celles de la

Chambre haute . Ce pot - de -vin conſiſte en ce

que le nouveau Pair eſt obligé de fournir au

Gouvernement un certain nombre de créatures,

à qui il achete les ſuffrages des Bourgs , moyen.

nant quatorze mille livres ſterlings , & une pro

motion des nouveaux Pairs , ne peut manquer

de donner l'année prochaine à la ligue miniſté

rielle , une grande majorité dans les Communes.

Tout cela eſt ſi clair aux yeux même du Peu

ple , que les Bourgs viennent de renchérir leurs

ſuffrages de cinq cents livres ſterlings ; & puis

extaſiez -vous ſur cette belle Conftitution !

Je ne me moquerai pas du ſtyle de Mou

nier; mais ſa logique ne lui fait pas plus d'hon

leur.
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Veut- il juſtifier Bezenval ? Je fais, dit- il ,

qu'il eſt des circonſtances qui légitiment l'inſur

rection , & je mets dans ce nombre celles qui ont

cauſé le fiege de la Baſtille. Et tout de ſuite il

continue : mais je ne ſavois pas encore que les

Militairesfuſent criminels , pour avoir entrepris

de repouſſer la force par la force'; en ſorte, com

me on le lui a obſervé, qu'on pouvoit être éga

lement bon Citoyen , ſoit en attaquant , ſoit en

défendant la Baſtille .

Veut -il arguer les Pariſiens du crime de

leze -Majeſté ? Sous prétexte de la rareté du pain

& d’une orgie militaire , dit-il , ils marchent à

Verſailles. Cela eſt plaiſant. Sous prétexte de la

famine , ſous prétexte qu’on mouroit de faim ,

ſous prétexte que les couleurs de la liberté

étoient foulées aux pieds. Mounier appelle cela

des prétextes. On croit entendre un Géolier qui

s'écrieroit que ſon priſonnier a pris la fuite, ſous,

prétexte qu’on alloit le pendre .

Veut-il prouver la néceſſité d'accorder au Roi

le Veto & de grandes prérogatives ? Voici ſon

raiſonnement : On devroit ſavoir qu'un Roi hil

milié devient tôt ou tard l'ennemi de la liberté

publique . Comment garantir les Repreſentants ;

la féduction que pourroit exercer un Roi qui

reviendroit ceint des lauriers de la victoire, Ét
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:quelques pages plus bas : De crainte que le

Prince , ennemi néceſſaire de la liberté , tôt ou

tard , ne ſoit aſſez fort pour l'opprimer , Mou

nier s'écrie : Je demande , ſi les Municipalités

ont le droit d'avoir des troupes , fi toutes les

troupes ne doivent pas avoir le Roi pour Chef

ſuprême. Il ne voit pas que c'eſt au moyen de

ces ſages précautions des Municipalités , que le

fantôme de la Royauté ſortant du tombeau ,

fecouant des chaînes & menaçant la liberté , eſt

une chimere , & ne peut plus effrayer que des

enfarits & des femmes.

Une choſe non moins ridicule que toute cette

logique deMounier, c'eſt le délire de la va

nité . A l'entendre , tout ce qui s'eſt fait de

bien à l'Aſſemblée Nationale , c'eſt lui qui

l'a provoqué ; tout ce qui s'eſt fait contre

ſon avis eſt mal . Il croit qu'il n'y a que lui

qui puiſſe parler Conſtitution. Tous les autres

ſont une tourbe de fanatiques démocrates quipar

lent liberté depuis quelques mois , & qui ſemêlent

de diſcourir ſur le Veto , que la plupart ne font

en état ni de traiter , ni d'entendre. Il ſe dorne

pour un homme qui tenoit les rênes de l'Aſſem

blée & la maîtriſoit à ſon gré. Je n'en citerai

qu’un exemple : Je me reproche , dit- il , de

n'avoir pas réfiffé dayantage à l'anéantiſſement

des
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des Bureaur . Comme ſi la réſistance de Mou - ;

pier n'eût pas été vaine contre cette opération

qui fit tant d'honneur à M. Chapelier. Avant

d'avoir laiſſé aux Ariſtocrates le temps de ſe

reconnoître & de remarquer tous les avantages

des Bureaux pour leur faction , le Préſident

Breton ſe fit une affaire capitale de les réduire

à l'inertie , en faiſant aller la fonnette ſoir

& marin, Les Aſſemblées partielles diviſoient

le ſerpent en vingt tronçons aiſés à rejoindre ;

il vit qu'il étoit plus aiſé d'écraſer ſa tête. Ce

fue un trait de génie , & c'eſt à cette conduite

que nous devons les grands événements de fa

Préſidence & la nuit du Août . Voilà ce qui4

donnoit tant de regret à Mounier.

Il triomphe à la page 119 , ſur cette quel.

tion ; le Roi étoit-il libre de venir à Paris ?

Il s'efforce de prouver longuement que le Roi ne

pouvoit pas réſiſter aux foixante Diſtricts. Que

s'enſuit - il ? Lui qui nous parle toujours de la

Conſticution d'Angleterre , devroit bien avoir

lu les ouvrages où on a jecté les fondements

de cette Conftitution. Les ſoixante Diſtricts

craignoient un voyage à Metz , & on va voir

fi ces craintes étoient fondées. Ils ont penſe

que le Roi étoit inſéparable de la Nation , & ils

ont agi conſéquemment. Dans une circonſtance

S
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pareille , voici cornme Milton répondoit à

Charles I , quiavoit fait le même raiſonnement

que Mounier : là or fied la Nation , fied auſſi

Te Roi ; Là cù ſont les loix & la volonté gé

nérale , là ſont nos ferments. En forte qu'il eſt

yrai de dire , que ceux qui combattoient pour la

Nation, combattoient pour le Roi , qui néceſ

Sairement eft toujours du côté de la Nation

dont il eſt inſéparable; & ceux qui combattoient

pour Charles I , combattoient pour l'ombre d'un

Roi: Que réſulteroit - il donc ' de cette préten

due violence faite au Roi , en admettant qu'elle

ſoit réelle ? Eſt- il libre à un membre de ſe fé.

parer du corps , & fi le corps s'oppoſe à cette

diſlocation , à cette amputation , faudra - t - il

dire qu'il attente à la liberté d'un de ſes mem

bres , en ne ſouffrant pas qu'il ſoit retranché ?

Cet endroit du diſcours de Mounier eſt vuide

de ſens ; mais la meilleure réfutation de l'Expoſé

eſt le récit des faits des mémorables journées

des 5 & 6 O & tobre. Elles ſont fi fécondes en

événements , & ſi dignes d'attacher les regards

de la poſtérité, qu'on ne peut trop approfon

dir les cauſes qui les ont préparées .

fil

AT

La ſuite à l'ordinaire prochain .
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P.S. A la ſéance du Jeudi 10 Décembre , M. le Prés

dent a dit aroir reçu ſous le cachet de M. l'Archevêque

d'Aix , un paquet du ſieur Vandernoot, Agent- Général

des Brabançons , que le mêmejour il avoit reçu de M. Montas

morin , une lettre , dont la teneur ſuit :

Paris le 7 Décembre 1789.
.

M. le Préſident ,

Le ficur Vandernoot , fe difánt Agent Plénipotentiaire

dés Brabançons , vient de m'adreſſer par le Roi un paquet

qu'il m'annonce renfermer le manifeſte , par lequel ils

ſe déclarent indépendants. S. M.ajugé qu'il n'étoit ni da
1

ſa juſtice , ni de ſa dignité' ni de la prudence d'accueillir

une ſemblable démarche. Elle a penſé que le ſeul parti?

convenableétoit de renvoyer ce paquetau ſieur Vandernoot ,

Le Roi informé que la mênie démarche a été ou dort

être faite auprès de l'Aſſemblée Nationale , a trouvé con

venable de lui faire connoître le parti qu'il a pris , & il

m'a ordonné , M.le Préſident , d'avoir l'honneur de vous

le mander . Signé, MONTMORIN .

De quelle gloire cette ſéance du Samedi peut couvrir

le nom Francois ? Quand l'Attique eût été ravagée par

l'armée des Perſes , Sparte offrit aux Athéniens de garder

en dépôt pendant le reſte de la guerre , leurs femmes ,

leurs enfants , leurs eſclaves. Tel eſt la fraternité qui doit

unir tous les Peuples libres . Les Américains , les Fran.

cois , les Anglois , les Brabançons font freres. Quant aux

autres Peuples' nous devons , les regarder comme les Grecs ,

& les Romains regardoient les Barbares. Vandernoor ſex

jette dans les bras de la Nation ; fa confiance ne ſera !

point trompée. Afſez long temps , la France a paſſée pour

la retraite des Rois. Oma Patrie ! une deſtinée plus liq

norable r'attend ! Sais maintenant l'aſyle & l'appui des

S2
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Peuples. Il eſt de la dignité du Peuple François , de

protéger une Nation , il eſt de fe juſtice de protégét

une Nation tyrannifée , & qui ne fait qu'agir conforme

ment à la déclaration des droits de l'homme. La prudencene

s'oppoſe point à ce que demande la juſtice. Que crai

gnons- nous ? les Turcs allient à la baflelle de la ſervi

cụde la fierté républicaine des Romains. Ils ont été

vaincus , ils ne veulent plus de paix. Catherine II ,

à ſoixante-un ans , doit craindre les revers de la vieil

teſſe de Louis XIV. La tombe de Joſeph II s'ouvre ;

& va engloutir les projets ambitieux de ce deſpote ;

& quand les deux Empires ne ſeroient pas épuiſés par

la guerre , malheur aux Souverains qui veulent aſſeryje

un Peuple inſurgent ! La France ne fut jamais ſi re

doutable que dans les guerres civiles . Juſqu'ici, ce

font nos Rois qui ont fait les Traités ; que les Peuples

faffent enfin leurs alliances eux - mêmes ! Anglois .

François , Américains , Brabancons , uniſſons - nous.,

Alors que l'Europe entiere ſe ligue , & je m'écrie

raiavec Iſaïe :Venez, Affyriens , & vous ſerez vaincus !

venez , Medes , & vous ſerez vaincus ! venez , tous les

Peuples i & vous ſerez vaincus !

SUITE DES DÉCRET S.

Vendredi 27 Novembre.

L'Aſſemblée Nationale décrete qu'à compter du i Dé

cembre prochain , il ne ſera permis à aucun Agent de l'Ado

miniſtration , ni à aucun de ceux qui, en chef ou en

fous - ordre , exercent quelques fonctions publiques, de rien

recevoir à titre d'étrennes , gratifications , vin -de -ville ,

ni ſous quelque autre dénomination que ce ſoit , des Com .

pagnies adminiſtratives de Province , Villes , Commu

nautés , Corporations ou de Particulier , ſous peine d'être

7
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punis comme coupables de concuffion : & aucune dépenſe

de cerre nature ne pourra être allouée auxdites Compa

gnies , &c . &c . Et ſera Sa Majeſté ſuppliée de ſan &tionner

inceſſamment le préſent Décret , & d'en ordonner la plus

prompte exécution .'

Samedi 28 .

Qu'on faſſe imprimer tous les états de finances ,

qu'une fe &tion du Comité foit occupée de la recherche

de tous les abus en Finances , pour en rendre compte a

L'Affemblée.

Lundi 30 Novembre.

« Il a été décrété que l'Ille de Corſe fera déſormais

» partie de l'Empire François ; que ſes Habitants ſeront

» régis par la même Conſtitution que les autres Francois ,

» & que dès ce moment le Roi ſera ſupplié d'y faire par

» venir & publier tous les Décrets de l'Aſſemblée Na

» rionale » .

« L'Aſſemblée Nationale décrete que les Corſes , qui

après avoir combattu pour la défenſe de leur liberté , ſe

ſont expatriés par l'effet & les fuites de la conquête de

l'Ile de Corſe , & qui cependant ne font coupables d'au

cuns délits déterminés par la loi , ont dis ce moment , la

faculté de rentrer dans leur pays , pour y exercer les droits

de Citoyens Francois , & que le Roi ſera ſupplie de

donner ſans délai tous les ordres convenables pour cet

objet ».

Suite de l'Organiſation des Municipalie's.

. XXVIII . Le Conſeil Général de la Con.mune, com

polé , tant des Membres du Corps Municipal , que des

Adjoints. Notables , fera choix d'un Secretaire - Greifier

qui prêtera ferment de remplir ſes fonctions avec fidélité

>



( 134 )

& qui pourra être changé lorſque le Conſeil Général

l'aura jugé convenable à la majorité des voix .

XXIX . Les Corps Municipaux pourront auſli , ſuivast

les circonſtances, nommer un Tréſorier , en prenant les

précautions néceſſaires pour la ſûreté des fonds de la

Communauté.

XXX. Les Citoyens actifs de chaque Communauté

nommeront , par un ſeul ſcrutin de liſte , & à la pluralité

relative des fuffrages , un nombre de Notables , double de

celui des Membres du Corps Municipal.

XXXI . Ces Notables ſeront choiſis pour deux ans , &

renouvelles par moitié chaque année. Le fort déterminera

ceux qui devront ſortir à l'époque de l'élection qui ſuivra

la premiere.

XXXII . Ils formeront, avec les Membres du CorpsMu

nicipal, le Conſeil Général de la Commune , & ne feront

appellés que pour les affaires importantes , ainſi qu'il

fera dit ci-après.

XXXIII . Les Membres du Corps Municipal , ainſi que

les Notables , ne pourront être choiſis que parmi les Ci

toyens éligibles de la Commune.

XXXIV. Les Aſemblées annuelles d'élection ſe tiens

dront , dans tout le Royaume , le Dimanche d'après la

Saint-Martin , ſur la convocation des Officiers Municipaux.

XXXV. Si la place de Maire ou de Procureur de la Com

de ſon fubftitut , devient vacante par mort ,

démiſfion ou autrement , il ſera convoqué une Aſſemblée

extraordinaire des citoyens actifs , pour procéder à une

nouvelle élection .

XXXVI. Dans les Villes où l'Aſſemblée Générale des

Citoyens a &tifs ſera diviſée en pluſieurs ſections, les ſcru

mins de ces diverſes ſections ſeront recenſés à la Maiſon

&

mune , ou

>
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Commune, le plus promptement qu'il ſera pe.fible , en

forte que les ſcrutins ultérieurs , s'ils ſe trouvent néceſ

ſaires , puiſſent ſe faire dès le jour même , & le plus

tard au lendemain.

XXXVII. Lorſqu'un Membre du Conſeil Municipal

viendra à mourir , ou donnera ſa démiſſion , ou ſera def

titué , ou ſuſpendu de la place , ou paſſera dans le Bureau

Municipal, il ſera remplacé de droit , pour le temps qui

lui reſtoit à remplir , par celui des Notables qui aura réuni

le plus de ſuffrages.

XXXVIII. La préſence des deux tiers au moins des

Membres du Conſeil Municipal , ſera néceſſaire pour re,

cevoir les comptes du Bureau ; & la préſence de moitié ,

plus un , des Membres du Corps Municipal, ſera néceſ

faire pour prendre des délibérations.

XXXIX . Les Corps Municipaux auront deux efpeces de

fondions à remplir , les unes propres au pouvoir Munici

pal; les autres propres à l'Adminiſtration générale de

l'Etat , & déléguées par elle aux Municipalités.

XL. Les fonctions propres au pouvoir Municipal, ſous

laſurveillance , & l'inſpection des Aſſemblées adminiſtra

rives , ſont :

De régir les biens & revenus communs des Villes ,

Bourgs , Paroiſſes ou Communautés ;

De régler & d'acquitter celles des dépenſes locales qui

doivent être payées des deniers communs ;

De diriger & faire exécuter les travaux publics qui font

à la charge de la Communauté ; o the

D'adminiſtrer les établiſſements qui appartiennent à la

Commune , qui ſont entretenus de ſes deniers , ou qui ſont

particulièrement deſtinés à l'uſage des Citoyens dont elles

cft compoſée ;
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De faire jouir les Habitants des avantages d'une bonne

police , notamment de la proprece , de la ſalubrité , de

la sarete & de la tranquillité dans les rues , lieux & édi

fices publics.

Mardi 2 Decimbres *

XLI . « Les fonctions propres à l'Adminiſtration géné.

rale de l'Etat , qui peuvent être deleguées aux Corps

municipaux , pour les exercer ſous l'autorité des Affem

blées 'adminiftratives , ſont ;

La répartition des contributions dire &tes entre les ci

toyens dont la Communauté eſt compoſée , & ſur les

propriétés foncieres qui ſe trouvent dans l'étendue de son

territoire ;

La perception de ces contributions ;

Le verſement de ces contributions dans les caiſſes du

Diſtrict ou du Département 1

La direction immédiate des travaux publics dans le

reffort de la Municipalite ;

La régie immédiate des établiſſements publics deſtinés

à l'utilité générale ; !

La ſurveillance & agence néceſſaires à la conſervation

. : des propriétés publiques ;

L'inſpection directe des travaux de réparation ou de

reconſtruction des Egliſes , Fresbyteres, & autres lieux

relatifs au ſervice du culte ,

XLII . Pour l'exercice des fonctions propres ou délégués

aux Corps municipaux , ils auront droit de requérir le

fecours néceſſaire des Gardes Nationales & autres forces

publiques, ainſi qu'il ſera plus amplensentexpliqué.

XLIII . Toutes les délibérations néceflaires à l'exercice

des fonctions attribuées anx Corps municiçaux , feront

priſes dans l'Aſſemblée réunie des Membres du Conſeil &
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du Bureau municipal, à l'exception des délibérations re

latives à l'arrêté des coukspres , qui ſeront priſes par le

Conſeil feul.

XI.IV. Le Conſeil general de la Commune , compoſé ,

tant des Membres du Corps municipal , que des Adjoints

Notables , fera convoqué toutes les fois que l'Adminiſtra

tion municipale le jugera convevable. Elle ne pourra ſe

diſpenſer de le convoquer , lorfqu'il s'agira de délibérer ,

ſur des acquiſitions ou aliénations d'immeubles ; ſur des

impofitions extraordinaires pour dépenſes locales ; ſur des

emprunts ; ſur des travaux à entreprendre ; ſur l'emploi

du prix des ventes , des rembourſements, ou des recou

vrements ; ſur les procès à intenter ; même ſur les pro

cés à ſoutenir dans les cas où le fond du Droit rera con

tefte .

XLV. Dans toutes les villes au - deſſus quatre mille

ames , les comptes d'Adminiſtration, en recette & dépenſe,

ſeront imprimés chaque année.

XLVI . Dans toutes les Communautés quelconques

les Citoyens actifs pourront prendre au Greffe , ſans dé

placer & ſans frais , connoiſſance des compres , enſemble

des délibérations du Corps Municipal toutes les fois qu'ils

le requerront.

XLVII . Les Corps Municipaux , en ce qui regarde les

fonctions qu'ils auront à exercer par délégation de l'Ad

miniſtration générale , feront entiéreinent ſubordonnés aux

Adminiſtrations de Diſtrict & de Département .

XLVIII. Quant à l'exercice des fonctions propres au

pouvoir municipal , torres les délibérations pour lesquelles

la convocation du Conſeil général de la Commune eſe

néceſſaire , ſuivant l'article ci-ciellus , ne pourront être

exécutées qu'avec l'approbation de l'Adminiſtration ou du

T
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Directoire du Département , qui ſera donnée , s'il y a lieu ,

ſur l'avis de celle du Diſtrict , & tous les comptes de la

Régie des Bureaux niunicipaux , après avoir été recus par

le Conſeil , ſeront vérifiés par les Adminiſtrationsou,

Directoires de Diſtri& , & arrêtés définitivement, après

at oir pris leur avis , par celles du Département,

XLIX. Si quelque Citoyen croit être fondé à le plain

dre perfonnellenient de quelques actes du Corps muniçin.

pal, il expoſera les griefs à l'Adminiſtration ou Directoire

du Département , qui y fera droit , après avoir pris l'avis

de celle du Diſtrict ou du Directoire qui ſera chargé de :

vérifier les faits.

mil

2

3 * , Dubai

3 ]

exercer proas

..

>

Mercredi 2 Décembre.

* L'Allemblée Nationale décrete que vu la démiſſion

» des Officiers Municipaux de la Ville de Saint- Quentin ,

» elle autoriſe le Comité qui a été établi pour l'organiz

» fation de la Garde ſoldée de cette Ville à

» viſoirentent toutes les fonctions dont ladite Municipalité

» étoit chargée » .

Que les OfficiersMunicipaux , actuellement en exer

» cice dans toutes les Villes & Communautés du Royaume,

» & même les Corps qui ont été établis par
les Commu

w nes & Municipalités , pour adminiſtrer ſeules , ou cons
,

» jointement avec la Municipalité , continueront d'exer

»ocer les fondions dont i : s fent en poſiçſſion , & qu'il ng

» ſera , nonobftant tout ulage contraire , procédé à au

» cune élection nouvelle , juſqu'à ce que l'organiſation

» très-prochaine des Municipalirés ſoit achevée

' L. Tour Citoyen atif de la Communausé peut ſigner

& préſenter , contre les Officiers Municipaux , une dénon

ciation des délits d'adminiftration , dont ils prétendroat

1

>
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qu'ilsſe feront renduscoupables;mais , avant deporter

cette dénonciation dans les Tribunaux , il ſera tenu de la

préienter'a l'Admiuiftration ou au Direfoire du Départe

ment,qui, après
avoir pris l'avis du Conſeil ou da

Direitoire du Diſtrią , lá renverra , s'il y a lieu, parderang

les Juges qui en do:tent connoitre ..

Lt.Après les éle ions , les Citoyens actifsde la Coma
muhan's own

refter

ne , nis'aſſembler de
nouveau en Corps de Conimune , fans uue coorocation

expreflenza ordštinze par le Conſcil général de la Cam ,

mûne , qui ne pourra la reufer , fi elle eſt requiſe pa

le fixieme des Citoyens a & ifs , dans les Communautés

au-deflous de quatre mille amies ; & par cent cinquante&

Citoyens actifs , dans les autres Communautés.

SLII." Les Citoyens' a & ifs peuvent ſe réunir paifblementfe

& fahs armes en A lemblées particulieres , pour rédiger

des adreſtes & pétitions, ſoit au Corps Municipal, ſoit

aux Adininiſtrations de Département & de Diſtrict , ſoit

an Corps légiflatif, ſoit au Roi , ſous la condition de don

ner avis aux Officiers Municipaux de l'objet de leur de

mande , & de ne pouvoir députer que dix Citoyens pour

ces adreſſes & pétitions.

Lit. Les Citoyens chargés de la perception des im ..

pôtst's indirects , tant que ces impôts ſubſiſteront , & ceux

qui occupent des places de judicature , ne pourront être .

en mêmetemps , Membres des Corps Municipaux.

lic

9

porte
r

9
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LIV . » Les Affemblées primaires,& lesAſſembléesd'Elec
91 19

ne pourront , après les élections faites , ni con

» tinuer leurs Séances , ni les reprendre , juſqu'à l'époque

» des élections ſuivantes » ,

» teurs

2

T 2
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LV . « L'acte d'élection fera de feul titre des fonctions

» des Repréſentants de la Nation . La liberté de leurs fuf

» frages ne pouvant être gênée par aucun mandat particu

lier , les Affemblées primaires & celles des Electeurs

» adreſſeront directement au Corps légillatif , les péti

» tionis & inſtructions qu'elle voudroat lui faire parve

» nir » .

LVI. « Le nombre des Députés à l'Aſſemblée Natio

» nale sera égal au nombre des Départenients du Royaume,

» multiplié par neuf » .

LVII . « Les Aſſemblées des Electeurs nommerontdes

» Suppléans pour remplacer en cas de mort ou demiffion,

» les Députés à l'Aſſemblée Nationale , à raiſon d'un par

» trois Députes. Ces Suppleans ſeront choiſis par fcryſcrutin

» de liſte doubles à la pluralité relative des ſuffrages

LVIII. « Les délibérations des Affemblées adminiſtra

» tives de Département ſur des entrepriſes nouvelles ,

» ſur des travaux extraordinaires ; & généralement ſur

» tous les objets qui intereſſeront le régime de l'Admi

» . niſtration générale du Royaume, ne pourront être exé.

» cutées qu'après avoir reçu l'approbation du Roi. Quant

» à l'expédition de toutes les affaires particulieres , & ide

» tout ce qui s'e :: écutera en vertu de Délibérations déjà

» approuvées , cette autoriſation ne ſera pas néceſſaire » ..

+

Samedi 5 .

* L'Aſſemblée Nationale , après avoir enterdu la lecture

» du Procès -vesbal dreſſé par le Comité d'Angoulème,

» contre les fieurs Abbé de Blignieres & Marquis de Ba

» raudin , & des lettres y trarfcrites , déclare que les fieurs

» de Blignieres & de Baraudin font, comine tous les ci
7

» toyens , ſous la ſauve-garde de la Loi ;

1
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» Qae'n'étant accufés d'aucun délit , ils n'auroient pas

* da etre arrêtés , ni le ſecret de leur correſpondance

Viole ;
rchite ; теті

» appoſé.

is Que le paquet de letties, portant pour ſouſcription ,

corrêſpondance du Vicointe de Saint- Simon , dépoſé au

» Greffe de l'Hôtel-de-ville d'Angoulême, n'a pas diy être

» retenu , & qu'il doit être rendu ſous le ſceau qui y a été

1

*** Déclare au ſurplus que , conformément aux principes

» adoptés par l'Aſſemblée , le ſecret des lettres doit être

» conftainment reſpecté.

» Et elle renvoie au pouvoir exécutif pour l'exécution

» du préſent Décret » .

Ici , l'Archevêgne d'Aix a cédé le fauteuil à fon fuc

ceffeur. La fin couronne l'ouvre .

>

3

1

'

،

ut
the

• ????? Troiſieme Préſidence de Fréteau ,

althy
Mardi 8 Décembre.

LIX . « Ceux qui ſeront employés à la levée des impo

» ſitions indirectes, tant qu'elles ſubliſteront , ne pour

» sront être en même temps Membtes des Adminiſtracions

» de Département ou de Diſtrict .
муч : : ::

--- LX . » Ceux qui occuperont des Offices de Judicature ,

» ne pourront en même temps être Membres du Direc

» toire ce Département ou de Diſtrict.

LXI. » Les Maires & autres Membres des Coeps Mnni

» cipaux , ainſi que les Procúrcurs de la Commune &

» leurs Subſtituts , ne pourront exercer en même temps

» les fonctions niunicipales & celles de la Garde Natiq* *

» nale.

LXII. » Les Electeurs ſeront choifis par les Affenblées
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» primaires , à la pluralite, relative des fuffrages, en un

>> feul forutin de lifte double da noinbre des Electeurs

» qu'il faudra nommer.

LXIII. » Les Membres des Adminiſtrations de Dépar

» tement & de Diſtrict , feront choifis par les Beatus in

» trois ferutins de litte parçoiement doule ; à cia pue

» ſcrutin, çeux qui auront la pluralité abſolue , feriat

v dennitivement élus , & le nombre de ceux qui Heródr®

» à nommer au troiſieme ſcrutin , fura renipli à la plera

» lite relative.

L'Acanslée Nationale décrets , 1º. quen fon

» Préſident ſe retirera devers le Roi , pour le fupplier de

» faire renvoyer pardevant les: Officiers de la Sechaurrée

» de Marſeille , les procés criminels infiruits-ciepuis le

» Août dernier , par le Prevột Général de Provence , con

» tre les lieurs Rebecqui , Granet , Pafcat & autres d'or

» donner que ceux des accuſés qui font détenus en fuite *

» des Décrets de priſe -de corps lancés par le Prévot fer *-

» ront transférés dans les priſons royaux de Marfifle , "

3:05.
» pour y être jugés en dernier reſſort.

2° . » Que la copie des Requêtes prélentées par trois "

» des Accules , au Prévôr Général de Provence , au bas

» deſquelles ſont les concluſions du Procureur du Roi &

» les Ordonnances des 20 & 25 Novembre dernier","fera

» renvoyée au Procureur du Roi du Châtelet de Paris ,

» pour y être donné les ſuites convenables. 599 0939665; «

<<

.

19

2

1
<<

►

icra

: ! , The

Mercredi 9.1
irgė47

515,3

3.D ..

LXIV . “ 1 ° . Que tous les établiſſements à faire ?

» dans un Département ne ſeront pas nécellairements in

» dans le même lieu ,
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par les

12. Que les Adminiſtrations de Département pour

? toni akerner dans les Villes déſignées.

Qu'en conſéquence le Comité de Conſtitution &

» les:Membres qui lui ſont adjoints pourront, d'après
,

» les lumieres qui leurferont fournies par MM. les

» Députés , déterminer le chef-lieu des établiſſements

» divers , ou l'alternative qu'il jugera convenable pour

foumettre ſon avis an jugement de l'Aſſemblée,

LXV. » En chaque Adminiſtration de Départenient ,

» il y aura un Procureur-Général Syndic ; en chaque

» Adminiſtrarion de Diſtrict , il y aura un Procureur

» Syndis. Ils ſeront élus au ſcrutin individuel & à la

» pluralité abſolue des fuffrages , en mênie temps que

lęs.Membres de chaque Adminiſtration ,
&

» mêmesBlodeurs...

LXVI. » Le Procureur - Général Syndic du Départe

» menti,, & les Procureurs-Syndics des Diſtriesferont

» quatre ans en place . Ils pourront être continués pac

» une nouvelle election pour quatre autres'années';

» mais enſuite ils ne pourront être réélus , ſi ce n'eſt

» après un intervalle de quatre années.

LXVII. » Les Membres des Adminiſtrations de Dé:

» partement des de District , ci nommant les Membres

» des Directoires , choiſiront & déſigneront celui des

» Membres des Diredoires qui devri remplacer no

» mentanément les Procureurs - Généraux Syndics & les

» Procureurs-Syrdics , en cas d'abſence , de maladie

* & d'autres empêchements .

» Les Procureurs -Généraux Syndics & les Procu

» reurs- Syndics alliſteront aux Allemblées générales des

» Adminiſtrations ; il ne pourra y être fait aucun rap

• port ſans qu'ils en aienteu communication , ni être

1

>

ནཱ



( 144 )

>

» pris a'icune délibération fur ces rapports , fans qu'ils

» en aient été entendus . Ils ſeront chargés de la ſuite

» des affaires , mais n'auront ni dans les Afiemblées

» générales , ni dans les Directoires, aucune voix dé

» libérative , mais fimplement voix conſultative.

LXVIII . » Quant aux Membres de l'Asemblée Na

» tionale , ils ſeront toujours élus au ſcrutin indivi

» duel à la pluralité abſolue des ſuffrages. Si les deux

» premiers tours de ſcrutin ne donnent pas cette plura

» lité , il ſera procédé à un troiſieme , dans lequel le

» choix ne pourra ſe faire qu'entre les deux qui au

» ront eu le plus de fuffrages au ſcrutin précédent.

Jeudi ro .

LXIX. « Dans les A fremblées Primaires & dans celles

> des Elefteurs , il ſera fait choix d'abord d'un Prélident

» & d'un Secrétaire . Juſques-là le Doyen d'age tiendra

» la Scance , & les ferutins feront recueillis & dépouilles

» par les trois plus anciens d'âge , en préſence de l'Ar

» femblée » .

« Il ſera procédé en ſuite en un ſeul ſcrutin de liſte ,

» recueilli par les mêmes , à la nomination de trois Scru

» tateurs , pour recevoir & dépouiller les ſcrutins d'élec

» tion , tant des Membres de l'Aſſemblée Nationale que

» de ceux des Afienblées Adminiſtratives » .

>
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RÉVOLUTIONS

1

D E F R A N C E

ET DE BRABAN T.

No. 4

FRANCE.

SAMEDIAMEDI 12 , Dom Gerle , Chartreux , De

puté de Riom , en faiſant au nom de fa Com

munauté , un don patriotique allez conſidérable ,

a exprimé de la maniere, la plus intéreſſante ,

ſon adhéſion à tous les Décrets ; il a demandé

avec inſtance que l'Aſſemblée en laiſſant à tousà

les Religieux contents de leur écar , la liberté

de demeurer attachés à leurs regles , prît les

moyens pour faire ordonner la féculariſation

des autres . Cette motion faite avec le ton mo

deſte & perſuaſif qu'a toujours la vertu , a ex

cité de vifs applaudiſſemens.

Un Chartreux condamné par état au plus

rigoureux filence , jetté dans une aſſemblée low

vent très bruyante ; qui du ſein de la paix , ſe

trouve tranſplanté au milieu du tümulte & des

*

Y 1,
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factions ; qui de la cellule paiſible , où il -vivoic

Fetiré, comme le paſſereau ſous fon toit , eſt

tranſporté tout-à-coup ſur le grand theâtre des

paſſions, ſur les bords orageux de l'empire des

vents ; ce ſpectacle étoit réſervé à ce ſiecle ,

od toutes les incohérences contraſtent & ne ſe

heurtent plus , où la philoſophie a rapproché

foutes les condicions , où il n'y a plus rien d'in

croyable que l'eſpoir de ceux qui ſe flattent

encore que la révolution n'eſt
pas achevée.

On ne me ſoupçonnera point d'être partiſan

du Clergé. J'ai encore plus d'humeur contre

lui depuis quelques jours. Un Libraire d'Olé

son en Béarn , me mande que j'ai fait en fa

perſonne un martyr de la liberté. Trois de nos

Moines qui déſercoient en Eſpagne,étant venus

lire les nouvelles chez lui , où il tient un ca

binet lictéraire , il leur donna la France libre

pour paſſe -temps. Mais au 9. Clergé, ces fu

gitifs furent tranſportés d'une celle colere, que

ne pouvant comber.ſur l'Auteur , ils faillirent af.

Sommer le Libraire à fa place. Avant qu'il eût

eu le temps d'appeller la Garde Nacionale, ils

étoient déjà montés ſur leurs mules. Le ſieur

d'Aubert me mande qu'il eſt eſtropié pour le

teſte de ſes jours , qu'il ne ſçait contre qui re

cousir , & il m'appelle en garantie pour les
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frais du Médecin, It dit qu'ayant fait pourmoj

la recette , il convient que jg falſepour lui la

dépenſe. Cela eſt trop juſte , Monſieur d'Aubert;

mais quoique je partagevotre reſſentiment, je

ne laiſſerai pas d'être ici de l'avis de Dom

Gerle.
**DOT

5

Liberté de confcience . Liberté pour tout le

monde. Il ne faut donc point faire violence a

ces pieux ſolitaires vieillis dans la vie contem :

płative . Il ne faut pas regarder tous les Moi.

nes qui voudroient conſerver leurs chaines

comme ces compagnons d'Utyle qui changés

en cochons à la table de Circé , goûtoient

fort cette métamorphoſe & ne vouloient plas

reprendre la forme humaine. Il y a des erreurs

reſpectables , deſirables même ; & il y auroit

trop de cruauté d'empêcher les gens; d'étre

ravis au troifieme cięł comme S. Paut. N'a pas

qui veut le bonheur d'erre fou.

Lemêmejour 12 , une ſcene d'un autre geare

ſe paſſa auDiſtrict de Saint-Etienne-du -Mont,La

motion deM.l'Abbé de Cournand ſur lemariage

des Prêtres, y écoit diſcutée pour la troiſieme

fois. Le concours des Citoyens fur prodigieux

ce jour-là. Juſqu'à dix -neuf Orateurs eurent la

parole pour & conte. On puc remarquer que
V. 2
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le Clergé étoit encore le même qu'au fixieme

fiecle , où la queſtion ayantété agitée à un Con

cile de Mâcon , les vieux Evêques furent pour

le mariage , in remedium concupiſcentiæ , di

foient-ils , & folatium humanitatis , & les jeu.

nes Docteurs voterent pour la continence .

L'Abbé qui avoit propoſé la motion , fir des

merveilles. Il cita Saint - Paul, le Patriarche

Juda , la Tribu de Lévi , & trouvą comme dans

l'Ecriture , que les filles étoient jolies , que

Sous le ciel n'eſt un plus bel animal, & qu'il

falloit aller au-devant d'elles . Et viderunt quod

efent pulchroe & obviam exierunt. Il promit à

la Nation
que ſi ſa motion palloit , il ſortiroit

de lui une poſtérité plus nombreuſe que celle

d'Abraham . Il ſe courrouca contre les contra

dicteurs, en leur diſant qu'ils en parloient fort

à leur aiſe. Il inſulta la partie adverſe , & je

vis le moment où , comme dans la fable du

renard qui a la queue coupée , il alloit cou

yrir de confuſion le préopinant . M. le Préſident

qui étoit pourla négative , craignit l'effet de

l'argument ad hominem , Sous prétexte qu'il

étoit minuit, il leva la ſéance , & par un il

n'y a lieu à délibérer , tua ainſi d'un ſeul coup

la race innombrable du Profeſſeur Royal. Je

n'ajouterai à tout ce qui fut dit dans cette

!

.

+
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féance , qu'une ſeule réflexion queje m'étonne

qui ait échappé à la fagacité du Diſtrict : fi on

permet aux Prêtres de ſe choiſir des femmes,

c'eſt une néceſſité de ſupprimer la confeflion ,

autrement un vieux Curé m'a dit qu'ils auroient

trop d'avantage ſur nous.

M. le Duc d'Orléans , à qui on pe conteſtera

pas
du moins l'honneur d'avoir au nombre de ſes

ennemis tous les mauvais Citoyens, s'étoit ruiné;

&Mad. la Ducheffe avoit formé une demande

en ſéparation, diſoit la Gazette de Leyde , & la

plupart des papiers de l'oppoſition. Là- deſſus

chacun de s'épuiſer en conje & ures & la mali

gnicé de ſe donner une vaſte carriere . Mad. là

Ducheſſe , pour démentir ce bruit, vient de

pafſer acte devant Noraires. Elle déclare être

commune en biens , & n'avoir jamais fait aucune

demande en ſéparation.

1

vlar

M. le Duc de Villeroy vient à fon tour de

s'avancer à l'offrande vers l'Autel de la Patrie.

Il a ſurpaſſé en magnificence tout le reſte de

la proceffion, & a dépoſé dans le tronc na

tional un billet de trois cents ſoixante - qua

torze mille livres.

Les ſpectateurs paroiſſent toujours mécon
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tents de voir Bezenyal ſe défendre fi bien dans

fes incerrogatoires. On ne peut pas ſoupçonner

que ces theſes du Châtelet ſoient comme celles

des écoles de Droit , où il eſt facile de briller

avec des arguments communiqués. Et le Public

préjuge que le Général de l'armée du Champ

de Mars pourra-ſe tirer d'affaire. Quoi qu'en ait

dit Mounier , le Public fait bien qu'il ne fuffit pas

au Lieutenant - Criminel de ſavoir , comme

homme , à quoi s'en tenir ſur le compte du

Baron ; il faut encore qu'il aic la certitude

comme Juge. Ce qui fait que quelques philo

ſophes n'oſent pas trop condamner les Peuple ,

dans certaines circonſtances rares , de s'arroger

la dictature pour vingt- quatre heures , & de

Secourir à la Lanterne , dans un pays où il n'y

a point de Conftitution. Une femme du:Pea

ple , témoin des réponſes de Bezenval, dont

la ſageſſe lui donnoit de l'humeur , dit l'autre

jour aſſez haut pour être entendue de l'accuſé ,

un mot qui a paru plaiſant , & que nous don

nons tel qu'il a échappé : Il faut que ce f ....

gueux -là ait déjà été repris de Juſtice, voyez

comme il ſe défend.
? ? ( )

3
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Notes fur les Penſions.

PREMIERE LIVRAISO X.

Les grandes Penfons.

Etienne-François d'Aligre , trente mille livres.:

C'est bien peu , fi l'on confidere les ſervices rending

par ce Magiſtrat à la Cour qui l'avoit acheté. Qu'eſt-ce

que crente mille livres pour payer l'honneur , la réputam.

tion , la conſcience & la damnation éternelle ?

Raimond -Pierre , Marquis de Berenger , Ecuyerd'hon

neut , vingt- fix mille trois cents livres.

Ce Marquis fort aimable , donnant très-bien la main à

une Princelle, a couté à l'Etat, pendant dix ans , deux cents

vingt-fept mille fix cents liv. C'eſt une finguliere profef

fion que
celle de donner la main à une femme , le cha

peau
a un homme , &c. ! Quand on a cent mille livres

de rente , komment peut-on fairs un pareil métier ? quand

on ne les a pas , comment peut-on les gagner à le faire ?

Quand notre Poinlinet fe bruloit les jambes devant un

brafier , à faire l'apprentiſſage d'Ecran chez la femme du

Roi , & qu'il ſe propoſoit d'acheter certe charge d'Ecran ,

fa crédulité n'étoit pas
fi ridicule. Il ne faiſoit

que
raia

fonner par analogie.

Comte de Bulckeley , vingt-neuf mille livres .

Il eſt bon qu'on ſache,que pour avoir un Colonel Ir

landois , Wen , a coûté à la France plus de quatre cents

mille livres depuis quinze ans.

La Maréchale deMuy , quarante-deux mille livres .

Si de beaux yeux ſont un titre aux bienfaits , Madame

la Maréchale en a d'inconteſtables. Le Maréchalde Catinet
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woit quatorze mille livres de penſion , qu'on ne lui payoit

point : la veuve du Maréchal de Muy en a quarante -deux

mille. Dans d'autres pays il y a auſſi la caiſſe des

mais elle nourrit & n'enrichit point.

La Comteſſe de Vergennes , vingt- quatre mille livres.

On fait que M. de Vergennes dut ſa grande élévation

à un trait de déſintéreſſement. Il reculoit pour mieux

ſauter; notre Ariſtide a laiſſé treize millions . Dans une pa

reille ſuceeffion , il eſt étrange que la veuve de ce Vifir

préleve un douaire de 24 mille livres ſur le tréſor national.

Hue de Miromeſnil , ſoixante- ſept mille quatre -vingt

livres.

Quand on Ôta les ſceaux à ce Magiſtrat, tout Paris lut fa

lettre au Roi , où il refuſoit toute penfion pour fa retraite.

On voit par ſes quittances de ſoixante-fept mille quatre

vingt livres , qu'il n'avoit pas perdu dans ſa place l'habi

tude de jouer la Comédie. J'avois été bien ſurpris dans

le temps , que Monſeigneur Scapin négligeât de s'enve

lopper dans un ſac de ſoixante mille livres.

Le bordereau motive toutes les penſions , & l'expoſé eft

fi naïf , le Gouvernement y confeſſe ſi nuement ſa turpi

tude , qu'il a l'air bien moins d'un compte rendu gravement

en préſence de la Nation , que d'un perfifflage des Pen-.

fionnaires. Voici les titres de quelques-uns , tels qu'il les

produit:

Madame la Marquiſe de Hauffy , vingt-quatre mille

neuf cents quatre-vingt livres , 1 ° . pour favoriſer ſon

mariage. Il faut encourager la population.

1

2. En conſidération de ſes ſervices.

30. En contidération de ſes ſervices.

4 ° . Pour gages conſervés.

5 ° . Pour ſupplément de
gages,

.
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6. Pour nourriture ; car les gages ne ſervent pas à la

nourriture .

70. Pour logement ; car lorſqu'on a pres de vingt

quatre mille livres de rente , on ne peut pas ſe loger.

Et puis qu'on diſe que les Rois ne ſont pas les peres

des Peuples. Quel pere entra jamais dans un plus grand

détail de tous les beſoins de ſon fils ? Je m'étonne qu'il n'y

ait pas une huitieme penſion pour le bois & la chandelle .

Baptiſte de Montmorin , trente - ſix mille livres. Sept

mille livres pour remplacement d'un penſion accordée à

demoiſelle de Villete , ſa premiere épouſe. Notez que ces

ſept mille livres datent de l'année 1730 , en ſorte qu'il en

a coûté à l'Etat quatrecent mille livres , pour que Baptiſte

Montmorin couchât avec Mademoiſelle de Villete , lorſque

tant de Citoyens auroient fait la même choſe fans in

térêt.

Item , trois mille livres pour l'abandon d'une partie de

ſes revenus à ſes créanciers. Ainſi il y avoit des gens dont,

le Gouvernement payoit la dot & les créanciers. Gaudeant

bene nati,

Item , penſion de fix mille livres , lorſqu'il avoit été

pourvu du Gouvernement de Belle-Ille. Aux appointe

ments de Gouverneur donnés à un homme qui ne gouverne

point , on ajoute une penfion. Les Rois ſont comme le

Pere céleſte , ils donnent à celui qui a . Habenti dabitur ; &

la claſſe du peuple qui n'a rien , ils lui ôtent ce qu'elle a .

Ex qui non habet , etiam id quod habet' auferetur ab cò .

Enfin , huit mille livres en attendant une grace mili

taire , avec réſerve de fix mille livres en faveur de la

ſeconde épouſe. Cela s'appelle être heureux en femme,

Pierre Lenoir , quarante-cinq mille cinq cents liv res .

х
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Eft - il poſſible , diſent ſes amis , eſt - il néceſſaire qu'un

Licutenant de Police ſoit honnête homme ?

Madame la Maréchale de Mirepoix , quatre-vingt-dix

huit mille livres . Eſt -ce qu'il a exiſté un Maréchal de

Mirepoix ? Je ſuis trop jeune , je n'ai pu être témoin des

exploits de ce grand homme. Je prie mes ſouſcripteurs

de me donner des renſeignements ſur le temps où il a

vécu & les conquêtes qui ont mérité à la veuve de ce héros,

quatre- vingt-dix -huit mille livres de penſion. Nous aimons

à rendre juſtice.

M. de Calønne , quarante-deux mille huit cents cin

quante-trois livres. Pour celui- là , il eſt connu comme

Barabbas. Cependant ſuppoſez-le Contrôleur-général des

finances d'Alexandre ; Ariſtote & Cherile même comblés

de ſes bienfaits , auroient rempli les Almanachs des Muſes

&les livres de philoſophie de ſes éloges. Il eût fait la for

tune d'Appelle & de Campalpe. Toutes les femmes ſe

feroient jettées à la tête ; on lui eût élevé des temples :

il ne lui a manqué que les tréſors de Babylone , de Per

ſepolis & des Indes .

Claude Moreau , Hiſtoriographe , vingt-un mille livres.

Les lourds volumes de Me. Claude , imprimés à l'Im

primerie Royale , lui ont valu vingr-un mille livres. Il s'eſt

pris d'une belle paſſion pour le deſpotiſme , & dès les plus

jeunes ans , il lui a conſacré ſon écritoire. Nous pouvons

dire de la liberté , au ſujet de Moreau , ce que Boileau di

foit en entendant blaſphémer deux fots athées : o mox

Dieu , vous ayez- là de fots ennemis. Eſt-ce qu'on ne renou

vellera pas pour M. Claude & ſes pareils , la punition ,

dont parle Juvenal , qu'on failoit ſubir de ſon temps aux

Rhéteurs quiconcouroient pour le prix d'éloquence à Lyon ,

& qui avoient été vaincus ? eſt-ce qu'on ne lui fera pas

>
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effacor ſes écrits avec la langue ? Mais non , il ſera aſſez puni,

fi fa penſion lui eſt retranchée ; ce ſera le châtier par où

il a péché.

Madame la Maréchale de Mouchy , trente - cinq milte

quatre cents cinquante- huit livres.

L'Abbé Terraſfon diſoit , en parlant de la Providence :

eh bien , je m'en paſſerai. Il y a certaines familles qui

'ſemblent avoir dit la même choſe , du Tréfor-Royal. En

vérité , on ne ſçait pas aſſez de gré aux Noailles , par exem

ple , de la mémorable reſtitution qu'ils oat faite.

2

2

A qui n'a rien ,

Il eft aiſé d'être bon Citoyen.

Le Prince de Salm-Kyrbourg , vingt mille livres.

Nous ne faiſons mention de ces vingt mille livres, que

pour reimarquer que ce Prince a renoncé à cette penfion

il y a deux ans. On voit qu'il a donné le premier l'exemple ,

cependant vi&time du deſpotiſme miniſtériel', du deſpa

tiſme judiciaire , il eût pu regarder cette penſion comme

une ſorte de réparation civile ; mais il a des principes ,;

il eſt patriote , & c'eſt un Allemand ! c'eſt un Baron !

c'eſt un Prince ! que de titres à l'eſtime publique !

M. Lamoignon de Malesherbes , vingt-ſept mille livres.

Pour celui-là , il n'y a rien à dire : il à renoncé à un

miniſtere où il a vu qu'il falloit renoncer à être hommo

de bien . Je dirai pourtant , quand on a cinquante mille

écusde rente , peut-on en conſcience accepter une penſion ,

c'eſt- à -dire marquer fon habit d'une goutte du fang des Peu

ples ? Il me ſemble qu'une penfion eſt , de fa nature , ali

mentaire. J'aime les Grecs , ils nourriſſoient les Patriotes

dans le Prytanée. Là , le Citoyen qui avoit bien mérité

de la Patrie , trouvoit ſon couvert tousles jours , & quel



1.186 . )

9

.

quefois la bouteille de vin ,de Cerinthée ou de Chio. Įi

n'y a pas juſqu'aux chevaux qui avoientſervi å trainer

les pierres pour bâtir letemple de Minervě, qui n'euſſent

la penfion dans le Prytanée : mais il n'y avoit point de

Penfionnaires à vingt , & cinquante , à cent talents d'or.

Il ne faut pas croire que nous ayons épuiſé la critique

fur cette matiere , mais la plupart des noms rameneroient

les mêmes réflexions. Ce que nous avons dit du Colonel,

de l'Ecuyer , du Maréchal-de-Camp , de la veuve , de 'la

Dame d'honneur , de la Gouvernante, s'applique aux au

tres , dont l'eſpece eſt la même. Nous n'avons poini parte

non plus des penſions déguiſées ſur le livre-rouge, des

penfions ſur les économats , ſur les Abbayes , ſur les pri

vileges , ſur les Journaux , ni des prétérits, ni de ce que

j'appelle arriere -penſions. Par exemple , tout le monde

fçait que M. de Brienne , à la ſortie du miniſtere , fc

trouvoit avoir obtenu , pour prix de ſes ſervices , huit

cents mille livres de revenu , la furvivance de son Arche

vêché pour un fien neveu , une penfion énorme pour

un fien frere , une grande place pourune fienne niece , &

vingt mille livres de rentes pour un lien Laquais ,

M. Soufflot. C'eſt ainfi qu'à l'exemple du Roi & de fa

femme , chacun vouloit enrichir ſes créatures & ſes alen

tours : effet néceſſaire de l'exemple du maître , commeon

l'a vu dans tous les temps.

2Lorſqu'He& or & fa femme , en leurs humeurs lubriques , ,

Uſoient des droițs d'hymen , ainfi que de raiſon ;

C'étoit comme un fignat pour tous les domeſtiques ,

Et l'op'étoit en rut dans toute maiſon..
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ERRAT A.

{

"

Je n'aime point à calomnier. J'ai dit dans

mon No. 3 , pag . 109 : Les Champions du

décret du marc d'argent étoient Regnaud de

Saintes , Maury , Malouet , &c . J'avois copié

ces noms dans les Révolutions de Paris, du ſieur

Prud'homme ; & d'après mes principes , qu'il

n'y a point de différence entre voter pour un

pareil décret & affaffiner moralement un tiers

du Peuple François ; j'ai dû penfer que le Jour

naliſte ' ne chargeoit de ce crime que ceux

qui avoient fignalé dans la tribune leur audace

à ſoutenir cette motion fratricide. C'eſt avec

le plus grand plaiſir que j'apprends dans ce

moment , par une lettre de M. Regnaud de

Saint- Jean - d'Angeli, que je me ſuis trompé ,

qu'il a manifeſté un ſentiment contraire par un

oui très - fortement prononcé , & qu'il auroit

mieuxaimé ne parler de ſa vie, que demonterid

la tribune pour y défendre l'opinion que je lui,

prête. Je vous demande pardon , M. Regnaud ,

& je m'empreſſe de vous rayer du tableau

des mauvais Citoyens , que j'afficherai tous

les Samedis aux quatre coins de la France.

Loin d'aimer à groſſir ce tableau , il eſt , ſelon
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mon coeur , de chercher à le diminuer. En

voyant que j'étois dans l'erreur, & que nous

poſſédons en vous dans l'Aſſemblée un Patriote

de plus , j'éprouve la joie de cette femme de

l'Evangile , & je cours dire à tout le monde :

félicitez -moi , j'ai recouvré la drachme que

j'avois perdue. Inveni drachmim quæ pe

sierat.

Le Duc d'Orléans & M. de Calonne ont

donné un grand repas le même jour . Le Prince

de Galles , le Duc d’Yorck & l'élite de la No

bleſſe Angloiſe ont dîné chez M. le Duc

d'Orléans . Les fugitifs & l'élite de l'Ariſtocratie

Françoiſe ont dîné chez M. de Calonne .

.

2

Les Etats-Unis viennent d'ordonner un jour .

de prieres dans toute l'étendue de l'Amérique ,

pour implorer le fecours du Ciel en faveur

d'un Peuple qui s'élance vers la Liberté.

La Société des Nouvelles Conſtitutionnelles,

établie à Londres , vient d'adreſſer à l'Aſſem

blée Nationale , ſes ſinceres félicitations ſur la

Révolution de France , & ſur l'aurore d'un

jour 'nouveau qui va éclairer déſormais deur

Contrées fieres de jouir enſemble de la Liberté

Civile & Riligieuse.

1
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Notre bon ami Malouet eſt revenu ſur l'affaire

de Toulon dès leLundi matin, Trois fois il

étoit monté à la tribune , & trois fois l'ordre

du jour l'en avoir fait deſcendre. Enfin il a

trouvé moyen de s'y ancrer. Malouet vouloit

abſolument punir la ville de Toulon de l'em

priſonnement de M. d'Albert , & il étoit chargé

autant qu'un Procureur, de pieces miniſtérielles

à l'appui de la motion. Bien des gens ne ſe

ſoucioient
pas

de l'entendre ; mais il a dit

comme M. Francaleu :

Et bénévole ou non , důt-il ronfler debout ,

L'auditeur entendra mes pieces juſqu'au bout.

nous

M. Ricart , honnête Député de Toulon , lui

a répondu en deux mots par une lettre de la

Municipalité , dont voici la ſubſtance : « Vous

aviez vaincu l'Ariſtocratie ſur terre ,

l'avons battue ſur mer. Nous ſommes ici dans

la plus parfaite tranquillité ; fi on veut ſauver

l'arſenal, la prudence demande que le pouvoir

légiſlatif notifie au pouvoir exécutif d'en retirer

ſes Officiers.

1

1

Une lettre de M. le Garde-des- Sceaux an

ponce que le Parlement de Rennes a refuſé
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de continuer ſes fonctions. Il faut humilier l'or

gueil de cette poignée de Robins, qui oſent.

réfifter aux faints décrers & imprimer

dans l'eſprit des Peuples le reſpect dû à l'Af

ſemblée Nationale. Cette félonie qui chez un

Peuple moins doux & moins indulgent feroit

punie par la décapitation , d'autant plus que

c'eſt la troiſieme récidive , doit être châtiée par

un grand exemple. En conſéquence je propoſe

ce Décret ; que le premier Préſident & routes

les chambres, vêtus de leurs robes rouges , foient

tenus de ſe rendre aux pieds du Sénat François,

pour en balayer par ſemeſtre le veftibule & les

corridors , juſqu'à la clôture de la derniere

féance , après laquelle ils feront amende ho

norable à la Nation , & affilteront pieds nuds à

la proceſſion & au Te Deum , qui ſera chanté

par Monſeigneur l'Evêque de Tréguier, Mon

ſeigneur l'Evêque de Metz & l'Abbé Maury,

Tous les journaux ont rendu compte du

crime mémorable d'un Horloger de Senlis. Ils

s'accordent à dire que cet homme , nommé

Billon , avoit été exclus du Corps de l'Arque

buſe , & qu'il s'y prit , pour en tirer vengeance ,

de la maniere qui ſuit :

Le jour de la bénédiction des Drapeaux ,

comme
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comme la Garde Nationale & l'Arquebuſe réu

nies défiloient devant la porte , embuſqué à une

fenêtre , d'un premier coup de fuſil il bleſſa un

Tambour. Un ſecond cua M. le Blanc , fils du

Député de ce nom à l'Aſſemblée Nationale. Un

troiſieme bleſa une autre perſonne. La porte de

l'Horloger étoit barricadée ; on l'enfonce à

coups de hache ; à l'ouverture du premier pan.

neau , on apperçoit le feu au milieu de lamai

fon. Pendant que quelques - uns courent cher

cher les Pompiers , la maiſon faute en l'air.

L'Horloger avoit diſpoſé des poudres , & il a

emporté l'horrible conſolacion d'enſeveliraveclui

ſous ſes ruines , ſoixante perſonnes. Un Philo .

fophe qui cherche à cout la caufe fuffiſante,n'ex

pliquera jamais ce phénomene de ſcélératelle :

H n'eſt pas naturel qu'un homme , parce qu'il a

été exclus du Corps de l'Arquebuſe , enveloppe

dans ſa vengeance ſoixante perſonnes, au ha

fard de la faire tomber ſur ceux qui n'avoiene

point participé à ſon exclufion . Mais la folie &

la méchanceté humaine viennent au ſecours de

ja: Philoſophie. Elles ſeules ſuffilent pour exia

pliquer la plupart de ces ſortes d'événements ,

& la vengeance eſt aveugle. On eſt fâché que

la mort éleve une barriere entre ce ſcélérat &

le glaive de la vengeance humaine , & on a

Y

>

ta
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beſoin de ſe perſuader, qu'au -delà eft le glaive

de la vengeance divine , auquel il ne pourra pas

dérober ſa tête. Il faut convenir au moins que

ce Billon étoit un homme d'un grand carac

tere. Les anes de cette trempe ne ſe trouvent

ni dans toutes les Nacions , ni dans tous les

temps. C'eſt un hermometre de l'énergie na

tionale , dont la bauteur n'encouragera pas cer

tains Souverains à hêter la guerre , pour la

quelle on affure qu'ils ſe ligueót. * ! !

M. le Vicomte de Mirabeau s'obſtine à

prouver en faveur du ſyſtème des Mages , que

la fraternité du bon & du mauvais, principe

n'eſt point une shimere, & qu'on ne peut pas

ſe faire un argument contre la doctrine de Zo.

toaſtre , de la prétendue impoſibilité qu'Ari :

mane ſoit éclos du même cenf que ſon frere.

A la Séance du Mardi ſoir , M. le Vicomte

donna un démenti à M. de Robeſpierre , Gec

excellent Citoyeo , l'ornement de la députation

feptentrionale. Auſli - côt une foule devoix rap

pella M. le Colonel à l'ordre, Comme notre

Colonel ſe moquoit des voix & de la ſonnette ,

les uns ont demandé qu'il fût exclus pour un

mois, d'aụtres qu'il fûc exclusſeulementlesaprès

diners. Gette demande a été ajournée. On ſçais
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que le premier jour de la Pentecôte , lorſque le

don des langues tombadu plafond dansle cénacle,

& que le Comité des douze Apôtres ſe trouva

parler à la fois douze cents langues , cela fait

une cohue & un vacarme épouvantables. Les
du quartie

du tapage.

gens que fai-.

foient Nofſeigneurs les douze Prélars , accoun

rurent en ſçavoir la raiſon , & ils ſe diſoient :

ces gens-là ſontįvres. Alorsle bon Saint-Pierre,

portant la parole on la qualité de Pape, leur

répondit : Meſeurs, nous ne ſommes pointivres ,

tar il n'eſt que neuf heures du matin , & le ca

barer n'eſt point encore ouvert. Si mon cher

camarade de College , Robeſpierre , avoit dit la

même choſc cu Vicomte , celui-ci n'eût pu ré

pondre comme Saint Pierre . CARIE ÉTOIT NEUF

KEURES DU SOIR , & il avoit diné chez Mars.

BRABANT , LIEGE , GENEVE , & c.

Ceux qui penſent que l'inſurrection des Pa

triotes Brabançons eſt une guerre de Religion ,

une querelle de Théologiens , & non l'effet du

eiviſme , & urie imitation de la révolution de

France , font bien mal inftruits. L'influence dos

opinions religieuſes a eu grande part au ſoule

· ýement ; mais la cauſe du Séminaire de Lou .

X 2
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vain ſe perd déjà parmi les puiſſantsmotifs que

les Etats de Flandres expoſent aux Peuples pour

les encourager à couronner l'ouvre fi glorieu

fement commencé. En tête du Bulletin officiel

de Gand , les François ne liront pas fans plaiſir

cet épigraphe , que le Comité généralde Gand

a pris pour deviſe :

Cari funtparentes, cari liberi, cari propinqui,familiares:

fed omnes omnium caritates PATRIA UNA complexa e.t ,

pro quả quis bonus dubitet mortem oppetere, fi ei lit

profuturus ? Quo eft deteſtabilir iſtorum immanitas qui

lacerîrunt omni fcelere PATRIAM , & in ea fundisus, des

lendâ occupati & funt & fuerunt.

Cic . de Off. 1. 1 , n . 57.

Nous aimons nos parents nos enfants , nos proches,

nos amis : mais tous ces amours particuliers font confondus

dans l'amour de la PATRIE , pour laquelle un homme de

bien peut- iljamais balancer de braver la mort , s'ilpeur tuż

être utile ? Devoir ſacré! qui rend encore plus dereftable

la fureur de ceux qui ont déclii :é fon ſein par, toutes

fortes de crimes , & qui ſont ou ont été occupés à opérer

entiérement fa ruine,

Traduction de M. de Barrette. Barbou , 1776.

Mes chers amis, puiſque vous liſez Cicéron ,

je réponds de vous , vous ſerez libres. Lorf

qu'Auguſte ſurprit fon petit- fils Drufus à lire

un livre qu'il cacha à la vue de l'Empereur ,

Auguſte voulut le voir , & reconnoiffant Vice

J

i
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son , quoiqu'il fût fon meurtrier , il ne put

s'empêcher de dire : c'étoit un grand homme ,

& qui aimoit bien la Patrie. O mes chers

Brabançons ! liſez la quatrieme Philippique ,

& fuivez le conſeil qu'il donnoit au Sénaraprès

la vi& oire de Modene : Quæ quoniam in foveam

incidit obruatur : « Puiſque la bête eſt dans le

piege , qu'on l'aſſomme » .

Mardi dernier , j'ai eu le plaiſir de voir partir

le Comte de la Marck pour aller ſecourir les

Compatriotes. La lettre que ce brave Officier ,

Membre de l'Aſſemblée Nationale , a écrite

pour la remercier du congé qu'elle lui a

accordé , eſt terminée par ces mots : « Puil

fai- je trouver l'occaſion de prouver à la France ,

mon pays adoptif , que je fais profiter de ſes

leçons , de ſes ſentiments & de les prin

cipes » !

Sans douca les prieres des bons Quakers

d'Amérique , qui levent maintenant les mains

au ciel pour les Brabançons, feront deſcendre

la victoire ſur les drapeaux des Patriotes.

Le Régiment de Vintimille , qui s'eft fi fort

diſtingué ici dans la Révolution du 12 Juillet ,

eſt paſſé preſque tout entier dans le Brabant ,

pour ſeconder les prieres des Quakers.:

Une foule de jeunes gens ſont déjà partis ,

+

1
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animés du même zele . On m'aſſure que le

Général La Pique brandit fa lance , & parle

d'emmener quatre à cinq mille piquesdu Faux

bourg Saint - Antoine au ſecours des Brabar

çons. A fa place , je n'héſiterois pas un moment;

( on a nommé le Général LaPique , un Citoyen

que les lances du Fauxbourg redoutable ont

choiſi pour leur Commandant, le jour de l'ex

pédition de Verſailles.)

Les Brabançons ont arrêté deux Couriers ,

l'un venant de Bruxelles , l'autre de Vienne,

L'ouverture de la mallé du Courier de Bruxelles

pourra bien fauver la vie à Trautmanſdorf. Ce

Miniſtre écrivoit à l'Empereur , en faveur des

Flamands, une lettre pleine d'humanité& coura

fait philoſophique. Le Courier de Vienne étoit

porteur d'une dépêche à d'Alton , dans laquelle

S.M. lui recommande de chercher à envelopper

les Parriotes armés , & de les prendre en fouri

ciere ; c'eft fon mot. Ilme femble que c'eſt Mon.

fieur Joſeph qui eft dans la fourciiere, & je ne

déſeſpere pas d'aller le voir , comme Bajazet ,

à travers les barreaux de la cage qui convientft

bien aux bêtes féroces.

Le Celkflime Prince-Evêque de Liege ne

voit pas fans inquiétude qu'il n'a que fesChaſes

Roines à oppoſer à cinq mille Prulltens , qui

f
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font établis dans la Citadelle & dans le

Çloître. Les, Liégeois avoient d'abord crié ;

Vive le Roi de Prufe ! ils avoient illuminé le

s Décembre ; bientôt leur joie a été tempé

rée . Ils ont lu le lendemain ce Placard affi ,

ché de cous côtés :

10. Défenſe de porter des Cocardes..

20. Défenſe de porter Uniforme Patriotique,

autrement de Garde Nationale.

30. Ordonné à ceux qui auront des Base,

Officiers ou ſimples Soldats logés chez eux ,

de leur fournir chauffage & lumiere , deux

livres de paja par jour , une livre de viande

des légumes ſuffiſants, avec le ſel & le poivre ,

& un pop de bonne bierre , & au défaut , cho

pine de vin. Cela s'appele ſuivre la maxime

d'Annibal , & entrecenir, une armée fans qu'il

en coâre rien , oportet ut bellum fe ipfum elat.

D'un autre côté , on a affiché au nom de la

Chambre Impériale de Wetzlar, une Déclara ;

ţion dont voici l'extrait : Il eſt enjoint de

déſarmer & de congédier les Compagnies Bour

geoiſes , de remettre les troupes du Princes,

Evêque fur l'ancien pied , d'abolir le droit de

port d'armes , que les Rebelles ſe font arrogés

d'annuller toutes les innovations, depuis la ré

xolce du 17 Août, fans égard aux déclaratipas

1
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extorquéesau Prince. Il eſt enjoint au Coma

mandant des troupes , d'épargner le pays autant

qu'il eſt poſſible, ſur- tout les endroits qui n'ont

point pris part à la révolte. Enfin enjoint d'em

ployer à l'avenir la langue Allemande.

Malheureux Liégeois ! mais il y a un expé

dient à prendre ; faites comme nous avons

fait ici. Le Roi de Pruſſe régale ſes Régiments

à vos frais. Au lieu d'un pot de bierre , don

niez un pot de vin à ſes Grenadiers . Au lieu

de légumes , faites- leur manger des cervelas,

du jambon , &c.; invitez -les à dîner avec vous ,

& entre la poire & le fromage , les deux cou

des ſur la table , dites - leur : Camarades Pruf

ſiens , eſt -ce que nous ne ſommes pas de la

même pâte ? nous ſerions bien 'ſors de nous

entr'égorger , pour que le Roi de Pruffe fe

diverciſſe tout ſeul. Eh ! mes amis , divertir

fons - nous nous - mêmes. Grenadier , parlons

un peu raiſon , comme fi nous étions Mem

bres d'une Affemblée Nationale. Tu aurois beau

faire , cu ne coucheras jamais avec la Prin

ceffe Charlotte , la Princeffe Chriſtine , la Prin

cefſe Amélie , pour leſquelles cu as la ſottile

de te battre. Mais un Soldar eſt un homme

reſpectable , quand il combat pour la Loi &

pour les Concitoyens. Ne trouves - tu pas que
O

ma
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ma fille eſt jolie ? cette Charlotte-là n'eſt pas

impoſſible à obtenir . Tous les hommes fono

égaux maintenant , & un Soldat Ariſtocrate

ne deviendra jamais qu'un Caporal ou qu'un

Enſeigne ; mais un Soldat Patriote peur aſpirer

à tout : allons , mon ami , buyons à la ſanté.

des Patriotes, & danſons en rond. Notre cauſe

eft la même , & ne ſoyons pas plus fots que

l'âne de la fable .

: ܕ

69 ; Je vous le dis en bon Francois ,

'wer Votre ennemi, c'elt votre maitre .

Liégeois , li vous ſuivez ce confeil , vous

verrez , comme nous ,les Soldats troquer contre

vos chapeaux leurs bonnets de Grenadiers. Et

fi on leur commande de charger , comme le

Régimenç de Flandrés , faire retentir la ba

guette dans leurs fuſils pour vous avertir qu'ils

ſont vuides.

Bruxelles le 9 Décembre. LePeuple a réta

bli lui -même la communication des rues de

cette ville en comblant les foffés , en brilant

les chevaux de friſe. Un lieur Bergé , Ingés

nieur , voulant empêcher les Citoyens de rem

plir les foſfés, en a été remercié à coups de

bâtons , qui lui ont emporté la moitié du

viſage. D’Alton , qui n'eſt pas très - ſûr de .

2
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l'obéiſſance de ſes troupes , a cru devoir uſer

de ménagemens .

( 1l n'y a point d'armée ſans Soldat Fran

çois , diloiç Tacite : Nullus exercitus fine Mi

lite Gallo . Il faut bien que ce ſoit la même

choſe encore de nos jours , puiſqu'il y avoit

des François dans l'armée Autrichienne à

Bruxelles . Voici une lettre laconique d'un

Pariſien , Officier dans cette armée ) .

Bruxelles, Dimanche 13. Les Impérieux ont

bien peu défendu leur poſte : 500 Volontaires

ont chaſſés 5000 hommes. Je ne ſais ce qu'a

voulu faire le Général d'Alcon .

La lettre qui ſuit explique fort naturellement

cette conduite,

Bruxelles, 10 Décembre. On vient de repré

ſenter ſur notre théatre , l'Armée imaginaire

dans la Lune. C'eſt une piece à tiroir , où on

a joué ſous des noms déguiſés, tous les Mem

bres du Miniſtere. Les ſpectateurs ont applaudi

à tout rompre . Trautmanſdorf y étoit. Vous

conviendrez , Meſſieurs les François, qu'en ceci

nous vous avons furpatiés . Vous n'avez pas joué

Charles IX , lorſqu'il y avoit un Camp au

Champ de Mars. Les Bruxellois défarinés , à

la barbe des ennemis , & à côté des boulets

rouges , ont joué le Gouvernement.
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paffés

Aujourd'hui 1o. Toutes les troupes déſer

tent. Dès hier ſoir , 440 hommes du Régimient

de Murray , qui étoient logés aux Domini

cains , & la garde poſtée à la priſon de Trurem

berg , & 10 hommes de la grand -garde ſur la

place , & 30 Dragons à cheval, étoient

du côté des Bourgeois . Ils ont jetté dans la

riviere un Officier qui vouloir s'y oppoſer. Plus

de so Officiers ont demandé leur démiſſion ,

& la plupart des Soldats crient : Vive la Na

tion .

Un puiſſant encouragement poúr eux à la

déſertion , c'eſt qu'au lieu de neuf liards qu'its

reçoivent de l'Empereur d'Allemagne , on leur

paie ici dix patars par jour. Tout déſerteur

des troupes Impériales qui arrive à l'armée

de M. Vanderſmerch ou à celle de Flandres ,

reçoit frente ducats , ſi c'eſt un Dragon & qu'il

ait ſon cheval avec lui , Et trente forins fi c'eſt

un Fantaſſin , & qu'il ait emporté ſes armes.

C'eſt ce matin , au baiſer de paix à la meſſe

de Sainte - Gudulle , que les Bruxellois ontcom

mencé à le donner des Cocardes . Au fortir de

la meſſe tout le monde a arboré ce ſigne de la

liberté . Trente à quarante militaires viennent de

paſſer devant ma porte la Cocarde au chapeau.

Ils vont rejoindre l'armée imaginaire. Ils crioient

Ź 2
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on paſſant : vive les Patriotes ; au Diable los

Royaliſtes. Cent cinquante Soldats viennent en

core de déſerter par la porte de Halle,un Officier

à leur tête . A peine la ſentinelle eſt -elle poſée

qu'elle prend ſon temps , & court avec ſes armes

après les 30 florins. On a affiché ſur les guerites :a

maiſon à louer. Ce qui eſt plus fort, c'eſt que ,

dans le jardin de Saint- Georges , qui eſt pour

nous votre Palais-Royal, & où ſe tient le Comité

des Patriotes , on enrôle publiquement les dé

ſerteurs, & on les incorpore dans nos Gardes

Nationales.

12 Décembre. Hier après-midi,des troupes ont

vouluenvelopper le jardin deSaint -Georges,pour

ſaiſir les déſerteurs. LesCitoyens s'y ſont oppoſés.

Le premier exploit des Patriotes , fut de faire

priſonnier la Garde de la Monnoie , & tous

les Soldats qui étoient logés dans les Couvents.

Versles ſept heures , huit cents hommes de Ben

der , furent ſe placer ſur la grand'place , avec

deux pieces de canon . Vers les dix heures ,

d'Alton , autour duquels'étoient ralliés les débris

de ſonarmée fort affoiblie par lesdéſertions , en

voya un gros détachement , réclamer les Offi

ciers & Soldats faits priſonniers. Ce fut le fignal

du combat. Les Patriotes au nombre de cinq

eents tout au plus diſperſerent le détachement,
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& pouſſant leur pointe , après un combat des

plus opiniâtre , & un feu de tous les Diables

chafferent le Régiment de Bender , de la place,

prîrent les deux pieces de canon & près de

quatre cens hommes. Ce matin , 1300 Soldats

ont déſerté. Les Royaliſtes réduits à 2700 hors

d'état de réſiſter aux Républicains, ont fui à deux

heures , & brûlé chemin faiſant Ixelle & Efter

beck , deux villages , où ils n'ont pu faire pis.

Nous avons fait trois mille priſonniers , & un

butin de 8 à 10 millions, Trautmanſdorf avoit

entaffé dans le couvent des Minimes des muni

tions pour 10,000 hommes pendant ſix mois.

M. Charles Vilain XIV , que nous avions nom ,

mé parmi les Officiers déſerteurs des Patriotes

à l'affaire de Gand , a adreſſé au Comité des

Etats-unis, une lettre juſtificative de la conduite,

qui le diſculpe du reproche de trahiſon.

O mes feuilles! vous , à qui ſourit le Patrioto

à votre arrivée , courez le réjouir de la grande

nouvelle de Bruxelles. Courez dire à mes chers

Marſeillois , & à M. C.. D'..a Heſdin qui m'a

écrit une fi charmant lettre , & à tous les bons

Citoyens , que tout va à merveille , que l'Europe

ſe porte bien. Dicitejufto quoniam benė. Publiez
fe

que la déſertion de l'honnête Régiment de Mar

ray , fait dans l'Empire le même effet que celle de

nos braves Gardes-Françoiſes. Dites-leur que

E



( 174 )

voilà tous les Rois déſarmés, & qu'au lieu d'un

trône , il n'auront plus qu'un fauteuil de Préſi

dent. On n'enverra plus en Sibérie que les Arif

tocrates . Spandau & les ſept tours feront raſées

comme la Baſtille. Mais , qui eſt -ce qui ira piller

les tréſors du ſerrail , comme on a fait ici le

garde -meuble ? & quel heureux raviſſeur em

menera ces charmantes captives ?

Ertrait d'une lettre de Geneye à l'Auteur des

Révolutions de France , de Brabant, &c . &c.

- Puiſſe , Monſieur , notre petit état , fairę

bientôt partie de ceux qui recouvrant leur li ,

berté , mériteront une place dans vos feuilles

Républicaines & hypercritiques . Nous avons ici

grand beſoin d'une révolution , & je n'en déſeſ .

pere pas. La Déclaration des droits de l'homme

a fait honte à nos ſoi-diſant Républicains. Elle

a produit un grand effet ſur les bords de notre

lac , & immanquablement elle en produira par

tout un ſemblable.

Vousſçarez qu'en 1782 , nos Ariſtocrates ont

envahi tous les pouvoirs. Ces Arillocrates

n'étoient pas comme les vôtres , Ducs & Pairs ,

Prélats , Marquis & Haut - Barons , mais bien

fimples Bourgeois qui devenus un peu plus aiſés

que leurs compagnons ſe ſont indignés de l'éga

>
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licé politique établie par la loi ; bien plus cou:

pables , puiſqu'ils n'avoient point fucé l'ariſto .

cratie avec le lait , dans de vieux Châteaux

flanqués de tours. Ils ont voulu maintenir pat

tes armes l'influence qu'ils s'étoient données dans

le gouvernement , & ſe ſont cloués dans le grand

& peric Conſeils. Pour y réuiſfır , ils liguerenc

contre nos libercés , la France , le Piémont &

Berne , c'eſt- à - dire , qu'ils mirent dans leurs in

térêts l'intriguant & deſpote Vergennes , ou

mieux le premier Commis Hennin . Tous les

Bourgeois furent déſarmés , tout exercice mi

litaire fut interdit , une Milice foldée fut étą.

blie compoſée preſque toute d'étrangers. Toute

aſſemblée de Diſtrict fut prohibée , ou ne fut

autoriſée qu’une fois l'an .( Francois , remarquez

bien ceci , & profitez de l'exemple. L'Hiſtoire

de Geneve eſt un apologue pour les Peuples li

bres , ou qui aſpirent à l'être. C'eſt une ruche

ſous verre où l'on peut étudier toutes les ruſes

des Frelons Ariſtocrates., & l'inutile induſtrie de

la diligente abeille. ) Enfin, vinge Citoyens fu

rent bannis fans forme de procès , & plus de

cinq cents ſaiſis d'indignation à l'aſpect de cant

de bayonnettes de France , de Savoie & inême

des. Cantons , s'exilerent d'eux mêmes. En mé

moire de cet événement pendant qu'on érigeoic
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être :

ſi ce

en Amériqué , une ſtatue à Louis XVI , Refa

taurateur de la liberté ; à Geneve un monument

fut élevé à Vergennes , Oppreſſeur de la liberté,

Ce Miniſtre ne trouvoit pas aſſez d'eſclaves , àㅎ

ſon gré en ſon pays. Il avoit le zele de la fer.

vicude & de la propagation .Je dirois peut

Laius eſt mort , laiſſons en paix ſa cendre ,

monument n'inſultoit pas encore au

jourd'hui aux Genevois , dans la ſalle du Petit

Conſeil. Je ne ceſſerai de crier , juſqu'à ce

que cette odieuſe effigie en ſoit arrachée , &

que je la voie ſuſpendue à notre Lanterne.

Vous , Monſieur, qui avez ſu remplir avec

honneur les fonctions délicates & périlleuſes

de Procureur - Général de la Lanterne de

France , vous devriez bien donner des conclu

fions contre le ſieur Hennin , premier Commis

des affaires étrangeres. Je vous le dénonce.

comme le plus grand ennemi de la Liberté &

des Patriotes . Sans lui , Monſieur, Geneve ſeroit

encore libre ! Trojaque nunc ftares! L'inſurrec

tion du 21 Janvier nous eût régénérés . Vous avez

fu que les Magnifiques Seigneurs ſpéculoient

aulli ſur les farines , & faiſoient le commerce

de pain ; & qu’une augmentation de prix cau

fa au commencement de l'année , une émeute

>
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qui faillit purger la ville de tous nos Capita

Tiftes Ariſtocrates. Il y eut ſoixante perſonnes

tuées ou bleſſées. La victoire étoit demeurée

aux bons Citoyens , lorſque l'Ariſtocratie ma

nouvra ſi dexcrement , elle nous fit fi grande

peur des bayonnettes de France & du veto de

Monſeigneur le premier Commis Hennin , que

les Genevois ſe crurent trop heureux de dimi

nuer le poids de leur ſervitude. Au lieu de

faire comme vous , de prendre la Baſtille &

de deſcendre la Lanterne , ils négocierent , &

tout fur perdu. L'Ariſtocratie promit ce qu'on

voulut, même le rappel des exilés . En même

tems elle dépêcha à M. Hennin, en lui envoyant

force billees de banque , & lui fit dire qu'il

pouvoit ſanctionner le nouvel Edit , mais qu'il

ne ſouffrît point le rappel des exilés. En con

féquence , M. Hennin proteſta qu'il ne donne

roit jamais ſa fanction à leur rappel. Ah ! Mon

fieur ! ce ſieur Hennin mérite bien une place

dans votre magafin , parmi la collection d'A

riſtocrates que vous montrez aux curieux.

La Nation Françoiſe vient de ſe faire un

honneur infini en rappellant les exilés de Corſe.

Mais n'eſt - ce donc pas auſſi la terreur de

M. Hennin & de les bayonnectes qui a banni

une foule de nos Concitoyens? Quoique M. de

A a
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Mirabeau n'ait pas fait ſous le Général Jaucourt

la glorieuſe campagne de Geneve , les Fran

çois ſont ſolidaires les uns pour les autres , &

il n'en eſt pas moins obligé en conſcience de

demander le retour des Patriotes fugitifs de

Geneve . La France ſe doit de réparer le mal

qu'elle nous a fait , de rétablir les choſes

comme avant 1782 , quand elle ſeroit obligée ,

pour redreſſer les corts du Général Jancourt ,

de nous envoyer le Général La Pique.

Nous avons ici Pierre Lenoir , qui va pro

phériſant par-tout que la France ne peut pas

conſerver un an cette face nouvelle. On le

regarde comme un de ces criminels qui jouiſ

fent du droit d'aſyle , & qui ont ſauvé leur vie

en paſſant chez l'étranger. Mais il a ſur lui

écriteau devant & derriere , & les petits enfants

le montrent au doigt , & diſent : voilà Pierre

Lenoir , Penfionnaire de la Lune . Le jour de ſon

arrivée, un Miniſtre du Saint Evangile , qui lui

vouloit du bien , monta en chaire. Citoyens ,

dit-il , vous ſavez tous que dans le fiecle dera

nier , l'Abbé de Ganges , un des plus grands ſcé .

lérats qu'il y ait jamais eus , s'étant ſauvé de

France , vécut en très-honnête homme dans le

pays où il s'étoit retiré , & y mourut même en

odeur de fainteté. M. Lenoir n'eſt pas fi incu

rable , & rien n'eſt impoſible à la grace.

2
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M. Necker a dit aux Ariſtocrates Genevois :

la France vous doit 12 à 15 millions de rente.

Donnez à la caiſſe patriotique le quart de vos

revenus . De fon côté le Roi garantira les rentes

du Gouvernement que les bayonnettes de Jau

court ont fait établir. L'Ariſtocratie , qui me

naçoit ruine à Geneve , & qui voyoit ſon Gou

vernement prêt à crouler , a été ravie de la

propoſition. C'étoit un marché d'or. Car en

vertu de cette garantie , fi la France eſt encore

obligée de prendre parti dans la guerre ridicule

entre nos Horlogers & nos Capitaliſtes , pour

cet armement il ne lui en coûtera pas moins de

5 millions , comme en 1766 , ou 10 millions ,

comme en 1782- . Nos Ariſtocrates font grands

calculateurs . D'un autre côté , ce qui refte ici

de Patriotes , eſt furieux contre M. Necker.

Comment , diſent- ils, pour remplir ſa caille ,

il fera garantir par le Roi notre Conſtitution de

1782. ? Y a - t - il un plus grand crime que
celui

là ? N'eſt - ce pas cet horrible forfait dont parle

Virgile au fixieme livre , dans ſa revue des

damnés ? Vendidit hic auropatriam .

N'allez pas croire au reſte , que vous aurez

les 3 millions ſtipulés depuis que le Roi a

ſigné la garantie , cérémonie qui vient d'avoir

lieu , la contribution patriotique ne s'eſt plus

.
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trouvée monter qu'à 1,800,000 livres. Si nos

Capitaliſtes ſavoient raiſonner auſſi bien qu'ils

ſayent compter , ils verroient que cet acte de

garantie miniſtérielle eſt un chiffon ; car quelle

qualité le pouvoir exécutif a-t- il pour garantir ?

Eſt- ce que les traités de Nation à Nation peu

vent regarder le pouvoir exécutif ? Le pouvoir

légiſlatif fait la Loi , comme le mot le dit aſſez ,

& le pouvoir exécutif l'exécute,

VARIÉTÉ s.

Théorie de la Royauté , d'après la doctrine de

Milton. Par le Comte de M. Garnery, Libraire,

quai des Auguſtins, No, 23 .

Cet Ouvrage paroît dans des circonſtances

trop
favorables pour ne pas faire ſenſation . Mil

ton n'eſt guere connu en France que comme

un grand; Poëte. De ſon vivant la réputation ,

toute autre , fut celle du plus grand écrivain

polémique & du plus ardent défenſeur de la

Liberté.

Milton , né en 1608 ', mourut en 1674. Sa

vie , comme celle de la plupart des hommes

célebres , mêlée de grands ſuccès & de cruelles

diſgraces , devoit l'être encore davantage par

le genre de célébrité qu'il s'étoit acquis ; mais

>
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dans l'une & l'autre fortune , il conſerva

toujours l'actitude de l'homme ſupérieur.

S'il falloit' en croire Voltaire , Milton , que

les Anglois regardent aujourd'hui comme un

Poéte divin , doit un très- mauvais écrivain en

proſe. Il reſta pauvre & ſans gloire.

Ce n'eſt point là l'idée que laiſſera de Mil

ton la lecture de cet ouvrage. C'eſt moins une

traduction qu'une imitation , de la réponſe que

Milton fut chargé de faire au livre de Sau

maiſe, intitulé , Défenſe du Roi, Il intitula le

ſien , Défenſe du Peuple Anglois.

L'ouvrage fit le plus grand bruit dans l'Eu

rope , & c'eſt une choſe remarquable , qu'il

fur brûlé en France par le Châtelet de Paris ,

& par un Parlement , celui de Toulouſe. Le

Parlement d'Angleterre en porta un autre juge

ment , & l'Auteur eut mille livres ſterlings de

récompenſe.

L'écrit de Milton , en réponſe au livre de

Charles I , lui avoit déjà valu la place de Secre

taire des affaires étrangeres. Et Voltaire , que

ſes livres avoient fi fort enrichi , devoit trouver

étrange que Milton eût vécu pauvre , étant

Secretaire d'Etat.Une ſemblable pauvreté n'eſt

pas ſans gloire , quoi qu'en diſe M. de Voltaire,

Toland , dans la vie de Milton , appelle la



( 182 )

Défenſe du Peuple Anglois , Mifer piece ,"ſon

Chef -d'oeuvre ou la Maitre le piece . Cet en

thouſiaſme d'un Biographe , tel que Toland ,

doit piquer la curioſité de nos Lecteurs . Ceux

qui font la poéſie ennemie du raiſonnement ,

n'ont pas lu Milton . Qu'on juge de ſon livre .

en faveur du Divorce , de celui en faveur de

la Liberté de la Preffe , par l'analyſe qu'en offre

l'introdu &tion ; & on fera au Poëre l'application

de ces deux vers , faits pour le Philofophe J.J.,

Rouſſeau.

Il n'eſt athlete allant à la rencontre ,

Fort de jarret , qui puiſfe tenir contre.

Milton eut une force de ſuccès, qui ſemble

n'avoir été réſervée qu'à lui . Lorſque ſon livre

ſur la Liberté illimitée de la Preſſe parut ,
l'effet

fut tel , qu'un certain Mabal, Cenſeur-Royal,

renonça à ſon titre , & ce qui eſt bien plus fort ,

à fa penſion.

On prétend que le Grammairien Saumaiſe

ſe donna la mort , ne pouvant ſupporter la

honte dont l'avoit couvert la Défenſe du Peu

ple Anglois.

Après la mort de Cromwel , la Nation pae

roiſſant décidée à remettre le fils de Charles I

fur le trône , Milton fit paroître un ouvrages
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dans lequel il traçoit un plan de République ,

& s'efforçoit d'ouvrir les yeux de ſes Compa

triotes ſur les dangers de la Royauté . Voici un

morceau de cet ouvrage , que je ne ſaurois

m'empêcher de tranſcrire dans les circonſtan

ces. Il fera plaiſir à ceux qui ont l'ame répu

blicaine.

重

« Puiſque nous ſommes appellés à redereuir eſclaves,

du moins , profitons du peu de temps qui nous reſte

pour prendre con ze de la liberté ».

« Nous allons devenir la honte des Nations libres , &

le jouet de celles qui ne le ſont pas . Eſt- ce lå , diront les

étrangers , cette nouvelle Rome ? qu'eſt devenu cet

édifice de liberté , que les Anglois ſe g'orifioient de bâtir ?

A peine en ont - ils eu jetré les fondements ,qu'ils ſont tombés

dans une telle confuſion , ( non de langues , mais de fac

tions ) que celle de Babel n'étoit rien auprès de la leur ;

ils n'en ont fait tout juſte que ce qu'il falloit pour les rendre

à jamais ridicules aux yeux de toute l'Europe. --- En effet,

que manque - t-il à notre bonte ? Pour ea être convaincus ,

nous n'avons qu'à jetter les yeux ſur nos voiſins , ces gé

néreux Bacaves , placés dans des circonſtances bien moins

favorables que les nôtres , & privés de preſque tous nos

' avantages , ont formé le même projet que nous . Eh bien !

maintenant leur fort eſtaſſuré ,ils forment une République

heureufe & floriſſante. Ils ſont libres !....

« Combien n'aurons nous pas à nous repentir , lorſque

par le rétabliſſement de la royauté , tous les maux que

nous avons ſoufferts peſeront de nouveau ſur nous. Dans

un pays libre , les Citoyens les plus remarquables négli
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gent leurs propres affaires pour celles de la Nation. Ils

en ſont les ſerviteurs perpétuels , & c'eſt à leurs frais

qu'ils lui rendent les ſervices les plus généreux & les plus

pénibles ! Cependant ils ne priment point au -deſſus de

eurs freres. Ils vivent ſobrement dans leurs familles, où

regne la paix & la fimplicité. Ils marchent dans les rues

comme les autres hommes Chacun peut les aborder ,

leur parler librement , familiérement & amicalement. En

fera - t - il de même , fi nous avons un Roi ? Non , fans

doute , il faudra l'adorer comme un demi-Dieu , non ſeule

ment lui , mais les perſonnages les plus vils de la Cour.

Les individus des deux ſexes qui la compoſeront ſeront

corrompus par le luxe , par la débauche & par des em

plois ſerviles , qui, pour être exercés à la Cour , feront

réputés honorables. Nous aurons une Reine qui ne coû

tera pas médiocrement à la Nation . Elle fera probable

mentétrangere & cnnemie . En outre une Reine douariere ,

( Chacun aura fa Cour & fa maiſon , compoſée d'un nom

breux domeſtique .) enfin une famille Royale qui ne ſervira

qu'à multiplier la troupe ſervile , non -ſeulement des va

lers , mais de la Nobleſſe aulique , dont les enfants , ſans

eſpoir pour la Patrie , mettront toute leur gloire à deve- .

nir Maîtres-d'hôtel , Chambellans , Huiſfiers , Valets-de

chambre , & même de garde-robe » .

« Cependant , ces prétendus Nobles , plus ils ſerons

avilis & dégradés par les opinions de Cour , contraires à

toute eſpece de vertu , plus ils ſe montreront vains &

orgueilleux. Les ſubſides , ſans aucune utilité pour nous ,

payés comme le tribut honteux de notre ſerviçude , ſeront

encore à la merci de ces vampires. Ils en détourneront le

produit , le convertiront à leur uſage , & ne rougiront

2

2
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pas d'en faire une ſource de débauches & de ſcandaleuſes

profufions. ...»

C'eſt ainſi que Milton cherchoit à jetter dans

ſa Patrie les fondements d'une République,

mais la philoſophie n'avoit pas encore aſſez

mûril'e fprit humain , & le temps d'une Conſ

titucion ſi belle n'étoit pas venu . Malgré les

efforts , Charles Il fut rétabli ſur le trône , &

le Républicain contraint de fuir. Il fut com

pris enſuite dans l'amniſtie générale , avec l'ex

ception fi glorieuſe pour lui, qu'il n'occupe

roic jamais de charge , exception bien inutile,

car Milton n'étoit pas un Ariſtipe qui pût

accepter les faveurs des Rois. L'amour de la

Liberté, l'avoit fait deſcendre dans l'arênc.

Voyant que c'étoit nourrir une paſion inſenſée

& ſans eſpoir, il s'abandonna tout entier à ſon

génie , qui l'appelloit fur les hauteurs du Par

naſſe. Il annoblit ſa retraite des affaires par le

poëme du Paradis perdu , monument éternel

qu'il eut la gloire d'élever au ſein des libellos

& des fadions.

Soit qu'on le conſidere comme Poëte , comme

Orateur ou comme homme public , Milton a

des droits à l'immortalicé. Mais l'envie duc lui

pardonner ſa gloire , cant elle für empoiſonnée

par des chagrins de toute eſpece. Sa femme

Bb
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qu'il idolàtroit mourut en couchés . Une autre

qu'il épouſa quelque temps après , eut le même

fort. Lui-même il perdit la vue , & on ne peut

lire fans attendriſſement fes vers qu'il fic à ce

ſujet , & qui ornent le premier chant du Pa

radis perdu. Enfin pour avoir rempli les devoirs

d'un bon Citoyen , & pour avoir aimé fa Patrie

avec paſſion , il fut aſſailli d'un déluge d'injures

& de calomnies par les Abbés Sabathier de ſon

temps , & toutes les follicules de l'Ariſtocratie.

Les Prélats & les Epiſcopaux préſenterent la

cécité comme un effet de la vengeance divine..

Milton , qui étoit dévot , fut très - ſenſible à ce

reproche. Il eut la bon-hommie de s'en défen

dre ſérieuſement dans un écrit , où après avoir

proteſté ne ſe ſentir coupable d'aucun crime

qui eût pu lui attirer ce châtiment , il ajou

coit ces belles & touchantes paroles :

e Puiſque les Royaliſtes triomphent dans l'idée que

j'expie maintenant le crime de mes livres , je prends Dieu

à témoin que dans tout ce qui eft échappé de ma plume ,

je n'ai jamais écrit un ſeul mot contre ma conſcience ,

que j'ai toujours été perfuadé de la juſtice & de la vérité

de ce que j'écrivois , que jamais je ne me ſuis laiſſé con

duire; par aucun motif d'àmbition , d'intérêt ou devaine

gloire, mais par le ſentiment du devoir ,de l'honneur & du

pieux attachement que j'ai toujours eu pour mon pays , &c

pour la liberté de l'Eglife & de l'Etat. Bien plus , j'étois
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malade & preſque privé d'un cil , lorſque l'autorité pu

blique m'a chargé de réfurer ladéfenſe du Roi. Les Mé

décins eux mêmes m'ont déclaré poſitivement que ſi j'en

treprenois ce travail , je perdris entiérement la vue. Eh

bien loin de me rendre å lcun menaces, je n'ai pas cru

que je duffe balancer entre ma rue & mon devoir.

. On auroit peut-être de la peine à trouver

dans l'Hiſtoire un trait plus honorable pour les

lettres. Il nous eſt doux de le recueillir dans

un temps où il ne tient pas aux Rhulieres , aux,

Mauri & aux Boufflers de perſuader au Public

qu'on ne peut pas être homme de lettres & de

l'Académie Françoiſe , ſans être un eſclave .

GRA V U R E. 1

Portrait du vieillard du Mont - Jura , Jean

Jacob , âgé de 120 ans. On fait que l'Aſſemblée

Nationale s'eſt levée par reſpect pour ſa lo

gévité , lorſqu'il entra dans la ſalle. Le tableau

original , peint par Garnerey , a été,agréé par

l'Aſſemblée, & placé dans ſes archives: Le por

trait gravé en couleur par le même , fe vend

au profit du vieillard , chez l'Auteur, rue Saint

André-des-Arcs, nº .125 ; & chez le vieillard ,

qu'on voit à toute heure , rue de Marivaux ,

A ° . 7 ; prix 30 fols , & en couleur , 3 livres.Aº .

L'Aſſemblée Naționale avoit cru ſaluer dans

2
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ce vieillard le Doyen de la race humaine , mais

on aſſure que fon aîné exiſte en Ecoſſe. Il fe

nomme Jean Melville .

Mais il ne faut pas que les montagnes d'Ecoffe

& celles du Mont - Jura fe prévalent fi fort de

cette vieilleſſe de Patriarche . Tout cela n'eſt

rien en comparaiſon de ce que racontent les

Auteurs . On lit dans Joſephe , qu'il eſt conſtant

par le témoignage d'Héliode, d'Hécatée , d'Ar

cefilaus , d'Hellenicus , de Nicolas de Damas ,

deManethon , de Beroſe , de Moſchus, d'Efticus ,

de Jérôme l’Egyptien , que les anciens vivoient

mille ans . Il eſt rapporté daris la vie de Tamer

lan , qu'un homme de la Sogdiane a vécu 350

ans.Valere Mảxime dit que Danton , Illyrien ,

én a vécu sco. &
500 ,

&

mêmeſans vieillir
. Le Phi

loſophe
Gaſſendi

fait mention
d'un Perfan

,

qui de ſon temps avoit quelques
quatre

cents

ans. Le ſage Xénophon
donne 800 ans au Roi

de je ne ſais quelle
Iſle ; encore

cela eſt - il

Cl? de cho
ſe

au
pr
ès

de la vie de Ma
cr
of
ir
is

,

qui por
te

qu'
il

avo
it

véc
u
so
oo

ans . - Le doc
te

Hu
et

.

Il y a cette différence à l'avantage de Jean

Jacob , que depuis l'Ordonnance de 1667 , au

moyen des regiſtres de baptême , ſa naiſſance

1 une date plus certaine que celle de Macrofam
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ris , & le témoignage de M. le Curé eſt plus

fort que l'atteſtation de Valere Maxime , &

même l'autorité de Xénophon.

L O N D R E S.

Miff Kemble , ſoeur de Madame Siddons &

du Directeur du Théâtre de Drury -lane , eſt

au moment de terminerſatriſte carriere. Un con

cours affreux de circonſtances déplorables l'avoit

réduite , malgré l'opulence de ſa famille , au

trafic le plus honteux. Elle écoir de ces femmes

qui font plaiſir aux enfants ſans ſouci , dit la

Fontaine , vi &times de Vénus , & non pas ſes

prétreſſes, comme il les appelle. Le 3 de ce mois

elle ſe préſente à un homme iyre. Dès qu'ils

font ſeuls , cet homme s’arme d'un piſtolet,

feint pluſieurs fois de ſe le tirer dans la bouche.

Milf Kemble , faciguée de cette ſcene pénible

& de l'horreur profonde que lui inſpiroit ſon

état : vous feriez mieux , lui dit cette infor

tunée en ſoupirant , de vous ſervir de cette arme

contre moi ; en me délivrant de la vie , vous

ferez un acte de charité. By God ! je le veule

bien , reprend le féroce ivrogne , & il lui tire

de piſtolet. Une charge de gros plom',

lui frappe le viſage, pluſieurs grains pénetrent

>

ſon coup
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dans ſes yeux , & cette malheureuſe victime

de l'iníenfibilité de ſes parents , qui font tous

riches, iomba noyée dans ſon ſang. Malheu

reuſement elle exiſte encore ; mais on regarde

comme impoſſible de lui ſauver la vie . Miſs

Kemble eſt l'Auteur d'un Recueil de Pieces

fugitives eſtimées , qui parut il y a quelques

années . Une premiere faure , dit-on , l'a menée ,

de chûte en chûte , au cruel état dans lequel

elle eſt réduite aujourd'hui.

Suite de l'Organifcrion des Municipatife's.

Jeudi 10 Décembre,

LXX . « Les Adminiſtrations de Département nomine

» ront , dis leur premiere Séance , un Prévòt & un Se

» cretaire en un forutin individuel , & à la pluralité abſolue

» des fuffrages ; le Préſident , tant qu'il ſera en fonc

» tion , aura droit de préſider i’Aſſemblée du Directoire ,

» qui pourra néanmoins ſe choiſir un Vice -Préſident.

LXXI. » Dans les Villes de 4000 ames & au -deſſous ,

» il n'y aura qu'une Aſſemblée primaire ; il y en aura deux

» dans celles qui auront plus de 4000 ames juſqu'à 8000 ;

» il y en aura trois dans les Villes qui contiendront plus

» de 8000 ames juſqu'à 12000 , & ainſi de ſuite. Les

> fections ſe feront par quartier.

LXXI . » Les Membres des Corps Municipaux , du

» rant leur exercice , ne pourront être en même-temps

» Membres des Adminiſtrations de Diítrie ou de Dépar

» temenč. Ceux des Adminiſtrations de Diltrid ne pout
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» ront être en même-temps Membres de celles de Dépar

» tement.

9

?

LXXIII . » Toutes les places dans les Municipalités &

» dans les Aſſemblées adminiſtratives , devant êrre pure

» ment électives , les droits denomination , préſentation

» ou confirmation , les droits de préſence ou de préli

» dence aux Aſſemblées Municipales ou Adminiſtratives ,

» prétendus , réclamés ou exercés comme attachés à la

* pofleffion de certaines terres , aux fonctions de Conunan

» dant de Ville ou de Province , aux Evêchés ou Arche

» vêchési, ou à tel autre titre que ce puiſſe être , ſeront

» entiéreinent abolis,

LXXIV. » Chaque Aſſemblée de Citoyens actifs , d'Elec

» teurs , d'Adminiſtration de Département , d'Adminiſ

w tration de Diſtrid & des Municipalités , ſera jugede la

» validité des titres de ceux qui ſe préſenteront pour y

» être admis .

LXXV. » Lorſque les Adminiſtrations de Département

» & de Diſtrict feront en a&ivité , les Etats -Provinciaux,

» les Aſſemblées Provinciales & les Aſſemblées inférieures

» qui exiſtent actuellement , demeureront ſupprimées , &

» ceſſeront entiérement leurs fonctions.

LXXVI . » Dans les Provinces de la France qui ont eu

» juſqu'à préſent une adminiſtration , cummune ,

» ſont diviſées en pluſieurs Départements , chaque Adria

» niſtracion de Département nommera deux Commiſſaires

» qui ſe réuniront pour faire enſemble la liquidation des

» dettes contractées ſous le régime précédent, en établir

» la répartition entre les différentes parties de ces Pro

» vinces , & mettre à fin les anciennes affaires communes.

» Le compte en ſera rendu à une Aſſemblée formée de

» quatre autres Commiſſaires nommés par chacune des

Alembiées de Département.

& qui
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cecil yang

LXXVIL Il n'y aura aucune autorité intermédiaire

» entre les Adminiſtracions de Département , & le pou

> voir exécutif,ſuprême. Les Commiſſaires départis
Á , ok
» Intendants & Subdělégués cefferont toutes'fondions

» auſſi-tôt que les Adminiſtrations de Département ſeront

» entréesen activité ».

M. Target a annoncé que le Comité n'avoit plus rien

à propoſer furl'organiſation des Aſſemblées ; queM.Thou

ret avoit préparé un Projetde Réglement ſur les objecs

de détail , & que le Comité préſenteroit Lundi prochain

tous les articles de la Conſtitution décrétés , fuiyant leur

ordre naturel.
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RÉVOLUTIONS

D E F R A N ĆE

ET DE BRA B'AN T.

No. 5 .

FRANCE.
i

LA ;A Séance du Samedi- 19 , a été fongue &

Or.geuſe , elle n'a fini qu'à 7 heures de ſoir:

Le Clergé s'étoit toujours flacté que le dé

cret qui a mis ſes biensdans la main de la Na

cion , reſteroir ſans effet ; mais quand le Cou

mité des Finances cur fait part de fon projet, qui

ordonnoic la vente de 400 millions des biens

de l'Egliſe , Pierre Maury & Jean Monteſquiou

ſencant qu'on tranchoit dans le vif , jetterent

le grand cri de Confummatum eft , & Monter

quiou ne pouvant plus contenir fa bile , & ou

bliant qu'il étoit dans la tribune de l'Allemblée

Nationale , & non pas dans la chaire évangé

lique , prêcha la guerre civile. Il le tourna vers

Сс
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avez

139.19%
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lefeggentrions de vers les quatre parties de
monde , en appellantles Provincesau

no platonmob 9b

du Clergéérendu vivantſur latable , & que

l'on diſſéquoitdéjà comme un cadavre M.
Tocan,sbr69-2910 900

Volncy a interrompulePrédicateur avec ce's

und
e vousmots: Monſieur l'A168,

9b

déjà
dit tout cela dans votre adrele dutPro

2:34
$901692

vinces 11).

Maury voyant que
le pathétiquesneréuniirott

pas, a tiré Pon confrere par la bafque, & prís

:le ton grave& fententieux : je proteſtelo

onà ri.Jeprótefte au nom d'úne Province ..

Hi parloit de la Province de Péronne', on

a li ”été Gheureux qu'il n'y eût pointde Tanteine';
on a ri à gorge déployée. Sorton's,6 -cil der,

en ſe journantvers la droite du Préſident;

fait que là eſt le quartier général de l'oppo.

ſition ; mais depuis quelques jours la defertion

eſtgrandede cecôté ). Retirons- nous. Lagau

che a bactų des mains , comine ellecomme elle fit lors de

a minion de Mounier. Ladroite sa
la démiſſion

aimé ne par délemparer;mais ófk?ef faff@un
ist es unosztio02 ** jlowo

SGC me'N 100 Uninstal zigo

si (1) Brgelure Anti-Nationale des plus infâmes , dortj
M. l'Abbé deMonteſquiou elt nommé1 Auteur ,& dont

on a chargé des bateaux entiers pour intetter les 30

space :71A'I ak nesil coob mo s$1 .

Are bai mieux
je

. n
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fabbatd'enfer , & les Calotins criolent comme
qua a divor os logos 0

desdamnés.Enfin la Tonnerte a pris le déflast

&le décret,aété mis aux vous, I&Patre'a
nu amo.Abhoopshib qol
majorité .une très

2011
sl ogm9723101 poloy

s

Lehoe Lundimatin , Mausy.a faili l'offakion de

Ja, deaure du procès - verbal deladernigte

Séance pour réitérer les proteſtacions.

#Europes, entiere, sia cauremoghesyo Ademblée

nię pies youla mentendre soin quisJe requiers qu'il

fois infireau proces verbal , queva
Lą parole

mieste refuſée. Eh !..Maître Pierre,, lui a -t- on

répondu 31X948 avez parlé à quatre repriſes

différentes forreçe, projet. Maury a a ajouté

„ 999 la partie concernant les biens d'Egliſe

Jui avoit pas éçé. communiquéę, quoiqu'il

fürMembre du Comité des Dix. M. Dailly

Préſident du Comité ,s'eſt levé, & prenant

Loureure ogacoirs , a dit la man

quais àM.l'Abbé, que non -ſeulement,; le pro

zjes duigaygis été communiqué, mais qu'il avoit

même etsmodifié, ſur_fes obſervacions. Certes
Free3.0 DI

on ne pouvoit pas êtreplus contraires en faits

mais il faut eſpérer que ce démentin'aura poine
pomade
de fuites d'après une petite anecdote que je
won 21 Porca 2014 90 add6 .

me ſuis laifféfontefona : 01730d .asb sgradis s to

Lc Curé de ... , Membre de l'Aſſemblée

ng

2
me
mo
nt
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,

Nationale ke promenoitfurdaTerraffeode

Verſailles, Maucy étoit-for festąlops. L'hen

nêre .Curé gémiſſoit , fu l'incurabilité de ſon,i

confrère. Il obſervoit la vésirá de ce idegme

duCatéchiſmeIque leSacrementdel'Ordre

a un caractere ineffaçable ,& d'écrjois Isélérat

de Maury ' secte /exclamacion , Maury sa

vance rouge de colere : 67 Monsieurtl'Abbe,

ſachez que j'ai toujours deux piſtoles (ur moi,

& ficrot fi tu dis encore unemot's reprend

de Curé , je se donne un ſoufflet.coreL'Abbé.

aux piſtolets crat qu'il étoit indigne de lui de

fe battre à armes fi inégales, & l'Abbé au foul

fet reſta maitre du champ de bataille.

Il ſeroit à ſouhaiter que tous les' Repréfon .

tants de la Nation imitaffent cette conduite

évangélique. Voilà le- troiſieme duel entre les

Membres de l'Afl'emblée Nationale . M.le Prince '

de Poix a bleſſé M. de Lamberti ;le Comte

de Lameth , M. de la Bourdonnaie , & lo

Marquis de la Tour - Maubourg , leVicomte

de. Mirabeau,qui a été touché au* ventre.
Celui-ci eût

pu
dicé

augros Vicomte , comme

Dugazon en fe battani un jour avecDereffafts :

des coupsau ventre ne comprerontpas?SiKépreuve.

de la bonne cauſe par le duel , étols en Galago

comme autrefois ,por voie que dans trdie,

>
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scombacs Tile marroieparune fautel.Isn& nons

podnions dire au ſensnaturel , de qalbine ccr..

stainefemmedifoit dans un fens bien détourine :

sortedigitus Deieftsthicio te clefyraimentde
*

s doigt de Dieu quitelà * . Toutefois comithe

icehelt pas toujours Sacrogorgon qui eft tué ,eſt

-les Patriotes prientMM .de Lamethr dela

ohf Maubourg & les autres Repréféntants'pré

cieux à la Nation , de Helpas sexpofer leurs

bjours , donelar Patrie a beſoin. Nous faiſons

scelte remarque pour l'intérêt même de l'aile

droitede l'Affembée Nationale. Car fi quel

qu’un des Dépurés de la fa &tion verte , avoit

tué malheureuſement on Patriore , fon ſang

pourroie bien retomber ſur tous les verds , &

snous ne leur voulons point tane de mal...

aş ! 919 loub Webgnsva

sonAu milieu de cette multirude de brochures

engemies i dont nous ſommesjinondési, les

Pagrioresfeconfoleng enjettant les yeux ſurles

odernioses,adreflexibien différentes des:Villesde

Beaune, d'Aubenas,de Queyran, furta prófufor

des dons verſés à la Caiſle Natiomie,sürlesféces

pacrigtiques telle que celle données par ta

Ville de Niſmes à M.Brichard , Commandabç

duBacaillon des Cordeliers,& rendue ici par

the Diftrittsaux Dépuésde Nimes.Oquela

$
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faction vaite auroit fouffert , d'être témoin de

la gaiété , de la fraternité & des épanchements

qu'inſpiroit" la premiére réunion de ce genre'?
ne ab

On butà la proſpérité de la Capitale , à l'union

de nos Provinces , à la liberté de l'Univers.

MTOTO

C'eft fur-tour l'adreſſedelaGarde Nationale

de Lyonàcelle de Paris , qui doit réjouir les

Patriotes ; & nous nous eſtimonsheureux d'avoir

chaque Numérode ce Journal, de ſemblables

monuments de civiſmeà tranſmettre à nos del

cendants . Voici quelques morceauxdétachés de

cet acte d'alliance & de fraternité entre les deux

principales Métropoles de France. I

« Les ennemis de la régénération oſent dire que l'Aſſem

blée Nationale n'a rien fait pour le bonheurdes Peuples'?

Il eſt donc indifférent pour eux que le fardeau des impôts

foit allégé par une égale & juſte répartition , ou qu'ils

en ſoientſeuls écraſés ! il ek done indifférent pour eux

que le prix de leurs fueurs ne ſoit conſacré qu'à la chote

publique , ou qu'il ſoit preſqu'entiérement dévoré par de

vils courtiſans , & lęsinnombrables ,vampires de

lité !'il eſt donc indifférent pour eux
rent pour eux quoshonne

foient acceſibles aux talents &aux vertus , plutôt qu'à fa

baffeffe & à l'intrigue ! il eſt donc indifferent pour une

Nation de ſe développer ſous la douce , fous l'heureuſe

influence de la liberté , qu de s'abretic fousles chaines

flètriſſantes du deſpotiſmę : il eâ donc indifférent au pass

vre , au foible , à l'innocent , d'être facrifiés par des Juges ,

7

les honneurs
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qui paroiſſent ſouvent n'avoir acheté que le droit d'être

impuñément iniques & barbares , idu iprotégée par des

duges humains & juftes', qui compteront elu moins pour

quelque choſe , &, leurs devoirs, & la vie des infortunés

qu'ils aurontà défendre » .

* La Milice de Lyon, dont l'exiſtence eſt {i ancienne

qui s'eſt toujours diſtinguće par ſon attachement pour les

Rois , a juré & vous renouvelle ici fon ferment, dereſter

invariablenéni' unie à vos principes , de braver avecsous

tous, les dangers qui menaceront la Coaftitation& Sons,

intrépides défenſeurs ».iniis ,c01124 及

» Tels ſont les ſentiments de vos freres de vosamis

de vos émules, les Gardes Nationales de la Ville de

Lyon . Ils y perfifteront jufqu'à leur dernier ſoupir ,&

ils ne regretceront pas la vie , s'ils voient la France libre

& heureuſe , ſous la fage légiſlation de ſes Repréſentant,

& l'autorité tutélaire de fon Roi ; fi leurs derniers regards

ont vų périr enfin cetre ariſtocratie intolérable & fi julte

ment ablorrée ».

3

to
L'Aſſemblée Nationale a enfin décrétéle plan

de M. Necker., qui avoit d'abord crouyé cant

de contradictears. On m'a adreſſé pluſieurs plans

& nombrede réffoxions fur cet objet ; mais je

n'aimepointà parler des choſes que je n'en

tends pas bien. " J'avoue queje perile à peu

près ſur tous ces (yſtemes de finances , comme

ce Marquis de Canillas, qui diſoit un jour à

Laws; en préſencedu Régeni: Monſieur: Louis,

vous m'avezi volé monlyheme. Poult avuitdedvoir

29 วrt 2.36 itา งง 557.1 % , นี่เอง 2W
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l'argeni je fais des billets, & je ne paie pas ;

Yous ferez de même. Je réclame l'invention

alle m'appartient.

9

* M : Fevelác,Soldat -Citoyen , vient de på.

blier dans un écrit de quatre pages d'impreſſion ,

qu'étant de garde au parterre des Italiens , en

caufane avec ſon camarade , il apprit qu'ilavoie

l'honneur de parler à ce brave Arné , qui , le

14 Juillet , entrant des premiers dans la Bar.

tille", ſe faiſit de Launay , & le défarma comme

il vouloit fe percer d'une canne à épée. En te

voyant ſimple Fuſilier , M. Fevelat éprouva la

même indignation que nous avions fait éclater,

dans la Lancerne , & ita adreſſé à M. de la

Fayette ſes murmures reſpe & ueux d'un pareil

oubli , J'apprends que fa lettre a été plus heu

rçuſe que mes feuilles , & le Commandant-Gé,

nérala promis à M. Arné la premiere place

vacance. On aime à voir M. Fevelac tenir à

honneur de parler à un Soldat qui a fait une

belle ađion , s'indigner qu'il n'ait été lé pre

mier qu'au poſte du péril, & ne point prendre

de repos , qu'il n'ait layé la Nation du ree

proche d'ingratitude. C'étoie un de mes plus

grands griefs contre M. de la Fayette , que

je félicite d'avoir effacé de ſa vie cette tache.

Ne

1
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qu'à une

Nenouslaffonspoint ,Monſieur Fevelat, d'hoa

norer les Patriotes, &ne ſouffrons pointqu'on

puiſſe nous faire le même reprochequ'à l'Amé

rique , qui vient de laiſſer mourir dans une

extreme miſere , Silas Dean, quiavoireurant
de part à la révolution. Je ne ceſſerai de le

répéter : il faut changer l'Hôtel des Invalides

en un Prytanée conſacré non plus ſeulement

la vieilleſſedes guerriers , mais à celle des Ci

Foyens de tout ſexe & de coute condition , à

qui un trait héroïque de vertu ou de pacrio

tiſme auront mérité l'honneur de cette retraite.

Ah ! fi on ſuivoit cette idée , ſi on raffembloie

fous un même dôme tous ceux qui auroient

bien mérité de l'humanité & de la patrie ; qui

pourroit porter ſes pas dans ce temple de toutes

les vertus , ſans éprouver un ſentiment reli

gieux , & ſansêtre enflammé du deſir d'avoir

uneplace un jour dans cet Eliſée ? Ceux que

leur fortune mettroit à l'abri des beſoins, fe

soient fiers d'être membres honoraires , & le

Citoyen qui mourroir en combattant pour la

Patrie , emporteroit, du moins en expirant,

l'eſpoir de laiſſer à ſa veuve le prix de la verture

& la penſion modique& alimentaire ,mais glo

ricufe dų Prycanéç.
Daar 23
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On mande de Lyon , que dans un Café de

cette ville , un ouvrier déploruit Ton fort &

celui de les compagnons : il ſe plaignoit avec

amertume des malheurs du temps , & de la.

dare julenfibilé des riches. CSS!'

UA jenne Officier de Marine repréſenta avec

douceuria cer Gavrier que fes- reproches

étoient injuftes; que jamais l'indigent n'avoie

trouvé räne de ſecours que dans ces moments

de calamité , que la Caiſſe Philantropiqueou

verte à tous les malheureux , alloit ies ufourrir.

Ce ſenfible & généreux Militaire , ſe levant

& embraſſant l'ouvrier, lui dit : celfez de fure
mon ami. Vos droits à nos biebfaits

'

tous égaux, rous freres. Ces liens font aujour

d'hui plus que jamais refferrés pårnotpar notre Confti

turion. Oui, vous ēres monégal &mon ftere ,

ce n'eſt pointun vain titre que je vousdonne,

ma bourſe , partageons winkel
111191 $ .

.

Cet acte de bienfaiſance fut accompagné de

tant denobleſſe, & d'une ſenſibilité fi touchanté,

qu'il émut tous les fpe & ateurs. L'ouvrier, at -

tendri juſqu'aux larmes, nevouluc point accep

ter ce don généreux. L'Oficier inGita fortement.

murer

fontfacrés.Lanature & laReligion nousvendene

e món

&

1
Tepez , VOTO



( 203 )

>

7

L'ouyrier, pénétré de reconnoiffance , demes

fa inébranlable dans fon refus. On ne ſçavoit

lequel des deux on devoit admirer le plus. Le

jeune Militaire diſparut en laiſſant fón or fur

la table , & fans fc faire connoître. S'ouvrier

propoſa de verfer cette comme dans da caille

philantropique. Cet exemple fublime fuc imité

par cous les fpe&tareurs, qui ſe dépouillerent de

tout l'argent dont ils étoient porțeors.

Quelques ſoins qu'ait pris l'Officier pour ca

cher ſon nom , on eſt parvenu à le découvrir :

c'eſt M. Lyon de la Houſſaye. L'ouvrier le

nomme Jean - François Bailloux.

** 1

Ceneve
001

Volney

A la ſéance du 18 Décembre , M. le Préſi

dent a communiqué une letere de M.Necker,

qui faiſoit part
à l'Allemblée du don de neuf

cençs mille livres, offert
par la ville de Geneve

.à la caiſſe patriotique. Il paroît que M. de

avoic reçu une lettre femblable à celle

quej'aiimprimée dans le Numéro précédent. Il

a cempéré la vivacité de la reconnoiffance quiPOMOC.

alloit décréter des remerciements , & a dic
795 1690 00

commeLaocoon ; timeo Danacs & dona feren

tęs, ce préſent nous vient d'Ariſtocrates : & il

court un bruit que cette libéralité Genevoife

eft intéreſſée , & à la charge que nous garan

D & 2
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a

tirons la Conſtitution de 1782. La conduite de

l'auguſte Congrès à cette occaſion fera hon

neur à la France. Il a ſuſpendu, ſon accep

tation juſqu'à ce qu'il ſe fût aſſuré que ce

n'étoit pas un tribut des Ariſtocrates Genevois,

payé àl'AſſembléeNationale comme celui da
de Tunis au Grand-Seigneur , pourache

ter le droit de regner ſurun peuple d'eſclaves.

Refiler 900,000 livres, aura dit M. Hennin :1
De mon temps , pour une ſi forte ſommej'aurois

exterminé tous les Patriotes de Geneve.

Bey det
يفوارم

4

1

A la Séance du 21 , M. de Clermont- Toni

Herre, renchériſſant ſur lamotion deM.Roedret,

qui réclamoit l'éligibilité en faveur des Comés

diens , a propoſé de décrétet en termes géné
Taux : qu'aucun Citoyen réuniſſant les condi

tions d'éligibilité , ne pourra être exclus d'av

cun emploi , à raiſon de la profeſfion ou duculte

qu'il excrce.' Quoi s'eſt récrié un certain

M.Rewbell,& les Juifs aufi! .. EtlesJuifsauhi,

a répondu M. de Clermont- Tonnerre. valsts

Ne feroit- ce pas en effet le comble de l'ab

furdité , ſiavec la quittance du marc d'argent ,

il falloit encore juftifier d'un prépuce'?

La motion a été ajournée , & il paroît que

de Congrès va arracher coutes ces haies de

!
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divifion entre le Prêche , la Synagogue & l'E .

glife: Si M.de Clermont- Tonnerre n'avoic em

ployé ſon talent qu'à propoſer de pareils décrers,

ſa réputation ne ſeroit pas aujourd'hui.fi

équivoque. Encore deux ou trois motiðns fem

blables , & jé lui donne l'abſolution. Il nefaut

jamais déſeſpérer des gens d'efprit , avec qui il

y a toujours de la reſſource , & M Trebbard
La toujours

qui nous avoit d'abord contriſtés , fair adjout

d'hui l'orgueil & la fierté du Diſtri& des Mathů .

rins. L'exemple deBillion à Senlis , montre qu'il

ne faut poine fermer au pécheur la voie

de la pénitence , de peurde jetrer les ames

dans decouragement & le déſeſpois.

L'exaltation de M. Delmeuniers , lur le

fauteuil , a été un nouveau triumphe pourles

Patriotes. Malouet n'a encore obtenu que l'ac-.

ceflit,, & nous en avons été quittes pour 1
la

peur. Le nouveau Préſident: a fait un éloge

délicat de ſon prédéceſſeur, qui, porté deux

fois à cette place y nous laiffe , a.r- il dit , le

defir de l'y revoir encore. sbro

Lechoix des nouveaux Secretaires ne feta

pas moins de plaiſir aux bons Citoyens.Ce ſont

Meſſieurs Treilbard , Duport, & Mallieu ,

Curé de Sergy.

M. le Duc de Biron , nommé Commandant

春

if

1
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en Corſe , s'eſt empreſſé de déclarer à l'Affem ,

blée , qu'il ne vouloit point accepter cet em

ploi , lans ſon agrément. Cet excellent Pa

triote étoit digne de donner à la Nation le

premier exemple , qu'un Citoyen ne peut ac

cepter du Prince" aucune Charge civile & mi

Jicaire fans le vifa de la Nation délivré par

Tes Repréféacabits.: 1145 paparas prie alii .
- 9:48: gold

Voici quelques- uns des dons patriotiques

de la quinzaine, les plus remarquables :

Don du District des Filles Saint - Thomas ,

fix mille deux cents vinge -quatre livres,

Don du Diſtrid des. Blancs-Maoteaux , plus

conſidérable encore .

Don de la villede Rhodez , vingredeix mille

fepr cenes livres. 57

Don Patriotique de M. Dulac , de deux
centes voitures de charbon. W dniubesaube, 1930513

Don du village de Dunfin,prèsdeBar- fur- Ay

be einq mille trois sencs, trence-trois livres.

Don de la Société deMadame Pajou ,cing
mille cinq cents ſoixante- huit livres.Displ97

Don de la Société de Me Rigal , Orfevre,
P. do I

quatre millecinq cents livres.

Don de M. Sarcy , Brabançon , actuellemcht

à Barcelone , quatre mille livres, 901: 34mis ?

A
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Don du Comité Permanent de Sainte-Mene

hould , ſept mille livres.

Don des Maîtres de Danſe ,des revenus &

care

,

:

i

de leur Chapelle , dite des Ménétriers,

montaor à quarante mille livresas

Don des Orfevres de Marſeille , quatre

mille cinq cents dix -huit livres; des Cordon

niers ; douze mille livres ; plus vingt-quatre

marcs, quatre onces, çing. gros d'argenterie;
des Couteliers, lix cents livres; M. RM.Reffolet,

Négociant, cinq mille livres.

Don des Inſpecteurs de Poliçe , fix mille li

vies. L'aumône rachete la multitude des pé.

chés.
990-1991 STOSO

z Don du Comte de Fezenzac, 60,000 liv.prix

du rachat descens & rentes qui lui ſont dus.

xu Don de 4800 live du Régiment de Royal

Etranger , dont M. Alexandre de Lameth eft

Golonelos Ishráiqadangbarevar

aty ciez

pa
A la Séance du Mardi , M. l'Abbé de Mon.

ZOLATOS

teſquiou s'eft plaint de ce que le Public lui

attribue l'adreſſe aux Provinces. Quelle idee

le Public ' a -t- il de cet Abbé, puiſque l'opi.

nionetGo fortement établie , qu'on viene de
réimprimer le libelle , fous ſon nom ? Il lui.

fera difficile d'ea purger le ſoupçon. Mais

23097.2.0
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5 ce n'eſt

19:27

li M. l'Agent du Clergé eſt ſenſible à l'eſtime

- du Public", ce qui doit l'affecter

point tant le reproche d'être Auteur de ce

Livre, que fa réputation qui paroît au niveau

de celle de l'Auteur , quel qu'il ſoit.

A cette occaſion , pluſieurs Membres ont

propoſé de décréer une Loi rigoureuſe contre

la liberté de la Prefie ; des grouppes entiers

ſe font levés à l'aile droite. Mais M. Charles
110 .

de Lameth -a mis tout le monde de Ton avis

par ce peu de mots pleins de raiſon & de vé

rité : Meſſieurs , fi quelqu'un' a le droit de

Je plaindre des libelles , vous m'avouerez que

c'eſt moi. J'ai penſé que le mépris pour des

injüres låches " & anonymes , eſt le meilleur

parti à prendre. Tôt ou tard la vérité percer

& le rire des mauvais Citoyens s'évanouit.

Comme le rire ſardonique , celui de laméchan

ceté n'eſt jamais que ſur les levies , tandis que

dans ſon cour; le poiſon qui la tue , venge

l'homme de bien. Occupons-nous conſtammene,

occupons- nous uniquement & fans relâche

de la Conſtitution ": & à la fin de la Seffion

ce n'eſt point ſur des libelles, mais ſur nos

motions que la Nation nous jugera , & que les

malédictions ou la reconnoiſſance publique nous

Tuivrons dans la Société.

Un

1

1

2
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,6.21€ FOLX

. : Un Courier extraordinaire dépêché par là

Municipalité de Toulon , a apporté à l'Allem

blée . Nationale , la nouvelle qu'elle y, avoit

reçu l'ordre de M. de Saint Prieſt & de

M. de Caraman , de mettre en liberté le Comte

d'Albert; mais que ne voyant point la volonté

manifeite de l'AſTemblée Națiopale & du Roi ,

elle avoit cru devoir ſurſeoir à l'élargiſſement.

Fort bien , Melleurs de la Municipalité, vous

avez ſenti que là ou ſont les Repreſentants ,
.

la eft le Roi , & n'étant pas súrs que cefút

Be defir de nos Repréſentants , yous n'avez pas

cru que ce filt le deſir du Roi, Il eſt impof

fible de micux raiſonner. Depuis , yous ayez

reçu ledécret d'élargiſſement ſous le cachet
9:19

de l'Aſſemblée Nationale. Alors M. le Maige

de Toulon a été annoncer au Comte, qu'on

alloit lever la conſigne, & lui donner une

garde, pourle garantir des inſulces. LeComte

a répondu avec fiercé ; quoi ! yous ne pouvez

Sans une Garde, contenir trois ou quatre çenes

coquins? Ön n'a paslaiſé de lui rendre la li

berré, malgré l'ipfolence de cette réponſe.Ec

l'Aff. Nat. a décrécé , que M. le Préſident

témoigneroic à la Ville de Toulon , combien

elle étoit Larisfaire de la conduite de la Mu

Ee

"

5

1
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nicipalité. Satisfaite ! ce n'eſt pas affez, Les Pa

triotes ſont enchantés de cette conduire . Pour

moi , je ine ſens pour cette Municipalité , une

tendreſſe, incroyable .

Les Poufs, maltraités à Toulon , s'étoient

rejetés ſur Marſeille ; mais à l'inſtant le Pro

cureur du Roi , trouvant que les Poufs n'étoient

bons qu'à troubler la tranquillité preſcrite pen

dant fé travail de l'augufte Congrès , 'a in

voqué la Loi marciale & a mis les Poufs en

fuite , par un vigoureux requiſitoire. » : 1113

Malgré la multiplicité des pamphlets & ten

tatives de toute efpece'; contre l'Affemblée,

Nacionale , nos dignes Repréſentants marchent

conſtamment à leur but*, & chaque jour eft

"marqué par de nouvelles conquêtes 'fur le

deſpotiſme & fur les reſtes de la barbarie , &

d'une légiſlation gothique. En voyant leurperfe

vérance inébranlable , au milieu des clameurs

& des injures dont ils ſont affaillis de toutes

parts , par les Citoyens pervers, tout le monde

leur applique cette magnifique comparaiſon
d'un de nos Poetes : 3170!29 Divis ,

Le Nil a vu ſur tes rivages

Lesnoirs Habitants des déſerts,,.. " Ose

Infuiter par leurs cris ſauvages,

' ri **Stoke

mid
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On mande de Rome , que le Peuple y eſt

dans une grande fermentacion. Il veut avoir

un Maire & des Diſtricts , &. reſtreindre l'auto

rité du Pape , à la puiſſance d'ouvrir & de fer

mer , à fon gré , la porte du Ciel : ce qui eft ,

certes , une aſſez belle prérogative. , & qui

devroit bien ſuffire à l'ambition du ſerviteur

des ſerviteurs. On aſſure que le Peuple eſt

ſoutenu par des Princes & Seigneurs Romains ,

& que les trophées de notre fauxbourg Saint

Antoine empêchent de dormir les gens du

fauxbourg Tranſteyerino .
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Danemarck .

،،

Suivant des lettres de Copenhague du 20 No

yembre , la Bourgeoiſie & le Peuple témoi

gnent leur mécontentement. Ils ſe plaignent

de la continuation de l'impôt pour la guerre.Ils ſe

plaignent d'être forces de monter là garde , pen

Ee za
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dant que l'Armée eſt occupée à des travaux inu

tiles. Lė Magiſtrat a * dič au Prince Royal

que ſi l'on ne celloit la levée de l'impôt , il

ne répondoit pas de la tranquilité de 'la Ville.

On fait qu'en 1660 , les Etats-généraux de Da

nemarck ſe dépouillerent de tous leurs droits

en faveur du Roi. Ils lui donnerent un
pou

voir abſolu & illimité ; mais ces fortes de conven

tions ne tiennent qu'auſí long-temps que lePeu .

ple veur . Une Nation a toujours droit dechanger

ſa Conſtitution , quand elle et mauvaile',' &

même quand elle eſt bonne, ſans être tenue d'en

donner d'autres raiſons que celle : cartel eft

potre bon plaiſir.
Blogit epic 911

niin ob

E S P A G N E. 21:5.17.391
, ર ૦ ,

Madrid , 10 Novembre. nomi

Il vient de paroître à Madrid ,' une Bror

chure qui met en l'air tous les limiers de

la Police & de la Sainte-Hermandad. C'eft

martyrologe de l'Inquiſition , avec lanotice de

toures les horreuis commiſes au nom de la

Sainte Religion Catholique dans les quatre par

ties du monde. La Brochure écrite avec mo

dération , n'en a eu que plus de fuccès , & le

métier de colporteur commence à valoir ici

quelque choſe.

1

UB



( 213 )

ਹੈ

120378SPÓRTÚGA FIA'I90

loyol girl, 15
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.: Le Gouvernement le plaint beaucoup defe

laconduite des François. Ilsliſent, deurs Lettres

de France, & , on s'étouffe pour les entendre

On en prend des, copies , & le mal,françois

s'inocule dans une foule de maiſons de com
- ,

merce. On reproche à pluſieurs Maiſons Por

tugaiſes ', de porter l’uniforme Nacional de

France , & de l'avoir fait prendreàleurs Com

mis. On ne parle dans toutes les converſations,

que du Tiers-Ecat. Le Clergé s'inquiete . Aur

trefois , diſent-ils , la légéreté & la pérulance

des Officiers François , pouvoient tourmenter

les maris , mais les Moines & le Gouverne

menc étoient tranquilles. L'obéiſſance des Peu

ples & le maintien de notre Sainte Reli,

gion , doivent être encore plus ſurveillés que

Ja fidélité des femmes. A ces cauſes ; le Gouver

nement a fait défenſe aux Gazeriers, de co

spier , d'autres papiers publics qıle la Gazette de

France , & de jamais ſe ſervir du mot Révo

lustion ; item , il a éré enjoint aux Commis des

Barrieres & des Douanes , de brûler les fa

ityres, écrits & gravures ſur la Révolution

de France , & à ceux de la Police, de faire
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20 9.Pas

Baigua,

les plus fcrupuleuſes perquiſitions chez des

François nouvellement débarqués ; enfin

Lettre circulaire a été adreſſée à tous les Evê

ques du Royaume , pour les inviter à publier

aux Prônes , des Mandements dehortatoires d'une

révolution. L'excès des précautions in eit
presso

pre qu'à accélérer cette révolution tant re

doutée, & maintenant inévitable. Un peu plutôt,

un peu plus tard , eit la ſeule différence

les Rois de l'Europe aient à eſpérer dans le

fort commun qui les attend , & il n'en eſt

un qui ne doive dire aujourd'hui comme le

faint homme Job : expecto donec veniat immi

tatio mea.
Donate

Pologne, 28 Novembre:rig! j'aiver

Ob

Quatre-vingt Députés des principales Villes

Royales , viennent de préſenter leursdoléances

à Sa Majefté. Les objets principaux de leurs
Qui 97 56 59 mon)

demandes , font, que les Bourgeois de leurs

cítés , ſoient repréſentés à la Diete , qu'ils
USSLiris

puiffent acquérir des terres & les poſſéder ;
50 11530.5

qu'ils aient une Juriſdiction particuliere indé
12261 like

pendante des Staroſtes, par laquelle ils puif

ſent ſe gouverner, conformément à leurs inté.
rêts & aux Loix du pays ; qu'ils aient la fa

culté de ſervir dans l'armée , & de s'y ayancer ;
poanuay

enfin , qu'en leur qualité de Citoyen , ils aient

،

>
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une part quelconque dans le Gouvernement..
101,

Onparle d'une confpiration formée dans la

Diete contre les Nonces patriotes . On dil

tingueentre eux le Nonce deLivonie,

:

391110 , 11 bis 2010

d'un

M. Niecemwiks, qui a adreſſe aux Nobles ces
ters

paroles prophériques : le jour n'eft pas loloin ,

ori le Bourgeois ſe rappellera qu'il est homme ,

&réclamera hautemenı ſes droits , qui lui ont
1069

été ravis pendant tant de fiecles. Les Villes
Roublesſont

celles qui, appartenant à la Ré

publique , ne fone point partie du Domaine

héréditaire des Nobles. Il paroît que la Diete
D

de Pologne , comme celle de France , eſt étran

gement mêlée de bons & de mauvais Citoyens,

puiſque le Nonce de Kalics a cu le courage de

dire :: quenous fert d'avoir chale les Rules de

l'Ukraine ,fi nousnepouvonsles chafer denotre

Aſemblée? La Diete aauſſi nommé une Commif

fion chargée de rédiger un projet de Conſti-,mual

tution. Ce Comité s'eſt adreſſé aux Pro.

210D

vinces pour avoir leur avis ſur diverſes matieres,

notamment ſur l'état des villes & celui des

payſans. Là-deſſus il eſt arrivé une foule de mé

moires patriotiques. A la vérité , ces payſans de

Pologne Tont des Serfs abrucis , s'il en fuc ja

mäis . Ils ſont comme des offements arides en

7

OTI
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taſſés dans une plaine , dont Dieu dit au Proa

phete : vaticinare de offibus iftis : « parlez à ces

os, & vous allez voir » . ( Il leur manque un

prophete , mais il en viendra ') . Fa & us eft autern

Sonitus , & acceſſerunt offa ad oſa. « D'abord

on entendit un certain bruit , les os s'appro

chant les uns des autres » . C'eſt ce qui arrive

aujourd'hui, où les payſans commencent àmur

murer' ; & ecce commotio ; « puis vint une com

motion » . Etfpiritum non habebant , « mais les

os n'avoient point d'efprit » . Alors Dieu dit au

prophete : vaticinare ad ſpiritum ,« parlez à l'elo

pric » . Ec le Prophete ſe cournant vers les quatre

vents , s'écria : « ô Eſprit, arrive & fouffle fur

ces offements >> . A quatuor ventis veni fpiritus

& inſufla fuper interfectos iftos. C'eſt ce que

font aujourd'hui certains Polonois . Ils ſe tour

nent vers les Imprimeries de la France , &

diſent : venez, eſprit , & l'eſprit pénétrera chez

les payſans de la Pologne, & ingreffus eft in

ofafpiritus , fteterunique fieper pedes ftros exer

citus grandis nimis valdd, - Et voilà que tource

d'un coup ces os mirent ſur pied une armée

innombrable » .

Vienne , .2 Décembre. L'Empereur a paru

très-affecté d'une brochure nouvelle qui a faic

beaucoup
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beaucoup de ſenſation ici . Eles eſt intitulée

quelque choſe auſujet de la guerredes Turcs. Og

y repréſence cette guerre comme la plus criante

injuſtice. L'Auceur leve, à chaque page, lesmains

au Ciel , pour qu'il couronne , par le ſuccès ,

l'entrepriſe, des Brabançons, Joſeph I couffe

beaucoup depais cette lecture. '; and its

La féodalité n'appeſantit nulle part :fon joug;

plus que dans l'Allemagne. Les murmures écla

tent dans la Bohême& dans la Hongrie. Oni

n'y veut plùs payer l'impôt de la guerre. Quoi!

diſent - ils , ne valons-nous--pas les Brabançons ?

N'a -t - on pas, détruic les Us & Coutumes cliez

nous , comme chez eux ? A Prague , un Récol.

ler a prêché deux heures ſur ce texte de Sainta

Auguſtin , . Non polero quod ifi & ifie »

Eitce que je ne pourrai pas ce qu'ont bien pu

ceux -ci & ceux - là ?: Son Sermoni étoic femé

d'une foule d'alluſions pareilles qui n'ont échap .

pé à perſonne ,& il a enflammé ſon Auditoire. |

: Vienne , 1 Decembri. Les Gazetiers qui

afſürenc que la fanté de l'Empereur ſoit réca

bfie, en impoſent au Public M. Brambilla

Chirurgien -Médecin de Sa Majeſté Impériale

défefpure de l'écas de ce Prince attaqué d'une
Ja

us.stup alle elev

Dward

.

11
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phthifie pulmonaire qui entre dans ſon troiſieme

degré'; cette nouvelle eſt poſitive .

BR A BAN T.

Bruxelles , is Décembre. Sur le Rapport

que le Général d'Alton , ſe trouvant fans ref-.
lource avec ſon armée , dans les environs de

Genap, avoit mis à contribution la pauvre Mai

rie de Genap , pour une ſomme de trois cents

mille Horins, & avoit pris en ocage le Direc

seur de l'Abbaye d'Ayvier , le Procureur de

l'Abbaye de Villers , & leBailli de Foify, qu'il

avoit conduits à Namur , le Comité général

des Pays-Bas a cru devoir uſer de repréſailles ,

en s'aſſurant des Généraux Comte de Ferra

ri & Baron de Lilien , comme ils ne faiſoient

que d'arriver de Vienne à Bruxelles, & qu'ils

étoient à peine débortés. Ces deux Généraux ,

qui venoient remplacer d’Alton & Scroder

pour làéviter la repréſaille , ontont feconnu leur

Maître déchu de ſon Duché de Brabant , &

fe ſont engagés à ne point ſervir dans la Guerre

Belgique. Après quoi le Comité leur a donné

paile- port & eſcorré ," pour les conduire hors

des terres de notre Domination,
.

Bruxelles, 18 Décembre. Aujourd'hui, vers

kes onze heures du matin , tous les Corps de

17
a

C
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docre Milice bourgeoiſe à pied & à cheval , la

font formés dans les principales rues , ſur la

nouvelle que les Membres des différents Ordres-

des Etats du Brabant, qui avoient eu le cous

rage de s'aſſembler ſur la frontiere, alloient

arriver,& écoient ſur la route de Malines. Vous

qui , le 18 Juillet à Paris , avez joui de l'ena

tréc triomphale de vos Repréſentants ſuivis du

Roi vous vous feroz aiſément une idée de

l'iyreſſe des Patriores de Bruxelles à cette en

trée du 18 Décembre. La fraternité reſpirgič
de même ſur cous les viſages ; les mains des

Citoyens étoient auſſi eniacées en celles des Mis

fitaires ; les femmes jetoient auſi des croiſées,

des rubans & des cocardes , & on entendoit les

mêmes cris de Vive la Nation. Seulement

potre joie devoit avoir plus de vivacité , la

victoire nous ayant coûté bien plus cher. La

plupart des Habitants & de nos Milices allereng,

juſqu'à deux lieues,au-devant de ces généreux

confeſſeurs de notre Liberté. Telle étoic la lo .

litude des rues & des places, qu'il ſembloit que

e n'écoient pas ſeulement les boutiques , inais

la ville même qui avoit été fermée ; ou plu

tôt cette ville ſembloit s'être levée toute entiere

de deffus fes fondéments , pour aller à la rens

contre de M. Vandernoat, embraſſer fon Libé

o

IE2
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sateur. Le cortege des peres de la Patrie , Vat

dernoot à leur tête , entra ſur les deux heures,

au ſon de toutes les cloches , & au bruit de

ċes canons , n'agueres chargés à mitraille pour

nous exterminer , & qui publioient maintenant

notre victoire . Après la voiture de Vandernoot ,

fuivoit celle de la Ducheffe d'Urfel. Il étoit

bien juſte que cetre Dame détenue fi long -temps,

& traitée li indignement par la foldareſque Alu

trichienne , partageât le triomphe de ceux

dont elle avoit partagé la glorieuſe perſécution,

C'eſt autour de ces deux voitures , que la joie

des Brabançons éclata par les démonſtrations

les plus vives . Sur les quatre heures , le cortege

arriva à l'Egliſe de Sainte -Gudule, où fut chanté

un Te Deum , en action de grace de l'heureuſe

délivrance du joug de Joſeph II. M.' lc Comte

de la Marck ; venu de Gand , dans l'après

midi , pour prendre part à l'allégreffe publique ,

fut conduit par la Garde Nationale , au milieu

des applaudiſſements du Peuple, depuis la porte

d'Aloft , juſqu'à THôtel de la Ducheffe d'Urſel

fa ſoeur. On'avoit fait la même réception au

Prince ' Louis , leur frere . Ce ſoir il y a par

tour Illumination , Bals , Spectacles, Feux

d'Artifice , Galas. Er à ce moment où M. Van

dernoot , retiré dans la maiſon , ne peut plus

2
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entendre les cris de vive la Nation , vive 'Vana

dernoot , de tous les coins de la Ville , le bruit

des pétards , les décharges de mouſqueterie

-l'avertiſſent encore de la gloire » de l'ivreſſe

& de la reconnaiſſance publique. Q Ariſtocrates ,

qui de vous: a jamais goûté un tel bonheur ?

Sont -ce là les fêtes & l'accueil que vous reces

vez ? La nuit n'a jamais affez de cémebres &

ni la ſolitude aſſez de filence , pour calmer vos

craintes, Quelle Municipalité vous voit ? Quel

honnête -homme s'avance feelement juſqu'au

ſeuil de ſa porde , à votre rencontre ? Vous

fouillez de votre préſence , les lieux où vous

paffez , & il ſemble qu'il faille les expier en

y jettant de l'eau luſtrale.

.

#

!

Luremlourg , 29 Décembre . Le Général

d'Alton , qu'on diſoit avoir pris la route de

cette Ville , n'y, eft pas arrivé. Nous nous at

tendons chaque jour à voir approcher Van

dermerſch . - Il eſt probable que s'il vient à

temps , il 'ne trouvera point grande rés tance

toute notre garniſon confltant en grator;ě

hommes. ( Voilà un fait bien incroyable , &

que nous n'oſons garantir , bien que certifié par

pluſieurs leceres ). Lés- Bourgeois montent la

Garde, & ne combateront pas aſſurément contre

=

j
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l'étendard de la liberté. Le Commandant de la

Place , M. de Bender, a fait prier le Maré

chal de Broglie , de vouloir bien quitter cette

Ville , où il avoit érabli ſonº quartier d'hiver.

Le Maréchal eft parti pour Treves : ſa pré

fence & l'exemple de la fuite , vont prêcher aux

Peuples l'infurre & ion & le recouvrement de

leurs droies , bien plus fortement que ne peut

vent faire des Gazetres.

Bruxelles , 26 Décembre. Les Garniſons de

Louvain & de Malines ſe ſont retirées. Elles

n'ont point commis d'hoftilicé. Los Patriotes ondt

trouvé à Malines, des vivres & des munitions

preſqu'autant que dans la Citadelle de Ganda

Nous apprenons, en même temps, que les Im .

périaux ont évacué Namur.
*

18.

2sty xus

VARIÉTÉS.

Dénonciation à l'Aſſemblée Nationale , des

fieurs Jullien, latendant d'Alençon, & łaVingtrie,

fon Subdélégué à Beleſme, accuſés du crime de

Jeze -Nation . Chez Gartey, Libraire , au Palais

Royal..

Ce procès d'une eſpece neuve , nous donne

occaſion de développer quelques principes ap
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plicables à d'autres affaites d'un intérêt bisa

plus général , & dont l'événement tient au :

jourd'hui en ſuſpens toute la Nation.

A peine comptoit-on quaranteboiffeaux de

bled au Marché de Beleſme, le 10 Juin. Déjà

depuis quelque temps , l'herbe ſervoit de nous

riturc à bien des malheureux , & ce vuide de

da Hala ,, achevoit de répandre la conſternam

tion. Dans ce moment , paſſent quatre voitures

chargées de grains. Il enpaſſoit fréquemment,

& le peuple favoit que la plupart de ces grains

alloient> à Mortagne , & de-là ſe perdre dans

les Ports de Honfleur , du Havre & à Rouen.

On s'attend que les premiers Officiers de

Beleſme, le Maire , le Lieutenant-Général &

le. Subdélégué vont ſe diſputer de zele pour

nourrir le Peuple ; que ſi le Lieutenant-Génés,

ral ou le Subdélégué ont des intérêts oppoſés

à ceux des Citoyens, s'ils ont des intelligences

criminelles , le Maire qui n'eſt ni l'homme , du

Parlement , ni l'homme de l'Intendant , mais

l'homme de la Ville , veillera pour eux ; mais

à Beleſme , comme dans mainte autre Ville ,

l'accaparement de toutes les places , & leur

cumulation ſur la tête d'un ſeul homme , non

obſtant l'incompatibilité , en faiſoient un

Souverain , dont le.Veto 'ne pouvoit être fur
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monté. A Beleſme donc , un fear la Vingtrie

étoit à la fois Juge Civil & Criminet, Maire

& Subdélégué. Celui ci ſommeilloit profondé

ment ſur les beſoins des Bourgeois, & dans

fa perſonne dormoient à la fois , l'Ediley, le

-Préteur . & le Proconſul.

* Abandonné de tous ſes Magiſtrats , la Ville

-ne s'abandonne pas elle-même. Deux voitures

de bled viennent à paſſer ; le Peuple ſupplie

d'abord , puis commande aux voituriers d'ar

Têter, Voyant la famine s'avancer à grands pas ,

étoit-il coupable de chercher à prolonger fon

,exiſtence , en arrêtant des grains. qui alloient

à la mer , groflir ces greniers'fugitifs , dont,

j'ai parlé ailleurs , & qu'on avoit établis dans

" toutes les rades ? Qui ofera ſoutenir qu'un

Peuple affamé n'a pas un privilege ſur les moiſ

fons du fol qu'il habite ? Le fieur la Vingrie

ine pouvant méconnoître ces principes , & de

dant au væu des Habitants , fait conduire:

les voitures à la Halle. On s'attendoit qu'ils

feroient vendus au marché du lendemain ; mais

se Subdélégué avoit demandé des Dragons ,

& à la faveur de leur eſcorte & de la nuit ,

il fat , enlever les ſacs , malgré la promeſſe. Le

Peuple ainſi éconduit, qu'on juge de ſon in,

dignation

;

a

1
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dignation à ſon réveil, de voir la Halle define

garnie des ſacs !

Quatre jours après , paffent ceat cinquante

boiffeaux'; cette fois, les femmes appellent les

Ouvriers de la forêt. Trente ou quarante ar

rivent pour garder la Halle pendant la nuit.

On ne vouloit plus ſe fier à la parole du Sub

délégué , & on venoit de reconnoître , qu'il

avoit yn intérêt dans l'exportation. A l'arrivée

des Bucherons , M. la Vingtrie entre dans une

violente colere. Il mande ſon couſin Dubofcg ,

Brigadier de Maréchauffée : à l'inſtant, montez

irà cheval , talayez les rues , fabrez tout ce qui

se préſentera, tuez -moi tous ces gueus - là . Il

p'y a que le nom à changer, & le Lecteur ya

reconnoître le couſin Lambeſc , entrant à cheyal

dans les Tuileries , & fabrant à droite & à

gauche. Déjà Dubocq à cheval, à la tête des

Cavaliers & Dragons, le ſabre à la main , tra

verſoit au galop une partie de la Ville , en

criant : tųe , tue, point de quartier. Graces au

Ciel , il ne rencontra perſonne , & il n'y eut

de coups de ſabre donnés qu'à la muraille , qui

en eſt encore empreinte. Duboſcq accouroit

montrer au couſin la Vingtrie, ſon ſabre ébréché;

- mais le Subdélégué , qui vouloit du ſang , ne

lui dit que ces foudroyaates paroles : vous etes

.

3
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un lâche , Dubofcq, pourquoi n'en avez-vous

pas tué au moins cing ou fix ?, i to

Cependant , toute la Ville indignée ,demande

une Afſemblée générale. On ſonne la cloche

& les Habitants ſe portent en foule à l'Hôtel

de-Ville. La Viøgtrie jeſt mandé en la qualité

de Maire. Il refuſe d'abord ; mais il ne peut

ſe défendre enfin de s'y rendre. Là , on lui de- ;

: mande , ſi c'eſt comme Maire , ou comme Sub

délégué , ou comme Lieutenant-Général, qu'il

ſe préſente, Néceſſité à opter , il né , rougit pas ,

à la face de toute la Ville aſſemblée, de re

jetter le titre honorable de:Maire ,

ravaler à celui de Subdélégué, & retenir des

fonetions pleines de ſervitude, & de def

potiſme.

La Ville aſſemblée , prend un arrêté fort

fage , qui ne péchoit peut-être que pár trop

de modération , & dont voici la ſubſtance :

qu'il ſeroit enjoint à M. Duboſcq , d'être

plus circonſpect à l'avenir , & de ne plus courir

les rues , en effrayant les Bourgeois par des

cris de meurtre ; qu'on demanderoit au Miniſtre

de prélever ſur les grains qui paſſeront , la

quantité néceſſaire pour nourrir les Habitants”;

qu'on ſolliciteroit la liberté d'un Laboureur ,

détenu injuſtement par Lettre de cachet ; que

pour le

mg
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vingt-un Commiſſaires ſe tranſporteroient dans

les greniers de la Ville , pour conſtater la quan

tité de grains ſur laquelle on pouvoit compter ;

enfin , que les Dragons mandés par le Subde.

légué , ſeroient priés au nom de la Ville , de

retourner à leur Garniſon. » Cetartêté fut ap

prouvé & figné . univerfellement. Le fieur la

Vingtrie en fit part au fieur Jullien , & yoici

l'étrange lettre qu'ibreçut en réponſes' ,

Cerre føtere , monument prodigieux de délire

& d'ariſtocratie), n'eft pas ce qui m'a le moins

déterminé à donner à ce procès , tant d'éten

due dans ce Journal. Dans cent atts , fi onveut

fe former une idée de ce que c'étoit qu'un In

tendant , avanç la révolution du 12 Juillet , il

fuffira de jetter les yeux fur ce monument

alors tos neveux , en célébrant , le verre à la

main , la fêre anniverfaire de notre délivranice ,

portero um coaf de plus à la deſtruction des

Intendants & Subdélégués.

2

E.
>

4

>

Alençon , ce 29 Juin 1789.

cc Tài vu , Monfieur , & votre Procès -verbal

& la copie de cette inſolente délibération , ar

rêtée , fans doute , par les plus mauvais ſujets

di vorre Ville. Ces gens- là mériteroient d'être

fouertés dans tous les carrefours de la Ville

Gg2
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portant écriteau devant & derriere , qui les an

nonceroit comme perturbateurs du repos pu

blic. Le parti de la clémence , que vous pre

tiez pour ce qui vous concerne ; ne m'étonne

pas ; cette eſpece de gens ,
, eft trop mépriſable ,

pour que vous puiſſiez être entaché par leurs

injures. Je veux bien , Monſieur , en ren

dant compte au Miniftre ,, comme je le

dois , de cette affaire lui dire que vous

deſirez qu'elle n'ait pas
de ſuite contr'eux ; &

je m'y porte d'autant plus volontiers , que c'eft

éviter à la famille innocente des coupables ,

le déshonneur qui retomberoit ſur elle , de la

peine infamante qu'ils auroientreçue.La craints

ſans doute des châtiments qu'ils ont mérités , les a

rendu plus fages, puiſque la tranquillité eft rétablie

dans votre ville. J'eſpere qu'elle s'y maintiens

dra; car ſi le trouble s'y renouvelloit, ils feroient

tous empriſonnés fans nouvelle information »

Si la Ville de Beleſme eût briſé la ſtatue du

Prince , ou les images des Dieux , le figur Jul

lien auroit - il pu montrer plus de courroux ? Si

l'ariftocratie en perſonne avoit écrit aux ſerfs

du mont Jura , auroit-elle pu leur parler avec

plus de hauteur , on ſupporteroit tout , plutôt

qu'un tel mépris.

Quoi ! tous les habitants de Beleſme , pour
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avoir ofé prendre à l'Hôtel de Ville

une délibération , pleine depleine de bons tens

mériteroient d'être fouettés , marqués & eti

voyés aux galeres. Quoi ! en cas de récidive,

ils ſeront empriſonnés, ſans une nouvelle in

furmation ! quelle eſpece de deſpote étoit-ce

donc qu'un Intendant , & quelle idée ſa grañ

deur ſe faifoit - elle de la ſtature coloffile ? En

vérité , il y a tant de démence dans cette

lettre du fieur Jullien , que 'nous ferionis ridi

cules nous -mêmes d'en prendre de l'humeur.On

croit entendre Harpagon , qui crie , des pri

fopst, des archers , desbourreaux ;& qui veut

que tout le monde foit pendu .

Dès qu'on eut' connoiffance de cette lettre

du Satrape d'Alençon , groftie par une multi

tude de torts accumulés , & qu'il ſeroit trop

lang de nombrer ici , l'indignation publique

vint fe déborder comme un torrent

le lieur la Vingtrie ; le toclin & le tambour

appellent à l'Hôtel de Ville tous les habi.

tants ; preſque tous ont à le plaindre , l'un

du Maire , l'autre du Lieutenant-Général , la

plupart du Subdélégué : &• M. Thourin , Dé

puté ſuppléant de la Province du Perche , eft

chargé unanimement de pourſuivre devant

1'Affemblée Nationale , les nommé: -Jullien &

la Vingtrie , criminels de leze - Nation .

contre
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même temps les Officiers du Bailliage arrêtent

de ne plus communiquer avec le Lieutenant

Général ; les Avocats de ne plus plaider de

vant lui ; les habitants , de ne plus avoir de

commerce avec lui , & de le regarder comme

un Payen & comme un Publicain.

Je me plais à citer cet exemple d'excommu

nication & d'oftraciſme, & à le propoſer pour

modele à nombre de villes qui n'ont pas de

meilleur moyen de fe venger de leurs petits

tyrans , & de les forcer comme le jieur la Ving

trie , à ſe bannir volontairement du pays qu'ils

ont vexé. Revenons au fonds du procès.

Il paroît que la ville de Beleſme ne peut man

quer de réuſſir dans ſon action. Le ſieur la Vingirie

ne ſe juſtifie que par les ordres du ſieur Jullien

comme fait Bezenval par les ordres duPrince. Ils

prétendent que , dans la Hiérarchie d'alors , les

inférieurs étoient obligés d'obéir aux ordres

d'en -haut , que le crime de leze - Nation n'exif

& qu'il n'y avoit aucune loi qui po

lâ les bornes de l'obéiffance & de la ſubordi

nation . Il eſt difficile d'alléguer une plus mau

vaiſe excuſe .

Si le raiſonnement de la Vingtrie & de Be

zenva ! étoit juſte , il meneroit à cette conſés

quence , que , fur l'ordre du Prince , un Ck

toit pas ,
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toyen n'eſt point coupable d'aflalliner un pere.

( Je dis quand même il ſeroit innocent , afin

qu'on ne vieane pas me citer , comme on a fait,

l'exemple des deux Brutus. Un principe ne

peut pas être vrai , quand il mene à des con

ſéquences ſi abſurdes & ſi atroces . ) ,

Nos Légiſlateurs- & Juriſconſultes , en multi

pliant à l'infini les crimes de leze-Majeſté Royale,

ont gardé le plus profond filence ſur celui de

leze-Majeſté Nationale : mais ce crime n'eſt pas

pour cela un de ceux dont le ſupplice demande

des loix préexiſtantes. Cette maxime , vraie à

l'égard du droit poſitif, n'a point d'application

dans le droit naturel, où on ne peuç jamais ſe

couvrir du prétexte d'ignorance. Il eſt une 'loi

ingée dans tous les hommes , s'écrię admira

blement Cicéron. En, eft profectò in nobis ,

illa non fcripta fed netä lex , quam non didi

cimus, legimus, accepimus , ſed ex natura ipfa

arripuimus , haufimus , exprefimus ; ad quam

non dochi sed facti, non inftituti ſed imbuti

fumus. N'eſt - il pas dériſoire à un accuſé , de

demander qu'on lui montre les tables d'une loi

que la nature & le doigt de la Divinité ont

gravées dans ſon cæur ? Encore une fois, en ma

tiere de droit naturel , il n'eſt pas beſoin de

loix prohibitives ; je n'en veux qu'un exemple ,

>
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auquel je , défie Eezenval de rien répondre.

à Athenes , il n'y avoit pas de loi contre les par

sicides . Je demande ſi l'Aréopage ſe ſeroit con

tenté de la juſtification d'un fils qui , ayant tué

ſon pere , auroit invoqué le filence de la loi,

Il eſt une loi vivante , & qui reſpire dans to’s

les cours où elle nous crie qu’un Subdélégué

eft criminel de faire fufiller militairement des

Citoyens. Nous ne ſommes pas , nous n'avons

jamais été de vils troupeaux dont les conduc

teurs , ſoit qu'on les appellât Miniſtres , Inten

dants , Subdélégués , ou Commandants-Géné

raux , euffent le pouvoir d'ordonner une bou

cherie .

Nous terminerons cette analyſe par le paſſage

de Cicéron , qui ſert d'Epigraphe au Mémoire,

& dont tout le monde trouvera l'application heu

reuſe : Si quis Rex , fi quæ Natio feciſſet ali

quid in civem Romanum , ejufdem modi , nonne

publice'vir dicaremus ? Non bello perfequeremur?

Num ergò tibi ullam falurem , ullum perfugium

putem ? Si un Roi , ſi une Nation étrangere eûg

commis un attentat de cette eſpece en la per

ſonne d'un Citoyen ; s'il eûc ordonné à ſes Ar- ,

chers de frapper , de tirer ſur des Romains

eſt ce que nous n'en demanderions pas une ven

geance éclatante ? Eſt -ce que nous ne lui décla

rerions

ܪ
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rerions pas la guerre ? Puis- je donc croire que

vous, qui avez donné un tel ordre , échappiez,

à la peine , & trouviez un ſeul coin de terre où

vous refugier ?

X

.

*

2

M. Thoumin chargé par ſes compatriotes

de pourſuiyre le ſieur la Vingtrie , s'eſt honoré

de faire revivre le premier dans la Nation , le

titre d'accufateúr, å l'exemple des Romains &

des Grecs. Allez long-temps il a été réſervé au

parquet de provoquer la vengeance publique.

Il eſt aiſé de gagner un ſeul homme , ſur - tout

quand il ne faut acheter que fon ſilence. Que

le crime redoute aujourd'hui , autant d'accu

ſateurs , qu'il y aura de bons Citoyens , les loix

alors ne ſeront plus comme des toiles d'arai

gnées , que l'homme puiſſant briſøit toujours.

On ne ponrra plus échapper à la vengeance du

miniſtere public , lorſque ce ne ſera plus un

ſeul homme qui l'exercera , mais la Nation qui

ne ſommeille jamais toute entiere .

Il paroît que ce ne ſont point là les principes

de M. de la Harpe. Au dernier Mercure , dans

un paragraphe intitulé : Diatribe ſur les mots

dénonciation , délation , accuſation , il s'efforce

de Aétrir le mot délation & de le chaſſer

du Dictionnaire, Les Patriotes ne ſouffriront pas

Hh

A

C
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que M. de la Harpe faſſe cette injure au mot

délation , & je me rends partie intervenante en

ſa faveur. Jeune Darès , j'oſerai me meſurer

avec ce vieux Entellc redeſcendu dans l'Arène.

M. Panckouke , comme tout le monde ſait ,

a craint que ſi chacun des nouveaux Journa

liſtes arrachoit aux talons de ſon Mercure , une

plume de ſes ailes , le pauvre Mercure gai dé,

clinoit déjà ſenſiblement, ne fit une lourde

chûte. Ce Dieu très mal famé dans le ciel ,

puiſqu'il étoit à la fois l'ami du Prince , le por

teur d'ordres du Seigneur Jupiter , & le Dieu

des menteurs , a parfaitement ſoutenu ſa répu

tation parmis nous. Meſſager des lettres amou

reuſes de M. de l'Empirće , à Mademoiſelle de

Meriadec de Kerſic de Quimper , il s'étoit encore

vendu au Jupin de Verſailles: & c'étoit le Coipor

teur centenaire des menſonges miniſtériels. Par

lons ſans figure , M. Panckouke s'eſt fait un point

d'honneur de ſoutenir ſon Journal , au milieu des

grands débris , qui le menaçoient d'une ruine

commune , & il vient de conclure une triple

alliance , entre MM . Marmontel , de la Harpe

& Chamfort. En liſant la publication de cette

ligue forinidable , j'avois tremblé pour mon Jour.

nal , & j'aurois bien voulu regagner le port avec

ma frèle barque. Comment tenir la mer contre

>

>
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Wes gros vaiſſeaux , qui alloient croiſer au mois

de Janvier. Je reſpire & je reprends courage ,

depuis que j'ai vu la premiere expédition de

M. de la Harpe.

: Notre Profeſſeur du Lycée ſe récrie , qu'on

ait imprimé ces étonnantes paroles : la dél.t

tion eſt la plus importante de nos nouveiles

yeris. On a voulu confondre l'accuſation & la

délation , dit-il , & dans une longue diatribe

contre ce dernier mot , il ne tient pas à lui

qu'il ne ſoit proſcrit de la langue.

Il ſoutient que ce mot , a toujours préſenté

en François , comme en Latin , dont il dérive ,

un fens odieux . Il ne s'agit que de s'entendre.

Les mots delstor, delatio , qui font de la balle

Latinicé, & du temps des Céſars , ont eu ce

fens : mais le mot deferre , d'où ils viennent,

& qui rendoit la même idée du temps de la

République, étoit très-honnête. D'où vient ce- là ?

C'eſt que du temps des Conſuls , dénoncer ,

comme la Courtiſanne Fulvie , la conjuration

de Catilina , étoit l'acte d'un bon Citoyen ; &

du temps des Célars, dénoncer , comme je ne

fais plus quel délateur , qu'un homme preſſe

d'un beſoin naturel , l'avoit fatisfait dans le

Parc , non loin d'une ſtatue du Prince , étoit

l'acte d'un infame Desbrugneres. C'eſt une mé

:

Hg 2 .
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priſe ſurprenante dans l'Académicien Traduces

teur de Suétone, de ſuppofer que la délation

ait été dans tous les temps effentiellement in

fame.

Il prétend qu'on n'a commencé à connoître

ce mot, que ſous Tibere . Il ne peut pas ignorer

que cette Fulvie dont je viens de parler , ainſi

: que l'eſclave qui dénonça ſecretement au Con

ſul Valerius, la conſpiration des deux fils de

Brutus , pour rappeller les Princes du ſang

d'alors , faiſoient la même choſe que ces dé-,

lateurs , qui depuis , dénoncerent à l'oreille

du Prince , d'autres prétendues conjurations . Il

y avoit de la différence dans le titre , mais

non dans le mode de l'accuſation. A la vérité

le mot délateur , n’exiſtoit pas , mais la choſe

n'en exiſtoit pas moins , & elle étoit exprimée

par le mot deferre , employé tant de fois dans

les Auteurs .

Il prétend que le mot délaterir naquit avec

le mot de leze-Mujefié , inventé par Tibere.

A la vérité , cet Empereur a groſi le code

du titre des crimes de leze Majeſté Royale »

mais le crime de leze- Majeſté Nationale , exif

toit dans la Loi des douze tables. Et ce crime

de leze Nation , qu'on appelloit crimen Majef

tatis, eſt celui dont retentiſſoient le plusles Trią

bunaux à Rome.
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M. de la Harpe nous auroit épargné,bien

de l'embarras, s'il eût voulu ſpécifier clairea

ment , ce qu'il entendoit par ce mot délateur.

Il définit très bien le dénonciateur ; c'eſt ce

lui , dit - il , qui dénonce publiquement un dé

lit , Il définit également bien l'accuſateur ; c'eſt

celui quipourſuit publiquement la peine d’undélit.

Mais je cherche en vain dans la diatribe ,

la définition du délateur. D'après les deux qu'il

vient de donner, il reſte pour établir une diſtinc

tión , que le délateur ſoit celui qui dénonco

fécretement. Mais il a ſenti que ce ſeroit une

mauvaife définition , que Fuivie dénonçât Ca

tilina à l'oreille du Conſul, & il reconnoît

que la délation peut être publique. Si elle eſt

publique , dit- il , c'eſt effronterie ; qu'il nous

diſe donc ce qu'il entend .

Je m'efforce de réhabiliter ce mot délation ,

parce que , comme M. de la Harpe nous le

fait obſerver , les mots détournés de leur vrai

fens , font le meilleur moyen d'égarer le juge

ment & de changer les opinions. Nous avons

beſoin dans les circonſtances que ce mot délation

ſoit en honneur , &nous ne laiſſerons pas M. de

la Harpe , en la qualité d'Académicien , abufer

de ſon autorité ſur le Dictionnaire , & charger

d'opprobre un mot , parce qu'il déplait à

M. Panckouke.

9

>

1



( 238 )

>

2

>

$

Délateur & dénonciateur ſont ſynonimes en

François, comme deferre & denonciare , l'étoient

en latin . Celui qui a dit , que la délation étoit

devenue une de nos plus importantes vertus

politiques , parloit d'or . L'infamie n'eſt point

d'être délateur , mais de l'être pour faire la

cour au tyran , de l'être pour gagner de l'ar -

gent , de l'être contre la confcience. Marcellus ,

Eprius & Criſpus Vibius , qui ſous le regne de

Néron , gagnerent 56 millions à être délateurs ,

faiſoient le même métier que Caton , & je défie

M. de la Harpe de me donner une définitio.de

ce qu'ilentend par déiateur , telle que je ne puiile

l'appliquer , à Fulvie , à l'Eſclave & à Caton ,

aulli bien qu'à Eprius , à Regulus, & à ce fameux

délateur Mercure qui floriſfoit fous Conſtance .

Il y a en faveur des délateurs ou des dénon

ciateurs , un mot auquelon ne répondra jamais ;

c'eſt celui que dit que'que part Cicéron :inno

cens fi accufarus fit , abfolvipoteji ; nocens niſi

accufatus fit, condemnari non potefi. L'inno

cent qu'on accuſe peut être abſous ; mais le cou

pable ne ſauroit être condamné , li on ne l'ac

១ 2

;

cuſe pas .

Si nous pouvions détruire ce préjugé qu'il y

a de la honte à être délateur , fauile honte que

M. de la Harpe s'efforce d'inculquer encore da

vantage , il ne ſeroit pas difficile d'inſtruire le
>
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procès de Bezenval & de maints autres. On ne

rencontre que gens qui vous diſent : ſi j'étois

aligné, je parlerois , mais je ne me produirai

pas moi-même en témoignage . Par exemple ,

quelqu'un m'atteſtoit dernierement que ,

Juillet , tous les Officiers Suiſſes étoient (à la

tête de leurs Compagnies , en habit Bourgeois ;

il tiroit parfaitement les inductions qui naiſſent

de ce traveſtiſſement, & lorſque je le preſai

de faire cette dépoſition , il ſe retrancha tou

jours à dire que c'élo't un fait de notoriété dont

les Suiſſes pouvoienr dépoſer auſi bien que lui ..

De même on m'a conté un fait qui , s'il eſt

vrai , devroit bien adoucir l'amertumedes re

proches que quelques perſonnes ont faites à la

Garde Nacionale de Paris & de Verſailles, puiſ

que dans cette hypotheſe on leur a l'obligation de

nous avoir fauvé les horreurs d'une guerre civile.

J'ai oui dire que , le Lundi s O & obre , où

les voitures de Saint-Prieſt furent arrêtées à la

grille du Château , le Roi & la Reine étoient

dans ces voitures. Je ſuis toujours ſurpris que

M. le Cointre qui a donné tant de preuves de

courage & de civiſme, ne publie pas à la décharge

des Gardes -Nationales , & pour excuſer l'eſpece

de violence qui a été faite au Prince , un fait fi

juſtificatif.

Citoyens , quand vous aurez des faits à dé.
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noncer, adreſſez-les moi , malgré l'apophtegme

de M. de la Harpe , que la délation eſt tou

jours lâche , ſi elle eſt ſecrere, & effrontse , fi

elle eſt publique, je tiens pour l'apophtegme

de Caton , qu'il y a quelquefois de la prudence

à ne pas dénoncer en public , & du courage à

ne pas dénoncer en ſecret.

J'ai regret que l'idée ſi heureuſe qu'on avoit

donné , d'un enſeigne Nationale , n'ait pas été

adopté. A l'imitation des enſeignes Romaines.

Un Soldat portoit au bout d'une pique , un

coq aux aîles éployées , emblême moins in

ſigniſiant que les fleurs de lis ; puiſque Gallis

chez les Romains , ſignifioit un coq , & un

Gaulois. Aux pieds du coq , on liſoit : Cantat

expugnat que vicillim . cc Il chante & combat

» tour à tour » . Et au - deſſus de coq : le Peuple

François , à l'exemple de ces mots , ſur les en

ſeignes Romafnes, S. P. Q. R. » . Le Sénat &

le Peuple Romain . On a publié cette idée , il y

a plus d'un mois , je me plais à en parer mon

Journal. Je défie de trouver dans tous ces in

folio qui ont coûté tant de veilles à l'Acadê.

mie des inſcriptions, rien de plus ingénieux,
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Sur la couverture , liſez l'an premier de la Liberté, au

lieu de l'an ſecond. L'ere de notre Liberté commence au

14 Juillet,

N. B. Les annonces & réflexions qu'on lit ſur la couver

ture , font du Libraire, & je m'en lave lesmains.

P. 253 , au lieu de M. Hebrard , qui eſt un galant

homme , dont les concluſions n'ont point été ſuivies dans

cette affaire , liſez Maury. C'eſt l'Evêque de Châlons ,

Rhedon & Maury , tous trois Membres du Comité des

Rapports , qui ont prévalu ſur MM. Railleul , Hebrard,

& autres Membres fains & non gangrenés de ce Comité.

>

P. 258 , dans le défenſeur de Witikind , liſez dans le

deſcendant de Witikind.

I i
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Pag. 253. Dans,fon Numéro fuivant , le Journaliſte s'eſe

rétracté. La gravité d'un tel fait , qu'il nous ſembloit

n'avoir pas pu , ſans caution , annoncer affirmativement

nous en avoit impoſé.

한
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FRANCE.

Lostre de M. Volney de l’Auteur.

Monſieur,

.

11

.Je puis regretter des propos fans les nier ,

mais je ne puis me charger de ceux que l'on me

prête. Tel eſt celui que je trouve dans votre

Numéro 5 , page 2. Vous m'écoutez , diſoit M.

l'Abbé de Monteſquiou , quand je vous parle

des intérêts des Provinces ; vous m'écoutez quand

je vous parle de ceux de nos commettans; mais

quand je parle de ceux diz Clergé, vous m'iro

terrompez pardes cris.'Pardonnez -moi, Mon

fieur , repris - je , le mot Province excite auffi

des cris. Car votre oreille doit être frappée des

mots : ADRESSE AUX PROVINCES . Or , ceci eſt

très- différent du texte de votre Numéro , vous

nous avez dit tout cela dans votre adreſſe aux

Provinces. Je vous prie donc , Monſieur , de

fedreffer le tort qui en réfulçerois, pour la vérité.

Lettre de l'Auteur à M .... Député à l'Af

Semblée , qui m'avoit adreſé la Nore,

Monſieur ,

Vous voyez que M. de Volney me fait une

querelle. Je vous renvoie l'étouf, en vous priani

li 2
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de continuer à m'adreſſer des Notes , mais plus

exactes, afin qué ma reconnoiſſance foit entiere,

Réponſe laconique de l'honorable.Membre.

On yous faiſoit, Arbate , un fidele rapport.

Lequel croire de M. de Volney ou de ſon

Collegue ? Au fonds, c'eſt une chicane que me

fait le Député d'Anjou. Si ce ne ſont les pa

roles expreſſes que j'ai citées , c'en eſt le ſens.

Je prends la liberté de lui rappeller , pourma

juftification, one anecdote qu'il n'ignore pas.Les

Athéniens avoient conſacré un Autel avec

cette inſcription : aux Dieur de l' Aſie ,de l'Eu

rope & de l'Afrique , aur Dieux inconnus &

étrangers. Saint Paul tronque l'inſcription , il

prend ce qu'il croit avantageux à la Religion

qu'il prêche , & laifle tout le reſte . Ces deux

mots même qui ſont le texte de la Prédica

tion , au Dieu inconnu , il ne les cite pas fide

lement , mettant au fingulier , ce qui eſt au

plurier. J'en ai uſé de même. L'intention était

bonne , & M. l'Abbé de Monteſquiou ne peut

pas trouver mauvais que j'aie imité le grand

Apôtre.

2

3

1
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Lettre de M ..... Député à l'Aſſemblée Naa

tionale .

Monſieur

...Ce
>

1

Je vous prie de me permettre quelques

obſervations ſur les 2 & 3 pages de votre

Numéro 5 , tout ce que vous dites de Pierre5

Maury , 'eſt exactement vrai ...

que je vous obſerve , Monſieur , c'eſt que

votre phraſe : les Calotins crioient comme des

damnés , a un ſens général. N'y a-t-il point

d'exceptions à faire ? Les Députés Eccléſiaſti

ques qui ſe mettent à la gauche du Préſident,

ont donné de fortes preuves de patriotiſme.

Seroit-il raiſonnable , par exemple ,de compa

rer le doux & modéré Prélat de Coutan

ces , avec le furieux. & malhonnête Evêque

de Perpignan ? Ne faites -vous pas une grande

différence de l'aimable philoſophie de l'Evêque

d'Autun , avec l'intolérance ultramontaine de

l'Evêque de Clermont ? Seroit- il juſte d'affi

miler les Dumouchet , Grégoire , Dillon , de la

Salcette , de Gaſſendi , &c. aux Barmord , de

Prades, Texier , Cofier ? &c. &c. &c. &c . &c.

Le modeſte & vertueux dom Gerle ſe con

duic- il comme le Général Machine de Saint
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Lazare , que les Evêques de Saintes & deDijon

font mouvoir comme un Pantin. J'aurois pu

mettre , il y a un mois , le Cardinal de Roe

han au nombre des tres- bons ; mais d'Aymar ,

ſon Grand - Vicaire , n'a pas voulu ſouffrir qu'il

fiégeât plus long -temps auprès de la Roche

foucault , Fréteau , Prallin ; il l'a donné en

garde à ſes amis Faydel , Dufraiſe , ſous l'inſ

pedion de Milouet. Ah , Monſieur ! quant
à

ces derniers je vous les abandonne, Scribe

virum , comme diſoit Dieu au Prophete , mars

quez - les pour l'enfer ; mais rappellez - vous

auſſi ce qu'il diſoit à Abraham , que s'il

y avoit ſeulement dix juftes dans Sodome , il

feroit grace ; & daignez faire grace aux Ca

lorins , mes Confreres , en faveur d'un nombre

de juſtes, plus conſidérable , qu'ils ont parmieux.

Signé..... Député à l'Aſemblée Nationale.

Lettre d'un Député à l'Aſſemblée Nationale

( Cette lettre n'eſt pointſignée. )

Monſieur

J'ai l'honneur d'être Membre du Clergé à

l'Aſſemblée Nationale. Mes Commercans , qui
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liſent les journaux , où ils n'ont pas vu une

ſeule fois le nom de leur Repréſentant , m'adreſ

fént ſouvent des reproches ſur mon filence.

Qu'avez -vous , me dit -on , que vous ne parlez

point? Vous ne cariſſiez pas dans la chaire de

nótre Paroiſſe , quand de loin vous étiez aux

priſes avec les Philoſophes, & maintenant.que

vous êtes en préſence avec quelques-uns d'eux ,

vous ne ſonnez mot. Ne trouvant point votre

nom dans aucuns des Papiers publics , nouis

vous avons cherché dans le Journal de Paris ,

à l'article Ezterrements

En vérité , Monſieur , les Journaux me ren

dent bien peu de juſtice. Il eſt fort peu de

points de légiſlation ſur lequel je ne me leve

ſoudain , ſoit pour invoquer avec force la queſ

tion préalable , ſoit pour former une vigou

réuſe Motion d'ajournement. S'agit- il de rap

peller à l'ordre quelqu'un des opinants dont l'élo

quence a été fi fatale à l'Egliſe ? Toujours on

m'entend crier vivement : à bas, è bas. Perſonne

alors ne pérore plus ſouvent que moi , & ne

prouve mieux par la ſupériorité des poumons ,

la vérité de la maxime de Quintilien , pectus

eft quod fecit directum , c'eſt la poitrine qui

fait l'orateur. Je ſuis , il eſt vrai, laconique ,

& mơn ſtyle pourroit êcre jugé monotone

1

:
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cette
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mais l'effet n'en eſt pas moins ſûr. Ce qui

occaſionne la mépriſe des Journaliſtes , c'eſt que

je ne parle jamais feui. Je me ſuis réuni avec

les meilleurs faufets de la Nobleſſe , & une

douzaine de baſes-contre du Clergé , & nous,

ne parlons jamais que tous enſemble & en

chæur. Ne mépriſez pas , Monſieur

ſorte d'éloquence . Si quelque choſe m'a perſua

dé de la ſupériorité de mon fiecle , ſur tout

ce qui a précédé, c'eſt cette invention prodi

gieuſe de l'eſprit humain , invention inconnue

aux Sulon , aux Lycurgue & aux Zoroaſtre ,

qui a réduit l'art de faire des Loix , & la

ſcience du Légiſlateur, à un procédé méchaà

nique extrêmement ſimple. Imaginez , Mon

fieur , un jeu de baſcule qui conſiſte à ſe le

ver ou s'aſſeoir. C'eſt à moi , Monſieur, qu'ap

partient cette invention qui n'exclut du

nombre des Membres actifs & des Légiſlateurs ,

que les goutteux & les paralytiques. Tout .

l'art conſiſte à ſe lever à propos . Pour cela ,

il n'eſt même pas beſoin d'attention , & d'oreil

les . Il ne faut qu'un vil ,

vu ſe lever , par exemple , ou Pethion , ou Ro

beſpierre , ou Barnave , je n'ai pas beſoin de

ſçavoir de quoi il s'agit , je ne bouge non

plus que le Dieu Terme.

9

Mirabeau ,

car des que j'ai

>

2
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Mirabeau , Thouret & Chạpelier favent

avec quel ſuccès nous joutons ainſi contre leur

génie & comment avec le feu combine

d'une négative ſoutenue : non , non , à bas ,

à bas , nous avons triomphé de tous leurs ef

forts. Combien d'Orateurs n'avons-nous pas at

térés & jettés en bas de la tribune , avec ces

ſeuls mots , aux voir , euxyoix !

Daignez , Monſieur , rendre mon Apologie

publique , en attendant que je puiſſe produire

le Journal des grands bienfaits , dont on

eſt redeyable à mon invention , on y verra

par un calcul très- ſimple , que danscette Légiſ,

lature , j'ai parlé de compte fait , la valeur de

quinze minutes par jour , l'un portano l'autre,

Vous obſerverez , s'il yous plaît, que ce fut tou :

jours ſans être préparé, ex abrupto,

M. l'Evêque de Nancy & M. Salomon

avoient eu un nombre égal de fuffrages pour

être Membres du Comité des Recherches

M. Şalo,non a été préféré comme plus ancien

d'âge. Monſeigneur a cru que les droits de

l'épiſcopac ſeroient compromis , fi l'ancienneté

d'âge prévaloir ſur la mître & la croix pector

Kk
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rale : où eft le teinps , diſoit-il, dans l'amer

cume de ſon coeur , où les Saints Canons or

donnoient au laïc , qui en voyage rencontroit

un fimple Prêtre à pied , de deſcendre de cheval

& de lui céder fa monture ? ( Concile de

Mâcon . ) Qu'eſt devenu cer heureux temps où

le troiſieme Concile de Latran fixoit à qua

raňte chevaux la ſuite d'un Archevêque , à

vingt celle d'un Evêque , celle d'un Cardinal

à vingt- cinq , d'un Archidiacre à ſept , & don

soit à un Doyen rural un correge plus nom

breux que n'en á M, de la Fayette ? Plein de

ces idées de l'ancienne gloire du Clergé

M. l'Evêque de Nancy , pour fauver les droits

de la Prélature , a dit qu'il refuſoit d'être du

Comité des Recherches , & a prié d'inſérer au

Procès -Verbal que c'étoit ſur ſon refus que

M. Salomon avoit été préféré. Le congrès s'y

eſt oppoſé , & il a été dic que M. Salomon

avoit la préférence comme plus ancien d'age,

Ce décret mérite d'être cité , & il demeure bien

conſtacé en ce moment qu'il n'exiſte plus de

citres , plus de grandeur , de ſeigneurie, d'ex

cellence , d'éminence , d'alceffe ; on ne con

noît plus que l'élection , & dans le cas de

l'égalité des ſuffrages., l'ancienneté & l'extrait

de baptême.
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Les grands principes prévalent plus que jaz

mais dans l'Affemblée. Nous avions avancé

dans notre no. quatre , en parlant du don des

Genevois à la Caiffe Patriotique , que la
ga

rancie miniſtérielle de la conftitution de 1782',

ftipulée en recour , & qui leur avoit été aé

cordée , étoit un véritable chiffon ; que le pou

voir exécutif n'avoit nulle qualité pour ga

rantir ; que les traités de Nation à Nation ne

pouvoient regarder que le pouvoir légiſlatif.

Dans la Séance du Jeudi 24 , M. Deſtourmel

ayant infifté à ce qu'on reçúc le don du Con

feil de Geneve , M. Volney a développé lesprint

cipes que nousn'avions fait que jetter en avane ,

& la queſtion eſt ajournée , fi le pouvoir exé

catif a droit de garantir , & même d'intervenir

dans les traités de Nation à Nacion,

1

11 paroir que les honorables Membres notés

d'ariſtocratie , regagnent dans le Comité le

terrein qu'ils perdent dans l'Aſſemblée Nation

nale. L'affaire de l'Intendant d'Alençon 8€ de

ſon Subdélégué la Vingerie , accuſés par la

ville de Beleſme du crime de leſs-Nacion,

portée d'abord au Comité des rapports del'AR

ſemblée Nationale , avoit été renvoyée au Cow

Kk2
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mité des recherches , qui avoit déclaré n'y avoit

lieu à délibérer. Revenue au Comité de rapport,

celui-ci avoit décidé n'y avoir lieu à rapport

ter l'affaire. Heureuſement le Congrès a u'n

digne Préſident dans M. Deſmeuniers , & lorf

que M. Rhedon avant d'envoyer cet avis à

la ville de Beleſme , le lui apporta à figner ,

pour que ſon viſa fût une ſorte de ſanction ,

au lieu de le donner aveuglément, M. Def

meuniers fit aller la ſonnette ; & embarraffa

beaucoup le Secretaire du Comité des rap

ports , en le priant qu'il voulût bien expoſer

će qu'il demandoit ; Rhédon balbutia , qu'il

n'étoit que depuis deux jours Membre dit Co

mité, qu'il ignoroit les uſages , & qu'il avoit

tru ne pas devoir, héſiter d'appoſer la ſigna

ture au bas de celle de Monſeigneur l'Evêque

de Châlons , Préſident du Comité , que M. Hé

brand avoit été rapporteur de cette affaire , &

que c'étoit à lui qu'il falloit s'adreſſer.

• M. Hébrard prit la parole pour tirer de

peine M. l'Evêque de Châlons, Il fit un coure

expoſé de l'affaire , c'étoit le Samedi, & nous

avions publié notre expoſé préciſément le

même jour. Les bons Citoyens ayant confron

té les deux rapports , il fut décrété , 19. fur

la motion de M. Duport, qu'aucun Comité
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že pourtoit rendre public fon avis , ſans avoir

conſulté l'Aſemblée générale ; 20. ſur fa mo

tion de M. Chaſſey , que l'acte d'avis du Co

mité des rapports ; fils l'affaire de l'Interdant

d'Alençon , & de fon Subdélégué à Beleſme,

ſeroit rapportée au Secretariat , à défaut de quoi

M. le Préſident écriroit à Belefme pour que

ledit acłe fút regardé comme non aveni. MM.

Duport & Chaſſey , je vous baile ' les mains ,

& ., vous, M. Defmeuniers , notre très-digne.

Préſident', je me proſterne devant votre fond

nette ! continuez à repouſſer avec le même

courage , les eſcalades nocturnes des Gaulois ;

foyez les Manlius ' ' nous férons les oyes du

Capitole.

Ne pouvons-nous pas reproclier à ces deux

décrets un peu trop de molleſſe ? Sicette

manoeuvre ténébreuſe , a dit le lendemain;

M. Marae en rappellant cette affaire , avoit été;

commiſe dans le Parlement d'Arigleterre ;

pour n'avoir pas ſçu les uf1g ?s , Fehedon

auroit été déclaré incapable à jamais de rem

plir aurun emploi publit ; pour Hébrard &

l'Evêque de Châlons ; ils auroient été renfer

mnés à la Tour, où le proces leur auroit été fait

& parfait. M. Marac prend toujours de vigou

}
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teuſes concluſions, & cette fois, en vérité , je

ſuis aſſez de fon avis.

$

Ce Marmot commande à la Grèce , diſoit

Themiſtocle , en parlant de ſon fils ; il gou.

verne la mere , ſa mere me gouverne , je gou- .

verne Athenes , & Achenes gouverne la Grece ..

Il paroît que le nommé Boucher s'étoit flatce

de commander de même à la France. Je menerai

M. Bailly par le riez ; M. Bailly adreſlera de

belles lettres circulaires qux ſoixante Diſtricts i

& gouvernera la Capitale , la Capicale gou

Vernera les Provinces ; & ,moi, Boucher , ci-de

vant Porte - Sacs de M.Rhimbert , & Avocat de

ſes cauſes de rebut , je me trouverai tout-à-coup

Milord Protecteur des quatre-vinge départe

ments. Saute Marquis. Les gens auront - ils

bonne grace alors , de me reprocher d'être

bas & rampant ? Quand on s'eſt perché ſurle

pinacle du Temple , qu'importe qu'on s'y ſoit

élevé en planant comme l'aigle , ou comme le

teprile , en ſe traînant ſur le ventre. Ainfi rai:

fonnoit en lui-même Maître Boucher. Il y avoic

une ſorte de bon ſens & de logique dans ce

qu'il diſoit , & jamais je ne l'avois entende

raiſonner fi bien à ſon audience de ſept heures.

Ce n'eſt pas qu'il en sêc impoſé à M. Bailly



( 255 )

kur ſon incapacité ; mais comme le grand Ram

cine , pour ſe délaſſer de ſes chefs - d'oeuvre

s'amuſoit à aller à cheval ſur un bâton, M. Bailly,

arrivé au faîte des honneurs , a éprouvé le

même beſoin de ſe dérober à ſa gloire ,

à ſa dignicé , & il s'amuſe à chevaucher ſur

notre Avocar, Certe monture lui a fait faire

une mulcitude de chutes , & a failli deruiére

ment lui rompre le cou . Tous les amis lui con

ſeillent d'y renoncer.

Mais ce n'eſt point ſur ce con que je veux

parler au Maire de la Capitale,

M. Bailly a oſé donner des brevets de Capi

raine ( 1 ) , qui ne doivent être que la récom

penſe des ſervices , & que le mérice même ne

doircenir que du ſuffrage desCitoyens.LeDiſtrict

des Cordeliers a fait éclater for improbacion ,Ce

Diftrict, ainſi que celui des Petits-Auguſtins , in .

dignés de voir le Maire diſpoſer ainſi des grades

de la Milice-Nacionale, & préparer cette proie à

P

(1 ) F O K MUL E.

Nous Maire de Paris , fur la repréſentation qui nous a

été faite de la perſonne de M.... & d'après les informations

que nous avons priſes de ſes vie & mours , lui avons ac :

sordé & accordons la charge de Capitaine , pour par lui

en jouir aux titres , honneurs de prérogatives , &c. Signie ,

BOUCHER,

2
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fesflagorneurs, a invité les Officiers du Bataillon

à rapporter ſur le Bureau leurs brevets , ſignés

Boucher ; & ceux - ci , honteux de pareilles

proviſions , fe font empreſſés de rendre hom

mage au peuple, feul ſouverain , en remettant

leurs brevers au Diſtrict.

Il eſt encore d'autres reproches que fontà

M. Bailly les Philoſophes & les Patriotes. Pour

quoi devant la voiture ces Gardes à cheval ,

& derriere , ces laquais à livrée , profanateurs

de la cocarde nacionale , & aux couleurs de

la Liberté ſur leur chapeau , aliant , fur toutes

les coutures de leur habit les couleurs hon

teuſes de la ſervitude ? Pourquoi encore ce

traitement de 110 mille livres que s'eſt appli

quées le Maire de la Capitale ? Je lui fais gré

de la noble fierté avec laquelle il a demandé

au Miniſtre de Paris, l'Hôtel de la Police ;

mais pourquoi les murs de cet hôtel ne s'ap

perçoivent - ils pas qu'ils ont changé de maî

tres ? Pourquoi le même faſte de meubles ,

& la même ſomptuofité de table ? Laiſſez,

M. Bailly , laiſſez au Satrape Pharnabare , cesri

clres capis ; Agérias s'allied par terre ,& , là ,

dide des Loix au grand Roi de Perſe. Lail

ſez cette pompe extérieure aux Rois & aux

Pontifes. La ſuperſtition du trône & de l'au

tel

.
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tel a beſoin de proceſſions , d'un Maître de

Cérémonies, de la magie des décorations & du

ſpectacle, pour en impoſer à la plebe. Mais vous,

revêtu de la ſeule vraie autorité que je

reconnoiſſe ſur la terre , celle qui émane du

peuple , vous , repréſentant de la Capitale , &

qui , comme le Grand -Prêtre portoit au bas"

de l'habit pontifical le nom des douze Tribus ,

portez écrit ſur votre front le nom des ſoixante

Diſtricts, dont vous êtes le Préſident , quel be

ſoin avez-vous de ces ornements faits pour des

poupées ? Rappellez-vous ce jour du 2 ; Juin
?

qui doit êcre ſi cher à votre ſouvenir , lorf

qu'après la Séance Royale , vous ſortiez ſur les

quatre heures,dansvotre litiere, ſeul, ſans gardes, '

ſans Laquais ,& traverſiez au milieu des accla

mations la foule des Patriotes, qui nous écryions :

vive M. Bailly , Préſident du Congrès ? Ces

Princes qui quelques heures auparavant avoient

déployé tout le falle aſiatique , dans leurs., '

voitures à huit chevaux , au milieu des valets

de pied , des pages & d'une armée de Gardes

du - Corps , qu'ils étoient petits en comparai

fon de vous , environné alors de l'opinion pu

blique ! Je ſuis encore au nombre de ceux qui

vous chériſſent. Je ſais le reſpect que je dois à

votre place , & les ménagements que méritent

L1
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& vos talents , & vos ſervices; mais c'eſt parce

que vous êtes revêtu de cette grande place ,

que je ne ſouffrirai point que vous l'aviliffiez ,

Quand vous ſerez redevenu ſimple Citoyen , éta

lez alors un luxe aſiatique , fcandaliſez la Na

tion par votre livrée & votre luxe , deshonorez

vous , peu m'importe ; mais c'eſt cette belle

cette glorieuſe révolution de France qu'aujour

d'hui vous terpillez. Nous n'avons point pris

les armes , nous n'avons pas bravé la mort ,

pour queM. Bailly & quelques autres ſubſti

tuent à un faſte révoltant dans les défenſeurs de

Witikind , le fafte & le deſpotiſme mille fois

plus choquant & plus intolérable d'un homme

nouveau. Nous ne fouffrirons pas qu'un lieur

Boucher faſſe regretter l'inſolence & les airs

miniſtériels des anciens Commis, & nous rendenc

mépriſablesaux yeux de l'Europe , pour n'avoir

fait que changer de bât . Je ne ſuis pas fi ri

dicule que de prétendre que Monſieur le Maire

vive de brouet noir comme Ageſilas , ou que

comme Curius , il reçoive des Ambaſſadeurs

dans une chaumiere. Mais je lui recommande

plus de ſimplicité. Ce n'eſt point de l'or que

nous avons voulu lui donner , mais le droit

plus beau de commander à ceux qui en ont.

Parmi la mulcitude des griefs qu'on reproche

à M. Bailly , je ne me ſuis arrêté qu'à trois.
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S'être donné une livrée , c'eſt une petiteſſe &

une puérilité qui a dû provoquer notre Mi

niftere corre& ionnel. S'être appliqué uo mille

livres d'appointements , c'eſt une concuſſion &

un vol horrible ! Avoir donné des brevets de

Capitaine, c'eſt un crime de leſe -Nation .

Le bruit s'étoit généralement répandu que la

nuit du 25 & le jour de la Nativité , notre vé.

nérable Clergé & l'ariſtacratie renaîtroient de

leurs cendres. Pour préparer les eſprits à cette

bienheureuſe réſurrection , une multitude de li

belles contre l'Aſſemblée Nationale , écoient

éclos dans le mois de Décembre.

Dans le fond du Dauphiné , circuloient les

mêmes bruits, & la nuit de Noël étoit auſſi

déſignée pour l'époque d'une contre- révolution.

La plupart des Patriotes ſe moquoient de ces

rumeurs populaires.Cependant,on mande deDau.

phiné que des projets ſur Briançon ont tranſpiré,,

qu'un A pochicaire a dénoncé les intelligences

du Commandant avec un Prince du Sang , retiré

dans les Etats de Sardaigne ; qu'auſli-tôt les

Payſans ſe ſont emparés des Forts de Guil

feſtre , de Queyras & de Mont-Dauphin , &

que ce n'eſt que la multitude des Patrouilles

çičoyennes , qui a tenu en reſpect les ennemis
LI 2
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du bien public . Ce qu'il y a de très-certain ,

c'eſt que la Commiſſion intermédiaire des

Etats de Dauphiné a oſé écrire une lettre

à la Garde-Nationale du Bourg de Veynes ,

pour la détourner d'entrer dans l'union de

Montelimart. Cette lettre eft fignée de notre

Mounier.

Cette manie de conſpirer eſt bien étrange , &

tout à fait incompréhenſible. Suppoſons qu'une

de ces conſpirations ne ſoit pas tout à fait

ſans ſuccès ; qu'arriveroit-il ? Une loi atroce

chez les Romains , puniffoit de mort , faus

diſtinction d'âge , ni de ſexe , tous les eſclaves

d'un homme qui ſe trouvoit affaſliné dans ſa

inaiſon . Les François n'auront jamais une loi

fi abſurde. Mais je ne doute pas que ſi les

ennemis de la régénération réuſliffoient à faire

affaffiner M. de la Fayette , par exemple , les

Patriotes leur feroient payer chérement la

rançon de cette têre fi précieuſe ; le ſang ruif

feleroit de tous côtés , & ce feroit une vraie

batailie de Cannes pour l'Ariſtocratie.

Eſt-il poſſible qu'il y ait encore des hommes

affez ſtupides, pour ſe perſuader que l'oppo

ſition puiſſe faire autre chole qu'égorger lâche

ment & traîtreuſement quelques Patriotes , au

riſque d'être exterminée elle -même. Il n'eſt

9
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que trop vrai pourtant qu'on rencontre tous

les jours , dans la Société , des Ariſtocrates ,

qui, pareils à ces Juifs groſſiers, attendent encore

le Meſlie . Ils ne déſeſperent pas de notre ſervi-.

tude & vont recrutant dans les caſernes de

la Compagnie du Centre. Quand la fou se

promene , il croit que tous ceux qu'il trouve

ſur ſon chemin font fous comme lui. Il

n'y a que cette Sentence de l'Eccléfiafte , qui

m'explique l'énigme d'une fi grande folie .

O ! Monſieur de la Fayette , combien ces

dangers vous rendent cher à la Patrie ! Ne

craignez point, vous n'avez beſoin , comme

le Conſul, que de mettre la cuiraſſe ſous votre

robe , pour rallier autour de vous tous les

bons. Citoyens , déterminés à périr en vous dé

,fendant . Et vous-même, M. Bailly , puiſque

vous êtes auſſi pourſuivi par la fadion verte ,

il ne ſeroit pas juſte que vous fulliez abandonné

des Patriotes : allons , je vous pardonne vos

torts , mais mettez à la porte ce fieur Boucher ,

dont vous connoiſſez auſſi bienque nous la fot

cile & la méchanceté.

La vie de M. de la Fayette ſeroit - elle en dan .

ger , demandent les deux gros bataillons de mes

Souſcripteurs à Marſeille & à Dunkerque ? Mes

chers Abonnés , qui vous êtes réfignés à rece
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voir de moi les nouvelles un peu plus tard , &

qui vous contentez de ce Meſſager boiteux , il

va vous conter , non pas tout ce qu'il voudroit

bien ſçavoir ; mais ce qu'il ſçait.

Dans la nuit du 24 , nous avons renforcé

nos Patrouilles comme les Dauphinois. Un

détachement s'eſt pofté non loin de l'Hôtel

dit des Menus . Là , fréquençoit un ſieur Morel,

non pas Auteur , mais acheteur des Opéra

de Panurge & d'Alexandre aux Indes, qu'un

Abbé lui avoit vendus,moyennant 10 louis pieces.

Encore s'il n'avoit acheté que des Opéra !

ce ficur Morel à été arrêté par le détachement,

& conduit au Châtelet .

M. de Vilaſſe qui le commandoit , a fait une

autre capture qu'on dit plus importante. Il a

arrêté M. le Marquis de Favras & ſa femme

comme ils ſortoient du même Hôtel des Menus ;

à la nouvelle de cette priſe-de-corps , M. de

la Fayette s'eſt écrié : ceux qui ont pris la

Baſtille & les. Invalides , nous ont rendu peut

être un moindre ſervice que ceux qui ont fait

cette priſe. Ce mot du Général a excité une

grande attente.

On ajoute comme certain , que le délateur

du coupable eſt celui-là même qui avoit été

a

a
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chargé de l'exécution du projet , qu'il en pré

vint il y a trois mois M. de la Fayette , qu'il

lui donna enſuite de nouveaux avis qui rendi

rent le premier plus vraiſemblable , qu'il l'avertit

que le défaut d'argent empêchoir les conſpira

teurs de mettre leur projet à exécution , que

M. de la Fayette donna de l'argent à l'honnête

délateur, pour qu'il gagnât quelques complices ,

& que deux ou trois cémoins l'aſſuraſſent de

la vérité ; que c'eſt par cette voie qu'il s'eſt

procuré des lettres , ſur leſquelles on a arrêté

M. de Favras.

Un papier public ajoute qu'un obſerva

teur du voiſinage , qui veilloit à fa croiſée

cette nuit de Noël , & a eu la conſtance d'y

faire ſentinelle depuis neuf beures juſqu'à mi

nuit , ayant tenu pendant tout ce temps fa

lorgnerte acromatique braquée ſur la porte de

l'Hôtel des Menus , y a vu arriver à la file

plus de 5o carroſſes , derriere leſquels il a

reconnu à la plupart des Laquais la même

livrée. - L'Obſervateur, Ab ! M. l'Obſervateur

pourquoi cette réticence? & que ne dites-vous

quelle eſt cette livrée ?

Le lendemain s'eſt débicé avec profuſion

dans la Capitale ce billet imprimé. Le Mar

quis de Favras ( Place Royale ) a été arrêté
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avec Madame ſon épouſe , la nuit du 24 au

25 ; pour un plan qu'il avoit fait de faire fou

· lever crente mille hommes , pour faire aſſaſſiner

M. de la Fayette & le Maire de la Ville , &

enſuite de nous couper les vivres. MONSIEUR ,

Frere du Roi , étoit à la tête.

Signé, BARAUZ.

Inftruit de la circulation de ce billet , Mon

SIEUR écrit un billet à la Commune , que ſon

intention eſt de venir le ſoir à l'Allemblée des

Repréſentants. Auſſi -tôt arrêté que
l'on receyre

MONSIEUR ; ( que ſignifie un pareil arrêté ?

Pouviez-vous ne pas le recevoir? ).Et ſi l'Alem

blée n'eut pas été convoquée , qu'on l'auroit con

yoquée expre's pour le recevoir, Quelle fagor

nerie ? des deux membres de çet arrêcé ; l'un eſt,

vuide de ſens , & l'autre rempli de balleſie.

A cinq heures, MONSIEUR arrive . On nomme

douze Députés pour aller au devant. Les bons.

Citoyens gémiſſent d'une telle adulation que

le Sénat n'eût pas eue pour Tibere. Mon

SIEUR qui venoit pour ſe juſtifier devant ſes,

Juges , placé ſur un fauteuil parallele à celui ,

du Préſident, prononça ce Diſcours :

MESSIEURS,

Le deſir de repouſſer une calomnie acroce ,

m'amene
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m'amène au milieu de vous. M. de Favras à

été arrêté avant - hier , par ordre de votre

Comité des Recherches , & l'on réparid au

jourd'hui avec affectation que j'ai de grandes

liaiſons avec lui . Eo ma qualité de Citoyen de

la Ville de Paris , j'ai cru devoir venir vous

inſtruire moi-même des ſeuls rapports ſous leſ

quels je connois M. de Favras.

• En 1772 , ileſt entré dans mes Gardes-Suiſſes,

il en eſt forti en 1975 , & je ne lui ai pas

parlé depuis cette époque. Privé , depuis pluä

fieurs mois , de la jouiſſance de mes revenus,

inquiet fur les paiements conſidérables que j'ai

à faire en Janvier , j'ai deſiré pouvoir ſatisfaire

à mes engagements, ſans être à charge au Tréſor

Pablic . Pour y parvenir , j'avois formé le projet

d'aliéner des contrats pour la ſomme qui m'étoit

néceſſaire : on m'a repréſenté qu'il ſeroit moins

onéreux à mes finances de faire un emprunt.

M. de Favras m'a été indiqué , il y à environ

quinze jours , par M. de la Châtre , comme pou

vare l'effe & uer par deux Banquiers , MM. Schau

mel & Sarrorius. En conséquence , j'ai ſouferit

une obligation de deux millions , fumme ne

cellaire pour acquitter mes engagements du

commencement de l'année , & pour payer ma

maiſon ; & , cetie aftuire émant purernentde

>

M m
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Finance, j'ai chargé mon Tréſorier de la ſuivtę.

Je n'ai point vu M. de Favras ; je ne lui ai

point écrit , je n'ai eu aucune communicacion

quelconque avec lui . Ce qu'il a fait d'ailleurs

m'eſt parfaitement inconnu.

Cependant , Meſſieurs, j'ai appris que l'on

diftribuoit , avec profuſion , dans la Capitale ,

ce billet :( il a lu le billet ).

Vous n'attendez pas de moi , ſans doute ,

que je m'abaiſſe juſqu'à me juſtifier d'un crime

auſſi bas ; mais , dans un temps où les calom

nies les plus abſurdes peuvent faire aiſément

confondre les meilleurs Citoyens avec les en

nemis de la Révolution , j'ai cru , Meſſieurs ,

devoir au Roi, à vous & à moi-même , d'en

trer dans tous les décails que vous venez d'en

tendre , afin que l'opinion publique ne puiſſe

refter un ſeul inftant incertaine. Quant à mes

opinions perſonnelles , j'en parlerai avec con

fiance à mes Concitoyens. Depuis le jour où ,

dans la ſeconde Afſemblée des Notables , je

me déclarai ſur la queſtion fondamentale qui

diviſoit encore les eſprits , je n'ai pas ceſſé de

croire qu'une grande révolution étoit prêre ;

que le Roi , par ſes intentions , ſes verrus &

ſon rang ſuprême, devoit en être le Chef

puiſqu'elle ne pouvoit pas être avantageuſe à

9
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la Nation, ſans l'être également au Monarque;

enfin , que l'Autorité Royale devoit être le

rempart de la Liberté Nationale , & la Libercé

Naționale , la baſe de l'Autorité Royale.

Que l'on cire une ſeule de mes actions ,

un feul de mes Diſcours , qui ait démenci ces

principes; qui aic montré que , dans quel

ques circonſtances où j'aie été placé, le bon

peur du Roi , celui du Peuple ait celle d'être

Yunique objet de mes voeux : juſque-là , j'ai le

droit d'être cru fur ma parole. Je n'ai jamais

changé de ſentiments ' ni de principes ' , & je

ñen changerai jamais.

Ce diſcours fut reçu avec des applaudiſſements

del'Aſſemblée, & des acclamations qui écoiene

déchirantes pour le cour des bons citoyens.

M. Bailly , dans une réponſe qui n'étoit pas

impromptu , mais viſiblement apportée , ſe ré

pandit en proteſtations de reſpect & de recon

noiſance.

Je ſuis loin afſupément de méconnoître ce

qu'il y a dans le difcours de Monſieur, de

facteur & d'agréable pour les Patriotes.

Xénophon difoit : la grande différence que Ly

curgue a miſe entre Lacédémone & les autres

cités , conſiſte en ce qu'il a fur- tout fait que

sout Citoyen obéic aux Loix , ils courent lors

:

.
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que le Magiſtrat les appelle ; mais à Athènes ,

un homme riche feroit au déſeſpoir ſi l'on

penſoit qu'il dépendîr du Magiſtrat. Ici le frere

du Roi accourt avant que le Magiſtrat l'appelle ,

A la face de la Nation , il dément les Mou

nier , les Lally , & c. & publie que le Roi ſon:

frere eft à la tête de la révolution , lui-même

il proteſte que des la ſeconde Aſſemblée des

Notables , il profeſſoit les maximes , qui de

puis font devenues populatres, & il nous ap

pelle Concitoyens. Dans la lettre à l'ARA

ſemblée Nationale il ne craint pas de

faire la ſatyre du Comte d'Artois , en dir,

fant i qu'un frere du Roi ne doit pas même

être ſoupçonné. Témoin d'une ſemblable pro

feffion de foi, j'aurois joint mes applaudiſſe-,

ments à ceux de l'Aſſemblée. Mais je me ſerois

ſopvenu que j'avois l'honneur de repréſenter

le Peuple , la Loi & le Souverain , & je ne

ſerois point deſcendu de mon Tribunal pour

y placer un ſimple citoyen , mon inférieur ,

& lui faire des proteſtations de reſpect &

de reconnoiſſance.

Quelle eſt donc cette reconnoiffance que les

Patriotes doivent à Monſieur? Que l'on cite,

une ſeulede ſes adions, dit- il , qui ait démen-,

ti ces principes qu'il vienç étaler un pey card.
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Il ſemble que c'eſt à nous plutôt à demander

que l'on cice une ſeule de ſes acions qui les

ait manifeſtés ? La fameuſe lettre à Monſieur,

où on lui demandoit une profeſſion de foi ,

où on lui citoit la Loi de Solon , qui punit

de mort le citoyen qui demeuroit neutre ,

& ne prenoit aucun parti dans la diſcuflon

civile , cette lettre eſt demeurée ſans réponſe ,

& n'a pu le tirer de fa léthargie. Et aujours

d'hui qu'on ne l'interroge plus ſur ſes prin

cipes, mais ſur ſes actions, il viene ſe juſtifier par

un lieu commun . Quand Phedre ſemble ſoup

çonner Hyppolite de vouloir ſe venger ſur les

enfants , du crime de la mere , on fent l'art du

Poëte , de ne lui avoir fait répondre que ce

feul mot :

2

Madame , je n'ai point des ſentiments fi bas.

>de même , MONSIEUR , dans ſon diſcours jul.

tificarif , ne dit préciſément que ce mot ,
&

rien de plus. Dans Hyppolite , c'eſt dignité ,

c'eſt conſcience d'une vertu éprouvée ; mais

dans Monsieur , qui n'avoit pas daigné ſe

juſtifier , lorſqu'on a fait crier contre lui le

ſang d'Urie , & la vigne de Naboth ; il me

ſemble qu'aujourd'hui ce n'étoit pas la peine

de ſoigner ſa réputation , & de convoquer l'AL



i

(ء70ز

ſemblée des Repréſentants, pour venir débi

ter un vers de comédie. D'ailleurs , on a ar

rêté l'auteur & le colporteur du billet ligné

Parauz. Le Marquis de Favras & Morel font

également en priſon , & le Comité des Re

cherches de la Ville ne peut manquer de ren

dre à Monsieur la robe d'innocence , ſans qu'il,

foit beſoin d'évoquer l'affaire au Comité des Re

cherches de l'All. Nat. comme on l'a demandé.

B R A B A N T.

- Les Etats de Brabant ſe ſont affemblés le

19 Décembre pour la premiere fois. M.Del

marmol a été nommé Chancelier à la place

de M. Crumpipen. Le Tiers-Etat a Tiégé &

délibéré en commun avec les deux autres

Ordres. Il ne s'eſt point trouvé ici de Mounier

& de Lally , aſſez impertinents pour faire,

cette injure à leurs co-Députés de leur pro

poſer deux Chambres , la haute & la baſſe .

Dans la ſeconde Séance des Etats-Unis des

Pays - Bas , on a décerné le titre de premier

Miniſtre à M. Vandernoot. Le lendemain il

a convoqué en cette qualité l'Aſſemblée des

Doyens des neuf Nations , dont il a fait l'ou

verture par un Diſcours digne d'un Dictateur. IL

a développé une grande netteté d'idée , & uns



( 271 )

1
a

*

conception très-étendue dans l'expoſé & des

moyens & des reſſources. Il a fait ledure de

quelques dépêches interceptées de l'Empereur ,

de d'Alcon & de Trauſmanſdorff, & a terminé

con rapport par une lettre de M. Vandermersh

dans laquelle ce Général annonce qu'il a coupé

route communication aux Impériaux, qui ſe

retiroient vers Luxembourg.

Détail de l'évacuation de Namur. La nuit

du 13 au 13 arriverent à Namur Trautmanf

dorff, Crumpipen & autres Membres du Mi

niſtere chaffé ; le 16 ils s'en allerent à la ſuite

d'une bonne partie de la Garniſon qui cher

choit à gagner Luxembourg. La frayeur aug

mentant chez les Royaliſtes , le 17 au matin ,

tout le reſte de la Garniſon prit le même

chemin. La déſertion étoit grande depuis quel

ques jours. A quatre heures du ſoir arriva

l'armée des Patriotes ſur deux colonnes , l'une

venant de Louvain , compoſée de neuf à dix

mille hommes , commandée par M. Vander

mersh ; l'autre au nombre de deux mille hommes,

venant de Bruxelles, ſous les ordres de M. Van

derberg. Le Peuple a pillé les magaſins de

farine , armes ,
habillements que troupes

avoient abandonnés , il a pillé auſli trois mai

fons, celle du Vicomte de Seadrouin , de l'IQ

>

4

que les
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tendant , & du Subſtitut du Procureur général

Le Comte de Rofiere a été laiſſé pour com

mander dans la Ville , & les deux colonnes

de l'armée ſe ſont miſes en marche , pour cou

ronner l'oeuvre par la priſe de Luxembourg.

M. Linguet a publié une lettre adreſſée au

Comité Patriotique de Bruxelles. Il y fait le

Procès à un Gouvernement fanguinaire & conſe

pirateur contre le Peuple. Une foule de papiers

avoient répété qu'il étoit penſionné de l'Em->

pereur ; il proteſte ne l'avoir jamais éré . M. Lina

guee s'eſt toujours défendu d'avoir été l'Apôtre

du deſpotiſme. Il eſt ſûr au moins que le deſ

potiſme auroit été bien ingrat à ſon égard.

Le pillage de la maiſon , le 17 Octobre ,

l'enlevement de ſes papiers, les violences qu'il

a éprouvées , & ce qu'il appelle fa ſeconde:

Baſtille , joinès à l'abjuration folemnelle qu'il

fait des maximes du deſpotiſme , doivent le ré

habiliter parmi ſes Compatriotes. Il n'a point:

déshonoré le nom François dans la révolution qui

vient de créer la République Belgique ; il n'a

point attendu comme tant de Journaliſtes &

d'écrivains , la priſe de Bruxelles & de la

Baſtille , pour ſe gliſſer ſous les drapeaux de

la libergé triomphante , &il étoit dans le cheval

de



( 273

de bois', avec le plus courageux des Grecsa

Dans la vie , M. Linguet a donné plus d'une

fois des preuves d'énergie & die courage Qui

a moins que lui courbé la tête ſous le deſpod

tiſme , . & des Miniſtres, & des Parlemencs i

& de les confrérés Ses écrits n'ont pas cou

jours été d'un homme libre ,mais il a bien plus

táré la revolucion par les exemples , qu'il ne

l'a recardée par les paradoxes. Ya-t-il beaucoup

de perſonnes dans la vie deſquelles il ne faille

arracher quelques pages ? Aujourd'hui que M.?

Linguetconſacre ſes talents à la défenſe des

Peuples, j'aime à lui appliquer ce mot de Valere

Maxime:peregrinatuseft animus ejus, in reguitid
non hrbitavit.

- Liege , de 22 Décembre. Il y a eu dans la

ville,un nouvement contre les Pruffrens. Lo

lang.a coulé , le momentett venu de fçavoir

Lat de proiecteur foi-diſant des Liégeois va ſercer

les máſque , & fe montrer leur tyran . Nous

ne pouvons refufer notre admiration aux Lie-.

geois , d'avoirprélude à une inſurre &tion Contre

les meilleures groupes Royales de - l'Europe s

mais il valait encore mieux ſuivre mon cona

{eik Jayais eu l'honneur d'envoyer à M. le

Bourguempitre Régent de Liege , & aux

Na
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Patriotes deFranchimont, une demi-douzaine

d'exemplaires de naon No 4 , drec priete d'en

faire lecture, au Prônie; il paroît que le Roi

dePreſtea intercepté mes Numéros auxiliaires:

Geneve , 29 Décembre. Le Chargé d'affaires

de France près la République, le Řéſidentdu

Roi de Sardaigne & un Envoyé de Berne

viennent de fceller dans l'Egliſe de S. Pierre ,

én préſence des Citoyens aſſemblés , le traité

de garantie des trois Puillances.

L'eſpace memanque,& le Médecin& le Médecin voyants

à cette nouvelle , l'excandeſcence de ma bile,

déjà allumée păr pluſieurs paragraphes de ce

Numéro , m'ordonne de renvoyer ma colere

à l'ordinaire prochain.

r : J'apprendrai.,ſeulentent à ceux de mes leco

Ceurs qui l'ignorent, que l'Aſſemblée Nation:

gale, de Frange a refuſé le don des Ariſtocrates

Geoevois ; qu'ils aillentporter leurorauGrandi

Şeigpeur, ou à Joſeph II , où à Satan . Il eft

écriq: Vous ne tentere} point Dicu .

LA Bruxelles; le jour de l'entrée triomphale

de Vandernoot, wenn a joué notre Tragédie

de la mort de cyfar. Bručus & Caffius' ont été

applaudis à chaque vërs. A l'endroit od Ara

pine vieac faire l'Oraiſonfunebre, le parterte

& les loges n'ont jamais voulu le laiſſer parler
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Les lecrres de Vienne , dukepartent que

te Grand -Viſir a fait offrir la paix à diverses,

repriſes; & qu'on attribue ces diſpartipis.pacir

fiques, à l'influence de la Courde Erance,

Voilà une belle obligacion que la Nation Fran ,

çoiſe aura à la Cour de France.

Tes plus grands ennemis , Ronne , fonsà res pontes.

Si le faie eft. uri , l'Affemblée Nationale doit

faire ce que le Sénat de Rome pratiquois

dans des cas pareils : Qu'elle rende cette courte

fentence, qui effrayoid.can Cefir & Anroimcan

milieu de leurs légions, cenä lankenee plus

kedoutée dans les temps de la République ,

que l'excommunication du Pape ae le fueria

mais par le Roi Robert , cette feoleuce., ' qui.

frappoic, un homme de mont la faifqucabadi

donner de tous les domeſtiques, & ne laifout

aucour delui que des brigands. & les mauvais..

Citoyens ; que l'Aſſemblée Nationale déclare

- M. de Choiſeuil - Goufier , le Rillident de GA

neve , & Baptiſte Montmorin , ENNEMIS, HE 44

PATRIE . Traîcre Choiſeuil ! 6, celies ! ô poliis !

& labes ! lui auroit dic Ciceron, Auft pourquoi

l'Aſſemblée Nationale n'a.c elle pasa envoyé

ſes Dépucés au Paslement d'Angleterie à

bersaings. Cours ? Pourquoi n'a -t-elle pas fait

1

N2
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ce qu'a bien oſé VANDERNOOT feul ? O mes

chers Concitoyens, Vanderņoot & le Congrès

Belgique ont vaincus en courage & en magna.

nimité l'Affemblée Nationale de France. Ah !

du moins, pour moi , je porte au fond de mon

ecur le témoignage conlolanç, que ſe rendoig

e Troyen :

Teſtor in occaſu veſtro nec t - ta , nec ullas

Vitaviſſe vices Dangun , &fi fata fuiſent

U caderem , meruile manu !

VAR I ÉTÉ S.

Des brochures de la Fadion verte ,ou de l'oppoſt

tion , ou de l’Ariſtocratie , mors fynonymes ,

Per noctes refonare lupis ululantibus trdem .

Depuis quelque temps nous voyons fe renou :

eller le prodige de ces hurlements de loups

inviſibles. A l'exception de l'Abbé "Sabbarier

qui continue de braire publiquement contre

l'Aſſemblée Nationale , tout le reſte hurle dans

les tenebres. On ne trouvera pas ces exprelo

ſions trop fortes, & on , jette un coup d'ail

fur le ſtyle modéré & décent de toutes ces

brochures , où les ennemis du bien public,

exhalent leur ragé impuiſſante coutre l'auguſte

Affemblée.

Ces Brochures ſont toutes écrites dans le

même eſprit , & à peu-près du même flyle ;

}
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abuno difceomnes - Dévouésà la cauſe de la

liberté , pous ne croyons pas pouvoir la mieux

ſervir , qu'en citaneundeces écrits ,on 17Aicur

confeſſe naïvemene les projets monſtrueux de

kui & de ſes pareils pournous resecite pour

le deſpotiſme. Qu'ét -il befoin de chercherla

preuve d'une. conſpiracion , lorſque råne d'Ectice

vains la confeßene, & itans le déreſpoir de

n'avoir pu réuffit , trouventfun forlagemene I

leur sage dans leurs imprécarians & dans

l'aveu qu'ils vouloiede nouslégorger? '

Voici fur quel con l'Aureur de la brochure

ouvrez donc les yeur , parle des Écrivains qui

ont défendų les intérêts de la Nations « je

» veux faire connoître l'exécrable Abhë Fau-*

» chet , plus méchant que l'Enfer quil'a vomis."

a démon infernal , Prêcre ſacrilege. Hofer

ſe ſervir de ce texte facré,où ſont écrits

tous les préceptes de notre divin Sauveur,

* qui a voulu mourir pour nos péchés, & c. »

Sans doute M. l'Abbé Fauchet , end lifant

ces injures dégoûtantes , aura dit : '

Ah ! Monſieur , vos nepris sous lirient delouanges.

Cet Auceur ſe plaint, dans un autre en-,

droit , de n'avoir pas été à la place de

M. de Broglie , il auroit fait pendre-Ecrivains

Çolporteurs , Faiſsurs demotions, aux croiſées

du Palais-Royal.

2
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Tullae la tolerance i de oes Meilleurs qui

nous appellant des Démocratos-fanariques, des

crivains spragés & incendiaisesa

Sou lamentations fur Phágine du Corace

Arcot a fanecomiquesa « Menfeigsewr Comve

► d'Artois eß du sombre des profepics. ...Ma

plymokarsere...... Je bensis. ... Mesche ,frémis

yeux fe dreffent ſur ma cete..... La poſtérités

s le croira -t -elle ?» . Eb ! Monffaur l'Arifto .

trata la poſtérito, a bion cru que le Roi

Denys s'étoit: fait Magcre d'Ecole à Carincbex

alle abien cru que les Tarquing n'avoient ja:

mais contré dans Rome; ellea bien cru qu'un

Pere avoir fait mourir les enfames , pour avoir

voulu les rappellos; ello a bien cru qu'Aril,

todėme , Agis, Chaplos I avoient été mis à more

par leurs Sujeas ; & ou te récrie que Mauamet

12.Comrolle d'Artois air écés obligé de faivre font

mui ! Na vais - tu pas que la pauvre Dame

nous la même obligațion , que le mari de

Rable qui Voleur donc la crainde jerte fa

femme dansles bras , ce qui ne lui étoitpoint

arrivé depuis nombre d'années :

Ami voleur , fans toi ce bien le doux no.

feroit inconnu ! ( 11)

ni

6

6

>>
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dosadameurant, la joiedela Printeffe n'a pas été de longue
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.

Après avoir lappand te Prince ofDendam

Héros; il croit dire cwne grolle fürt à M.de

heFafere , en l'actufant d'avoit watu fairt

ngeRépublique, Plac à Dien dat dit een l'atat

affez grandepouravoit tà penfée de Coligny

deWashington de Vandernoot !

En diſantnotre Ariſtocrate , on ne peut s'ent

prickor de les plalúdre. Preſque à chaque part ;

va bien fes cheveux fe infeat, wwbienfonFang

fe- glace dans ses veines. Le nom feul d'Etárss

Généraux loi donne les plus violentes convul *

fons , pouple' mot digemblée Nationale , it

fe gørte bine de le praabater , Je crois qu'i

be cueroit. Happelle this Beats -Généraux hörs

riblementdefaftreus de l'est labominationde

sadilobation prédire par le Prophete Daniel ;

s jaurrais les fiecles partes n'ont ya ,jamaisles

fiecles futurs ne verront ce qui a lieu aujoure

sud'hui.Omon Dieu ! s'écrie-t-il ,jafqu'à quand

spolérerez-vous un fi grand Atau L.

رد).

jike

fe diesen De jage par ce placand baffické a les porte du

Palaie du Roi de Sardaigne :ass.

Dites, au Roi
Be dire au Comte d'Artois

De laiſſer nos Peitelles

Autentidei 14b7kte lui ea alto.

( %
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»

Voyant que le Ciel eſt ſourd à les aéris ; ik

» s'adreſſe aux Parlements, illeur.crie : « reme

» preneztous en un jour vos fondtions, lancet

» des arrêrs foudroyants , caſſez en un même

p jour los Erats -Généraux & cout ce qu'ils ont

» fais , vous ferez immortels. Les Etats-Géné

e taux de 1483 ne furent -ils pas caffés: par un

» arrec de la Cour du 30 Mai 1485 ? Faites

» de même, c'eſt le voeu de tous , c'eſt le viceu

duRoi Et vous , Soldats , ſuivez aveuglément

» les ordresdevos Officiers ; fans doute, ils vous

* çommanderonc d'aller consce lesémeutespor

u pulaires , de tirer ſur les brigandsactcoupés ,

» mais lesbrigandsſonczils François ? D'ailleurs

» vous le voyez , ces'miſérables maſſacrent chas

» que jour les plus honnêtes gens. N'alléguez

pspaśque vousattendez que le Roi parle ivoyez:

w ; fa poficjoni,je n'en dis pas davantage...Hipour

fiton je parle maintenant à toute l'armée ;vous

u voyez les moyens violens que les Pariſieris

» ont employéscontre les brigands auxquels oa

» doit cependant la révolution.Dès qu'elles a été

finiez on Acar a déclaré la guerre , on les à

»challés, on en a perdupluſieurs ; leçon pour

» vous , dont on cherchera à le débarraffer des

à
» que vous ne ſerez plus néceſſaires.Quvrez

» donc les yeux , faitestoaurentrer dans l'ordre

21C714
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» & dites que vous voulez que votre " Roi re

» prenne ſa toute-puiſſance » ,

Nous ne ferons pas à nos Lecteurs l'injure

de réfuter de pareilles tirades ; en les liſant , leuc
ja

bile s'émeut , & ils diſent comme Orgon :

Voilà , je vous l'avoue , un abominable:lomme.

Si leRoi,continue-t-il , ne caſſe les Etase -Génés

raux , du moins il applaudira à ce qu'on luirenda

ce ſervice. La Naţion le deſire.Toutes les bourſes

font fermées, ce qui prouve le peu de confiance .

Le menteurimpudent ! Ce qui me fâche, c'eft

que ce plat Ecrivain ſemble avoir raifon une

fois. « Meſſieurs du Tiers -Etat , dit-il , donnent

aujourd'hui la preuve qu'ils ne croient pas à

cette égalicé qu'ils ont cant vancée. Ils exigent un

marc d'argent pour être quelque choſe dans

l'Etat » . Il ne réfléchit pas que ce ne font point

Melfieurs du Tiers -Etat qui ont fait paſſer ce

beau décret.

Encore une fois , nous avons une obligation

à cet Auteur. C'eſt de nous apprendre que lui

& ſes pareils mettebe " cout en cuvre pour

foulever les Parlemencs & les Soldats contre

l'Aſſemblée Nationale , & qu'ils ſont perſuadés

que le Roi fait des yeux intérieurement pour

qu'ils réuſſiſſent. Il faut eſpérer que le Diſcours

ES

j

3

i

.
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que MONSIEUR,Frere du Roi, vient de pionon.

cer à la Commune , les diſſuadera. Le plus fûr

eſt de nous tenir encore quelques mois , quel

ques années , s'il le faut , ſur le qui vive , &

de couvrir M. de la Fayette du rempart de

trois cents . Gardes , s'il n'en a pas aſſez de

cent cinquante , pour veiller ſur ſes jours pré

cieux.

ANNONCE S.

Mémoire en faveur des gens de cou'eur, oa ſang mêlé

de S. Demingue , & des autres Illes Francoiſes de l'Amé

rique , adreſſé à l'Aſſemblée Nationale . Par M. Grégoire,

Curé d'Embermenil , Député de Lorraine ; Belin , rue St.

Jacques , Nº . 27.

TE

CC

To

Réflexions de quelques Citoyens de la ville de Lille,

ſur l'Ouvrage anonyme publié ſous le titre de Ménioire

ſur quelques articles decreres par l'Aſſemblée Nationale , &

ſur les inconvenients de leur exécution relativement aux

Provinces belgiques.

909

Ch

ر

ا

ب

ه

paQuelques réflexions d'un Patriote ſur une brochure.

ayant pour titre, Mémoire du Chapitre de la Cathédrale de

Metz ,

au

So

La France , vue dans l'avenir , Ouvrage dédié au Dif

tri& des Cordeliers : ſe vend à Paris , rue Haute-Feuille ,

Nº . 36.
CI

Manuel militaire , à l'uſage de la Garde Nationale ,

par M. de Bacon ; ſe trouve au Palais - Royal .
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Nouveau Mémoire au Roi, à l'ASSEMBLÉE NATIO

*NALE , & dénonciation contre le ſieur LAMBERT

Contrôleur-Général des Finances , avec cet Epigraphe :

Si le Ciel t'a fait Roi , c'eſt pour me protéger. Il faut

fire , fi je t'ai fait Roi , c'eſt pour me protéger.

.

Voltaire aux François, ſur leur conſtitution , par M.Laya,

chez . Maradan ..

Organt , Poëme en vingt chants , avec cette Epigraplie:

Vous , jeune homine , au bon ſens avez- 'ous dit adieu ?

Et cetre Préface : J'ai vingt ans , j'ai mal fait , je pour

- rai faire mieux.

Bicêtre réformé , par M. Muſquinet de la Pagne , Li

cencié en Droit , depuis dix -huit ans englouti dans cet

abîme. Du ventre de la baleine , il a entendu la voix

de l'Aſfemblée Nationale. cominander au monſtre de le

vomir ſur le rivage , & il demande à M. Manuel , pour

quoi il n'a pas encore chanté le Cantique de Jonas. ---

Chez , Garnery , quai des Auguſtins.

Le Tocſin ſur la permanence de la Garde Nationale ,

par M. Guffroy , Dépuré des Etats d'Artois , à la Cour ,

avec cette Epigraphe : Inda , unda, unda , undai,unda ,

unda , unia , accurrite cives. Inſcription d'une cloche, par

Santeuil ; chez les Libraires du Palais-Royal.

Réclamation des Genevois Patriotes , contre l'ariſto

cratie de Geneve , par M. du Roveray .

De la vente libre du tabac & de l'avantage d'en éta

blir la culture en France ; par M. Mittie , Auteur de

OO 2
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plan de la féculariſation , de la ſuppreffion des Fermiers

Généraux & des Receveurs Généraux des Finances. ,

8 pages in-8° , caractere petit romain ; prix , 3 ſols

franc de port par la poite : fe vend à Paris , chez Caillo

Imprimeur , rue Saint-André-des -Arcs , Nº . 115 .

L'on y trouve auſſi les 10 premiers Numéros.

N. B. Bonnes lectures.

>

1

SUITE DES DÉCRE I S.

Du Vendredi 11 Décembre.

* L'Aſſemblée Nationale confidérant qu'il importe non

» ſeulement à l'Etat , mais à tous les Habitants du Royau

» me , de veiller à la conſervation , & de maintenir le

refpect de toutes les propriétés , & notamment des

» bois , objet de premier beſoin ; avertie par l'Adminif

» tration des Eaux & Forêts , des délits multipliés qui ſe

» commettent jour & nuit par des Particuliers, & même

» avec armes , & par artroupement , ſoit dans les Forêts

* » Royales , ſoit dans les Bois des Eccléſiaſtiques , des

» Communautés d'Habitants , & de tous Particuliers du

- Royaume , ainſi que les arbres plantés ſur les bords des

* chemins ; juſtement effrayée des ſuites funeſtes que de

> tels délits doivent néceſſairement entrainer pour la gé

» nération actuelle , & pour celles à venir , par la diſette

* des bois que des fiecles peuvent à peine régénérer ;

» A décrété & décrete ,

» 1º. Que lefdites Forêts , Bois & Arbres ſont mis

» ſous la fauve-garde de la Nation , de la Loi , du Roi , des

» Tribunaux , des Aſſemblées adminiſtratives , Municipa

» lités , Communes & Gardes Nationales , que l'Affem

mblée déclare expreſſément conſervateurs defăies objets ,
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» ſans préjudice des titres , droits& uſages des Commu

>> nautés & des Particuliers , ainfi que des diſpoſitions des

» Ordonnances fur le fait des Eaux & Forêts . '

» 2º . Défend à toutes Communautés d'Habitants , fous

» prétexte de droit de propriétés , d'uſurpation , & de tout

» autre prétexte quelconque , de ſe mettre en poffeffion

» par voie de fait d'aucun des bois , pâturagės , terres va

» gues & vaines , dont elles n'auroient pointla poffeffion

» réelle au 4 Août , ſaufauxditesCommunautés à ſe pour

> voir par les voies de droit , contre les uſurpations dont

» elles croiroient avoir droit de ſe plaindre.

3 % . Décrete que toute coupe , dégâts , vols & délits

» commis dans leſdits Bois , Forêts , ſur les arbres des che.

» mins & lieux publics , feront pourfuivis contre les pré

» venus , & punis fur les coupables des peines portées par

» l'Ordonnance des Eaux & Forêts & autres Loix du

» Royaume.

- : » 4. Défend à toutes perſonnes le débit , la vente &

» l'achat en fraude des bois coupés en délit , ſous peine

» contre les vendeurs & acheteurs frauduleux , d'être pour

» ſuivis ſelon la rigueur des Ordonnances. Décrete que ,

par les Gardes des Bois , Maréchauſſées & Huiłfiers ſur

» ce requis , la faiſie deſdits bois coupés en délit ,
roit

» faite , mais ia perquiſition deſdits Bois ne pourra l'être

» qu'en préſence d'un Officier Municipal , qui ne pourra

» s'y refuſer

» 5 ° . Enjoint au Miniſtere public de pourſuivre les de

» lits , autoriſe en conſéquence les Maitriſes des Eaux &

» Forêts- & tous autres Juges compétents , à ſe faire prètér

» main-forre , pour l'exécution de leurs Ordonnances , Ju

» gements & Saifies , par les Municipalités, Cardes Natio

» nales & autres troupes , pour arrêter , défarnier & re

»

>
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» pouffer les délinquants dans leſdites Forêts & Bois , à

» peine , en cas de refus deſdites Municipalités requiſes ,

* d'en répondre en leur propre & privé nom.

» 62. Autoriſe tous leſdits Juges & Municipalités de

» faire conſtituer priſonniers tous ceux qui ſeront trouvés.

» en flagrant délit , tant de jour que de nuit.

» Décrete que le preſint Décret ſera préſenté inceffam

» ment à la ſanction du Roi , & qu'il ſem fupplié de

» donner les ordres les plus prompts pour ſon exécution

» dans toute l'étendue du Royaume ; qu'à cet effet , il ſera

► envoyé dans tous les Tribunaux ordinaires , Maîtriſes des

» Eaux & Forêts , & Municipalités ; lequel Décret ſera

» lu au Prône de toutes les Paroiſſes , publié & affiché

» dans toute l'étendue du Royaume, notamment dans les

» lieux qui avoiſinent leſdites Forêts & Bois » .

Samedi 12.

« Les Commiſfions Intermédiaires nommées par les Ar

» femblées adminiſtratives des Provinces , continueront

» leurs fondions , tout pour l'affiette des taxes publiques

» que pour la conduite des affaires qui leur ont été con-

» fiées ; l'Affenblée leur donnant à cet égard tous pouvoirs ·

» néceſſaires , juſques à ce que les nouvelles Aſſemblées.

ſoient en a&tivité.

» Les Commilfions Intermédiaires ſeront autoriſées

w rendre les rôles exécutoires ».

» L'Aſſembiée Nationale conſidérant que par ſon Décret

» du 2 de ce mois , les Officiers Municipaux de toutes

» les Villes & Communautés du Royaume ont été pro

» viſoirement maintenus dans les fonctions dont ils étoient

» alors en poffeffion , & que ce ſeroit compromettre la

» tranquillité publique qu'elle s'eſt propoſée d'aſſurer par

» ce Décret , fi des corporations ſoit civiles, ſoit mili-:

* taires , qui par leur inftirution doivent être ſubordon

.
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» Rées aux Municipalités , les contrarioient dans leurs

» fontions , a décrété & décrete que le réglement de

» diſcipline militaire , concerté entre le Conſeil perma

» nent de la ville d'Amiens, & de l'Etat-Major de la

» Milice Nationale de ladite Ville , & arrêté par Délibé

» .ration du 30 Septembre dernier , ſera proviſoire

nment exécuté juſqu'à l'organiſation des Municipalités &

» Milices Nationales du Royaume ; & qu'en conſéquence

» défenſes font faites à toutes perſonnes enrôlées dans

» ladite Milice de s'aſſembler en Comité Militaire , fans

».y avoir été préalablementautoriſées -tant par les Chefs

» de ladite Milice Nationale , que par les Officiers Muni

» .cipaux..

» L'Aſſembléc Nationale -inſtruite que les anciens Etats

de Bretagne ont donné aux Commiſſaires intermédiaires

pour l'Adminiſtration de la Province , des pouvoirs qui

doivent expirer le 31 Décembre préfent mois , & n'ont

prorogé que juſqu'à cette époque la régie des Impôts

connus en Bretagne ſous le nom de Devoirs , Impóis ,

Billots & Droits y joints : confidérant que le travail de

l'organiſation des Municipalités & des Aſſemblées de Dé

partement , ſera incefemment tərminé ; que néanmoins

il eſt preſqu'impoffible que les Aſſemblées de Départe

ment ſoient réunies & en activité le zi de ce mpis ; qu'il

el par conſéquent néceſſaire de veiller à ce que la Pro

vince de Bretagne ne ſoit pas ſans Adminiftration , & à ce

que la perception de ſes Impôts ne ſoit pas interrompue ;

« ART . 1. Les Commiſſaires intermédiaires nommés

par les anciens Etats de Bretagne, continueront leurs fonc

tions juſqu'à ce que les Aſſemblées Adminiſtratives ſoient

réunies , & qu'elles puiſſent établir le régime d'Adminif

tration fixé par la Constitution . Les Commiſſaires veil.

leront aux affaires de la Province de Bretagne ; l'Allem .

-

>

:
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blée leur conrinue à cet égard tous les pouvoirs nécef

faires.

» II, Les Commiſſaires additionnels , nommés par la

Délibération du 16 Février dernier , pour concourir à

l'Adminiſtration ſous le bon plaiſir du Roi , ſe réuniront

dans tous les Evêchés aux autres Commiſſaires actuelle

ment en exercice ; & comme il n'y a plus de diſtinction

d'Ordres en France , les Ordonnances des Commiſſions

ſeront valables , & auront leur exécution dès qu'elles au

ront été priſes en Commiſſion , & feront ſouſcrites de

trois Commiſſaires indiſtinctement , tous Réglements con

traires demeurant abrogés.

» III . Lefdits Commiſſaires intermédiairss procéde

ront à la copfection des Rôles d'impoſitions de 1790 ,

par un ſeul & même rôle ſur toutes perſonnes in

distinctement pour les Impôts perſonnels , & de même

ſur tous les Biens-fonds pour les Impofitions réelles ;

ils procéderont pareillement à la confection du rôle

fupplétif ſur les ci -devant Privilégiés, ordonné par

l'Aſſemblée Nationale pour les fix derniers mois

de 1789.

La fuite au Numéro prochain.

.

>

Pardon , MM .de Maiſoncelle & Boyé , fi je n'ai point

parlé de vos deux lectres fi intéreſſantes ! Les deux feuillets

s'étoient égarés à l'Imprimerie ; recevez mes remercie

ments , en attendant ceux du Public , à l'ordinaire prochain .



RÉVOLUTIONS

D E F R A N C E

ET DE BRA BAN T. 1

Nº . 7 :
|

FRANCE.

1

A la ſéance du 31 décembre , le corsgrès s'eſt

beaucoup occupé des penſions. M. de Wimphen

a dit qu'il voyoit dans la feuille des bénéfices

de la nation , pluſieurs noms que la patrie a

aimés , & qu'elle doit chérir encore ; mais que

la prédilection de la cour pour certains favoris ,

étoit preſque toujours en raiſon inverſe de leur

mérite ; qu'enfin aujourd'hui l'Aſſemblée na

tionale alloit donner des yeux à la fortune fran

çaiſe. Il s'eſt relâché de la ſévérité ſur les pen

fions en faveur des étrangers , qui doivent être

plus généreuſement traités , ſelon lui , que les

régnicoles , parce qu'il eſt bien différent de ſervir

un maître ou de ſervir la patrie. ( La compa

raiſon eſt peu honorable pour les étrangers mer

PP
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cenaires aſſimilés à des valets . Mais cette ſimili.

tude, dont je ne conteſte pas la juſteſſe , eſt - elle

une bonne raiſon de faire une plus forte part aux

ferviteurs qu'aux enfans de la maiſon. Je ne ſuis

pas plus content de l'exception que l'honorable

membre , en votant la réduction de toutes les

penſions à ſix mille livres, a propoſée en faveur de

quelques étrangers , comme le baron de Lukner ,

par exemple , qui étant entré en Frapce après

nous avoir long -temps battus , a -t- il dit , & par un

traité qui lui aſſure trente - fix mille livres de

penſion , ne pourroit ſupporter une réduction

fans une violation du dộoit des gens. J'ignore

quel eſt ce baron de Lukner. qui nous a long

tems battus . Que M. le baron de Wimphen

calme ſes craintes; on ne battra plus les Fran

çais , ſans qu'il ſoit beſoin de nous rendre tri

butaires de la prétendue ſupériorité de tactique

d'officiers étrangers . Ne ſembleroit - il pas que

nous aurions peur de M. le baron de Lukner ?

Croyez-vous donc , M. le baron de Wimphen ,

que nous allons guerroyer comme du temps de

Louis XIV , qui eût fort bien fait de donner

à l'abbé de Savoie ( depuis le prince Eugène )

une penfion de trente-ſix mille livres , ou du

moins le régiment qu'il demandoit. Erreur , mon

cher baron ; il n'y aura plus de combats qu'avec
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les ariſtocrates ; peut-être une guerre avec Mon

fieur Joſeph Il ; mais comme celle des Turcs

lui a coûté 150,000 hommes , & 180 mil

lions de florins , ce ſeroit l'affaire d'une cam

pagne. Secondés du lion belgique , nous rempli

rions- de veuves & de deuil tous les états de la

maiſon d'Autriche, & nous arracherions à l'aigle

aux doubles ailes toutes ſes pluines , de maniere

qu'elle ne recroîtroient de long-temps. Efpérons

mieux du bon ſens germanique. Eft - ce qu'il

n'y auroit plus d'Huniade en Hongrie , de Scan

derberg en Albanie ? Dirons-nous de ces hommes

extraordinaires , comme les maquignons diſent de

certaines races : Il n'y en a plus , les meres en font

mortes . Pourmoi, j'auguremieux de cette année

1790 ; & je convoque avant la fin de l'hiver

P' Affemblée nationale de Bohême & celle de

Hongrie. Pour revenir à lamotion de M. de Wim

phen , je ferois une motion toute contraire :

la paix univerſelle de l'abbé de Saint - Pierre

fera fignée avant la fin de de ce ſiécle ; alors ,

nous répondrons aux cantons qui nous diſent :

Point d'argentpointde Suiſſes; el bien , Meſſieurs,

point de Suiſſes. D'ici à 1800 , ſuivant l'ere

chrétienne , je voudrois ne point faire l'injure

aux étrangers qui font au fervice de France , de

les regarder comme des mercenaires , & en

Pp2 (
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état de domeſticité vis- à-vis d'unmaître,mais que

le paffagedans notre camp & l'inveſtiture de l'uni

formede gardenationale fût,pour le baron de Luk.

ner , par exemple , une naturaliſation , une forte

d'adoption qui i'élevât au rang de fils de la maiſon ,

& lui aflurât le même traitement. Les 6000 liv.

que propoſe M. de Wimplien , pour la retraite

de ces officiers généraux , ne ſont-ils pas une

penſion trop forte ? Xénophon , fi célèbre par

la retraite des dix - mille , faiſant un traité avec

un prince de Thrace , s'engage à lui conduire

6000 Grecs , moyennant quatre dariques par

mois pour le général , deux dariques pour le

capitaine , & une darique pour le foldat : ainſi

le coinmandant général étoit au dernier fufilier

de l'armée comine un eſt à quatre. On voit qu'il
à

y auroit encore de grandes réductions à faire

dans le traitement du 'doyen des maréchaux

de France. Si M. le baron de Lukner n'aime

pas cette équation républicaine. , & qu'il veuille

être conſidéré ſur le pied de domeſtique , & s'en

tenir à ſes gages , voici ce que je lui dirois 5

moi publiciſte picard : M. le baron , je romps votre

prétendu pacte avec la nation , & je vous foutjens

qu'il eſt réſolu de plein droit , ſans que vous

puiſſiez invoquer le droit des gens : 1 ° . parce

que la cauſe ceſſant , l'effet ceffe. Nous vous avions

:
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loué pour vous battre , & on ne ſe battra

plus. Le droit des gens exigest-il qu'on garde,

les bouches inutiles , & qu'il en coûte 36000

livres par an pour les nourrir ? 20. Si la loyauté

françaiſe a bien voulu rembourſer les créans

ciers de l'état , ſans trop approfondir pour

le paſſé l'emploi des deniers du côté de l'em

prunteufe , & du côté des prêreurs ce qu'il pou

voit y avoit d'uſutaire dans le contrat ; il ne

s'enſuit pas que nous devion's folder par fous

& deniers ceux qui ne nous ont rien prête

du tout , & qui ne peuvent juſtifier d'aucune

quittance. Que nous avez - vous prêté , M. le

baron ? vos talens : Reprenez vos talens , & nous

ferons quittes ; partez , allez eſſayer de nous

batere encore fi vous pouvez , mais je vous en

défie. 3º . La foi des traités que vous invoques

n'eft abligatoire que pour les contractans: eft- ce

que la nation françaiſe a contracté avec le

baron de Lukner ou le baron de " Befenvál ..

Quel droit avoit le prince d'accorder de fi fortes

penſions? On ne donne que ce qu'onga : eſt- ce

fon argent qu'il donnoit', ou bien celui de la

nation ? C'eſt bien la moindre choſe que la nation ,

ſans reyenir fur les bauxprécédens, renouvelle

aujourd'hui le bail. 4 °. Si c'eft eni vettu' de la

parole royale que M. de Lukner ( en fa perfonne

.

/
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je parle à tous les étrangers ) réclame la tota

lité de la penſion , cette parole eſt auſſi ſacrée

pour tous les autres , & d'après ce principe ,

il n'y aura aucune penſion qu'on puiſſe réduire,

Si c'eſt comme étranger , le ſerviteur ne doit

pas être plus épargné que le fils de la maiſon :

il a beau dire que ce ſont ſes gages ; encore

faut- il que les gages aient été accordés par le

véritable maître ; & le véritable Amphitrion

rentrant chez lui, n'eft pas obligé de tenir

la parole de l'Amphitrion où l'on dînoit. C'eſt

la nation qui eſt le maître , qui donne les gages ,

& le roin’eſt que le premier des ſalariés ; c'eſt

le premier bourgeois du royaume , comme diſoit

Henri IV, dans un de ces momens lucides qu'ont

eu quelques princes, à la différence de la plupart

des , fois leurs confreres , dont la vie n'a été

qu'un long délire. Tout ceci foit dit fans offenſer

M. le baron de Wimphen , que j'aime beaucoup,

& à qui j'ai ferré la main au ſortir de la ſéance,

le jour qu'il forgea par inſpiration divine , le

mot démograrie royale ; một qui imphique con

tradiction aux yeux de ceux qui n'ont qu'une

légère teinture de philofophie ; mot qui a

l'inconvénient de laiſſerune cinquième roue au

char de la république de France ; mais imot ad

mirable , en ce qu'il laiſfe enirevoir , pour les

.

>
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choux , le moyen de laiſſer" vivre la chevre å

côté d'eux , ſans qu'ils la craignent .

Après M. de Vimphen , Maury qui eſt en por,

ſeffion de parler de tout, guerre , commerce , colo

nies , finance , impôt, juriſprudence', théologie ,

agriculture , & qui a la ſcience univerſelle & infuſe

d'un journaliſte , développa aufli fa théorie ſur

les penfions. Il aime beaucoup les troupes ſoldées,

& il n'a pas manqué de demander qu'on ne

touchât point aux penſions des militaires. Il a

rappelé un mot de Sully , qui lui a valu des

applaudiſſemens. A l'avénement d'Henri IV au

trône , ce miniſtre avoit ſupprimé tout ce que

les rois n'avoient pas légitimement donné.Comme

on lui conſeilloit de faire auſli main báffe ſur

quelques penſions arrachées à la foibleſſe des

regnes précédens , il répondit que la bienfai

ſance des rois , comme leur autorité , devoit être

immortelle.Ce mot préſente d'abord une aſſez belle

idée , & cela pouvoit être bon du temps de

Sully. Il n'avoit pas lų Mably & J. J. Rouſſeau,

& , comine le grave Loiſel , croyoit que l'autorité

des rois ne meurt jamais , quoiqu'elle vientie

de mourir & d'être enterrées dans le Brabant

Mais fi la bienfaiſance des rois ne meurt pas ,

pourquoi donc Sully ne conſervoit- il pas aveu

glément toutes les penfions ? pourquoi en retran

1
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choit - il une partie ? L'anecdote dont Pierre

Maury ornoit la motion , prouve pour & contre ..

Qu'à l'académie on eût applaudi au rhéteur

débitant cette antitheſe dans fon fauteuil , à la

bonne heure ; mais dans la tribune , le publiciſte

méritoit d'être fifflé , & il le ſera du moins dans

nos feuilles.

Cette ſéance du 31 , fut véritablement une

ſéance académique , & tous ceux qui monterent

à la tribune françoiſe , ſembloient vouloir enché

rir ſur l'eſprit du préopinant. M. l'abbé de Mon

teſquiou , fidele å fes principes , défendit lamême

cauſe que Maury , & infiſtant fur- tout ſur les pen

fions des vieillards , fit une charmante application

d'un paſſage d'Euripide , où Achille racontant

fa vittoire aux Grecs , leur dit ce vers philanthro

pique : Au moins il n'a péri aucun des vieillards.

Il faut rendre juſtice à tout le monde.

.

.

Ici j'avois rendu compte du décret des

penſions , ſur lequel je faifois ma glofe patrio

tique. Ces feuillets ont été encore égarés , &

j'ai cherché vainement à retrouver mes idées.

J'ai reconnu la vérité de ce que dit M.Damis :

Accouche-t -on deux fois du même enfant ?

J'ai donc laiſſé une lacune.

11
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Il faut convenir pourtant que M. Bailly ,

membre de trois académies , venoit d'être vaincu

en éloquence par le fieur la Boiſſiere , portant la

parole au nom des maîtres d'armes de Paris.

Voici le diſcours de ces Meſſieurs , en dépoſant

ſur l'autel de la patrie 3000 liv. & leurs épées ,

dont les poignées étoient enrichies d'or ou d'ar .

gent.

» Deſtinés à mettre les premieres armes entre

» les mains de la jeuneſſe , c'eſt avec la plus

» douce ſatisfaction que nous avons vu nos

» éleves de profiter de nos leçons , que pour

» aider la révolution que vos travaux ont com

» mencée , & qu'ils cimentent tous les jours.

« Nous venons à notre tour vous préſenter ces

» épées ; deux métaux les compoſent, l'argent &

4 le fer : le premier doit ſervir aux beſoins de

» l'Etat ; nous jurons d'employer le ſecond

» pour la défenſe , le maintien de la liberté , &

» l'exécution des décrets que vous rendez cha

» que jour pour le bonheur & la gloire de la

» patrie. Ce diſcours eſt digne de Spartacus.

Extrait d'une délibération de la jeuneſſe de

Breſt :

Indignés de la conduite inconcevable que

» vient de tenir le parlement de notre province ,

» en refuſant d'enregiſtrer les lois faites par l'au

1

1

s
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» guſte Aſſemblée des repréſentans de la nation,

» nous renouvelons notre ſerment , de ſervir en

» bons citoyens la nation & le roi ; déclarons in

fâme , parjure & traître envers la patrie, quicon

» que ne ſe ſoumettroit pas aux décrets de l'Ar

» ſemblée nationale , ou refuſeroit de les faire

» exécuter ; arrêtons & promettons de nous te

» nir prêts à voler au ſecours des députés de la

» nation , fi on étoit aſſez téinéraire pour trou

» bler leurs travaux , & s'oppoſer à leurs vues

» bienfaiſantes ; jurons de verſer juſqu'à la der

* niere goutte de notre fang , &c. »2

1

A l'occaſion du renouvellement de l'année

il eſt venu à l'Aſſemblée nationale une foule

d'adreſſes, toutes plus édifiantes les unes que les

autres. On a diſtingné celles d'Iſſoire , de Joyeu

ſe , de Chaumont en Baſſigny , de Saint-Malo ,

Saint -Sauveur , &c . M. le Préſident *a 'obſervé

qu'il y avoit actuellement à Paris plus de huity

cents députés des provinces, pour complimenter

l'auguſte Sénat , lui apporter les témoignages de

reſpect & de vénération, & les termens des peu

ples de défendre ſes ſaints décrets juſqu'au der

nier ſoupir. O Paris ! c'eſt maintenant que tu es la

Itine des cités . Vois toutes les tribus accourir à ce
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temple que la Nation vient de bâtir : Leve , Jes

rufalem , leve ta tére altiere.

,

3

3

L'adreſſe des deux cents électeurs des com

munes de la Sénéchauffée de Bordeaux a fixé

particulierement l'attention . Ces généreux ci

toyens , en exprimant de la maniere la plus éner

gique les ſentimens de reconnoiffance & de

dévouement dont ils étoient pénétrés pour le

congrès , dévouent à l'exécration publique &

aux dieux infernaux, tous ceux qui porteroient

la moindre atteinte aux ſaints décrets, ; ils vo

tent l'inſtitution d'une fête civique qui conſacre

le jour de la liberté françaiſe , & que l'année

commençant au, 14 juillet 1789 , jour de la pri

ſe de la Baſtille , ſoit la premiere d'une ere nou

velle , l'ere de la liberté . Je ſuis ravi de voir

que mes idées aient gérmé dans ce pays.

Voilà préciſément ce que je croyois crier en

vain depuis ſix mois , l'an premier de la liberté ,

préſidence de Chapelier , préſidence de Freteau,

préſidence de Deſmeuniers. Je ne ſeme donc pas

par- tout ſur des pierres , comme M. l'Abbé Sa

battier , & M. Mounier , & J. F. Maury , & tant

d'autres apôtres de l'ariſtocratie , qui s'épuiſent

en prédications inutiles , gémiſſant ſans ceſſe de

la loitude de leur auditaire , du petit nombre de

2
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converſions , & qui peuvent s'appliquer ces pa

roles du pſeaume : Euntes ibant & flebanı mil

tentes ſemina jua.

La commune de Paris n'avoit garde de man.

quer d'aller préſenter ſes veux & les homma

ges à nos peres conſcripts. A la ſéance du lundi

4 janvier , meſſieurs Bailly & la Fayette , nos

deux conſuls , ſuivis d'un cortege de Repréſen

tans des deux pouvoirs, ſont montés au capitole ,

& M. Bailly portant la parole , a dit entre au

tres choſes :

» Une eſpérance qui s'accroît ſans ceſſe

» fortifie notre courage ; la loi commencée

» s'acheve chaque jour entre vos mains, &

s lorſque la loi toute entiere exiſtera , la France

» fera ſauvée , & nous commencerons à vivre.

» Cette loi , dont une partie n'eſt pas encore

» dictée , dont une partie eſt renfermée dans

votre ſageſſe , nous la reſpectons avant même

» que votre génie l’ait produite. Nous inſpire

* rons ce reſpect au peuple de la capitale qui

5 a conquis la liberté par la réſolution. C'eſt

is à la ſoumiſſion à achever l'ouvrage de notre

» bonheur , & à terminer la révolution . Avec

sy quelle joie le maire de Paris , formé par vous ,

» qui a commencé chez vous fon éducation

» nationale, ſe montrera le premier pour don

i
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» ner cet exemple ! & c. « Paris eſt fort con

tent de ce diſcours de ſon maire , & ſuivant

la comparaiſon que fa modeſtie a dictée , lui

applique , au renouvelleinent de l'année , ces

paroles de l'évangile. L'enfant croiſſoit en age

& en ſagele, & ſon éducation nationale ſe per

fectionnoit depuis qu'il avoit renvoyé ſon pré

cepteur le fieur Boucher.

.

Lettre à l'auteur,

Monſieur, votre expreſſion : C'étoit un de mes

plus grands griefs contre M.de la Fayette,conſignée

à la page 200 de votre Journal , montre que

vous avez différentes obſervations à faire ſur la

conduite. Eh ! pourquoi ne les communiquez

vous pas à lui -même ? Vous ne pouvez ignore

avec quelle affabilité , quelle complaiſance',

quelle bonté inême, il reçoit le plus ſimple ci

toyen , ni douter de ce qu'il ajoutera à les

égards ordinaires , en recevant un homme å

talens , & patriote autant que vous. Si voise

tems ne vous perinet pas d'aller le trouver ,

écrivez -lui & ne doutez pas que vous n'ayez

fatisfaction d'une maniere comme de l'autre.

Veuillez bien préférer l'un de ces partis , à cona

fizur vos plaintes dans votre journal. Vous ne

>
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l'avez point encore fait , sûrement parce que

vous avez penſé que M. de la Fayette s'étoit

conſtamment aſſez bien montré pour ne pas s'être

attiré les griefs dont vous parlez , & que
d'ail

leurs vous ne voudriez point ajouter aux ar

mes dont le ſervent les ennemis de la révolu

tion . C'eſt une obligation de plus que les bons

citoyens vons auront , & qu'en particulier je

vous conſerve dans mon ame. Puiffe - t elle vous

être agréable !

Quelle belle idée que la transformation que

vous conſeillez pour l'hôtel des Invalides ! re-.

produiſez-!a juſqu'à ce qu'elle ſoit miſe à exé

cution .

Daignez recevoir , Monſieur , avec quelqu'in

dulgence cette lettre d'un homme qui ne peut

autre choſe que former des veux pour le bon

heur de ſes concitoyens , & la confervation de

vos jours & de votre ſanté.

Signé BOYÉ ,

un de vos lecteurs , &

non votre abonné ,

par impuiſſance.

Le ton de cette lettre m'a pénétré, & m'a rempli

d'admiration pous M. de la Fayette . Non , il n'ap

partient qu'à la vertu la plus pure d'inspirer un
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intérêt fi tendre & cette forte de piété . Ce n'eſt

point là l'enthouſiaſme qu'inſpire le charlataniſme,

& rien ne reſſemble moins au fanatiſme d'un

Séide pour Mahomet, que ce ſouci affectueux d'un

patriote , cette crainte que la réputation de M. de la

Fayette ne ſoit déflorée.Vousme connoiſſiez bien,

M. Boyé , quand vous avez jugé que j'avois

réſervé l'expoſé de mes griefs à d'autres temps ,

pour ne point donner cette joie aux mauvais ci

toyens. Hoc Ithacus velit & magno mercentus,

Atride. Je n'ai articulé un ſeul de ces griefs que

pour annoncer en même temps qu'il écoit re

dreſſé , & d'après la nature de celui- là, que je dé

clarois un des plus grands , vous avez pu juger

que les autres n'étoient pas extrêmement gra

ves. La meilleure juſtification , le plus bel éloge

du conſul , c'eſt la haine ardente , & l'horreur

qu'ont pour lui les Catilina , les Clodius , les

Antoine. En les voyant conjurer contre les

jours , j'ai ſenti le reproche expirer ſur ma bou

che ; & fi mes griefs avoient été fondés , qui

mieux
que M. de la Fayette auroit pu répondre

coinme Scipion : Allons au Temple ?

Comme l'endroit cité de mon numéro 8 avoit

pu jeter quelque défaveur ſur ce général , je

me fais un devoir de publier ce fragment d'un

de ſes diſcours à la garde nationale :
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» Les Pariſiens ſont las de quatre mois de ſer

vice ! qu'ils me permettent de retracer les maux

qu’ont éprouvés les Américains pour aſſurer leur

liberté . Ils ont quitté ſept ans leurs foyers , leurs

femmes , leurs enfans privés d'aſyle , man

quant de vêtement , de pain . Moi -même, qui

avois l'honneur d'être leur général , j'ai été

pluſieurs mois ſans un écu , vivant d'une ſeule

ration de ſoldat ; & je jure ſur inon honneur

que pendant ſept ans de misère , je n'ai pas reçu

une plainte réelle d'un Américain... Et vous ,

Meſſieurs , qui en poſant le mouſquet rentrez dans

vos foyers, qui parmi vos amis, vos connoiſſances,

jouiſſez de tous les agrémens de la ſociété , de

toutes les aiſances de la vie , vous vous plain

driez de ſept mois ſacrifiés pour être libres à

jamais ! Ma tête ne tient à rien , mais je jure de

défendre la conſtitution françaiſe à laquelle

nous travaillons , & je tiendrai plus à mon ſer

ment qu'à ma vie . «

Pourſuivez , M. de la Fayette , & fiez - vous

aux Romains.

2

Les confédérations exemplaires des Milices

nationales du Dauphiné & du Vivarais conti

nuent de fe multiplier & de s'étendre dans le Lan

guedoc
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guedoc & la Provence . Sur les drapeaux des Mi

lices vivaraiſes & dauphinoiſes, on a remarqué

deux deviſes. L'une porte , Plus de noble ſe que

dans le cæur, Cela eſt décrété ; nous avons pro

clamé, nº. 6 , page 150 , ce fameux décret qui

ſupprime & éteint les titres de comte , duc ,

marquis , baron , prince &c . Nous ne disons

plus aujourd'hui que Mirabeau l'aîné , Mira

beau cadet , Charles de Lameth , Alexandre,

de Lameth & M. Mathieu ; ainſi c'eſt choſe con

clue. Il n'y a plus que M. de Rivarol Bagnols ,

que nous appellerons toujours Monſeigneur le

Comte de Rivarol , puiſque c'eſt pour lui un ſifi

grand régal de s'appeller Comte.

L'autre deviſe , plus remarquable , étoit écrite

ſur un drapeau de trois couleurs , noir , vert &

blanc . Sur le noir eſt écrit , la moit ; sur le vert ,

ou; ſur le blanc , la liberté. Etrennes raviſſan

tes pour les patriotes qu'une ſemblable nouvelle !

Par ce blanc ſur leur drapeau , ' les Dauphinois

déclarent donc , en dépit de Mounier , qu'ils veu

lent , non une demi-liberté , comme celle dont fe

vantent les Anglais ; mais une liberté pleine &

entiere , une liberté ſans tache. Nous l'aurons ,

mes chers concitoyens : la Liberté en France ſera

peinte vêtue d'un voile blanc , comme les an

Rr.
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ciens peignoient la Fidélité , pour montrer que

la moindre tache étoit mortelle pour cette vertu.

Alboque fides velata panno. C'eſt-là votre espé

rance , c'eſt auſſi la mienne. Ainſi ſoit- il.

1

2

Parties ouies ſur les penſions. Voici le décret

par lequel notre cher & féal préſident, Mon

Geur Deſmeuniers a couronné les opérations dela

campagne glorieuſe & immottelle de 1789 .

19. En attendant un mûr examen , payement

proviſoite de toutes penſions, ſur le pied de

3000 livres ſeulement, pourles ariérages échus.

2º . Quant à l'année courante, à compter duà

premier janvier 1790 , fuſpenſion de payement

juſqu'au premier juillet prochain , pour être alors

le payement fait d'après ce qui aura été décrété

par l'Aſſemblée nationale ,

: -3 °. Sera nommé un Comité de douze hono

rables Membres , pour aviſer aux ſuppreſſions ,

réductions , augmentations à faire , & en référer

à l'Aſſemblée , qui ftatuera définitivement.

4º. Il ne ſera payé , même proviſoirement

rien aux Français actuellement abſens ſans mif

fion expreſſe du gouvernement antérieure à ce

jour.

Les beaux eſprits de la faction verte , vien

.
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nent de publier les Proſpectus d'un Journal lyri

que , où ils ſe propoſent de mettre les décrets

en vaudevilles & en Pont-neufs , pour tourner

en ridicule l'auguſte Aſſemblée. Malgré la pro

digieuſe gaîté de ces Ariſtocrates chantans , je

doute qu'ils réuſſiſſent à faire rire ſur ce décret

des penſions les Ariſtocrates pleurans. On affure

que ce Journal eſt le recueil facétieux des cou

plets que chantoit naguere la Table-ronde des

Ariſtocrates, à ſes petits ſoupers chezle bourreau

de Paris. Soit rancune contre la lanterne &

contre M. Guillotin , ſoit que la viſite de tant .

de beau monde lui eût tourné la tête , M. Samſon

régaloit le cercle de ſon mieux . Depuis qu'il leur

a fermé la porte , j'ignore en quelle maiſon

MM. de Rh ... & Riv... ſe ſeront ſauvés avec leurs

guittarres & leurs vaudevilles ; mais il ne ſera

pas aiſé à ces joyeux Troubadours de mettre en

muſique le décret des penfions , & je ne vois

guere que le Stabat de Pergoleze où ils puiffent

trouver un air qui aille aux paroles.

2

.

Quatre cents fuffrages ont élevé à la préfi,

dence M. l'abbé de Monteſquiou . Voy. nº . 1 ,

p. 17 , en annonçant la priſe de poſſeſſion de la

ſonnette par l'archevêque d'Aix , notre réflexion

à ce ſujet, ou plutôt une des penſées de Cicéron
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les plus philoſophiques. Au reſte , on ne peut

conteſter à M. l'abbé de Monteſquiou beaucoup

de mérite , & il préſide à ravir. M. de Menou,

patriote illuſtre, dont la réputation vaut mieux

que le fauteuil , & qui n'a pas beſoin de la

chaiſe curule pour jouir de l'hommage des ci

toyens , a eu 340 voix , mais les Auguſtins l'ont

emporté. Au reſte on leur doit des remercimens

d'avoir abandonné Malouet. Les nouveaux

ſecrétaires ſont MM. d'Aiguillon , Barrere de

Vieuſac & de Bouffers.

Lė fieur de Favras eſt décrété de priſe-de

corps , & transféré de l'abbaye au châtelet.

On ne ſauroit trop répandre l'annonce de l'un

des prix propoſés pour 1791 , par la Société

royale d'Agriculture. L'émulation qu'il eft fait

pour exciter dans les campagnes , ne peut que

tourner au profit de l'inſtruction publique , &

amener le peuple à une liberté ſans licence ,

terme fi déſirable de la conſtitution.Ce prix conſiſte

en une médaille d'or : elle ſera décernée au fils

de Laboureur qui , n'ayant pas atteint vingt-cinq

ans, & ne ſachant pas lire , aura appris à lire

couramment dans l'eſpace d'une année , & aura

récité de mémoire , devant les Notables du lieu
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qu'il habite ,la déclaration des droits de l'homme,

& les articles de la conſtitution des municipa

lités décrétés par l'Aſſemblée nationale . Il ſeroit

bon de recominander à MM . les curés de lire

au prône les décrets , & d'en expliquer quelques

uns qui paſſent la portée de l'intelligence de la

plupart des gens de la campagne.

B Ř A B A N T.

N. B. Quelques perſonnes ſe plaignent que

l'intérêt de ce Journal ne ſe ſoutienr pas. Je

faifis cette occaſion de prévenir mes souſcrip

teurs du but principal de cet ouvrage périodique.

Il n'étoit pas beſoin d'être fort grand prophete ,

Ni d'avoir à ſon nez ' la divine lunette ,

pour prédire la propagation du civiſme & de la

philofophie chez tous les peuples. Le plus beau

fpe& acle qui ſe ſoit jamais offert à l'eſprit bu

main , eſt ſans doute d'obſerver ces tremblemens

de terre qui vont ébranler néceſſairement tous

les trônes de l'Europe , renverſer entierement

les & mettre les autres preſqu'au niveau du

fol. Sans doute il s'élevera des Tacite & des

Tite- Live dignes d'écrire ce morceau fi intéreſ

ſant de l'hiſtoire du monde. J'ai voulu recueillir

pour eux des matériaux , en ſuivant pas
à

pas

uns ,
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de

dans les différens royaumes les progrès de la ré

volution. Après avoir conſacré mon premier

point tout entier aux détails de celle de ma pa

trie , voilà ce que je me ſuis propoſé ſur-tout ,

& c'eſt ſur cela ſeul que peuvent faire fonds mes

lecteurs. Mais je les prie de rabattre un peu

la bonne opinion & des eſpérances que je vois

bien , d'après leurs leurs lettres, qu'ils avoient con

çues ; j'ai promis dans le proſpectus d'être un

paſſe.Scudéry , & il me ſemble que je tiens pa.

role : mais je n'ai pas dit comme le Poète :

се que
Malherbe écrit dure éternellement.

Le comte de Cobentzel eſt arrivé le 18 å

Luxembourg ; les nouvelles qu'il y a trouvées

& celles qu'il avoit recueillies ſur la route ,

ne lui ont plus permis de ſe flatter fur la ficuá

tion des affaires. Le médecin déſeſpérant du ma

lade , eſt parti quatre jours après fon arrivée ,

ſans lui avoir même tâté le pouls.

Juſtement effrayés de cet abandon d'Hippo

crate , qu'on avoit fait venir de fi loin , les ariſ

tocrates français , qui s'étoient retranchés der

riere les fortifications de Luxembourg , ont cru

être encore trop près de la lanterne , & ils ſe

font enfoncés dans les forêts de la Germanie.
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Bruxelles , premier Janvier. Les Brabançons

ont commencé l'année ſous les plus heureux auf..

pices. On ſe ſouhaitoit à l'envi paix & liberté ,

courage & patriotiſme ; on ſe cherchoit , on ſe

rencontroit avec cet air ouvert & franc qui,ca

ractériſe l'homme libre . Sur tous les viſages

régnoit cet air de dignité , cet air de conſul

romain
que

la liberté vient de donner à toutes

les claſſes des citoyens. Peut- être ,'dit M. Panc

koucke , ne s'eſt -il pas fait un menſonge ce jour

là dans tout le Brabant, Ce M. Panckoucke

eft véritablement le dieu Janus des Journaliſtes .

Quand il tient ſon papier in - octavo , ſon Mer

cure , c'eſt le viſage de l'abbé Sabbatier , fic

oculos, fic ille manus ,fic ora ferebat ; mais quand

il a pris fon papier in-folio , ſa Gazette natio

nale , c'eſt le patriote le plus chaud , c'eſt un

brave à trois poils , qui veut voler au ſecours des

Brabançons , & l'ariſtocratie n'a point de fléau

plus redoutable .

3

1

Bruxelles, 30 décembre. Les patriotes ſe ſont

emparés du fort de Lillo . La garniſon autri

chienne, compoſée de 250 hommes , en eft

fortie ſans armes ; cependant on a laiſſé leurs

épées aux officiers. Les patriotes continueat
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le blocus du château , où les vivres manquent ,

& où la famine leur épargnera les riſques d'un

afiaut.

Quatre - vingts impériaux, qui formoienttoute

la garniſon de Ruremonde , ont évacué la ville

par ordre des magiſtrats. On a effacé l'écuſſon

de l'Empereur par- tout où il ſe trouvoit .

D'Alton eſt cantonné , avec ce qui reſte de

troupes , à Châteauneuf , où il manque de

proviſions de bouche. La diſette ſe fait ſentir

à Luxembourg , où les habitans , qui depuis

quelque temps mangeoient du pain d'avoine ,

font menacés d'en manquer . Joſeph II eſt auſſi

cordialement déteſté des bourgeois à Luxem

bourg que dans le reſte des Pays - bas. Ne

vous impatientez point , la priſe de cette place

ne peut tarder plus de huit à dix jours,

La ſanté de l'Empereur va toujours en dé

clinant. Une complication de chagrins hâte

fes derniers momens. Les états de Stirie , après

plufieurs repréſentations ſans ſuccès en faveur

de leurs priviléges enfreints par les nouveaux.

reglemens , ont ceſſé de payer les impôts.

Les Bohêmes ont répondu , à l'occaſion de

l'impôt de la guerre , comme ce député d'une

ville d'Aſie à Antoine : » Si vous pouvez exiger

deux

>
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:

» deux tributs denous chaque année , vous pou

» vez donc nous donner aufli chaque année

» deux étés & deux automnes.«« Le clergé a ré

pondu la même choſe , & a puiſé dans l'évan

gile la réponfe que le magiftrat avoit trouvée

dans Plutarque : Nous avons rendu à Céſar ce

qui lui étoit dú. Ce que J. C. dit aux juifs

pour
les

engager
à

payer le tribut , cette de

mande, cujus eft inſcriptio , quelle eſt l'image

empreinte ſur cette monnoie , n'a point ce ſens

qu'il faut donner au prince tous les écus ſur

leſquels eſt la face de Céſar ; autrement tout

le numéraire appartiendroit à un ſeul homme,

la nation n'auroit pas un denier en propre ; &

puis le fils de l'homme avoit dîné ce jour-là

chez Mathieu le publicain , & il vouloit faire

plaiſir à ſon hôte .

1

Allemagne, 20 décembrě. La diete de Raviſo

bonne vient de s'ouvrir . Dans ce ſénat de rois

ou de leurs députés , la philoſophie auroit

elle auſſi ſes repréſentans? il faut l'eſpérer. Dès

la premiere ſéance, un homme , M. le comte

de Gors , député de l'électorat de Brandebourg,

a parlé avec les lumieres de fon fiecle ; & déja

fon nom eſt proclamé par les écrivains rappor.

teurs des révolutions de l'Europe. L'honorable

S's
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membre a propoſé que la réforme des tribunaux

de juſtice fixât l'attention & la follicitude des

cercles ;, & que l'Empereur fût invité à féconder

cette idée dans toute l'Allemagne . Cette motion

a été généralament accueillie .

Bruxelles , 2 Janvier. La confédération s'a

vance. Les états de Brabant ont adhéré à

l'acte d'unión de la province de Flandre. Les

provinces de Malines, du Tournaifis , de Na

mur & du Hainaut, ont deja accédé au même

acte d'union ; & les lettres de toutes les pro

vinces ci-devant autrichiennes , annoncent la-

très-prochaine arrivée de leurs députés au con

grès de Bruxelles .

La cour deLondres a , dit-on , envoyé auprès

de la nouvelle confédération des provinces

belgiques , le colonel . Gardner,.

Nous avions omis d'apprendre à nos lecteurs,

que les habitans de Jerſey & Guernſey s’é

toient aſſemblés , & que le réſultat de ces pre

miers commices , eſt qu'ils veulent le jugement

par jurés , & la ſuppreſſion de tout tribunal rel

fortiffant au confeil du roi . Ce début n'eſt pas

mal .

Le roi de Naples a une telle frayeur des

Français , qu'il vient de donner les ordres les
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plus pofitifs de les faire tous ſortir de fon terri

toire . Nos fugitifs avoient beau dire au porteur

de ces lettres-de - cachet : Mais, Monfieur , je ſuis

ariſtocrate ; vous voyez un confeſſeur de la bonne

cauſe .Quand tu ferois Foulon & Berthier refſur

cités , répondoient les sbirres , on ne s'y fieroit

pas . Il a fallu déguerpir. Excepté qu'il n'y a pas

eu deſang répandu, c'étoient de nouvelles vêpres.

ficiliennes,

a a

.

-

Varſovie , 12 décembre 1789. Les députés

des villes viennent de préſenter au roi & aux

états un mémoire contenant leurs demandes.

Il eſt compoſé de dix articles , qui tendent

tous à les réintégrer dans les droits de l'homme

& du citoyen. L'article 4 porte , que la no

bleſſe ne regarde plus les bourgeois avec mépris,

qu'elle ne croie plus déroger à la naiſſance ,

lorſque, pour fubfifter honnêtement ou pour

s'occuper utilement , elle embraſſe une profef

fion bourgeoiſe. L'article 5 . demande que
l'on

caſſe les conſtitutions qui excluent la bourgeoi

fie de tout emploi civil & militaire .

Ssz
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VARIÉTÉ S.

LETTRE A L' AUT E U R.

Monſieur ,

Une ordonnance du Comité de police ,

affichée & portant la date du 24 de ce mois ,

non - ſeulement, rend aux huiſſiers & captureurs

ou pêcheurs d'hommes , le droit de mettre à

exécution les contraintes par corps prononcées

par ſentence de la juriſdiction conſulaire & au

tres tribunaux , mais enjoint à la garde nationale

de prêter main - forte pour ces ,exécutions ; &

cette injonction eſt en quelque ſorte ſanctionnée

par la ſignature de l'aide- major général , enſorte

que nous voilà transformés en recors d'huiſſiers ,

ou de ces gardes du commerce dignes enfans de

Maupeou.

10. Je ſais bien , Monſieur , qu’un recors

eſt éligible , & même le bourreau : la liberté.

le veut ; mais la liberté veut auſſi que je fois

libre de faire le métier de bourreau & de recors .

Celui de recors eſt le pire , juſqu'à ce qu'on ait

éformé dans notre code le titre des contraintes,

N'eſt - il pas aſſez cruel pour moi de ne pouvoir

.
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donner ma bourſe à ce malheureux pere ou fils

de famille jeté dans les priſons par l'uſurier

impitoyable , après que ce vautour a fucé preſ

que tout ſon ſang ? & faudra - t -il encore que

parce que j'ai fait ferment de mourir pour la

patrie , vil ſatellite de cet uſurier , je traîne en

priſon un concitoyen à qui je ne puis refufer

mon eſtime & ma pitié ?

29. De quel droit le comité de police s'érige

t- il en légiſlateur ? la ſuppreſſion de la contrainte

par corps , ou du moins de ſon extenſion à

une multitude de cas ou elle eſt criante , fait

un des objets de la réforme dans l'ordre judi

ciaire , dont s'occupe l'Aſſemblée nationale. Le

comité s'arroge de rendre une loi proviſoire. Le

5

peut-il ?

Et quel temps M. Bailly choiſit - il pour tenir

la main à l'exécution des lois royales & en

nemies du peuple ? Celui où , après fix mois

de convulſions, la confiance s'eſt éloignée ; où

les reſſources néceſſaires aux débiteurs leur font

fermées de tous côtés . Ah ! Monſieur , nos enne

mis, furieux de voir échouer toutes leurs meſures,

ont conſulté l'hiſtoire : ils ont vu chez tous

les peuples , que les deux moyens infaillibles

de tout bouleverſer , étoient de faire naître une
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de

diſette de pain , ou de déchaîner les créan

ciers contre les débiteurs , dans les temps

détreſſe & de déficit. Des débiteurs ' traînés

en priſon firent naître la plupart des révolutions

de Rome. Le comité de police eſt compoſé

de beaucoup de gens de lettres eſtimables :

comment ont- ils pu ne pas voir le piège ?

Si vous ne jugez pas cette lettre digne d'être

imprimée dans votre journal , qu'elle vous ſervé

au moins de dénonciation : j'oſe en ſommer

votre patriotisme . Votre très , affectionné &

dévoué frère & compatriote ,

3

DE MAISON CELLE .
.

ERRATA,

cez ,

Verſailles , 2 janvier. Ce que vous annon

Monſieur, nº. 5 , page 239 , que le roi

& ſa femme étoient montés , le 5 octobre ,

dans les voitures de M. de Saint- Prieſt, n'eſt

pas exact. Voici ce qu'il y a de vrai . A cinq

heures du ſoir , huit voitures à huit chevaux ſont

ſorties des petites écuries , & font allées à la

grille de l'Orangerie . Notre milice n'a pas vou

lu les laiſſer ſortir. C'eſt un très- grand ſervice

qu'elle a rendu à la nation & à la famille royale ,
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qui, dit-on , auroit eu l'étourderie de partir pour

Metz. Dieu fait ce qui en ſeroit réſulté , &

fi la nation eût alors accordé au roi une pen

fion de vingt millions. MadameEliſabeth & les

deux cheres tantes ne veulent pas reconnoître ce

bon office , & continuent de garder rancune

aux habitans de Verſailles.

M. de la Luzerne , dans la lettre qu'il a fait

écrire aux commis de la marine le 20 du mois

dernier , leur ſignifie qu'ils aient à ſe rendre le

25 à Paris , & que le dernier arrivé fera le

premier réformé. Cela ruine les pauvres diables

de ſubalternes, qui font toute la beſogne. A cette

nouvelle , il falloit voir la précipitation des dé

ménagemens. Les miniſtres & le premier com

mis font arranger à Paris des appartemens de

ſatrapes , & la dépenſe du déplacement des bu

reaux eſt énorme. Pourquoi n'avoir pas épar

gné au tréſor national ce ſurcroît de dépenſes

inutiles , puiſqu'ils avoient tant de courriers ? Mais

on vouloit punirVerſailles, & nous pouvons dire ,

comme François I après la bataille de Pavie ;

Nous avons tout perdul , hormis l'honneur.

Parmi les villes de France , qui , à la fin de

l'an premier de la Liberté , pourront diſputer

la palme du patriotiſme que décernera l'AL
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.ſemblée nationale ſe peut • il
que vous ayez

oublié Verſailles ? La grandeur de nos ſacrifices

doit nous mettre au premier rang , à côté de

Romans, de Lille, de Nantes , de Breſt, de Tou

lon & de vos chers Marſeillois.

On nous a fait paffer l'extrait de baptême de

l'abbé Maury : ce n'eſt point Pierre Maury

qu'il s'appelle , mais Jean - François Maury , &

par abréviation , J. F. Maury.

Boulogne- ſur-mer, 2 Janvier. Monſieur, je vous

prie au nom du régiment de Condé infanterie ,

de vouloir bien rétracter ce que vous avez dit

de lui dans votre Nº. 3. Jamais il n'a demandé

à changer de nom ; il ne pouvoit pas même en;

avoir la penſée.

Signé Guerouſt de Boisclaireau , capitaine.

R. Des feuilles périodiques qui ſont dans les

mains de tout le monde , ont publié ce fait avant

moi : fi le régiment l'eût voulu démentir , il

eût réclamé, non par l'organe d'un officier , mais

collectivement, à l'exemple de pluſieurs régimens

qui ſe ſont purgés d'inculpations qui les offen

ſoient
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foient , par des lettres ſignées des grenadiers ,

chaſſeurs & ſoldats , comme vient de faire le

régiment Royal-des-vaiſſeaux. Les lettres que

je reçois de différentes garniſons , m'apprennent

à eſtimer trop le ſoldat français, pour croire

que le régiment du ci - devant prince de Condé

me déſavoue. Qui ignore que M. de Condé étoit

l'ame de la ligue des princes contre l'Aſſemblée

nationale , & qu'en lui repoſoient les eſpérances

des ariſtocrates, Ennemi de l'Aſſemblée natio

nale , ou de la Nation , ou de la Patrie , font ſyno

nymes. M. de Condé eſt de ceux dont M. Garan

de Coulon dit , dans ſon excellent Rapport de

la conſpiration du mois de juillet : Ces quatre

perſonnages , Barentin Berthier , Beſenval &

Broglio , ne ſont pas les ſeuls qui puiſſent être

pourſuivis criminellement , & il neſt pas poſſible

que le régiment de Condé s'honore d'avoir à

fa tête un ennemi de la patrie .

>

Lettre de mon pere.

1

Au inilieu des ruines qui m'entourent , & que

l'Aſſemblée nationale ſemble avoir détachées de

mon exiſtence ( mon ; office devenu précaire ,

mon ſyndicat qui m'échappe avant le terme

le fil de tous mes erremens abſolument coupé ,

>

T t
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toute ma ſociété frappée des mêmes foudres )

ce qui me conſole, & allege beaucoup le mal

de ma poſition , c'eſt l'eſpoir que inon fils, avec

des principes plus modernes, & qui me paroiſſent

pourtant toujours bien hardis , ſera un des pre

miers ouvriers de l'arche qui doit ſauver ſes

freres & lui du naufrage de leur pere commun.

Je vous vois du petit nombre des élus , qui , avec

les imprimeurs & les libraires , reſtez debout

au milieu de la révolution , qui met tout par

terre , & renverſe votre famille . Je trouve im

menſe la tâche dont vous vous êtes chargé

& je ne ſais coinment vous pourrez y ſuffire.

On me parle de vos ſuccès , & je n'y ſuis pas

inſenſible mais les dangers que vous courez

in’affectent encore davantage , &c . & c .

;

M. t . ch . p .

J'ai éprouvé , à la lecture de votre lettre ,

la vérité de ce que diſoit Coriolaa , que ſon
.

plus grand bonheur étoit de s'entendre louer

par ſa mere. Vous 'ne vous moquerez donc

plus de mes rêves , de ma république & de

mes vieilles prédictions, de tout ce qu'enfin vous

avez vu , ce qui s'appelle vu , de vos propres yeux

vu. Vous avez paſſé votre vie à écrire, à lutter

>
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1 peut tomber

i

contre les oppreſſeurs ſubalternes. C'étoit attaquer

les branches : grace au ciel , nous venons de

couper l'arbre . Ne craignez pas d'être vous

même écraſé ſous la chute. Cet arbre ne

que
ſur les oiſifs , & non ſur

ceux qui ont bien mérité de la patrie . Il eſt

vrai
que cette encyclopédie de juriſprudence ,

à laquelle vous veniez de mettre ſeul la der

niere main , ces ſept à huit volumes in - folio ,

fruit de tant de veilles , & devenus aujourd'hui

de nulle valeur , vous laiſſent l'immenſe regret

de trente années d'un labeur inutile . Il eſt cruel

d'accoucher d'un enfant mort , après avoir été

trente à quarante ans en travail . C'eſt de vous

que je parlois dans le numéro oů je comparois

nos juriſconſultes , qui , après s'être regardés

comme des têtes de Platon avoient trouvé

un beau matin ces têtes , pleines d'in -folio , &

ſi vénérables , ſemblables à des outres pleins de

de vent , auxquels on auroit fait une piqûre.

Overtu magique de la ſonnette de M.Chapelier !

Dans la nuit du 4 août 1789 , en un moment,

par un enchantement prodigieux , cet avocat

a jeté dans le fleuve Léthé tous, fes con

freres , & noyé leur: mémoire. Vous perdez

de plus qu'eux' un manuſcrit .coloſſal , &

+
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l'honneur d'avoir fait oublier votre compaa

triote Denizart ; mais imaginez -vous être un

de ces trois cent mille auteurs dont les écrits

chaufferent pendant fix mois les bains d’Alexan

drie. Ce qui me conſole pour vous , c'eſt

qu'il vous reſte le ſouvenir d'une vie toujours

militante contre les oppreſſions de toute ef

pece qui déſoloient notre province . Le mo

'ment eſt venu de recueillir le fruit de la

reconnoiſſance de vos concitoyens , témoins

de tant de ſacrifices que vous a coûté la

rigidité de vos principes , & votre ſtoïque &

inflexible roideur. C'eſt en voyant dans votre

perſonne l'inutilité , & des vertus , & des ta

lens , & de l'intégrité incorruptible du magiſtrat

& du caractere inébranlable du philoſophe

que j'ai puiſé contre l'ancien chaos & les oppreſ

ſeurs , cette haine , inextinguible juſqu'à ce qu'ils

aient diſparu. Déja je vous ai vengé.

Le voilà expatrié ce ci-devant duc de Guife,

ſtaroſte infolent qui nous traitoit en ſerfs &

en payſans polonois ; ce joueur de paume , qui

auroit cru faire trop d'honneur à cinquante

mille citoyens ſes vaſſaux , de ſe montrer

une ſeule fois dans ſon duché ; qui en tiroit

un million de revenu , & cependant jetoit
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1

dans les priſons le pauvre qui , pour nourrit

fa : vache' , avoit coupé dans ſes forêts une

poignée d'herbe' inutile , lui faiſant payer en

ſouffrances ce qu'il ne pouvoit payer en

amendes ; deſpote qui nous envoyoit les plus

mépriſables de fés valets , nous régir avec une

verge de fer ; qui , feigneur feulement de -35

paroifles , avoit renverſé les hiéges royaux dans

plus de 200 ; pour élever ſur leurs ruines

ceux de ſes ignorans baillis ; qui fouloit aux

pieds toutes les lois ; contre qui , ni les parti

culiers , ni les villes , ni la province ,nepouvoient

obtenir de jugemens d'une grand'chambre

vénale & eſclave. Le voilà errant & miſérable

à ſon tour ! Le jour de la priſe des invalides ,

quand je paſſai devant ſon palais , au milieu

de la multitude de patriotes qui couroient s'ar

mer , je le faluai d'une maniere fignificative ,

qui lui annonçoit que le rubicon étoit paſſé .,

& fun deſpotiſine fini: il a vu mon épée nue ,

vidit & fugit ; j'ai été un de ceux qui ont em

pêché qu'on ne mît le feu chez lui ;, mais , n'en

doutez point , s'il n'avoit fui, je l'aurois arrêté

moi-même , & conduit à l'hôtel-de -ville , & il

Jeroit aujourd'hui au châtelet avec Befenval

ſon complice. Quel regret pourriez - vous avoir

à la révolution , quand vous penſez que cet

+
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homme, dont le nom ſeul faiſoit trembler toute

ma province , a beſoin aujourd'hui du pardon

de la nation ? En vain M. de Seze demande

où ſont les dépoſitions contre lui , Beſenval &

ſes pareils : eft -ce qu'on: eft - ce qu'on dépoſoit contre les

Ariſtide , les Thémiſtocle , les Coriolan , les

Camille ? Si tous ces grands hommes allèrent

en exil , parce que c'étoit la volonté toute

puiſſante du peuple , & fans qu'il fût beſoin

de dépoſitions, faudra - t- il des témoins pour

proſcrire des hommes notoirement ennemis de

l'Aſſemblée nationale , & les principaux chefs

des conjurés qui devoient nous égorger. S'il faut

des témoins devant les tribunaux pour juger

à mort & retrancher un homme du nombre

des vivans , il n'en faut point devant le peuple

pour retrancher un membre de la ſociété &

le condamner à l'exil . Quel beſoin avons-noabons-nous

de témoins, lorſque les auteurs des mille &

une brochures infâmes contre l'augufte Allem

blée nationale , confeſſent hautement leur con

juration contre la liberté , & redemandent à

grands cris, comme leurs chefs , Condé , d’Ar

tois , Broglio , Beſenval ? Et nous ſerions allez

inſenſés pour les rappeler , pour multiplier nos

ennemis ! nous ranimerions les eſpérances mou .
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1

rantes d'une multitude de vipères cachées fous

lherbe, qui , pour s'élancer ſur nous , n'at

tendent que de voir à leur tête ces tigres al.

térés du fang des patriotes , & d'entendre le

fignal de leurs rugiffemens. Plus humains qu'eux,

nous ne demandons point leur mort : qu'ils

vivent , comme je l'ai dit ailleurs ; qu'ils refa

pirent, pour montrer notre tolérance ; mais

qu'au moins les Tarquins ſe purifient avant de

remettre le pied dans une terre dont ils vou

loient perpétuer l'eſclavage , & dansune patrie

dont ils ne ſont pas dignes ; qu'ils attendent

dans l'exil, que le peuple français, revenu à

fa douceur & à ſa facilité naturelle d'oublier

leur envoie des lettres de grace. Ce n'eſt que

quand la victoire eſt bien affermie , que la pru-.

dence permet à un peuple de ſe livrer à la

générofité de ſon caractère , & qu'il eſt beau

de pardonner aux vaincus . Excufez cette longue

digreffion : n'ayant pas le temps de yous écrirę ,

j'ai cru que mes ſouſcripteurs me pardonneroient

de vous avoir adreſſé ma réponſe par la voie

de mon journal, & que vous ine pardonneriez

aufli de m'être ſouvenu que je vous écrivois en

préſence du public . 1.23

On connoit ce mot du marquis de Voyer ,

1

DOF

1
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chaque fois qu'on danſoit, illuminoit & carillon

noit pour la naiſſance d'un prince du ſang : Encore

un Louvereau . Les mille & une brochures anti

nationales où la faction verte redemande les

têtes fi cheres des fugitifs, les obſervations de

M®, de Seze en faveur de Beſenval , m'ont ému

la bile , & j'ai faiſ la premiere occafion de

l'épancher , d'invoquet l'oſtraciſme , & de ( 1 )

requérir le jugement du peuple. Maintenant, je

reviens à vous.

و

2

( 1 ) M. de Seze vient de deshonorer sa profeffion, en

s'honorant , dit- il , de défendre Besenval. Auri sacra

fames ! » Cet avocat à assez peu de vergogne , pour

soutenir qu'une arniée de trente 'mille hommes écoit

nécessaire pour l'approviſionnement de Paris que

c'étoit pour l'approviſionnement
de Paris qu’on avoit

choifi tous les régimens étrangers jg que cent pieces

de canon & des grils à boulets rouges, & des mor

tiers , & la plate- forme de Montmartre , étoient né

cessaires pour réprimer les brigands. Le coeur des

honnêtes gens bondit & se soulève à l'aspect de tant' .

de bassesse ' , & on crache sur la robe de cet avocat.

s'appuie de ces prétendus ordres donnés aux offi

ciers , pour qu'ils évitent d'engager aucun combat avec

je peuplé «à moins qu'on ne se. porgât à mettre le

feu ou à commettre des excès. Il eſt donc le seul

1 ignorer qu'on avoit ouvert les cachots , les mai

sons de force , & une multitude de repaires de bri

Vous

+



329

Vous ne perdrez ni votre ſyndicat , ni votre

balance. Rappelez - vous ces larmes que j'ai vu

rues

7

gands lâchés dans nos pour commettre ces

excès & donner prétexte au massacre des citoyens ? Il

ignore donc que l'abbé Roy , & autres dont on a fa

cilité l'évaſion , ont été pris sur le fait , soudoyant

des miserables pour provoquer les soldats ? il ignore

qu'on a vu des officiers déguisés en bourgeois parmi

le peuple , le pousser à insulter les soldats. Sommes- '

, nous donc le plus ſtupide de tous les peuples , qu'un

avocat se flatte de nous persuader que Broglio , Condé ,'

Besenval , n'ont pas voulu la dissolution de l'Assem

blée nationale , la séance du 23 juin , le rassemble- .

ment des troupes ; qu'ils n'ont pas voulu que la bas

tille & l'ariſtocratie reſtassent debout ? Ces faits ont

ils beſoin de preuves teſtimoniales , & ne sont -ce donc

pas- là des crimes de lese -nation ? J'ai peu à ajouter à

l'excellent rapport de M. Garan de Coulon : j'ob

serverai seulement que la loi « Cornelia majeſtatis is.

punissoit de l'exil ( la plus grande peine dans les lois

de Rome ) celui qui avoit diminué la majeſté du peuple ,

« qui inajeſtatem P. R. imminuiſſet. Y a - t - il attentat

plus grand à la majeſté du peuple , que le rassem

blement des troupes , la séance du 23 , & l'exiſtence

seule des cachots de la baſtilie ? Qu'on ne dise pas

que ces lois étoient inconnues. L'avocat de Seze sait

bien que l'ignorance , de droit n'excuse jamais , & ' que

s'il y a une ignorance de droit inexcusable , c'eſt celle

du dioit naturel. Quand Besenyal & son avocat vien

>
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couler de tous les yeux à votre diſcours , lorſ

qu'en qualité de préſident vous avez ouvert

l'aſſemblée de votre bailliage ſecondaire : rap

pelez- vous ces 297 fuffrages que vous avez

recueillis pour la députation , ſur 298 électeurs.

Les ſentimens de mes compatriotes n'ont pu

changer à votre égard , & il y auroit trop d'in

gratitude à méconnoître vos ſervices. Au demeu

rant , le bonheur ſur la terre n'eſt
pas d'être ſyn

dic ou lieutenant- géné.al, mais de jouir de fa

nent nous diré , que l'ordre donné à de Launav de dé

fendre la baſtille jusqu'à la mort « honore sa fidélité »

à ce blasplıème, ne pouvons-nous pas nous écrier:

Quel besoin arons -nous de témoins ? Y - a - t -il quelque

différence entre cet ordre & celui qu'on donneroit aux

démons de garder l'enfer ? Un pareil ordre honore

roit-il leur fidélité ? Cependant , à entendre M. de Seze ,

c'eſt une cruauté atroce de tenir ce galant homme

en prison . Mon dessein n'eſt pas de trainer sur l'échaf

faud ce vieux satellite de la tyrannie ; ses cendres

souilleroient cette terre de liberté : mais je ne nie las

serai point de : le dire de lui & de ses complices :

Qu'on ne nous condamne point du moins à voir au

milieu de nous ſe promener tranquilles & absous à

pur & à plein , ces chefs de conspirateurs qui ne

nous ont pas égorgés , que parce qu'ils ont trouvé

des soldats dans ceux qu'ils avoient lerés comme des

bourreaux.

>
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;

propre eſtime. Pour moi , la contemplation de

cette belle révolution de ma patrie m'eſt fi

dauce , que ces dangers 'même dont vous me

parlez ne ſauroient me diſtraire. J'ai fait ſouvent

la même ſuppoſition que vous ; j'ai même été

menacé hier dans un lieu public, en préſence de

nombre de perſonnes. Une femme du peuple , qui

feignoit d'êrre ivre , eſt venue s'y placer à côté

de moi , elle a tiré de ſon fein un papier où

étoit un nom qu'elle croyoit pour moi fort reo

doutable , & après quelques propos de halles

m'a dit de bien prendre garde au Luxembourg.

Mais je ne crains ni le Luxembourg ni les

Tuileries. Quand on me parle des dangers que

je cours , & qu'il m'arrive d'y réfléchir, je re

garde ce que nous étions & ce que nous ſom

mes , & je me dis à cette vue : A préſent de la

mort l'amertume eſt paſſée. Tant de gens vendent

leur vie qux rois pour ſ ſous ! Ne ferai-je rien

pour l'amour de ma patrie , de la vérité & de

la juſtice ? Je m'adreſle ce vers qu'Achille dit à

un ſoldat dans Homere :

!

Et Patrocle eſt bien mort , quivaloit mieux que
toi.

+
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introduit qu'en vertu de permis des Directeurs,

qui les délivreront ſans frais, & ne pourront

en refufer à perſonne.

» 3º . L'article 79 du bail des anciens États de

Bretagne eſt ſupprimé en ce qu'il a de contraire

aux précédens décrets de l'Allemblée nationale.

» 40. Aucun individu , aucune ville ou com

munauté , ne pourront à l'avenir prétendre droit

de banc & étanche . Ce privilége demeure lup

primé fans exception par le préſent décret , ſauf

indemnité , s'il y a lieu , & ainfi qu'il ſera vu

appartenir.

» . Les exemptions de devoirs ci - devant

accordés 33 du bail , aux concierges

& buvetiers de divers tribunaux & de la chan

cellerie , ſont également ſupprimées.

» VII. M. le préſident de l'Aſſemblée natio

nale ſe retirera très-inceffamment vers le roi ,

pour demander à Sa Majeſté la ſanction du pré

ſent décret . »

par l'article

>

Mardi 15.

» Que les conteſtations qui ont pu ou qui

pourront s'élever ſur les impoſitions de 1789 ,

ou années antérieures , ſeront jugées proviſoire

ment & fans frais par le comité compoſé des

conſeillers -adminiſtrateurs de la ville de Paris ,
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e 1789 , ainsi

.

au département des impoſitions , préſidé par le

Maire de Paris , ou en ſon abſence par le Lieu

tenant de Maire , & que ce même Comité ſur

veillera le recouvrement des impoſitions de ladite

année 1789 que
des années antérieures ».

L'Aſſemblée Nationale a décrété que M. le

Vicointe de Mirabeau feroit inſcrit dans le pro

cès-verbal de cette ſéance , comme ayant troublé

l'affeinliée.

»» L'Aſſemblée nationale a décrété que les

membres compoſant la chainbre des vacations

dil parlement de Rennes ſeront mandés pour

comparoître à la Barre , dans la quinzaine , à

compter de la réception du décret , & que le

roi ſera fupplié de former une nouvelle cham

bre des Vacations , parıni les autres magiſtrats du

même Parlement » .

Mercredi 16.

» Les troupes françaiſes , de quelque arme

qu'elles ſoient, autres que les milices & gardes

nationales , ſeront recrutées par enrôlement vo

lontaire . "

Jeudi 17.

» L’Aſſemblée Nationale décrete que tous

» les Taillables de la province de Champagne ,

» où les rôles ne ſont pas faits , ſeront aſſujettis ,

» pour l'année 1790 , aux mêmes formes , aux
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» mêmes modes de répartition qu'elle a fixés pour

» les ci -devant Privilégiés , par ſon Décret du

» 28 Novembre dernier, concernant l'Impofition

» à aſſeoir au lieu de la ſituation des biens.

» Elle décrete , en outte , que cette diſpoſi

» tion aura lieu pour toutes les Provinces de taille

» perſonnelles & mixte , ou les départemens ne

» ſont pas faits.

« L’Aſſemblée Nationale , reconnoiſſant la né.

cellité de pourvoir à la répartition & percepzion

des impoſitions pour l'année 1790 , ainſi qu'à

l'adminiſtration dans la Province de Dauphiné ,

a décrété & décrete ce qui ſuit :

» 1 ° . Les Membres de la Commiſſion inter

médiaire des Etats de ladite Province rempli

ront toutes les fonctions attribuées aux dits Etats ,

juſqu'à ce que les Aſſemblées adminiſtratives

aient été formées en Dauphiné ſuivant le plan

fixé par la Conſtitution ; leur donnant , à cet effet,

tous pouvoirs néceſſaires.

La ſuite au Numéro prochain.
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FRANCE .

On a dů remarquer dans notre nº. 7 , l'arciaa

cle 3 du décret des penſions : » Il ſera formé un

» comité de douze membres , lequel examinera

» quelles penſions doivent être ſupprimées ou

» augmentées , pour en faire enſuite fon rapport

à l'Aſſemblée nationale , qui prononcera définici$

v yemeni.

C'étoit la motion de M. de Montcalm.Gozon ,

motion digne de ce beau nom de Gozon & de

Montcalm . Ce mot , prononcera définitivement ,

m'a fait le plus grand plaiſir. Patriotes , républi

cains , philoſophes , vous à qui le ciel accorda.

le ſens commun ( mots & périphrafe ſynony

mes ) , vous le voyez : de conſéquence en con

{équence , nous arrivons . L'Aſſemblée nationale

xx
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commence à revenir de fa grande erreur , qu'elle

n'avoit que le pouvoir législatif ; comme ſi les

repréſentans du peuple n'avoient pas , comme

l'e peuple lui-même, la plénitude des pouvoirs ;

comme ſi le pouvoir judiciaire & le pouvoir

exécutif pouvoient être conteſtés à une nation ;

coinme ſi le pouvoir des repréſentans d'une na

tion avoit d'autres liinites que le veto de la

nation , & que les pilotes du vaiſſeau de l'état

euſſent d'autres étoiles à confulter que le ſalut

du peuple , ſalus populi fuprema lex . Nos dignes

repréſentans s'étoient long- temps tenus dans un

éloignement reſpectueux de l'immenſe coloffe

du pouvoir exécutif : enfin quelques -uns s'en

font approchés curieuſement , & ils commencent

à reconnoître que cette maffe informe n'a point

de fondemens ſolides .

1

Le premier qui vit un chameau

S'enfuit à cet objet nouveau ;

Le second approcha ; le troiſieme .osa faire

Un licou pour le dromadaire.

D'abord c'eſt un puissant navire ;

Quelques momens après l'objet devint brûlot ,

Et puis nacelle , & puis balot ,

Enfin bâtons flottans sur l'onde.

Reprenons les faits. L'Aſſemblée nationale vient
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de décréter que c'eſt à elle à remplir ou à dé

chirer à ſon gré la feuille des bénéfices à la no

mination nationale . En effet , ce ſeroit un foible

avantage pour la nation d'avoir rétréci le vaſe

dans lequel on peut puiſer au tréſor public , la

elle n'avoit établi des ſurveillans , & ne ſe fût

emparée de la clef du canal.

Le 2 janvier , la coignée a été appliquée de

nouveau à la racine de l'arbre . Autre décret qui

Tie laiſſe pas de conquérir du pouvoir législatif

un fort grand terrain ſur le pouvoir exécutif.

Voici la teneur remarquable de ce décret.

L'Aſſemblée nationale décrete » que huit jours

après la fignification, tous gouverneurs , lieutenans

de roi , commandans de priſons d'état, ſupérieurs

de maiſons de force , maiſons religieuſes, & tou

tes perſonnes chargées de la garde des priſon

niers détenus par lettres -de-cachet , ou par ordre

quelconque des agens du pouvoir exécutif , fe

ront tenus , à peine d'en demeurer reſponſables,

d'envoyer à l'Aſſemblée nationale un état cer

tifié véritable contenant les nom , furnom

âge des différens priſonniers , avec les cauſes &

la date de leur détention , & l'extrait des ordres

en verių deſquels ils ont été empriſonnés.

Le préſent décret envoyé aux municipalités,

avec ordre de le faire exécuter . chacun dans

+
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ſon reſſort.« Voilà la correſpondance établie en

tre l'Aſſemblée nationale & les municipalités , hoc

erat in vocis; & le vaisseau de l'érat voguemainte

nant à pleines voiles,

11 y auroit eu une forte de dureté de ne pas

donner à Louis XVI d'autres étrennes. Un roi eſt

bien excuſable de n'être pas plus philolophe que

Marc- Aurele , Trajan & Antonin , qui ne limi

terent point la monașchie. La haine que je pro.

feſſe pour les rois ne m'aveugle point. Les ré

publicains eux-mêmes pardonneront au prince

de n'avoir pas toujours été au-devant de ſacri

fices fi pénibles, & ils lui fauront gré de n'y

avoir pas réſiſté, davantage. Un roi , je ne dirai

pas le plus 'honnête homme de ſon royaume ;

j'ai la vanité de me croire , moi & cent mille

autres, auſſi honnéte que lui : mais un roi hon

nête homme , un roi qui avoit ouvert les états

généraux avec tant de ſécurité & mêrne de

joie , qui s'étoit livré avec tant de confiance ;

un roi à qui fa cour ne peut reprocher que

la foibleſſe qui vient de la bonté , de la vertu

& de la philoſophie ; & la nation , que la foi

bleſſe qui vient du rang , de l'éducation & de

la naiſſance ; ce prince méritoit des ménageinens

& des étrennes .

Aufti l'Aſſemblée nationale a député ſoixante

1
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de ſes membres pour aller le complimenter à Poc

caſion du nouvel an . Nous n'avons point parlé de

cet hommage , dans le nº, précédent , parce qu'il

convenoit d'abord de ſaluer l'Aſſemblée natia.

nal e ; maintenant allons chez le preinier citoyen.

La députation préſidée par M. Brezé , grand

maître des révérences, M. Nantouillet, maître des

révérences , & M. Vatronville , ſous - maître des

révérences , a été enſuite chez la femmedu roi.

Cependant une choſe tenoit tous les courtiſans

en haleine. Le S. jer du nº. 3 de ce journal,3

où j'avois développé les principes de l'Aſſemblée

nationale , & renverſé tous les fauteuils , pliants

& tabourets du château , avoit fait jeter les

hauts cris . On ſentoit bien qu'il étoit plus facile

de crier que de répondre rien de raiſonnable,

& les paris étoient ouverts , ſi la députationfi

ſalueroit Marie -Antoinette du nom de reine.

Soit galanterie françaiſe , ſoit que la préſence

dų dauphin , ce rejeton de tant de rois , &

dont la definée dans l'avenir eſt couverte d'un

voile impénétrable , agît ſur l'imagination du

préſident , on n'aſſure qu'il lui échappa de

dire Votre Majeſté. Ce ipot épanouit tous les

viſages, l'épouſe du roi reſpira , & lui, à qui主

à l'instant on en porta la nouvelle , en fut en :

chanté. C'étoit le jour de l'ap ; & puiſque

>

> >
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Louis XVI avoit ce mot fi fort à coeur , je

pardonnerois à M. Desmeuniers de l'avoirà

laiſſé ſortir de ſes levres , ſur leſquelles il

s'étoit ſurement avancé , & d'avoir ſu vi le

conſeil d'Horace : Dulce eſt desipere in loco.

Cependant on ne trouve point ce mot dans le

diſcours tel qu'il eſt imprimé , & cela vaut

encore mieux.

Pour mettre le comble à la joie du prince ,

M. le marquis de Monteſquiou a propoſé de

lui accorder pour lui , la femme , ſes hộirs &

leur maiſon , un revenu de vingt millions , ce

qu'il a appelé la liſte civile , comme parlent

les Anglais . Si on réfléchit que d'après le

décret des penſions, celle d'un Turenne & de la

pucelle d'Orléans ne peut excéder 1200 livres ,

on trouvera que cette penſion de vingt millions

accordée au premier bourgeois du royaume , eft

un peu forte , qu'on ne pouvoit rien faire

de plus civil , que cette lifte , & qu'on a mau

våife grace de nous appeler des enragés.

Un habitant de la ville de Conftance en

Suiſſe , M. Emmanuel Develot , père de fept

enfants ; voulant faire éclater son admiration

pour la ſageſſe des décrets de l'Aſſemblée na

tionale , & pour les merveilles de la révolution&
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de France , ne veut plus d'autre patrie. Se

regardant déja comme citoyen français , il s'eſt

acquitté de ſa contribution patriotique , & , ver

ſant 6000 livres à la caiſſe nationale , a de

mandé des lettres de naturalité & d'adoption.

Ainſi , s'écrie M. Marat , les charmes, de la li.

berté , joints à la beauté du climat de la France ,

à la fécondité du fol & à la douceur du commerce

& de ſes habitans attireront bientôt parmi

nous une foule d'étrangers avec leurs talens

leurs arts , leur fortune, ajoutons , & leurs

vertus; car il n'y a que les cours honnêtes , les

ames élevées, qui ſe paſſionnent pour la liberté.

Ainfi nous verrons l'élite des patriotes & des

philoſophes de tous les royaumes , ſe tranſ

planter dans nos climats , entrelacer leurs ra

meaux bienfaiteurs avec les plantes indigènes ,

& croître enſemble pour la gloire & le bon

heur de la patrie commune . Ils nous donneront

des lumieres & des meurs ; & leurs alliances,

l'exemple de leurs vertus , fixeront la mobilité

du caractère français.

On ſait
que M. Fox partage cet enthouſiaſme

des étrangers pour notre conſtitution ; mais c'eſt

le docteur Richard Price qu'il faut entendre

dans ſon diſcours ſur l'amour de la patrie pro

noncé le 4 novembre 1789 , à l'afſemblée de

2
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la révolution . Avec quelle effufion fublime il

rappelle & vante cette révolution ! » Je puis

» quitter le monde. J'ai vu la lumiere plus

sš répandue ſur la terre' ; les droits de l'honime

» ' connus & conſacrés. J'ai vu foupirer après

» la liberté , des nations qui n'en avoient pas

» l'idée . J'ai vécu pour voir trente millions

» d'hommes , indignés & réſolus briſan't leurs

» férs , redemandant leur liberté avec des cris

» irréſiſtibles. Je vois encore l'ardeur pour la

» liberté s'allumer pár- tout ; les gouvernemens

» s'améliorer ; l'empire des lois remplacer le

* deſpotiſme, & celui de la raiſon & de la

$ conſcience füccédeč à l'empire de la ſuperfo

» tition & des prêtres . «

Mes lecteurs me pardonneront de citer encore

un endroit de ce diſcours. Que pourrois-je leur

dire qui valût ce morceau ; & qui allât plus di

rectement au but où tend cet ouvrage ? » Qu'a

$$ t -on entendu juſqu'à préſent par l'amour de

šs la patrie ? ' la ſoif des conquêtes , le délir

» d'étendre ſon territoire & ſa gloire , le mépris

des autres nations. Chez les Romains ,

triotiſme étoit un pacte entre des brigands ;

» chez un Eſpagnol, un Turc , un Ruffe , ce

» n'eft que l'amour de l'eſclavage. Le véritable

$ amour de la partie ne peut être que l'amour

des

>
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» des fiens, de ſes concitoyens accompagné d'un

» eſprit de juſtice & de bienveillance univerſelle.

Vérité, vertu & liberié ; voilà ce qui conf

» titue un homme & une patrie ! Eclairez en

» effet les hommes , & ils ſeront vertueux.

» O combien je déſire , s'écrie ce reſpectable

» philoſophe, que tous ceux qui profeſſent l'a

» mour de la liberté ſe diſtinguent par la pureté

» de leurs moeurs comme par leurs talens ! Non ,!

is je ne puis concevoir un patriote immoral , ou

» la poſibilité de ſéparer les vertus ' privées des

$ vertus publiques. C'eſt la réunion de ces

» vertus qui porte au dernier degré la dignité

» de l'homme ; mais cette dignité ſe montre en

» core dans l'éloignement . A quelle baſſe adula

» tion envers les rois ou les hommes en place

» ne fait pas deſcendre l'intérêt, même dans les

» conſtitutions les plus libres ? Je vous en citerai,

» ajoute-t- il , un exemple frappant. Nos adreſſes

» au roi ſur ſa convaleſcence approchent de la

>> baſſeſſe : les Anglais y paroiſſent un vil trou

» peau ſuppliant aux pieds de ſon maître. Ah !

» prenons enfin une juſte idée des chefs du gou

» vernement. Ils ſont , à proprement parler , les

» ſerviteurs du public : un roi n'eſt que le premier

» ferviteur de la nation , créé par elle ,elle , main.

» tenupar elle , & reſponſable à elle.

Y Y
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Combien il eſt à ſouhaiter que cette doc

trine ſe répande ; que par-tout on ſe perſuade,

avec le dođeur Price , que toute guerre offenfive

eft illégitime ; que le peuple , pour être libre ,

doit faire fes lois ; que cous les citoyens doivent

être admis à ce droit ; que la différence de reli

gion ne doit point être , comme elle eſt en

Angleterre , un titre d'xclufion ! Combien il eſt

doux pour un Français de voir un Anglais citer

à cette occafion les décrets de l'Aſſemblée na :

tionale , & fe paſſionner pour notre conftitution !

O vous , infâmes détracteurs de l'Aſſemblée na

tionale , auteurs aionymes de ces milliers de

brochures aufli éditieuſes qu’infenſées, à la vue de

ce témoignage éclatant de l'admiration des philoſo.

phes & des nations , cachez vous, ne ſortez point

de vos ténebres . Craignez d'être lapidés par ce

peuple juſtement indigné que vous attentiez à

la gloire ; ou plutôt allez dans la Suiſſe , le Bra

bant , l'Angleterre & la Hollande, danc ces con

trées qui ne jouiſſent que d'une demi-lumiere ;

allez remplir le vide qu'y laiſſeront les émigra

tions des citoyens qui vont accourir de toutes

parts vers nos contrées plus heureuſes.

1

Depuis que Mounier a quitté le chapeau rond

de jockey , j'apprends qu'il fait l'impoſſible
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au

pour
être inaire de Grenoble , fe failir de la

chaiſe curule , & là , bouffi fous la robe con

ſulaire , fe conſoler de n'être pas doge du ſénat

qu'il vouloit établir. A Romans , à Valence ,

à Montelimart , s'il y venoit , en vertu du dé.
.

cret du 12 janvier , qui attribue la connoit:,

ſance du crime de lèſe - nation aux tribunaux

ordinaires , on pourroit bien l'appréhender du

corps ,
& il feroit facile au juge de lui prouver

qu’un perturbateur du bien public auſli opiniâtre :

que lui , a à craindre autre choſe que la lan

terne. Mais à Grenoble , ville de robins , Mou

nier trouve des partiſans. Cependant lorſqu'il

s'eſt préfenté pour entrer dans la milice bour

geoile , it a été rejeté , & un citoyen, a dit :

Je ne veux point ſervir avec un déſerteur de

l'Affemblée nationale; il abandonneroit encore

ſon pofte , & ne ſeroit bon qu'à femer dáns tés

rangs des terreurs paniquesa

3

4 ,

M , d'Aiguillon étant ſecrétaire , avoit inſcrit

Maury: le treiziemne pour parler dans l'affaire

du parlement 'de Rennes. J. F. Maury , voit

la liſte, s'emporte, & jure qu'il est le troiſieme. Des

piſtolets, crie ce grand apôtre.. Je ſais , répond M.

d'Aiguillon, qu’un preux chevalier s'eſt battu contre

Y y 2
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1
Sacrogorgon , mais c'étoit pour ſauver des flam

mes la belle Dorothée. Jeſus de Nazareth per

met- il à un de ſes diſciples de s'expoſer , pour

un chiffre , à ſouiller l'autel du ſang d'un prêtre

l'ornement de l'égliſe gallicane ? --- Point de

raillerie , reprend le bouillant calotin ; j'ai ſur

moi deux piſtolets. Non , Jean - François

Maury , je ne puis faire un ſi grand tort à la lan

terne : vous ſavez bien que vous ne pouvez man

quer d’être pendu d'une maniere ou d'une autre ;

vous voudriez bien être tué, d'un coup . de

piſtolet ; mais je ne puis vous rendre ce fer

niçe ſans avoir une affaire avec M. Samſon.

Iļ viendra me prouver par l'argument à for

tiori , que je ne peux me diſpenſer deme battre

avec lui , puiſque je me ſuis bien battu avec vous, .

Si vousavez tant d'envie d'être jetté ce matin

dans les flammes éternelles , & de rendre à

Satan votre vilaine ame , tuez-vous vous-même:

à votre place , je ſens que je ne pourrois ſup

porter la vie . - Comment , interrompt Maury-

encore plus furieux , un coup de piſtolet eſt

tropbon pour moi ! M.d'Aiguillon , avec gravité :

Sic'eſt à ma vie que vous en voulez, & non àla

vôtre , trouvez un homme honnête qui veuille ſe

battre pour vous. N'avez- vous pas un parent ? Les

affiftans répondirent tous : Non , Monſieur ; Maury

,

>
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eſt un prêtre fecundum ordinem Melchiſedech . Il n'a

point de famille . — Mais n'a- t - il pas un ami ? -. ?

Non , Monſieur ; c'eſt comme ce vieux avare ,

dont parle Horace :

Non uxor falvum te vult , non " filius, omnes

Viçini oderunt, noti, pueri atque puellæ .

Quelques jours après , M , de Medavi ayant

conté cette anecdote au club d'une maniere de

favorable pour M. d'Aiguillon , ce dernier pafta

chez lui pour lui dire comment la choſe s'é

toit paſſée. Sur ce rapport , M.de Medavi ayant

reconnu que le ſecrétaire s'étoit conduit en

hominę, d'honneur , il le pria de lui rendre

ce témoignage publiquement au club : comine

M. de Medavi s'en défendoit , ils fortirent, &

M. de Medavi renera avec trois coups d'épée.,

M. de la Fayette devient de plus en plus

l'idole des bons citoyens. Le faubourg ſaint-An-,

toine s'inquiétant de ſes dangers , a député

vers lui le général Lapique & le coin inandant

des Bâtons-ferrés, pour le prier de venir habiter au

milieu des 60 mille zélateurs du bien public, que

pofſede dans ſon fein l'honorable faubourg :

c'eſt là que les jours , fi précieux & fi chers ,

feront en ſureté; c'eſt là que la préſence dé

tournera les gens ' mal intentionnés , les ariſt-.

:
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crates , qui , déguiſant leurs deſſeins pervers

ſous le maſque du patriotiſine , pourroient éga

rer le peuple , & tourner artificieuſement fon

zèle même contre la patrie. Le commandant

général n'a pu réſiſter à ces conſidérations du

bien public , & il a fait élection de domicile

dans la rue Charonne. Il a été conduit en triom

phe , & ſon cheval a failli étouffer des careffes

& des embraſſemens du faubourg enivré ' de

l'honneur de garder notre Washington.

Il paroit que ce général eſt bien ſervi

en eſpions , depuis que le métier eſt devenu

honnête , & que les délateurs & les transfuges

peuvent s'honorer d'imiter le généreux Zopyre,

& ont même l'avantage de ſervir une plus belle

cauſe ( * ) . Mardi 12 , le général , bien averti ,

envoie le matin ordre à tous les capitaines

des compagnies du centre de ne laiſſer for

(*) Depuis dix -neufmois , Darius affiégeoit Babylone

qui s'étoit révoltée ; il étoit sur le point de renoncer

à son entreprise , lorsque Zopyre parut en sa présence,

sans nez , sans oreilles , toutes les parties du corps

mutilées & couvertes de blessures . » Et quelle main

» barbare rous a réduit en cet état ? s'écrie le roi en

» courant à lui, c'eſt noi-même, répondit Zopyre. Je

» vais à Babylone , où l'on connoît assez mon noni &

» le rang que je tiens dans votre cour : je vous accusco
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tir ce jour- là perſonne de la caſerne., du

moins avec des armes . Beaucoup de ſoldats ſe

moquerent de l'ordre , en termes fort injurieux ,

& qui annonçoient leur rebellion . Ils ſortirent

avec des fabres , des piſtolets , & les poches

pleines de cartouches, & ſe rendirent au nombre

de fix cents aux Champs - élyſées: mais M. de la

Fayette avoit déja fait ſes diſpoſitions. A peine

étoient-ils aſſemblés , que la cavalerie a paru

de tous les côtés , & déployant ſes pelotons en

un clin -d'ail, & fermant par des détachemens

de chaſſeurs & des compagnies non ſoldées ,

les vides qui reſtoient entre les rangs , s'eſt

formée en demi-cercle , dont les deux extrémités

» rai d'avoir puni , par la plus indigne des cruautés, le .

» conseil que je vous avois donné de vous retirer. On

» me confiera un corps de troupes ; vous en exposerez .

» quelques-unes des vôtres , & vous me faciliterez des

» succès qui m'attireront de plus en plus la confiance

is de l'ennemi. Je parviendrai à me rendre maître des

» > postes , & Babylone est à vous. «

Si son amitié pour Darius , & la grandeur de son

eourage ont excusé la trahison de Zopyre , combien

l'amour de la patrie & la bonté de la cause qu'ils dé

fendent ne justifient- ils pas mieux le métier de délateur,

que je m'obstinerai toujours à appeler honnête' , malgré

les dire contraires.

3
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appuyoient fur la riviere , & ne laiffoient aux

faétieux l'eſpoir de s'échapper qu'en ſe jetant

dans la Seine. Tout le monde a admiré le bel

ordre & l'incroyable célérité de cette mancu

vre . Alors s'eſt avancé M. de la Fayette : les

rebelles ont battu des mains , comine s'ils ſe

fuffent flattés d'avoir échappé à ſes cent yeux ;

mais avec cette fermeté & ce grand caractère

qu'on lui connoît , inſenſible à leurs applay

diffemens feints & à leurs larmes , il leur a

ordonné de jeter leurs habits & leurs armes

en un monceau , & les a fait conduire au dépôt

de Saint- Denys , pour y attendre leur arrêt.

Aucun des traîtres n'a échappé , & quatre ſe font

noyés en voulant traverſer la riviere . Pour l'hon

neur des anciens Gardes-françaiſes , il n'y avoit

preſque aucun d'eux parmi les rebelles . Tous

'étoient d'anciens déſerteurs de différens régi

mens. Cependant, ſur les onze heures du matin ,

au mépris de l'ordre du général de ne point

ſortir des caſernes , une des compagnies du cen:

tre étoit arrivée ſur la place Vendôme , avec

l'ancien drapeau des Gardes-françaiſes. M. d'Au

mont , chef de diviſion , un des patriotes & des

républicains les plus illuſtres , & que nous fau&

rons bien dédommager de ſon titre de duc

qu'il a noblement ſacrifié , a montré beaucoup

ܕ
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de fermeté en cette occafion ; il a obligé cette

compagnie à ſe retirer ; & a mis le capitaine aux

arrêts.

On a remarqué que l'aile droite de l’Affem

blée nationale étoit très- dégarnie ce jour-là .

Lecteurs , rapprochez tous ces évènemens : –

confpiration de Favras ;
fédition d'une por

tion de la troupe foldée de Paris ; fédition

à Verſailles pour le pain ; -- libelles affreux mul

tipliés & répandus à l'excès ; – enfin , inſur

rection des magiſtrats bretons.

M. Briffot de Warville , membre du comité

des recherches de la commune , en faiſant ces

réflexions dans ſon journal , ajoute : » Le ſecret

m'eſt impoſé ſur les faits dépoſés au comité des

recherches ; mais , pour l'inſtruction des lecteurs

nous pouvons dire en général , que le complot

dont eft accuſé M. de Favras , conſiſtoit à dé

baucher une partie de notre garde ſoldée , à in

fecter les caſernes de brochures féditieuſes , à

faire avancer un corps de cavalerie de douze

cents hommes vers Paris , à faire enlever le roi

& le conduire à Péronne , où un autre corps de

troupes devoit être diſpoſé pour protéger ſa

marche ; à faire aſſaffiner M. de la Fayette par

quatre ſcélérats. Quatre témoins dépoſent con

cordamment de ce projet, qui leur a été fuc

Z z
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ceſſivement confié par M. de Favras. » Le traître

convient du projet de former un corps de trou

pes , mais deſtiné , dit- il , pour la Hollande.

Mille louanges & bénédictions à M. de la

Fayette ! Le découragement eſt ſur tous les viſa

ges des ariſtocrates. Voici ce qu'ils aviſent

maintenant, en déſeſpoir de cauſe , & je fais

que Malouet , un des officiers -généraux de la

faction verte , a tenu dernierement à ſon état

major à -peu -près ce diſcours : » Meſſieurs , elle

n'eſt que trop vraie cette réflexion , que vient

de publier un de nos féaux , qui a pris le nom

de l'abbé Raynal pour mieux nous ſervir : on

peut eſpérer , dit - il , une contre - révolution

quand il ne s'agit que de la diffolution d'un

parti , de la mort d'un chef ou d'un uſurpateur :

mais une révolution qui ſe fait par la maſſe

d'une nation & par l'influence des lumieres ;

une révolution qui va gagner de proche en pro

che l'eſpèce humaine entiere , elle ne vous laiſſe

ni eſpoir de partiſans , ni poſſibilité d'alliés , ni

combinaiſon de foulevement au- dedans , ni at

tente de ſecours au- dehors . Nous étions dans le

ciel , nous autres ariſtocrates , & nous en voilà

précipités ſans reſſource . Notre but , en ce mo

ment , eſt d'empêcher Adam & Eve de s'établic

dans le paradis terreſtre , & de ſe moquer de
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3 nous anges déchus ; pour cela , il faut faire

comme l'ancien ferpent. Vous voyez que la force

ouverte ne nous réuſſit point : ces miſérables

pendent tous les jours les plus honnêtes gens ;

Launay n'eſt plus , Foulon & Berthier ont été

mis à la lanterne , Mounier a été obligé de ſe

traveſtir en jockei. A entendre les philoſophes &

les nouveaux juriſconſultes , fi on ne nous a pas

encore élevés comme Aman à une, potence de

trente - cinq coudées , moi , Maury & Deſpré

menil , nous en ſommes redevables à la douceur

& à la tolérance de la nation ; mais je n'oſe plus

me montrer dans les rues , tant j'ai peur qu'on

ne me donne au moins le fouet , comme ils ont

fait à un abbé & à une cointeſſe. Le pauvre Favras

va être pendu au premier jour, & il n'eſt pas dou

teux qu'après ſa mort ils ne lui arrachent le

ceur pour lui en battre les joues , & ne coupent

ſon corps en quatre quartiers , pour l'exemple . La

Fayette déconcerte toutes nos meſures ; nos amis

de la compagnie da centre vont être , les uns

décimés , les autres envoyés aux galeres . Je

cherche où font nos plus fermes foutiens , les

Lally , les Luxembourg , les Calonne , les Bre

teuil , les Condé , d'Artois , Conti , Broglie ,

Belenval , Lenoir : proh dolor! je ne vois plus

que la reſſource de la ruſe. Le club de la rue

1
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Saint- Honoré me donne des frayeurs horribles.

Rome n'est plus dans Rome , elle est aux Jacobins.

Élevons autel contre autel , & formons

une ligue aux Auguſtins. Mais l'effentiel eſt de

nous défaire de ce nom d'ariſtocrates qui nous

pourſuit . Maudit foit l'inventeur de ce mot

ariſtocrate ! il nous a plus fait de mal que les

gardes-françaiſes & la lanterne. Prenons le nom

de modérés , de modérateurs , d'amis de la

paix : on eſt sûr de féduire toujours la plupart

des hommes avec le moyen terme . Il n'eſt plus

en notre pouvoir d'empêcher la conſtitution ;

mais du moins le vieux bâtiment ne ſera pas

rafé en entier & le public trompé par les

apparences d'une feinte modération , nous laif

fera conſtruire le nouvel édifice fur des fonde

mens caduques & faciles à renverſer un jour ,

du premier choc .

Tout l'enfer applaudit à ce diſcours. Il entra

enſuite dans les détails du plan qu'il avoit con

çu , & on s'en remit à lui pour l'exécution . En

conſéquence le caffard fut trouver M. de la

Fayette. Il lui montra le regret qu’avoient les

Auguſtins de voir que M. le Commandant-gé

néral fût des Jacobins ? Ce nom d'Auguſtins &

de Jacobins , dit l'hypocrite , ne me préſage rien

de bon. Voilà les Wighs & les Torys , les Guel
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phes & les Gibelins . Les deux extrêmes ne pour

roient-ils ſe rapprocher &ſe rejoindre? Ne ſoyons

ni enragés ni ariſtocrates
, mais modérés. M. de

la Fayette lui demanda la définition de ce qu'il.

entendoit par les modérés. Etoit - ce ceux qui ,

ſans aucuns principes , paſſant tantôt à la droite ,

tantôt à la gauche du préſident, ſoufflent le chaud

& le froid ? y avoit-il d'autres enragés que ceux

qui, doués de ſens & d'une intelligence au - deffus

du commun des hommes , avoient la mauvaiſe

foi de nier contre leur conſcience , les vérités les

plus ſimples, & les axiomes les plus inconteſtables ?

La prétendue modération de Malouet étoit - elle

autre choſe que cette neutralité que les lois de

Solon puniſſoient de mort , cette tiédeur que

l'eſprit - ſaint réprouve , & qui eſt devant fes

yeux pire que le crime même , quia tepidus es , ex

ore te evomui ? Malouet ne pouvoit eſpérer de

réuſſir auprès de M. de la Fayette , qui n'eſt pas

homme à crier , Vive le roi, vive la ligue . Ce

pendant le général voyant qu'il infiftoit , ne fe

refuſa point aux conférences propoſées , & elles

ſe tinrent chez M. le duc de la Rochefoucault , où

ſe trouverent, ducôté des Jacobins , Meffieurs de la

Fayette de la Rochefoucault , de Liancourt , dela

Tour-Maubourg, de la Cotte ;& du côté des Au

guſtins , l'évêque de Nancy , Malouet , Virieux,

2
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Redon , la Chaiſe & Boufflers. Je ne me ſouviens

plus quel Romain , étant préteur à Athènes ,

donna à, dîner à tous les philoſophes , & pré

tendit leur faire ſigner une tranſaction philoſo

phique générale : le dîner finit comme le feftin

des Lapithes. C'étoit védtablement une tran

fa &tion ariſtocratique que Malouet vouloit ici

faire ſigner aux Jacobins : il vouloit leur faire

prendre des chaperons mi-parties , des cocardes

moitié royales & moitié nationales. Ceux- ci

ont rejeté toutes les prétendues tranſactions , &

Malouet n'ayant pu faire du commandant-géné

ral un Auguftin , vient d'imaginer une derniere

reſſource pour aſſurer la prépondérance à fon

parti .

Louis XVI doit venir à l'Aſſemblée natio

nale , & là , déclarer qu'il ſe met à la tête de la

révolution . La préſence du prince , c'eſt- à - dire

de M. Vero en perſonne , ne peut manquer de

faire pancher la balance du côté où il ſe ran

gera. Il ne manquera pas de ſe ranger du côté

des ſoi - diſant modérés , c'eſt- à -dire des Augur

tins. M. l'abbé de Monteſquiou n'oſera le rap

peler à l'ordre , & la ſonnette fe taira devant

lui . La tribune ne ſera remplie que de courtiſans ,

& la voix impuiſſante du petit nombre des

Jacobins demeurés fideles , ne pourra s'élever
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au -deſſus du concert de la multitude des flat

teurs. C'eſt ce qu'a prétendu Malouet , en ſubſti

tuant au mot d'ariſtocrate celui de modéré.

Mais nous ne prendrons pas le change. La com

carde moitié nationale ſur la tête des Maury

Deſpremenil , Malouet , Cazalès , &c . , ne nous

en impoſera point. Ils font comme ces pirates

qui arborent un pavillon neutre pour croiſer

plus surement contre les enneinis.

Le 8 janvier , dix membres du parlement de

Rennes , le prélident de la Houffaye à leur tête ,

ont comparu à la barre du congrès , après qu'on

les eut fait attendre une heure & demie . On

s'eſt aſſis : & eux , debout & nue-tête devant la

nation , M. la Houſſaye qui avoit remarqué ' avec

quelle patience les oreilles des patriotes fouf

froient depuis ſi long-temps le radotage & les

motions criminelles des Maury , Mirabeau cadet,

Deſpremenil , &c. ; perſuadé qu'il ne couroit

. aucun riſque en payant d'effronterie , a bravé &

nargué l'Affemblée nationale par un diſcours,

ſi un citoyen mandé à la barre du par

lement de Rennes avoit eu l'infolence d'en tenir un

pareil , les robins l'auroient fait pendre ſurl'heure .

Bien certainement l'Aſſemblée nationale avoit

le droit de châtier cette audace, Encore une fois

tel , que
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le pouvoir judiciaire eſt renfermé dans le pou

poir légiſlatif , comme moins eſt dans plus . Qui

oſera dire que les repréſentans d'une nation, à

moins qu'ils n'aient des mandats prohibitifs, ne

. réuniſſent pas tous les pouvoirs ? Les mandats

prohibitifs qui les lioient , ont ceſſé ; ils ont été

setirés par les adreſſes poſtérieures de toutes

les provinces , de toutes les villes & de

toutes les communautés . Il y a vingt - trois

millions d'ames en France , qui , voyant que les

yrais repréſentans de la nation , les députés des

communes , ſont pour la plupart dignes de leur

million , ont adhéré indéfiniment aux décrets, &

ont dit à leurs députés : Allez , & faites dans cette

législature.comme vous aviſerez ; nous vous in

veſtiſſons de notre pleine puiſſance & autorité

nationale. Le peuple ne s'eſt donc réſervé que

Son veto , dont il ne peut jamais ſe deſfaiſir, juſqu'à

ce qu'il ait fait entendre ce veto par la récla

mation de ſes tribuns , c'eſt -à -dire , parmi nous ,

par la voie des municipalités & diſtricts , l'Af

ſemblée nationale eſt le ſouverain , & repréſente

le peuple français. Quel homme de bonne foi

peut nier ces axiomes ? Chez un peuple qui ne

ſeroit point éclairé , & que ſes chefs conduiroient

aveuglément , il pourroit être dangereux d'établir

la conſtitution d'après ces inaximes , & il ſeroit

de
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de la ſageſſe du législateur de.diviſer les pou.

voirs , & de créer des corps qui ſe ſurveillaflent

les uns les autres . Mais la découverte de l'im

primerie , la liberté de la preſſe , cette merveil

leufe circulation de la penſée en un moment

dans un vaſte empire , a réſolu le problême des

grandes républiques. Ce n'eſt pas lorſqu'il n'y a

plus de tournelle , plus de baſtille , plus de ca

binet de Verſailles ; lorſque l'adminiſtration et

publique, le gouvernement ſous verre ; lorſque

la machine eft infiniment ſimple , que les mou

vemens & ſes reſſorts ſont à la vue de tout le

monde ; lorſqu'il regne d'immenſes galeries au

tour de l'Aſſemblée nationale ; lorſqu'au moyen

des deux cent ſoixante - ſix trompettes de nous

autres journaliſtes , le peuple français tout en

tier aſſiſte tous les jours aux ſéances , & que

nous avons un champ - de- mars comme nos

peres, palam conſultant : dans une telle nation

ce n'eſt point le cas de dire , que malgré l'in .

conteſtabilité de nos principes dans la théorie , il

faut en faire le facrifice dans la pratique. Auflı

l'Aſſemblée nationale ſemble -t elle avoir adopté

ces principes : elle a fait acte de pouvoir judi

ciaire , en dégradant les magiſtrats du parlement

de Rennes , én les déclarant inhabiles à remplir

aucunes fonctions de citoyens actifs , & les frap

.
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pant de mort civile . Les bornes de ce journal

nous empêchent de parler cette fois des diſcours

qu'on a prononcés à cette occaſion , & de ren

dre honneur à qui il appartient ; mais , ô mon cher

Mirabeau ! Ô faint Mirabeau ! dans le numéro

prochain , vous ſerez glorifié ; à moins que

l'aſſignation que mon libraire & moi venons

de recevoir de M. Sanſon , pour l'avoir appelé

bourreau , & les embarras d'un procès criminel

qu'il vient de nous ſuſciter , ne m'arrête tout

à- coup au milieu de ma carriere :

Cc coup part surement d'une main jansénisté.

P. S. Vendredi ſoir eſt arrivée madaine de

Balbi. A la nouvelle de la démarche de

Monsieur à la commune , elle n'a fait qu'un

faut de Londres à Paris . On nous aſſure que

nous avions pris à contre -ſens , dans notre nº . 6 ,

cette démarche de MONSIEUR & que
le

reſſentiment qu'en a fait éclater la femme du

roi , eſt un argument ſans réplique . J'avoue

que fa colere eſt un très bon ſigne , & je ſerois

au déſeſpoir d'avoir nui à la cauſe que je voulois

fervir. J'eſpere que mes intentions ſont connues,

On nous aſſure encore que Monsieur eſt re

pentant d'avoir renfermé fi long-temps en lui

>
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:
même les principes qu'il eſt trop philoſophe &

homme d'eſprit pour ne pas avoir. Il eſt conſtant

qu'il a rompu tout pacte avec l'impiété & les.

habitans de Cédar , & qu'il a dit avec amertume

& en confidence aux plus zélés patriotes , ce

verſet du pſeaume : Cum habitantibus Cedar mul

tim incola fuit anima mea.

Dans un inoment où Malouet & les miniſtres

veulent mener le roi aux Auguftins , c'eſt pour

nous une affaire capitale d'entraîner fon frere

aux Jacobios. En conſéquence , le procureur

général de la lanterne ne ſe ſouvient plus que

de ces paroles du prophete : Quand vous feriez

rouge comme l'écarlate, lous vos péshësferont lavés,

& vous ſerez. blanc comme neige ſi vous venez

aux Jacobins. Mais il faut renvoyer madame de

Balbi d'où elle eſt venue . Alors nofter eris , &

nous vous ferons préſident des Jacobins , honneur

qui vaut bien celui d'être frere du roi .

1

N. B. L'affluence des ainateurs de la France

libre & de notre chere lanterne , nous avoit déter

miné à en donner une nouvelle édition , corrio

gée , & augmentée de quelques opuſcules , qui

ne concilieront pas moins à l'auteur la bien

veillance des patriotes. J'apprends qu’un brairę

Ааа22
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de province a pris le devant ,& eft fur le point

d'achever la contrefaçon de ces deux brochures ,

Commeilneſauroiſ contrefaire mon porte feuille ,

je prie le public de donner la préférence à l'édi

tion ' qui paroîtra ſous quinze jours , formant un

volume in- gº . J'ai l'avantage de n'avoir pour

lecteurs que des républicains, tous amis de l'ordre ,

de la juſtice , & ennemis des vols &des plugiats ;

partaht je doute que le contrefacteur puiſle

foutenir la concurrence. Aina s'exécutera la

fentencede l'évangile , & chacun reçevra ſelon

ses pauvres.
mo

.

BRABANT.

China

Nous avionsloué M. 'Vandernoot comme

lé libérateur des Belges : mais il ne faudroit
Us

jamais louer un homme quequand il eſt mort,

comme ditoit fort bien Solon . Trompé quel

quefois ſur les intentions des perſonnes qui ha

bitent fous nos yeux , il n'eſt pas étonnant
529 )

que nous n'ayons pu lire , à 6o lieues , dans

le ceurhumain. Aujourd'hui les effets font foi ;

& M. Vandernoot n’abjure les principes

qui ſemble avoir adoptés,il' ne pourra que
sh

fubir le Tort de Manlius, qui, après avoir fauvé

lé capitole ,"n'en fut pas moins précipité de
,
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la roche tarpéienne. Je le dénozice aujourd'hui

à tous les honnêtes gens , comme le chef des

ariſtocrates des Pays-bas. C'eſt par ſon impul

fion que les états ont rejeté le ſervice des ſoldats

français . il n'y a pas d'apparence que ce ſoit

refſentiment de ce que Baptiſte Montmorin lui

a renvoyé ſes dépêches fans les ouvrir, Le pro

cédé de l'Aſſemblée nationale a été plus hon

nête à ſon égard ; & il fait bien que les miniſtres.

ne ſont aujourd'hui, dans la nation françaiſe ,

que des citoyens comptables , . & une partie

aliquote infiniment petite . Il eſt plus vraiſem

blable que Vandernoot n'a fait que ſuivre le

vau du clergé des Pays- bas , qui déteſte les

Français, depuis que l'Aſſemblée nationale a

décrété la vente des biens eccléſiaſtiques. La

plupart des journaliſtes & écrivains des Pays

bas , calotins de profeffion , ne ceſſent de s'é

crier :Plutôt le deſpotiſme , d’Alton , Trautt

manſdorf & Joſeph II , que la philoſophie des

Mirabeau , des Barnave & des Robeſpierre ( ce

ſont les propres mots d'une lettre inſérée dans

le journal de Luxembourg). Les prêtres obſedent

Vandernoot. Il ne marche qu'entouré de cha

noines & d'abbés. Quand il entre dans une

égliſe , le doyen , la mître en tête , vient le

recevoir à la porte , lui préſente l'eau bénite ,

.
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& le conduit au grand chœur où l'on a tranſ

porté le Saint Sacreinent de miracles. Il appelle

l'archevêque de Malines , l'Auguſtin , le- Tertulien

de fon fiecle ; & l'archevêque ne manque pas

de lui rendre cette falutation , en l'appelant le

Brutas des Pays- bas . Ce Brutus n'eſt rien moins

que populaire. Il s'eſt déclaré hautement pour

la diviſion des trois ordres ; & cet avocat trouve

que notre déclaration des droits de l'homme ,

& notre conftitucion , ne font pas des chartes

auſſi belles que la joyeuſe - entrée. Peut- être

Vandernoot eſt- il obligé de ménager les prêtres,

dans une révolution où ils ont eu tant de part,

& dans un pays où il n'eſt pas né des Voltaire , &

des Rouſſeau , qui aient démaſqué leurs fourberies ,

& les aient rendus depuis 40 ans la fable de

tout ce qui n'eſt point ignare & non lettré .

Voici le ſerment qui a été prêté folemnelle

ment par les mois ordres , entre les mains l'un

de l'autre : tº. Que la ſouveraineté qui a été

exercée par le ci- devant duc , ſera exercée

déſormais par les trois états. 2. Que pour le

refte , la conſtitution fera inaltérable dans tous

fes points.

Il eſt évident qu'à partir de ces arrêtés , le

peuple n'eſt rien , & que les prêtres & les

nobles font tout . Le peuple commence à ſe

.
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révolter contre cette doctrine , & dit tout haut ,

que ce n'étoit pas la peine de verſer tant de fang,

pour ne pas tirer de la révolution autant d'a

vantage que la nation françaiſe , à qui la Genne

n'a rien coûté.

aUn journaliſte a fait cette réflexion : Les Por

tugais n'imiteront pas les Français , quoique quel

ques cominerçans aient pris à Lisbonne l'uniforme

de la garde nationale pariſienne , par air , par vani-.

té , plutôt que par eſprit de patriotiſme. Pour s'en

délabuſer, dit- il , il ſuffit de rappeler à son ſouvenir

ce trait fi connu , que les Portugais ayant per

du une bataille , on trouva quatorze mille guittares

ſur le champ de bataille . -- On ſait d'ailleurs que

Saint-Antoine de Padoue eſt le généraliſſime de

leurs armées , & le connétable de Portugal. Or ,

on n'arrache point les deux épaulettes à un ſaint,

Il continue : Vous croyez que le grand-duc de

Toſcane verra annuller ſon code de lois fi volumi

neux, & ſes mille &une ordonnar.ces, qu'il a décré.

tées & ſanctionnées tout ſeul ; que ſes ſujets ne lui

laiſſeront pas même le veto ; mais il faut encore

que je vous apprenne l'anecdote ſuivante. Deux

Français le cherchant l'un l'autre à Florence ,

dans la place du vieux palais , ſans pouvoir ſe

trouver , à cauſe de la grande foule qui regardois

2
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un paillaffe , on vint à ſonner l'angelus , & tous

les Italiens s'étant mis à genoux , les deux Fran

çais , reſtés ſeuls debout , ſe retrouverent,

V A RI É T É S.

aDepuis que M. Chenier a attaché la cocarde

nationale à Melpomene, & M. Flins à Thalie ,

les ariſtocrates, craignant de voir le Parnaſſe

entier devenir patriote & républicain , ont fait

les derniers efforts pour mettre au moins une des

muſes de leur côté. La plus facile à corrompre

étoit celle qui aime tant le vin de Champagne ,

& qui ne brille guere que dans les ſoupers

où après les applaudiſſemens donnés au cuiſi

nier , elle vient avec ſon luth en recueillir à

ſon tour. Elle devoit en vouloir beaucoup à

l'Aſſemblée nationale . Depuis l'ouverture du

congrès , nous n'écions plus ce peuple chantant

& frivole . d'autrefois. On ſupprimoit les pen

fions accordées au violon & à la flûte ( * ) ,
}

( 1 ) On sait combien M. Garat le roſſignol s'étoit

moqué de M. Garat l'orateur , & de M. Garat le

jurisconsulte. Un jour qu'il chantoit devant la femme

du roi avec autant de grace que la jeune Hérodias dansoit

devant son oncle , une roulade qu'il fit lui avoit valu

au
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au fauffet & au ténore. Dans le vaudeville de

Figaro , à ce vers , Tout finit par des chanſons ,

vers qui avoit conſtitué les chanſonniers juges

en dernier reffort , & la premiere cour ſouve

raine de l'empire , le parterre venoit de ſubſti

tuer : Tout finit par des canons ; & la groſſe

artillerie de Temeſwar alloit l'emporter ſur

M. Piis , ce qui déſoloit ' les faiſeurs d'opéra

comiques. Il n'auroit pas moins fallu que le

couſin Jérome Vadé , pour opérer une contre

révolution ; mais il étoit mort , comme Cathe

rine Vadé l'avoit appris à tout l'univers. Heu

reuſement MM. Rh ... , Riv ... Pel... &

Cha..... vivent encore & l'ariſtocratie

s'eft flatrée de trouver en eux la monnoie de

ce grand homme , ſi elle pouvoit accorder le

quatuor. L'impartialité dont nous faiſons pro

feſſion , oblige de convenir que ces Meffieurs ont

ſurpaſſé l'attente de l'ariſtocratie : elle avoit

encore fait fonds ſur Mirabeau cadet , croyant

qu'il ne falloit, comme à Anacreon , que lui

2

!

:

皇

une penſion de deux mille écus. Tous les Garat de

l'univers , quand ils aurcie it été des Cujas & des Ci

céron , n'en auroient jamais tant obtenu . Aujour

d'hui ,' cette penſion eſt supprimée , au grand regret des

amateurs de voix flûtées.

B bb
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merite la bouteille à la main pour én tirer des

yers. Celui- ci a pris la bouteille , & bientôt

la raiſon s'en eſt allée , mais l'esprit n'eſt jamais

venu , & notre orcheſtre l'a renvoyé au club

des Auguſtins.

Voici en deux mots le profpectus des aſſociés.

» Depuis long-temps les chanteurs publics ſont

en poſſeſſion de ne célébrer que des faints &

des pendus , & ne ſavent entretenir le peuple

curieux & crédule que de miracles fabuleux

ou de crimes atroces. Transformés en hommes

nouveaux , on les verra déſormais promener

de rue en rue notre journal & leur violon ;

& ſuivis de places en places par les flots ſans

ceffe renouvelés d'une foule attentive , faire

retentir des décrets les rues & les carrefours >>

Le cadre eft heureux . Il eſt fâcheux qu'il

foit rempli par de mauvais citoyens , qui s'effor

çent de jeter du ridicule ſur nos législateurs,

& de fouiller les noms les plus chers à la

patrie. Mais on n'a jamais exigé de marchands

de chanſons qu'ils euſſent des principes & des

ſentimens d'honneur ; il ſuffit qu'ils n'écorchent

pas les oreilles des paſſans , en râclant du violon ;

& j'avoue que je me ſuis arrêté , chemin faiſant,

pour entendre leurs couplets , qui ne manquent

ni de gaieté ni d'eſprit. Si le quatuor eft

3
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reſté bien loin derriere le couſin Jérome Vadé ,

c'eſt que nul ne pourra jamais l'atteindre dans

la carrière , pas même le couſin Jacques. Nos

lecteurs ne laiſſeront pas de nous ſavoir gré

de citer le meilleur endroit du proſpectus. C'eſt

celui où la ſéance du premier décembre eſt

miſe en chant. Quoi de plus aride en appa- ;

rence que l'ordre du jour, la réforme de la

juriſprudence criminelle, des chaînes, des cachots,

desroues , des buchers ; & dans la tribune un grave

médecin qui ne peut s'accoutumer à l'idée

qu'un homme en tue un autre , & qui propoſe

à l'aſſemblée une machine en forme de bourreau:

mais c'eſt des difficultés que naiſſent les miracles.

#

I.

Air : Paris eft au Roi,

1

Monſieur Guillotin ,

Ce grand médecin

Que l'amour du prochain

Occupe sans fin,

Un papier en main ,

S'avance soudain ,

Prend la parole enfin

Et d'un air benin

Il propose

Peu de chose ,

Qu'il expose

Bbb 2
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peuEn de mots ;

Mais l'emphase

De sa phrase

Obtient les BRAVOS

De cinq ou fix sots.

Monſieur Guillotin &c.

I I.

Air : En amour , c'eſt au village.

Meffieurs , dans votre sagesse ,

Si vous avez décrété ,

Pour toute humaine foiblesse ,

La loi de l'égalité :

Pour peu qu'on daigne m'entendre ,

On sera bien convaincu

Que s'il eſt cruel de pendre ,

Il eſt dur d'être pendu.

III.

Air : De la Baronne.

Comment donc faire ,

Quand un honnête citoyen ,

Dans un mouvement de colere ,

Assaffinera son prochain ;

Comment donc faire ?
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I V.

..

Air de l'Amoureux de quinze ans : Que j'avions

d'impatience !

En rêvant à la sourdine,

Pour vous tirer d'embarras ,

J'ai fait faire une machine ,

La la la la , la la la , la la , la la la , la la , la la la ,

Qui met les têtes à bas.

7

V.

Air : A la façon de barbari , mon ami,

C'est un mécanisme nouveau

D'un effet admirable :

Je l'ai tiré de mon cerveau

Sans me donner au diable.

Un décollé de ma façon ,

La faridondaine

La faridondon

Me dira ; Monſieur , grand merci ,

Biribi ,

A la façon de barbari,

Mon ami.

V I.

Air : Quand la mer rouge apparus.

C'eſt un coup que l'on reçoie

Avant qu'on s'en douto ;
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A peine on s'en apperçoit ,

Car on n'y voit goutte.

Un certain ressort caché ,

Tout-à -coup étant lâché ,

Fait tomber , ber , ber ,

Fait sauter , ter , ter ,

Fait tomber ,

Fait sauter ,

Fait voler la tête ;

C'eſt bien plus honnête.
1

1

En vérité , M. de R... , après avoir entendu vos

couplets , je n'ai pu m'empêcher de vous ad

mirer , & de dire comme Jacques Rosbif : Mon.

fieur , vous valez bien deux ſchelings.

Lettre de M..... Artéſien , à l'Auteur.

MONSIEUR ,
3

Je ſuis d'une colere épouvantable contre mes

compatriotes . Je m'adreffe à vous , sus que vous

allez la partager , & m'aider du ſecours de vo

tre bile. Que je vous trouve heureux , vous qui

avez à Paris les Tuileries ( c'eſt -à-dire le côté

des Feuillans ), le club des Jacobins , le Palais

royal , les théâtres , les cafés, & mille endroits

publics remplis de patriotes! Mais quelle dou
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leur pour un bon citoyen , d'être conſumé du feu

facré du patriotifme, & de né voir autour de

foi
que

tiédeur & inſouciance ! Vous ne vous

faites
pas idée de la froideur glaciale de nos

Artéſiens ſur tout ce qui eſt bien public. Inytile

ment je vais exaltant l'auguſte Aſſemblée nas

tionale . Je l'appelle comme vous le ſénat fran

çais , au - deſſus duquel il n'y a que la nation ,

le peuple à qui puiſſe appartenir le veto ; comme

vous je crois voir dans le lieu de leurs ſéances ,

le capitole , le congrès des quatre- vingts départe.

hent le ſiége de la majeſté , de la loyauté du

peuple français , l'autel de la concorde , la chaire

de la philoſophie , la tribune de l'éloquence , le

temple de la liberté , de l'humanité & de la raiſon,

où tous les peuples viendront chercher des ora

cles ; le tabernacle où les Français viennent de

dépofer les tables du droit naturel , tables écri

tes du doigt de Dieu même , mais preſque effa

cées depuis tant de fiecles par la main des deſpo

tes , & dont les Mirabeau , Chapellier , Barnave,

Robeſpiere , Lameth , Caſtellane , Grégoire ,

Camus , Target, Thouret , Pethion & tant d'au

tres , viennent de rétablir le texte dans toute la

pureté. Voilà , Monſieur , en quels termes j'ex

prime ma reconnoiffance & ma vénération pour

la plus augufte de toute les diètes , & le plus

3
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ſaint de tous les conciles. Mais c'eſt la voix qui

crie dans le déſert , & nulle part le fanatiſme

eſpagnol & l'égoiſme, n'ont jeté de fi profondes

racines que dans ce pays.

Saint-Omer ou Arras ſeront - ils le chef-lieu du

département ? cette queſtion fait ici la grande

affaire , & met en mouvement les deux échevi

nages. Ce mince intérêt perſonnel fait chevau

cher quatre échevins par monts & par vaux.

D'ailleurs pas une ſeule adreſſe de garde-natio

nale , pas un don patriotique , pas une paire de,

boucles . Il n'eſt pas difficile d'en deviner la

raiſoni. Il paroît que certaines familles ſe ſont

partagé les places des municipalités , après les

avoir jadis acherées des intendans , & s'y être

perpétuées par l'intrigue .

Les municipalités n'ont donné aucune

connoiſſance au peuple , des décrets fur les

biens eccléſiaſtiques , ſur la fuppreſſion des di

mes: on ne leur a fait connoître aucun de cette

foule de décrets conſolans , faits pour attirer à

l'Aſſemblée les bénédictions du peuple . Mais

on n'a pas manqué de proclamer la loi martiale

& la contribution du quart de revenu , avec

une ' affe & ation répréhenſible ; & dans ce, mo

ment'même , l'agenc décrié du cardinal de Rohan,

abbécommendataire de St.- Vaalt , reloue toutes

les

7



( 377 )

+

O

les dîmes & les biens eccléſiaſtiques , & exige

de gros pots - de - vin , dont il refuſe quittance.

D'après ce's données , vous devez être ſur

pris que l'Artois ait député à l'Aſſemblée na

tionale , les Laieth ', Robeſpiere ; Vaillant ,

Boucher , Fleury, de Croix , du Buiſſon, Payen ,

tous excellens citoyens , dont le zele ne s'eſt ja

mais refroidi, qui ſe ſont toujours ralliés au

panache blanc du chapeau de la Liberté , & ne

ſe ſont jamais écartés du chemin de l'honneur :

mais c'eſt que leur choix étoit celui du peuple.

Je m'empreſſe de vous apprendre que des gens

d'égliſe, des nobles , des échevins , & quelques

fermiers d'abbayes , ſe font aviſés de tenir des

aſſemblées , dont le réſultat eſt de faire un mau

vais parti à ceux qui voudroient acquérir les

biens du clergé :

<

1

Abîme tout plutôt , c'eſt l'esprit de l'église.

Oui , Monſieur, ils ſe diſent tous : Plutôt nous

réunir au Brabant , qui vient de reconnoîrre les

trois ordres comme conftiturionnels , & laiſſe

aux prêtres leur richeſſe ! plutôt nous donner au

roi de Pruſſe inême ! car c'eſt une choſe re

marquable dans la révolution des Pays-bas au

trichiens, que le penchant des prêtres belges fi

Сcc
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pour détourner

.

dévots
pour l'union avec le roi George , ou le

roi Frédéric , ou le prince d'Orange , tandis

qu'ils emploient tous leurs efforts

les peuples de ſe rapprocher du roi erès - chré

tiên , tant ils ont peur de l'Aſſemblée nationale !

lés čalotins de Gand & de Bruxelles leurrent

les calotins d'Arras dé l'eſpoir de renouveler

Påncienne confédération des dix -ſept provinces:

L'échevinage de Mons a écrit aux échevinages

Artéſiens , pour tenter cette confédération pour

laquelle nos robins & ños calotins foupirent en

fecret. Mais malgré mes plaintes contre nos

municipalités , je dois cette juſtice au peuple

des villes & des campagnes , qu'ils ſe feroient

tous hacher , plutôt que de ceſſer d'être Fran.

çais.

Je n'en ſuis pas moins indigné contre le corps

municipal d'Arras, qui , au lieu de dénoncer au

peuple les tentatives & les eſpérances des éche

vins de Mons, a préféré conſulter l'évêque. Ac

coutumés à courber la tête ſous ſes bénédic

tions ſoldateſques , ils eſperentqu'il continuera

d'être le canal des graces miniſtérielles ſur les

eſclaves de la cour.

On dit que depuis que l'évêque d'Arras a

fait cette ouverture aux 'ariſtocrates , la cour ,

qui avoit d'abord renvoyé à Vandernoot ſes dé

>

1
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pêches fans les ouvrir , commence à ſourire à la

révolution de Brabant , & n'a plus tant d'hor

reur pour l'avocat Vandernoot.' Les'ariſtocrates

de France & des Pays-bas auront beau faire; lesphi

loſophes prévaudrone : l'horizon des lumieres

s'étend& s'agrandit ſanis ceffe de notre côté.Vous

avez reçu ſans doute le diſcours admirable de M.

Duhem imédecin , ſuivi d'une délibération &

d'une adreſle patriotiques de la ville du Queloy

If m'a dit en avoir envoyéenvoyé un exemplaire

au procureur-général de la lanterne , & Yvous

aurez ſurement treffailli de joie à cette lec

turę. L'ouvrage de M.de la Garde, Réflexions

de quelques citoyens de la ville de Lille , the

vous aura pas fait moins de plaifir. Je vous ap

prendrai que vous avez fait à Heſdin une cure

merveilleuſe de fix bénédi&tins , qui confeffent

vous devoir leur converſion..Continuez le cours

de vos prédications ; & fi vous avez occaſion

de voir M. Guffroy , dont vous avez recommandé

le Tocſin'comme une bonne lecture , dices-lui

qu'au milieu de notre douleur , s'il exiſte en

coré ici des diftin &tions d'ordres , des nobles ,

des prêtres , & l'ariſtocratie bourgeoiſe , le peu

ple le remercie d'aveir ſoutenu , avec MM . de

Lameth & de Robeſpierre' l'honneur , des

Artéſiens. Dites-' ui que ia dénonciation du fieur

3

*
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Foucaut étoit un honneur ; que , ſauf le reſpect;

dû aux membres de l'Aſſemblée nationale , nous

favons qu'il y a député & député, comme il

y a fagot & fagot. Vous trouverez de l'excès &

de l'exagération dans ce que je vais dire , &

vous prendrez ceci pour une figare ; mais le

fait eſt exa &t : quand on veut faire peur aux

petits enfans , dans les villagesd'Artois, on parle

de Mounier & de Pierre Maury , & c. , comme

on parloit autrefois de Mandrin & de . Car

touche. Pardon d'une lettre , fi longue. Je finis

en recommandant à M. Guffroy. de reprendre

fon tocſin , & de forner ſans miſéricorde jur

qu'à ce qu'il ait fait tomber les murs de Jérico,

>

iulie

CY .

LETTRE A L ' AUTEUR.

Je n'ai pas l'honneur de vous connoître ,

Monſieur, mais j'en ai bien le déſir , car je vous

lis . Votre journal eſt un de ceux dont l'Aſſem

blée nationale a beſoin . Ce ſont les de

lettres , quand ils ont votre courage & vos

principes , qui font les révolutions. Il ne faut

rien moins que mon dévouement à la choſe

publique , qui prend mes jours & mes nuits ,

pour ne pas me rendre aux lettres , dans un

gens
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moment où elles peuvent ſeconder fi puiffam

ment l'Aſſemblée nationale , & vers leſquelles

je tourne inceſſamment les yeux , au inilieu de

nes fonctions au comité de police.

Jugeriez-vous à propos d'inſérer ma lettre,

ci-jointe , fur M. le maire ? Elle eſt , ce me

fenble , dans les bons principes.

Signe, MANUEL , adminiſtrateur.

? ! -11 : 00

it is L ETTRE à M., ,

On me calomnie , Monſieur , & vous me

vengez: leftime d'un honnête -hommeeft le

déſeſpoir des ' méchans.

Qui ore donc m'accuſer de faire de malins

pamphlets ? Voué à la révolution , je n'ai pas,

mêine le temps d'en lire.

Une fois , il eſt vrại , j'ai quitté la police

pour dire , dans l'Aſſemblée générale des repré

ſentans , quelques vérités au maire de Paris. Ek

bien ! n'eſt- il pas bon que les homines , ceux

même que leur mérite ſeul pouſſera dans la

carrière des honneurs, y trouvent , dès leurs

premiers pas , des citoyens mécontius de la for

rune & de la gloire , mais non pas de la patrie,

qui d'un doigt fermé leur montrent le tribunal

où doivent ſe peler leurs ſervices & leurs fautes ?

1 .
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Mais en dénonçant quelques abus d'une au

torité naiffante , je n'ai point oublié que je parlois

à celui qui a commencé la conquête de la li

berté , lorſque , le chef des légiſlateurs , il an

nonçoit au roi les voeux irréſiſtibles de la France.

9

1

pas au

9

Oui , Monſieur ; je l'ai dit .& je le répéte : un

maire ne peut ſe réſerver aucune partie de

l'adminiſtration. Lui en laiſſer une , c'eſt les lui

livrer toutes . Bientôt il ne nous reſteroit que la

pouſſiere des bureaux & la viſité affligeante des

priſons. Monfieur le maire peut & doit tout voir ;

mais Monſieur le maire ne peut & ne doit pas

tout faire. Eh quoi ! ne ſuffit - il donc

ceur d'un homme qui ne veut que le bien , de

pouvoir empêcher"tout mal! C'eſt un privilége

qui flatteroit les rois . Avec le deſir que ne dif

fimule pas M. Bailly , de faire couler dans ſon

cabinet les plus petits ruiſſeaux de chaque dé

partement , ſon ſecrétariat deviendroit un gouffre

où toutes les affaires ſe déroberoient à la ſurveil

lance utile de fes juges ; & Meſſieurs tes admi

niſtrateurs , qui ne pourront jamais aſpirer qu'à

de l’eſtime, partageroient , peut-être à leur infçu ,

la célébrité injurieuſe d'un commis.

Les diſtricts ont bien ſenti , que huit lieute

nans ne ſuffiroient pas pour contenir dans des
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bornes citoyennes celui qui par le poids ou par le

luxe de la repréſentation , auroit tantde moyens

de courber ſous ſes faiſceaux le vulgaire qui s'é

blouit. Ils l'ont ſagement entouré de ſoixante

adminiſtrateurs , qui , chargés de combiner &

de préparer des plans dignes de la ſanction

fans raiſon ni de le craindre ni de le fatter ,

avec cette fermeté
que donnent les bonnes iné

tentions , ne lui permettront jamais de porter

ſur la choſe publique la main ufurpatrice d'un

maître.

Mes collegues & moi , nous penſons tous

qu'il n'eſt plus permis à perſonne d'être cour

tiſan . Plus de ces conſidérations pufillanimes, de

ces ménagemens ſerviles , de ces procédés by

pocrites , de cette indulgence complice qui

énerve les caracteres & les principes . Il faut que

les hommes s'eſtiment aſſez pour s'accuſer & je

défendre. C'eſt à la cenſure à éprouver les ré

putations.

Celle de M. Bailly penſionnaire du roi , eft

cimentée dans toutes les académies : mais celle

de M. Bailly , maire de Paris , doit ſubir l'exa

men d'un peuple libre , qui juge les rois.

J'ai l'honneur d'être , &c.

MANUEL , adminiſtrateur,
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ANNON C E S...

État militaire de la garde-nationale deFrance ;conte
man le tableau nominatif, l'état-major, officiers & bas

officiers des troupes patriotiques de Paris , de la banlieuc,

& de toutes les villes & gros bourgs du royaume; la;

Couleur de l'uniforme , l'empreinte des boutons,les devi

ses & emblênies des drapeaux ; dédié à M. de la Fayette.

Deux volumes.in - 12. Prix , quatre livres dix fons pour

Paris ; cinq livres pour la province, franc de port. A Paris,

cirez GARNERY , Libraire , quai des Auguſtins , & rue

Serpente , nº. 17.

Cet ouvrage , attendu par le public avec la plus vive

impatience , renferme l'état nominatif des milices ci

toyennes d'environ deux miile cinq cents villes du

royaume. On doit ſavoir gré aux éditeurs d'avoir réuni

les noms des créateurs & braves défenſeurs de notre

LIBERTÉ. Donner la meſure du caractère d'une nation

åà laquelle on n'accordoit que de l'urbanité ; effrayer ſtas

retour les ennemis du bien públic ,par le tableau ma

jeſtueux & formidable de douze millions d'hommes armés

pour la défenſe de leurs droits impériſſables & faerés': tel

eft l'objet que paroiſſent s'être propoſé les éditeurs de

cet ouvrage patriotique.

>

:

Dimanche 1o de ce mois , M. Dutrône la Couture ,

docteur en médecine, a présentéau roi à sa femme & à

la fainille , un ouvrage qui a pour titré : Précis sur la

canne & sur lesmoyens d'en extraire le sel eſſentiel, suivi

de plusieurs mémoires sur le sucre , sur le vin de canne,

sur l'indigo , sur les habitations & sur l'état actuel de

SaintDomingue. gotis

De l'Imprimerie de LAILLET & GARNÉRY ,

rue Serpente , nº . 17.
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Portraits des impartiaux,des Moderes, des

Moderateurs, autre fois dits, les Aristocrates.
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RÉVOLUTIONS

D E - F R A N C E

ET DE BRABANT.

Nº. 9 •

FRANCE.

» L'Aſſemblée nationale , après avoir entendu

les députés de toutes les provinces du royaume,

» a décrété, ſur le rapport du comité de conſtitu

ss tion , que la France feroit diviſée en 83 dé

* partemens , dont l'état ſera inceffamment ar

s rêté & joint du préſent décret.

Voici le tableau de cette divifion :

La Provence, 3 départemens ; le Dauphiné ,

même nombre; Brefle & Bugey , 1 ; Franche

Comté , 3 ; Alſace , 2 ; la Lorraine , les Trois

évéchés & le Barrois , 4 ; la Champagne , 4 ;

Isle de France , 5 ; la Picardie , 1 ; Flandre

& Artois , 3 ; Normandie , s ; Bretagne ,' s ;

Aunis & Saintonge, 1 ; Angoumois , 1 ; Guyen

Ddd
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ne , 4 ; Béarn & pays des Baſques , 1 ; Bigor1

re , 1 ; Rouſſillon , 1 ; Languedoc , 7 ; Velay ,

1 , Auvergne , 2 ; Lyonnois , Forez & Beau

jolois , 1 ; Bourbonnois, 1 ; Marche, & Limo.

fin , 3 ; Périgord , Nivernois , I ; Berry , 2 ;

Bourgogne & Auxerrois , 3 ; Orléanois , Biézois ,

2 ; Anjou , Maine & Touraine , 4 ; Poitou ,

3 ; Rouergue , I ; Quercy, 1 ; l'Isle de Corſe ,

1 ; Paris , 1 .

Déja le département de Paris eft circonſcrit.

L'Aſſemblée a décrété l'avis du comité qui don

noit à ce département 20 lieues de circonfé

rence , dont 17 de 3 lieues de rayon , 2 de

2 lieues & un de 3 lieues & demie. La ville

de Paris avoit demandé un département plus

étendu que celui qui lui a été accordé. Mais

au lieu de murmurer , une députation , M. Bailly

à la tête , s'eſt préſentée à la barre , où le maire

a lu une adreſſe de remercimens , modele de

ſoumiffion la plus entiere aux décrets du fénat

François ; ſoumillion , a dit M. Bailly , auſſi

conforine à les ſentimens qu'à ſes devoirs . Ainſi

les Parifiens, qui ont été , fi ardens pour la

conquête de leur liberté , inontrent qu'ils ſont

dignes d'en jouir ; ils font voir que l'amour

de la liberté s'allie toujours au reſpect pour

les lois . Cette adreſſe a eu les plus grands

applaudiſſemens.

>
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L'an mil ſept cent quatre-vingt- dix , le 15

janvieravant midi, àla requête du fieur Charles

Henri Sanson , exécuteur desjugemens criminels,

demeurant à Paris , rue Neuve-Saint- Jean , pa

roiſſe Saint-Laurent , qui a élu domicile en ma

demeure ; j'ai , Louis - Philippe Thévenin Dil

rozay, huillier à verge au Châtelet de Paris ,,

demeurant , rue de Zacharie, paroiſſe Saint-Sé

verin , fouffigné, donné affignation au fieur Ca

mille Desmoulins, auteur d'un libelle ayantpour

titre , Révolutions de France & de Brabant , avec

cette épigraphe, Quid novi , demeurant à Paris ,

rue de Tourron, nº. 42, en ſon domicile :

A comparoir demain ſamedi dix heures du

matin, au tribunal de la police , fis à l'hôtel-de

ville de Paris ,pour répondre au demandeur, con

jointement avec le ſieur Garnery , libraire, afli

gné par exploit du 13 du préſent mois ,aux fins

du préſent, fur ce que, dans le nº . 7 du libelle

ſusdéſigné , il dit contre ledit fieur Sanfon une

diatribe calomnicure , conçue en ces termes :

Les beaux-eſprits de la faction verte vien

» nent de publier les profpectus d'un journal

> lyrique, où ils ſe propoſent de mettre les

» décrets en vaudevilles &en poat-neufs, pour

- tourner en ridicule l'auguſte Affemblée. Malgré

» la prodigieuſe gaieté des ariftocrates chantans,

► je rire fur ce décret des

doute qu'ils ne

» penſions, les, ariſtocrates
pleurans. On affure

s que ce journal eſt le recueil facétieux des cou

„ plets' que chantoit naguere la table -ronde des

» ariſtocrates
, à ſes petits ſoupers chez le Bourreau

» de Paris . Soit rancune contre la lanterne &

>

.
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» contre M. Guillotin , ſoit que la viſite de

» tant de beau monde lui eût tourné la tête ,

» M. Sanſon régaloit le cercle de fon mieux...

Comme ladite imputation eſt dénuée de fon

dement , & tend à compromettre la ſureté in

dividuelle du demandeur , il conclud à ce qu'il

foit fait défenſes audit fieur Desmoulins , 1º. de

s'en permettre de ſemblables à l'avenir , & à ce

qu'il lui ſoit enjoint de rétracter celledont il s'agit

dans ſon prochain numéro du ſuſdit journal ;

comme auſſi à ce que,pour ſe l'être permiſe , le

dit fieur Desmoulins ſoit condainné,ſolidairement

avec ledit fieur Garnery , en trois mille livres

de dommages - intérêts , applicables , du confen-.

tement dudit fieur Sanſon , au pain des pauvres

de la paroiſſe Saint-Laurent , ſur laquelle il de

& à lui faire réparation d'honneur,

2º. A ce qu'il ſoit fait défenſes audit fieur Des

moulins de plus à l'avenir appeler le deman

deur du nom de Bourreau , attendu que cette

dénomination eſt proſcrite par pluſieurs arrêts

du parlement, & par un arrêt du conſeil du 12

janvier 1787. 3º. A ce qu'il ſoit dit & ordonné

que la ſentence à intervenir fera imprimée &
affichée au nombre de trois mille exemplaires,

aux frais & dépens deſdits fieurs Desmoulins&

Garnéry , leſquels ſeront en outre condamnés foli.

dairement en tous les dépens ; fauf àMle

procureur-ſyndic de la commune à prendre celles

concluſions qu'il aviſera bon être pour la vin

dicte publique, & pour avoir par leſdits fuf
nommés : bleſſé le bon ordre , en compoſant

imprimant & diftribuant les affertions calom

nieuſes dont il s'agit. Et j'ai audit fieut Dessin

meure
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moulins , en parlant comme dit elt , laiſſé cette,

copie , en lui déclarant que M. Mignonville ,

procureur ' audit tribunal, occupera pour tedit

fieur Sanfon . Signé THÉ V ENIN DU

ROZAY.

1

Vous êtes un ingrat, M. Sanſon : j'ai cru que

le ſentiment intérieur de la baffefſe du métier

que vous faites , vous empêchoit de lever les

yeux ,
& d'ofer écrire à un citoyen , même pour

le remercier ; car vous me deviez des remerci.

mens pour vous avoir appelé dans mon prof.

pectus, le repréſentant du pouvoir exécutif. On

m'avoit dit que vous tâchiez , à force de bonnes

oeuvres , d'affoiblir dans l'opinion ce que vos

fonctions ont de vil & de repouſſant, & ce

que votre rencontre dans la rue' a de ſiniſtre &

de malencontreux ; & j'avois dit un mot en

paſſant , pour., pour diminuer l'horreur qu'inſpire votre

préſence. Mais pour remercimens, vous m'en

voyez un cartel judiciaire , une affignation auf

impudente , auſſi extravagante ! Je ne m'abail

ferai pas juſqu'à me meſurer avec Sanſon ;

mais je vais apprendre à M. le Bourreau fi délicat

ſur le point d'honneur , ce qu'il doit penſer pione
si

de ſon miniſtère. Comme on m'aſſure que M.

Mitoufflet, mon ancien confrère du barrean , äu- 499

jourd'hui fubftitut 'à la mairie du procureur

1
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général de la commune , vouloit adjuger de plano

au Bourreau ſes concluſions contre le libelle ,

je dois apprendre à M. Mitoufflet ce que c'eft

qu’un libelle , & lui rappeler , & l'ordon.

nance de 1667 , & les principes de la liberté de

la preffe.

Je me ſouviens , qu'ily a quelques années , mon

pere étant obligé par la rigueur de ſon ininiſtère

de préſider à une exécution , le bourreau , après

avoir attaché les ſcélérats ſur la roue , exigea ,

pour achever le ſupplice , deux cents livres de

plus que la ſomme fixée par les ordonnances.

Le juge auroit dû envoyer en priſon l'exécu

teur ; mais c'étoit prolonger le ſupplice de ces

malheureux , qui attendoient le coup de la

mort. Un juge humain & philoſophe n'a pas ,

dans de pareils momens , la préſence d'eſprit :

il aima mieux ordonner au greffier de délivrer la

ſoinme. La chambre des comptes refuſa , comme

de droit , de paſſer ces deux cent livres en taxe ,

ſauf au juge ſon recours contre l'exécuteur ; &

le juge aima mieux perdre la ſommeque de plai

der contre un bourreau . J'eſpère qu'on me par

donnera de ne pas ſuivre cet exemple , & de

ne pas jeter à Sanſon les mille écus qu'il me de

demande , plutôt que d'avoir un procés avec

>

lui.
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Ay

Je ne puis pas empêcher un bourreau deme

citer en juſtice ; mais j'ai le noble orgueil de

penſer qu'il n'eſt pas au pouvoir de M. Sanſon ,

ni de ceux qui le font mouvoir., de me ſalir.

Ma vie eſt aux méchans , mais mon honneur

eft, à moi , & on ne peut pas me le rayir. Lorf

qu'à la ſortie de ſon conſulat , le tribun Mé

tellus empêcha Cicéron de prononcer un diſcours

au peupie , & ne lui laiffa dire que le ferment d'u

ſage , que se dansla magiſtrature il n'avoit rien fait

contre la république « , fe nihil contra republicam

in magiftraru fua feciffe, Cicéron jura qu'il avoit

fauvé la république , lui ſeul , & tout le peuple

applaudit . Je ne puis pas me rendre un fi glo

rieux témoignage: grâces au ciel , Sparte a plus

de trois cents citoyens meilleurs que moi. Mais

forcé de deſcendre dans l'arêne judiciaire avec

un bourreau , je cherche à m'ennoblir å mes

yeux. J'aime à me rappeler qu'on ne me ra

vira pas dudu moins cet honneur , que c'eſt moi

qui, au Palais - royal , le dimanche 12 juillet,

monté ſur une table environnée de dix mille

citoyens , & montrant un piſtolet à ceux qui

ne pouvoient m'entendre , appelai tout lemonde

aux armes ; c'eſt moi qui propoſai aux patriotes

de prendre ſur- le-champ des cocardes, pour pou

voir le reconnoître, & éviter la Saint- Barthelemi

>
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dont ils étoient menacés cette nuit même , & fe

défendre contre les affaflins enrégimentés. Le

peuple m'ayant dit de choiſir les couleurs , je

criai : Ou le vert , couleur de l'efpérance ; ou

le ruban de Cincinnatus , couleurs de la républi

que : & comme on ſe fut décidé pour le vert ,

après avoir dit à tous les ſatellites de la police ,

mêlés parmi la foule , qu'ils pouvoient me regarder

en face , que je ne tomberois pas vivant entre

leurs mains, je deſcendis , & j'attachai à l'inf

tant à mon chapeau le ruban vert. M. l'abbé

Sabattier dit que c'eſt avouer que j'ai mérité le

dernier ſupplice. Je ſais bien que le procès m'au +

roit été plutôt fait qu'à Befenval ; mais mon

titre à la reconnoiffance de mes concitoyens ,

c'eft d'avoir bravé ce danger.

C'eſt par-là que je vaux , fi je yaux quelque chore.

Maintenant , voyons quel eſt cet honneur de

M. Sanfon , que j'ai bleffé , & dont il demande

une réparation éclatante. On voit par la groffeur

du caractere avec lequel il a écrit le mot

BOURREAU dans fon affigration , quê mon

crime énorme eſt de lui avoir donné ce nom .

J'appelle un chat, un chat ; & Sanſon , le bourreau.

Qu'il faſſe donc auſſi le procès à tous les

journaliſtes ,
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journaliſtes, à tous les écrivains , à tous les čia

toyens , à tous les peuples ; qu'il afligne l'Åf

femblée nationale , & M. Daport , qui ne s'eſt

pas conformé à l'arrêt du conſeil , dans ſa dil,

cuffion ſur l'éligibilité du demandeur. Ne voilà

t - il pas une belle autorité , qu'un arrêt du con

feil , à oppoſer à toutes les académies , à

tous les dictionnaires , à tous les théâtres , à

toutes les langues ! J'ai cité ailleurs cette naïveté

qui échappa un jour à Pierre Lenoir , en pré

fence des maîtres chandeliers de Paris , qui s'ap

puyoient d'une pareille autorité : Je dois ſavoir

ce que c'eſt qu'un arrêt du conſeil , puiſque j'enfais

tous les jours.

Qu'au inois de janvier 1787 , Breteuil en ait

fabriqué un pour le bourreau ; d'après le por

trait qu'on s'accorde à faire du Breteuil

il devoit mettre les complaiſances dans Sanſon :

notre homme étoit fon bijou , les délices ; &

je ferois plutôt ſurpris qu'il ne lui ait point

donné de lettres de nobleſſe , ou au moins le

titre de conſeiller du roi. Mais Sanfon ne peut

ſe faire un titre de ſes privautés & de les

jeux innocens avec le Breteuil , pour exiger

du public la même familiarité & les mêmes

égards. Sa grande faveur auprès des parlemens

& du miniſtère d'alors , peut honorer - ſa

Еее
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perſonne & non ſon métier ;; c'eſt une no

bleſſe perſonnelle & non tranſmiſſible. Parce

que Louis XI diſoit : Mon compere Triſtan , ſe
re

tons- nous obligés d'appeller les bourreaux com

peres des rois ?

Les arrêts du conſeil ou des parlemens , les

ordonnances des rois ou des empereurs , ont

toujours lutté en vain contre l'autorité des dice

tionnaires . Comme les flots de la iner ſe briſent

contre un grain de ſable , c'eſt contre des mots

qu'eſt venue échouer la puiſſance royale ; &

il fut plus aiſé à Adrian d'exterminer une na

tion déſeſpérée , de faire périr 1500 mille Juifs ,

& de cacher ſous les herbes , & le temple &

les murs de Jeruſalem , que de changer le

nom de cette ville , & l'appeler Adrian. Que

Sanſon n'aſpire donc plus à retrancher de la

langue le mot bourreau ; & d'ailleurs , que

gagneroit-il à être appelé exécuteur des jugę.

mens criminels ? bientôt cette qualification feroit

auſſi in fâme que celle de bourreau ; car l'in

famie n'eft pas dans le mot , mais dans la

choſe,

Connoiſſez - vous vous-même , Sanſon , &&

apprenez à ſentir toute la baſſeſſe du métier

que vous faites. Ouvrez tous les dictionnaires

tous les vocabulaires , tous les gloffaires, depuis
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Nicot juſqu'à Guyot : ce qui vous deshonore ,

ce n'eſt pas le nom de bourreau qu'ils s'accor

dent à vous donner , mais l'explication qui

y eſt jointe . Liſez Trévoux , & vous verrez

comment ilvous traite. Exécuteur ſe dit abfo

lument de celui qui exécute les fentences

criminelles , qu'on appelle autrement : le rai.

tre des hautes - Quvres ; & en ſon vrai nom ;

le BOURREAU ; & au mot Bourreau , le

dernier des officiers de juſtice. Quand on

ſcelle ſes lettres , on les jette ſous la table , pour

marquer l'infamie du métier. La loi des cen

ſeurs le privoit de domicile ; & Scaliger raconte

qu’un gentilhomme favoyard , irrité contre fa

famille , & ne fachant par quel moyen la

; deshonorer , ne crat pouvoir faire rien de mieux

que de s'établir bourreau à Genève .

Avant la déclaration des droits de l'homme ,

& la révolution de France , il ſemble que ce

métier ' avoit quelque choſe de moins infamant.

Dans le régime abſurde & atroce d'alors , ce

métier étoit héréditaire , & il y avoit des fa

milles , celle de Sanſon par exemple , où les

hommes naiſſoient attachés à l'échaffaud , com .

me ils naiſſoient ailleurs attachés à la glebe:

Ces familles, vouées à l'opprobre par des lois

tyranniques , pouvoient inſpirer au philoſophe,2

E ee 2
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plutôt la pitié que l'horreur. Voltaire avoit cru

faiſir un rapprochement admirable , & qui fait

ſentir mieux que tout un livre , la folie des princi

pes de J.J., en lui mettant ce vers dans labouche:

Je marie au Dauphin la fille du Bourreau.

Mais alors les bourreaux tyranniſés par la

loi n'étoient point coupables de leur infa

mie , & moins encore leurs enfans. Il pouvoit

ſe rencontrer tel concours de circonſtances,

où Rouſſeau n'auroit pas délavoué cette doc

trine que lui prêtoit Voltaire. Ce Vers prouve

que le poète n'étoit pas grand philoſophe, &

qu'il favoit peindre les paſſions ſans les avoir

ſenties.

Mais aujourd'hui qu'il n'y a plus de ferfs

en France', que les hommes naiſſent tous libres

& égaux en droits , qu'il eſt reconnu que
la

fociété n'a pas le droit de dévouer un citoyen

à la condition de bourreau , & qu'il ne tient

qu'à Sanfon de quitter cet horrible métier ;

fi , libre de ſon choix , il continue de pendre ,

rouer & brûler les gens , pour vivre ; ſi pour

de l'argent il étouffe les fentimens de la na

ture , quelle différence y a - t -il entre l'horreur

que doit m'inſpirer ſa préſence, & celle que

j'éprouve à l'aſpect du . brigand qui a aſſaſſiné

.
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te voyageur , puiſque c'eſt pour de l'argent

que tous deux ont verſé le ſang humain ? On

he regarde qu'avec horreur :le duéliſte qui

après avoir eſſuyé le feu de ſon adverſaire ,

s'avance ſur lui , & appuyant le piſtolet ſur la

poitrine , a la férocité de lâcher le coup , & de

l'étendre mort à ſes pieds : ni l'importance de

la vengeance , ni le danger qu'il a couru , n'ex

cuſent cette barbarie. Et à l'heure du ſupplice ;

lorſque l'indignation publique eſt changée en pi

tié , que le miniſtre de la religion s'attendrit & verſe

des larmes ſur le fort du criminel, voudroit-on que

je ne regardaſſe pas comme le dernier des hom:

mes , comme le rebut & l'opprobre de l'eſpece

humaine, celui qui , ſans autre paſſion à ſatis :

celle de l'argent , étend ſur la roue ,

& maſſacre avec un égal fang- froid , ou un

Defrues , ou un Calas ; celui qui a la fermeté ,

non pas de tuer en un moment & d'un coup

de piſtolet , mais de traîner lentement au haut

du gibet , une femme ( 1 ) coupable d'avoir été

faire que

( 1) Dans un fermon prêché de nos jours devant le roi, l'o

rateur attefte avoir aſſiſté au ſupplice & exhorté dans ses

derniers momens, une pauvre femme qui , ayant paſſé toute

ſa vie dans les rues auprès des égoûts des cuiſines , à diſpu

ter aux chiens une vile pâture , avoit ſuccombé une fois à la

tentation de voler.

>
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égarée un momentpar le défeſpoir & la faim , &

qui, poſant les pieds ſur les épaules de cettemal

heureuſe , ſaute & danſe en lui arrachant la vie ?

Quel homme honnêre ne préféreroie le fupplice

même, à la néceſſité d'exercer un pareil métier ?

Et lorſque ce n'eſt plus une néceſſité pour Sanfon

de l'exercer , que penſer de cette ame de boue,

qui ne peut faire le facrifice d'une telle profef

fion , & qui, muni d'un arrêt du conſeil , c'eſt

à -dire , d'un certificat d'honnêteté donné par

Breteuil, prétend à des égards & au reſpect ?

Cet arrêt ne changera point l'opinion. Le

peuple ne lira pas cette diſſertation , mais il

ſuivra toujours cette forre d'inftinct, qui le guide

plus ſûrement que les arrêts du conſeil. C'eſt cet

inſtinct , ou plutôt la voix de la nature , qui lui

fait regarder la rencontre de Sanfon comme fu

nefte. Le peuple ne diſtingue point entre lui &

les criminels . Quand il paſſe , on le montré au

doigt , & on le regarde avec cette curioſité

qu'excite la vue d'un monſtre. Il rouille tous

les lieux de la préſence; & comme les harpies ,

ce qu'il a touché demeure infecté. Un hommeà

pient chez une vendeure
dolores

Ichoifit, il
marchande : quand il eſt parti , on dit à cette

femme que c'eſt le bourreau. Auffitôt élte jette

toutes celles où il peut avoir touché , & le
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panier même , comme fi ſon attouchement éroit

venimeux .

Un homme qui , pour de l'argent, brave

ainſi l'horreur & l'exécration publiques , un

bourreau volontaire , deshonore la : nation &

nous ne devons pas ſouffrir qu'il exiſte un tel

homme chez un peuple régénéré & rendu aux

mæurs. Que Sarfon aille dans les contrées

barbares , chercher des lois qui achetent les

odieux ſervices , & mettent un prix à l'infamie ,

Pour nous , nous ſuivrons le conſeil donné aux

Français, dans la Chronique de Paris , numéro

du 3 janvier.

» Choiſiſſez dans vos priſons un affaffin pour:

9 bourreau : il a fait ſes preuves de férocité; lui

n même a manifeſté fa vocation : que fon fup

plice ſoit de punir ſes ſemblables, il en eſt

digne. Qu'on lui donne pour aides d'autres

» malfaiteurs , & que dans le châtiment des crie

» minels , ces malheureux voient toujours le ſup

plice qu'ils ont mérité , & auquel peut-être ils

* n'échapperont pas.

Que ces hommes , voués à l'infamie , ſoient

* retranchés de la ſociété ; qu'ils vivent , non

w fous le poids des fers mais en priſon , &

^ qu'ils ſoient gardés avec ſoin ; qu'ils ne fortent

a
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» que dans les occaſions terribles où ils ſont

» appelés à donner un grande exmple. L'eſcorte

» des criminels ſera chargée auſſi de veiller ſur

» eux ; qu'ils foient revêtus d'un uniforme de

» terreur. On ſent combien il eſt odieux de voir

» les exécuteurs de la juſtice confondus avec les

» citoyens, & quelquefois offrant aux malheureux

» le ſpectacle d'un luxe capable de leur faire

» envie que l'on juge de l'effet que produi

» roit alors ſur le peuple , l'apparition rare ,

» inattendue , & toujours accompagnée d'effroi ,

» de ces hommes voués aux vengeances publiques .

» Quel exemple & quel frein plus terrible pour&

» roit arrêter ces aines indéciſes encore entre

» l'innocence & le crime ! Quel moyen plus

» puiſſant d'imprimer aux coupables même, un

» remords qui ne ſeroit jamais exempt de crainte !

» Prie le ciel , pourroit-on dire à l'aſſaſſın devenu

» bourreau , prie' le ciel qu'il ne ſe préſente de

» long -temps 'un monſtre tel que toi ; il devien

» droit ton ſucceſſeur , & tu commencerois par

» être ſa victime.

» A ce moyen de faire diſparoître un opprobre

» jeté , avec une fi barbare indifférence , ſur l'ef

is pece humaine , on oppoſera peu - être la mal

s'adreſſe de ces bourreaux inexpérimentés dans

l'art
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» l'art des fupplices. L'art des ſupplices ! Il eſt

us donc vrai que la cruauté des tyrans a réduit

« en art les châtimens de la loi , qui ne doit

» jamais ſe paſſionner ! Il eſt donc vrai que ,

» réſervé à toutes les ignominies , l'homme , dans

» l'état de ſociété , étoit parvenu à ſon dernier

» dernier degré d'aviliffement ! Mais il eſt encore

» un moyen de lever cette difficulté , moyen qui

» doit être accueilli de toutes les ames ſenſibles ,

» & qui a déja été propoſé à l'Aſſemblée nationale

s par un homme juſte & compariſſant. Employez

» à donner la mort une machine , un inſtrument

» purement inécanique. Il ne s'agira que de couper

» un cable ( 1 ) pour lui imprimer le mouvement

» néceſſaire. Ainſi vous @terez à la fois tous les

» abus ; la dignité de l'homme ceſſera d'être pro

» fanée ; les châtimens feront égaux pour tous

» les malheureux voués au fupplice ; ils ſeront

» moinscruels : l'appareil ſeul en ſera plus terrible.

>

>

( 1 ) Mais qui coupera le cable ? demande- t- on ; car la

même difficulté revient , & nul ne voudra prendre le fa

tal ciſeau . Il y a un moyen ſimple , dit mon Imprimeur:.

placez un méridien à la place de Greve ; à l'heure de midi ,

l'action du ſoleil fera partir le reſſort , & cet aftre qui éclaire

les crimes de l'univers , en ſera le vergeur. Au ſurplus ,

il ſoumet cet amendementà M. Guillotin .

Fff
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» O dignes interprètes des volontés de la na

» tion ! ô mes concitoyens ! daignez adópter ces

» idées que vous propoſe un Français , qui ne

» peut eſpérer de jouir long -temps du bien que

» vous avez fait à la patrie , mais qui ne ſe fé

» licite pas moins de cette douce aurore de li

» berté que vous avez fait luire ſur les dernieres

» années. »

Ce conſeil d'un vieillard vaut bien celui

que , -dans ſon journal, M. Fontanes s'eſt fait

donner par je ne ſais quelle cervelle octogé

naire. J'ai deux ennemis déclarés , Sanſon &

M. Fontanes , qui tous deux ont pris en égale

averſion le procureur - général de la lanterne .

Le journaliſte , dans la feuille dite le Modérateur,

me menace de tout le poids de la colère . Pour

réponſe , j'ai fait graver , à la tête de ce numéro ,

le portrait du modérateur ( 1 ) M. de Fontanes.

Je me Aatte que tous ceux qui liſent la feuille,

le reconnoîtront trait pour trait , & m'en feront

compliment. C'eſt aſſez pour repouſſer l'at

taque de l'un de mes deux adverſaires dans

>

$

( 1 ) Gens modérés , si vous êtes doux , c'eſt par indif-.

férence pour des maux qui vous font étrangers. Qu'ils

me diſent fi Brutus étoit un homme doux ! Etre bon ou

méchant , diſoit Socrat ?, ami du peuple , c'eft être mé



( 403 )

fon journal. Revenons à l'autre qui aſſigne ;

cela eſt ſérieux.

L'aſſignation eſt libellée , & j'ai déja ſatisfait

à une partie del ſes concluſions : il me ſemble

que j'ai accordé à Sanſon: la réparation d'hon

neur qu'il exigeoit , en diſcutant quel peut être

l'honneur du Bourreau.

-2°. Je me fuis purgé du crime de l'avoir ap

pelé le bourreau. S'il perſiſte à me faire un griet

de cette qualification , je lui déclare que je vais

appeler en cauſe l'académie françaiſe , toutes

les univerſités , tous les marchands de diction

naires , le bibliothécaire du roi, & l'Aſſemblée

.nationale qui m'a donné l'exemple d'ufer de

cette expreſſion.

Reſte à me défendre d'avoir dit qu'il donnoit

des petits ſoupers aux beaux-eſprits de l'ariſto

cratie , & qu'il les régaloit de ſon mieux. En

vérité , je le répete , vous devriez me remercier

chant soi-même. L'homme juſte ne fa't po'n't compoſer

avec des méchans. Cacon & Brutus n'étoient point des

gens modérés. Avec. quelle fosce ce dernier reproche

Cicéron ce crime de la modération :

Arriere ceux dont la bouche

Souffle le chaud & le froid ! .

Le trib. du peup .
1 !

Fff 2
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de vous avoir mis en fi bonne compagnie , &

d'avoir fait de votre ſallon le rendez- vous des

merveilleux de la capitale . Conclure à mille

écus , parce que j'ai dit que vous étiez magni

fique ! Il faut que la douleur d'avoir été, fup

planté par la lanterne vous ait étrangement dé

rangé l'organe du cerveau & vos nerfs fenfibles.

Vous annoncez que ladite imputation compromet

la sureté du demandeur : allons donc ! quand vous

avez de ſemblables peurs , vous faites l'enfant ,

comme vous le diſiez à cet abbé qui faiſoit des

façons pour être pendu . Ef - ce que les diftri & s

ne veillent pas ſur vos jours précieux ? eſt - ce

qu'il n'y a pas une loi martiale ? eſt- ce que inon

journal a jamais compromis la sureté de per

Tonne, même celle de J. F. Maury.

Depuis que nous avons une conftitution ,

j'ai fait le ſacrifice de ma charge de procureur

général de la lanterne ; j'ai conclu à ce qu'elle

reprît ſa paiſible lumiere , & ſes fonctions inof

fenſives.Aujourd'hui , dans mon nouvel office de

journalifte, j'en connois les bornes ; je ſais que,

comme les cenſeurs , nous n'avons que le droit

de noter d'infamie , & non de prononcer des,

peines corporelles. Auſſi mes feuilles prêchent

elles par-tout la tolérance & les voies juridiques,

y compris l'oſtraciſme. 1
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Un diftri &t avoit fait perquiſition chez le bour

reau ; on y avoit ſaiſi des preffes"; il en avoit

été dreſſé procès- verbal. Le bruit étoit géné

ral qu'il y avoit des attroupemens d'ariſtocrates

dans la rue neuve Saint-Jean ; que c'étoit des

preſſes de chez'le bourreau'qu'étoit forti Ouvréz

les yeux , & c. &c. ; maints journaux l'avoient

publié ſans être démentis : en voilà plus qu'il

n'eſt beſoin pour m'abſoudre d'avoir mené des

ariſtocrates chez le bourreau , & de leur у avoir

donné à ſouper. Mais Sanfon n'entend pas
rail

lerie , & on voitqu'il ne badine pas fur l'hon

neur. Il eſt bon de lui apprendre ce que c'eſt

qu’un libelle qui peut donner une action contre

l'Auteur, & ouverture à des dommages-intérêts',

ou à une peine plus grave s'il
у écheoit.

Mais cette diſſertation ya mener trop loin , &

elle eſt trop importante dans les circonſtances,

pour n'être pas foignée : je ſuis forcé de la ren

voyer à l'ordinaire prochain. Comme l'affaire doit

être appelée mercredi , j'obſerverai ſeulement

au nom des dix ou douze journaliſtes aſſignés

comme moi, 1°. que l'on doit d'autres égards

aux oies facrées du Capitole qu'au bourreau ;

des preſies chez le bourreau ſont plus

que ſuſpectes , n'étant établies évidemment en

cet endroit , que parce que la répugnance qu'on

4

2º . que
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•

:

a de mettre le pied dans une telle maiſon , écarte

les recherches , & qu'on peut y travailler plus

en ſureté à des oeuvres de tenebres ; 3 ° qu'il

ne ſert de rien à Sanſon d'alléguer que ces

preſſes n'étoient pas les fiennes, car elles étoient

dans la maiſon : & commentpeut-on croire qu'il

y ait quelqu'un qui veuille être locataire du

bourreau & habiter ſous le même toit ? Les

journaliftes n'ont pu que dire : Si ce n'eſt toi ,

c'eſt donc ton frere ; c'en étoit aſſez pour au

toriſer les oies à crier , car on ne peut pas exiger

d'elles qu'elles aient toujours , copme un avocat ,

les pieces en main , & des pieces probantes. In

Sufpicione latrarote , dit Cicéron. Ou l'accuſation

eft grave ; alors le journaliſte eſt un dénonciateur

qui accuſe en préſence du public , & c'eſt à l'aç.

cuſé à le traduire devant les tribunaux , & à le

ſommer d'adminiſtrer ſes preuves ; ou bien le fait

n'eſt pas de fa nature diffamant, & l'auteur n'eſt

qu'un nouvelliſte qui imprime ce que le public a

raconté la veille ; le folliculaire l'a recueilli ſans

exiger de fignature de ceux qui la débitoient ;

& dans ce cas , la ſeule choſe que puiffe de

mander celui qui croit avoir à ſe plaindre ,

c'eſt une rétractation . On l'a dit cent fois : là

preffe eſt comme cette lance d'Achille , qui gué

riſſoit les bleſſures qu'elle avoit faites. J'ai im
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:

Je ne puis

primé dans le nº. 7. On afure que ce jour

nal eff le recueil facétieux des couplets que

chantoit naguere la table - ronde chez le bourreau

de Paris. Je me dédis dans le nº.
9.

pas dire qu'on n'ait pas aſſuré la choſe , puiſque

la note m'a été envoyée fignée ; mais je recon

hois , puiſque Sanſon le veut, qu'il n'y a point

eu de petit fouper , point de table -ronde d'ariſă

tocrates , point de couplets facétieux; & je lui

ſoutiens qu'il ne peut exiger de moi rien de plus.

Je , laiſſe à Mº Mitoufflet de ſuppléer à ce qui

manqué à ces obſervations rapides. Il ſe fou

viendra qu'aux termes de l'ordónfiance de 1767 ,

il ne ſuffit
pas de la non-comparation du défen

deur, pour adjuger les concluſions & le profit

du défaut ; il faut encore auta
l'exploit ne føit

pas extravagant & ridicule.

( La ſuite à l'ordinaire prochain. )

I.

DONS PATRIOTIQUES.

1

Le comité patriotique de Sainte -Menehould

qui s'eſt déjà diſtingué par tant d'actes de dé

vouement & de généroſité, vientde dépoſerena

core ſur l'autelde la patrie, 3777 livres , pro
venant de la vente de divets effets d'argenterie

recueillis dans ſon élection.

2
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Les habitans de Boulogne à Cominge , lifeà

aux pieds des Pyrénées , ſans commerce , fans

induſtrie , brûlant du feu ſacré du patriotiſme,

ne ſe ſont pas contentés d'aſſurer le ſénat auguſte

qu'ils défendroient les faints décrets de tout

le ſang qui circuloit dans leurs veines ; ils ont

ajouté un préſent fort au- deſſus de leurs forces ,

celui de 8000 liv . Cette municipalité eſt au

pied de l'Eſpagne, & le feu fi ardent du pa

triotiſme ne peut manquer de pénétrer de ce

côté- là .

M. de Chateau-neuf , conſul à Turin , & les

négocians français qui réſident danscette partie

de la barbarie , ont porté leur contribution pa

triotique à 10,033 livres qu'ils viennent d'adreſ

fer à Marſeille , pour être verſées enſuite dans

la caiſſe nationale.

A la ſéance du lundi, on a lu une lettre de

M. de Choiſeuil -Gouffier , interprete auprès de

l'Aſſemblée nationale , des ſentimens des Français

négocians à Conftantinople' : il offre pour eux

12000 livres , 600 pour le fieur Toulon , ancien

conful , & négociant , & un autre don de

12,000 liv.; mais d'une perſonne qui ne s'eſt

pas nommée , mais qu'il eſt facile de deviner

ay ton qui regne dans la lettre , véritable hymne

d'un citoyen à la liberté. Ces négocians pour célé.

brer
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brer le bienfait de la révolution , ont cherche

s'il n'exiſtoit pas des eſclaves français en Tur- ,

quie : ils n'en ont trouvé qu'un , qu'ils ont,

racheté , & qu'ils renvoient dans la patrie ,

pour y être leur précurſeur. D'après cette lettre ,y

nous rétractons ce que nous avons dit de cet

Ambaſſadeur. Trompés par les papiers publics ,

nous l'avions.cru un mauvais citoyen . Ce qui

nous fâche , c'eſt qu'il y ait ſi peu de perſonnes

qui nous donnent le plaiſir de reconnoître ainſi

notre erreur , & de leur rendre un meilleur té

moignage.

Notre rétractation ne nous ſembleroit pas en :

tiere , fi nous n'inſérions ici , pour orner cette

feuille , un extrait du Moniteur univerſel , où il

rend compte de la lettre de M. de Choiſeul :

» .... Il appartient aux hommes dont le ca.

»ractere avoit devancé la révolution , d'en refa

» ſentir les premiers tout le prix , & d'en con

» cevoir toutes les eſpérances. M. de Choiſeul

eft , depuis la première jeuneſſe , l'ami des arts

» & de la liberté . On ſe rappelle qu'il a verſé des

» larmesvéritables ſur le ſol et les ruines d'Athè .

» ines. Ce n'écoit point le chagrin d'un antiqua re ,

» mais la douleur d'un philofophę ..... Cet am

» baſſadeur , de retour en France , y trouvera les

» raines de kariſtocratie et du pouvoir arbi-

Ggg

9
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y traire auſſi avancées que celles d’Athenes :

» les évènemens de quelques mois ont agi ſur

v ces fléaux de la France auffi puiſſamment que

» les ſiècles qui ont détruit les chefs -d'oeuvre de

* l'antique ; et l'on doit s'attendre qu'un phi

» lolophe abſent de ſon pays pendant que l'é

» difice de la liberté s'y eſt élevé , y reparoîtra

» comme un voyageur ſur une terre étrangere

» où l'on vient viſiter les veſtiges d'un ancien

» peuple et de ſes antiques monumens. En le

» retrouvant entouré de débris et de ruines

» il ne pourra s'empêcher de verſer encore des

s larmes , mais ce ſeront des larmes de joie,

ý d'eſpérance et de bonheur,»

M. Target vient d'être enfin élevé ſur le

fauteuil. On lui a reproché de n'avoir point de

bouffole , de ne point tenir de route certaine , &

de fe laiſſer trop aller aux courans . Les yeux des

patriotes & des gens de bien ne laiſſoient pas
de

l'élever depuis long-temps à l'honneur ſuprême,

dont il étoit digne par ſon patriotiſme autant

que par ſon talent. Eh bien , M. Target , vous

repouſſiez l'avenir que je vous préſentois il y

à quelques années , vous ne vouliez pas de

la premiere magiſtrature , que je vous laiſfois en

(revoir ; magiſtrature éphémere , il eſt vrai,mais

qui n'en eſt pas moins flatteuſe. Convenez que vous

}

1
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vous êtes bien fait tirer l'oreille pour être préſident

du congrès , & le premier dignitaire de la nation

pendant 15 jours ! J'eſpère que vous necombattrez

plus mes principes . Recevez mes complimens.

Je ne puis pas dater l'année de votre conſulat

mais je puis au moins dater la quinzaine de votre

préſidence. Si je ne vous adreſſe pas de vers cette

fois , comme quand vous avez été élevé ſur l'au

tre fauteuil, c'eſt que je n'ai plus le temps de

faire des impromptus (1 ).

Grenoble, 15 janvier.

Toute la robinocratie eſt ici en mouvement

pour anéantir les beaux décrets de l'Aſſemblée

nationale ; mais comment faire ? Mounier à beau

ſe frotter la têté , il ne fait plus de quel bois

faire fleche : il vient d'ouvrir un club d'ariſto

crates , qu'il a appelé une ſociété philanthropique,

pour couvrir de ce nom ſes mauvais deſteins ;

wais de tels philanthropes ſont ſurveillés par.

tous les honnêtes gens de la ville. Giroud eft

le receveur du club . C'eſt ce même Giroud ,

( 1 ) Les nouveaux ſecrétaires ſont MM. l'abbé Expilly ,

auteur de l'Adreſſe aux Bretons, le vicomte de Noailles ,

& de la Borde Mereville. Nous n'avo: s eu cette fois qu'à

battre des mains à toutes les nominations. On comprend

par de femblables choix, que la majorité eſt aux Jacobins,

Ggg 2
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1

rédacteur de la feuille de Dauphiné qui , ne

ceffe de deshonorer le nom de Grenoble , &

de nous perdre de réputation dans la France .

C'eſt un crime de lèze-province , & il ſera cauſe

que nous ne pourrons diſputer la palme du

civiſme aux Bretons'& aux Pariſiens. Il nous

fait dire dans ſa feuille , que nous défirons avoir

M. de Lally-Tolendal , dont nous admirons la

vertu . Je vous proteſte que M. de Lally peut reſter

à Lauſanne, avec Mde . la princeſſe d’Hennin ,

& aller fe précipiter avec elle des rochers de

Meillerie : nous ne regretterons point ce couple

ariſtocrate . Mais il ne faut que trois ou quatre

mauvais citoyens dans une ville , pour diffamer

tout un quartier , & même la cité . Nous avons ici

un quidam qu'on appelle Jacques-Philippe Revel ,

procureur au parlement, homme ardent , qui vou

loit , il y a quelquesmois , brûler tous les châteaux

& les nobles , & qui, maintenant que ſon office

périclite,voudroit pendre toute l'Aſſemblée natio

nale. Il eſt ſecondé d'un Allemand du Lauron , an .

cien procureur du roi's agent du ſeigneur procu,

reurà la police , qui s'efforce d'exclure une foule

de citoyens des nouvelles municipalités , en éva

luant la journée locale à 50 ſous , tandis qu'elle

n'en vaut pas 25. C'eſt ainſi qu'une ou deux pai

res de robins. ſont parvenus à faire paſſer Grea

a
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noble pour un foyer d'ariſtocrates , & ont pré

valu ſur la multitude des patriotes. Ces gens

là ſe multiplient, comme a dit fort bien Rouſſeau :

Le plus petit vaurien

En fera plus que tous les gens de bien ;

La vigilance eſt la vertu du vice..

Je puis vous aſſurer , Monſieur, que la ville

& les campagnes ſont tellement patriotes , que

les journaliers mêmes'empreſſent de

contribution. Je vous prie donc de rendre vos

bonnes graces à la ville de Grenoble , & de ne

pas frapper d'anathême une foule d'honnêtes

gens qui aiment votre journal , & qui donnent

des bénédi&tions à l'auteur. Votre concitoyen , T...

P. S. Je joins deux imprimés qui réhabilite

ront encore mieux dans votre eſprit mes com

patriotes. »

porter leur
7

En effet , ces deux pieces font beaucoup d'hon.

neur au zèle des habitans .

La premiere eſt une délibération dont voici

l'extrait :

» Du 10 janvier 1790. Au couvent des Au

guſtins de Grenoble , ſe ſont aſſemblés les ſyn

dics de différentes corporations de cette ville ,

& un d'eux a dit :

MESSIEURS , l'Aſſemblée nationale vient
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de nous régénérer. Juſqu'à préſent, courbés ſous

le joug du deſpotiſme , vous n'aviez connu le

gouvernement que par les vexations qu'il vous

faifoit éprouver. Vos biens communs étoient ad

miniftréspar des perſonnes que vous n'aviez pas

le droit de choiſir , & qui n'avoient pour vous

d'autres fentimens que celui du mépris.

Aujourd'hui l'Aſſemblée nationale vous ap

pelle à tous les emplois , à toutes les charges ,

& elle vous rend le droit d'élire vos officiers

municipaux. La contribution qu'elle attache à ce

droit , eft de payer une contribution de la va

leur de trois journées locales de travail , pour être

cle & eurs , & de dix pour être éligibles. Elle s'eſt

réglée ſur le prix des journées locales , afin que

l'homme qui habite le pays le plus ingrat, &

dont l'induſtrie eſt la moins payée , participe au

droit d'élire ſes repréfentans , & d'être élu lui

même.

Depuis fix mois l'adminiſtration de votre ville

enchaîne ſon filence & ſon inertie , les élans

de votre patriotiſme ; & ces jours derniers , elle

a pris une délibération par laquelle elle fixe la

journée locale du travail à cinquante fous , prix

exceffif par lequel on arrache à plus des deux

tiers des citoyens , les droits d'élection & d'élie

gibilité , ce qui ſeroit de la plus grande injuſtice

, par

$
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dans un gouvernement où tous les hommes font

gaux en droits.

Si le prix fixé par la municipalité étoit le vrai

prix des journées , nous nous ſerions gardés de

Téclamer contre la déciſion ; mais comme elle

s'eft éloignée de la vérité , vous feuls, Meſſieurs,

pouvez l’y rappeler , & c'eſt ſur quoi vous êtes

appelés à délibérer.

La matiere miſe en délibération , tous les

ſyndics ont déclaré en leur ame & conſcience ,

que le prix moyen de la journée de travail en

cette ville & ſes banlieues, eſt de vingt-cinq fous;

et ſoumettant leur déciſion à la premiere ar

ſemblée de la municipalité & des citoyens con

voqués par fe & ion , chaque fyndic s'eſt retiré

devant ſa corporation , pour y référer le pré

ſent délibéré ».

La fimplicité & les principes de cette déli

bération exemplaire , font que nous l'avans ti

rée preſque en entier.

L'autre imprimé eſt l'adreſſe des citoyens pa

triptes, de Grenoble , une des plus belles que

l'Affemblée nationale ait reçues , & dont la plu&

part des journaux ont parlé.

.

sa

.
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BRABAN T.

Les états du Hainaut ont réſolu de mainte.

nir les anciennes formes du gouvernement , à

l'exćeption de l'abrogation du pouvoir du ci

devant comte de Hainaut.

Voici un des articles de cette délibération :

» Arrêté unanimement que les états tiendront

comme ennemis de la patrie & perturbateurs

du repos public , quiconque répandra des écrits

inſpirant le goût de la nouveauté & d'un chan

gement quelconque , &c. ss

Bruxelles, 15 janvier. Extrait des réſolutions

de l'Aſſemblée générale des états belgiques unis :

» Réſolu d'écrire à toutes les provinces , & de

les engager à choifir parmi les commerçans de cha

que ville , quelques perſonnes qui ſoient char

gées de faire enſemble un mémoire ,

1 °. Sur les moyens d'agrandir le commerce

de chacune des villes ;

2°. Sur les moyens d'agrandir. & de favo

riſer le commerce de tous les états unis . »

Voilà donc à quoi ſe réduit la révolution du

Brabant , à convoquerdes députés du commerce ,

pour aviſer à agrandir tout commerce ; & rien de

plus ! Peuples imbécilles ! & vos idées , & votre

ame ,
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ame , ne fongez-vous donc pas à l'agrandir ?

Mais tels ſont les hommes ſous le joug des ma

ges ou des jéſuites. Athenes peut ſecouer le

joug des 30 tyrans , Rome celui des Tarquins,

des décemvirs ; mais l’eſclavage des prêtres

a cela de propre , qu'il abrutit & abâtardit l'el

pece humaine , qu'elle ne peut s'en délivrer en

un jour, & que ce n'eſt qu'à la longue , comme

la maſſe du ſang, qu'on peut épurer le fanatiſme,

quand un peuple l'a lucé avec le lait , & qu'il

foudoie des milliers de moines pour l'inocu-,

ler fans cefle & le faire circuler dans ſes veines.

nir pour

Qui ne croiroit lire un'mandement , dans cette

lettre capucinale du ſecrétaire des états helgi

ques , Van Eupen, aux journaliſtes de Bruxelles ?

» Meſſieurs, le public voit avec une eſpèce d'in

dignation , la façon dont vous traitez les évène

mens de notre révolution, Je veux vous en préve

pour le fort de votre feuille. Ne vous imaginez

pas que vos dogmes ſoient jamais goûtés ici: notre

peuple ſe rit chrétiennement de la philoſophie du

jour , & ne ſe rebutera jamais d'en être la riſée:

Non pultipropter Chriflum . Il ne peut douter que

notre révolution ne ſoit l'ouvrage du Dieu d'Il

rael ( il croit même que c'eſt l'image de la vierge

fameuſe à Bruxelles , qui commande l'armée à

Hhh
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Luxembourg , & que le faint- Sacrement des mi

racles eſt cauſe qu'il n'y a eu que foixante- dix

neuf femmes ou enfans d'éventrés par les Au

trichiens à Gand : les ſoldats , ſans cette protec

tion du ciel , auroient immanquablement ex.

terminé tous les bourgeois ) : il fait même obſer-,

ver que les états ( le revérend pere déſigne l'AL

ſemblée nationale de France ) qui ſe tiennent à

la philofophie altiere & tant ſoit peu impie , ſe

brouillent & vont à rien . Nous ſommes donc

tous abſolument réſolus à être vrais chrétiens ,

& nos états jurent de ſoutenir avec toute la grano :

deur digne d'elle la religion catholique , la ſeule

baſe de la proſpérité publique . Ainſi épargnez

vous la peine de nous débiter toutes ces petites

miſeres anti-chrétiennes.Recevez cet avis en ami ,

& évitez-moi la peine de pouſſer la chofe plus

loin . J'eſpere bien que vous nous rendrez la juſ

tice d'inſérer cette lettre dans votre prochaine

feuille ſuivante. Signé VAN EUPEN , fecré

taire des Etats Belgiques-unis . »

Et puis qu'on diſe que pour être miniſtre &

ſecrétaire d'état, il ne faut pas être un imbécille,

Ne nous arrêtons pas davantage ſur ce peuple ,

eſpece de chinois , dont la raiſon ſtationnaire

ne fait aucun progrès , & dont l'eſprit & les idées,

comme leur biere , ſont toujours les mêmes cette

܃܃
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année que l'an paſſé. Cependant įje reçois du

Brabant d'autres lettres plus conſolantes. On

me mande que le triomphe des ariſtocrates &

des moines belges ne fauroit être de longue

durée ; que le parti démocratique de Hollande

ſe coaliſe avec le palais -royal belgique ; que le

fens commun mine fourdement le clergé , &

prépare une contre-révolution très - prochaine .

Les Brabançons ne ſont pas tous indignes d’at.

tirer les regards du peuple français. Nous ne

vous demandons point , m'écrit-on , les ſecours

de vos déſerteurs , ce n'eſt pas de ces trou .;

pes que les Belges ont beſoin , mais de troupes

de comédiens français , qui viennent jouer chez

eux Charles IX. Envoyez- nousvos comédiens de

province , & les calotins ſeront'vaincus par les

cabotins .

VARIÉTÉ S.

A Meſſieurs les auteurs de la Priſe des Annon

ciades & du Journal des débats & décrets

en vaudevilles.

J'ai vu ta parodie avec tes vaudevilies ;

J'ai ri comme on riroit d'une farce de Gilles.

Ton temps eſt bien mal pris pour faire le plaiſant :

Paris chante fort peu , mais il s'arme à préſent:

Un finge en gambadant quelquefois peut diſtraire,

H hh 2
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On peut s'en amuſer quand on n'a rien à faire :

Mais d'objets ſérieux a-t-on l'eſprit frappé,

Si le divin Bertrand , de fa loge échappé ,

Veut nous faire admirer ſes tours & ſa grimace,

Il importune alors , il déplaît ; on le chaſſe ,

On lui défend enfin , ſous peine du bâton ,

De faire à contre -temps le métier de bouffon .

>

Je m'étonne que M. Pons de Verdun , un

de nos meilleurs citoyens , & qui prend un fin

gulier plaiſir. à la chaſſe aux ariſtocrates , ne

leur décoche pas de ces traits malins qui lui

ſont ſi familiers. On ne peut m'empêcher de lui

en faire des reproches , à l'occaſion d'une de ſes

épigrammes qu’on lit dans la Chronique : c'eſt

la traduction du diſtique d’Aufone , fi vanté

par ſa préciſion.

Infelix Dido, nulli bene nupta marita ;

Hoc pereunta fugis , hoc fugiente peris.

On connoît l'ancienne traduction :

1

Pauvre Didon , où t'a réduite

De tes maris le triſte ſort ?

L'un en mourant cauſe ta furie ,

L'autre en fuyant cauſe ta mort.

L'imitation de M. Pons eſt bien plus épigram.

matique , & d'ailleurs , conſerve la vérité hiſ

torique dans toute fa pureté , n'y layant jamais



( 421 )

eu que Didon qui ait appelé l'aventure de la

grotte , un mariage conjugium vocat.

Didon, qui partit gaiment

En voyant mourir Sichéę ,

Se poignarda triſtement

En vayant partir Enée ;

Et voilà d'où vient le brocard ,

Un amant part , ou meurt ; un mari meurt ou part. - ;

Et vous , M. Andrieux , qui nous avez fait

tant rire dans les Etourdis , eft ce que vous ne

nous ferez point rire dans les Ariſtocrales ? La

charmante comédie à faire !

>

2Paris , ce 19 janvier 1790.

Je vous prie , Monſieur , de vouloir bien

inférer la lettre ſuivante dans votre journal.

Attaqué depuis long - temps par une foule de

libelles odieux , j'ai conſtamment gardé le fi

lence , & ne leur ai répondu que par le mépris.

Alors mes ennemis ſe ſont plu à inventer contre

moi la plus atroce des calomnies : ils m'ont ſuppoſë

le projet le plus horrible ; ils ont voulu me

aire croire capable de commettre un crime

dont la ſeule idée me fait frémir ; & , joignant

à cette ſuppoſition un raffinement de noirceur

ils ont répandu que j'avois employé le travel

tiſſement le plus ridicule pour aſſurer l'exécutin

>

110 !
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1

du complot dont ils m'accuſent. Tranquilliſé

par mon innocence , armé de la ſécurité que

me donne une conduite irréprochable , j'ai rée

fifté long- temps à la volonté de ma mere , å

mes parens , à mes amis , qui me preffoient de

démentir mes lâches accuſateurs. J'ai cru long

temps qu'une calomnie auffi abſurde tomberoit

d'elle même, & que le mépris étoit le ſeul-

ſentiment à oppoſer à mes ennemis. Mais, en

hardis par mon filence, cherchant à perdre en

moi , par les trames les plus odieuſes, un des

plus ardens défenſeurs de la conſtitution que l'Af

ſemblée nationale & le roi ont donnée à la France ,

un des amis les plus zélés des droits du peuple ( 1 ) ,

ils ont continué à répandre les plus atroces

calomnies. Je crois devoir enfin à mon inno

cence , au caractere ſacré dont la confiance de

la nation in’a revêtu , de repouſſer ces horreurs .

Je viens d'écrire au comité de recherches

de l'Aſſemblée nationale , à celui de la ville de

Paris , à M. le procureur du roi au châtelet.

Je les invite à faire les perquiſitions les plus

4

( 1 ) A cet endroit du diſcours de M. d'Aiguillon , li

la nation étoit aſſemblée , elle ſe leveroit toute entiere ,

comme le peuple Romain à un pareil ferment de Cicé

ron , et confirmeroit par des applaydiffemensinfinis la vé

rité du témoignage qu'il ſe rend.



( 423 )

1

exactes ſur les faits odieux dont on me ſuppoſe

capable , ſur ma conduite entiere , qui doit me

mettre à l'abri de tous ſoupçons. J'invite toutes

les perſonnes qui auroient à dépoſer contremoi,

de s'adreffer , ſoit au Châtelet , ſoit au comité

de recherches . Sûr de repouſſer toute accuſa

tion par la preuve la plus évidente , la plus

complette, je défie qui que ce ſoit de m'accuſer.

J'attaque d'avance comme calomniateur le
pre

mier de mes ennemis, qui, laiſſant l'anonyme

ce maſque des lâches & des traitres, voudra prou-.

ver légalement que je ſuis coupable d'une ſeule

des horreurs dont on m'accuſe.

J'ai l'honneur d'être , &c. LE DUC D'AIGUILLON ,

député à l'Aſſemblée nationak .

11

>

Note ſur le numéro 11 du Journal de Paris ,

page 44

On lit dans le Journal de Paris une lettre de

madame la princeſſe de Vaudemont , en date

du
୨ de ce mois , dans laquelle ſe trouve la

note ſuivante :

Il a été dit dans l'Aſſemblée nationale , par

» M. Camus, que M. le prince de Lambeſc ,

» mon beau -frere , avoit reçu d'avance le trai

» tement de la charge de grand-écuyer , au

» tréſor-royal »
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M. Camus obſerve que madame la princeſſe

n'a pas été inftruite exactement de ce qui

s'étoit paſſé dans l’Affe mblée. M. Camus a

dit que le comité de recherches de la com

mune de Paris avoit envoyé au comité des

finances de l'Aſſemblée , une note qui annon

çoit que M. le prince de Lambeſc avoit été

payé , le 7 décembre , d'objets dont l'échéance

étoit au 31 du même mois. Il a affirmé l'exif

tence de la note , & rien de plus. La nole

exiſte ; M. Camus l'a vue , dans l'Aſſemblée ,

entre les mains de M. Anſon. Il peut ſe faire. .

que le comité de recherches de la commune

ait été dans l'erreur ſur ce qui a fait l'objet

de la note ; mais cela eſt étranger à M. Camus.

Dans la pofition délicate d'un repréſentant de

, il ſemble de juſtice de ne pas le
laimer

d'avoir avancé des faits dont

il n'étoit pas ſuffiſammant affuré.

CAMUS , député à l'Aſſemblée nationale.2

Lettre à l'Auteur.

Monſieur , nous avons vu avec la plus grande

ſurpriſe , que dans différens journaux , & notam .

ment dans celui de la Cour & de la Ville

du mardi g de ce mois , nº
5

5 , on y avance
,

des faits propres à donner de mauvaiſes im

preflions
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preſſions ſur la conduite du régiment de Condé.

La parfaite intelligence qui regne entre ce

régiment & le nôtre , nous impoſe la loi , &

l'honneur nous fait un devoir d'atteſter que
le

régiment de Condé , infanterie , en garniſon

cette ville depuis le 1er ſeptembre dernier

s'y eſt conduit de la maniere la plus diſtinguée ;

qu'il s'eſt honorablement montré dans toutes

les occaſions où il a été employé pour le main

tien de l'ordre public & l'exécution des décrets

de l'Aſſemblée nationale ; que dans l'émeute .

populaire qui a eu lieu le dimanche 10 de ce

mois , à l'occaſion de tabac ſaiſi , que des con

trebandiers , auteurs de cette émeute , vouloient

reprendre , ce même régiment a manifeſté le

zele le plus patriotique , pour repouſſer avec

nous la populace , & empêcher l'exécution de ſes

indignes projets .

Nous vous prions très -inſtamment , Monſieur ,

de nous aider à rendre public le témoignage

vrai & fincere que nous devons & que nous

nous empreffons de rendre à tout le régiment

de® Condé , en inſérant cette lettre dans votre

Journal

Suivent les ſignatures de tous les membres du Co.

mité militaire du régiment national de Boulogne

ſur-mer.

4

.

lii



( 426 )

.

Affaire de M. Marat.

J'ai dit un jour à M. Marat , dans la ſeule

entrevue que j'aie eue avec lui , ce que je pen

fois de la trop grande précipitation à juger ,

de fa facilité plus grande encore à accuſer

du danger de quelques - unes de ſes opinions ,

du défaut de graduations dans fa colere, ſon

viſage étant toujours le même , & auſſi enflaminé

contre M. Bailly , que contre J. F. Maury.

Je ne lui ai point diſſimulé qu'on répandoit le

bruit qu'il étoit l'inftrument d'ariſtocrates qui

l'employoient à ſemer le trouble , & ſoulever

le peuple contre toute eſpece d'adminiſtration :

mais il m'a répondu d'une maniere à me fermer

la bouche , par ce morceau qui termine la déo

nonciation de M. Necker :

» Les ennemis du peuple, qui ſont lesmiens,

débitent que ma plume eſt vendue. Et à qui,

de grace , ſerois, je vendu ? Eſt -ce à l'Afiem

blée nationale , contre laquelle je me ſuis élevé

tant de fois , dont j'ai attaqué piufieurs décrets

funeftes , & que j'ai fi ſouvent rappelée à ſes

devoirs ? Eit-ce à la couronne , dont j'ai toujours

attaqué les odieufes uſurpations , les redoutables

prérogatives ? Eſt- ce au miniſtere, que j'ai tou

jours donné pour l'éternel ennemi des peuples,

& dont j'ai dénoncé les membres coinme traîtres

à la patrie ? Eft ce aux princes , donc j'ai deman

dé que le faſte ſcandaleux fût réprimé, les dé

penfes bornées aux ſimples revenus des apanages,

& dont je demande que le procès ſoit fait aux
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coupables ? Et -ce au clergé dont je n'ai ceffe

d'attaquer les débordemens , les prétentions ri

dicules, & dont j'ai demandé que les biens fuſſent

reftitués aux pauvres ? Ef-ce à la nobleſſe , dont

j'ai frondé les injuſtes prétentions , attaqué les

priviléges iniques , dévoilé les perfides deſſeins

Eſt-ce aux parlemens, dont j'ai relevé les projets

ambitieux , les dangereuſes maximes , les abus

révoltans , & dont j'ai demandé la ſuppreſfioni?

Eft-ce aux financiers , aux déprédateurs , aux

concuſſionnaires , aux fangſues de l'Etat , å qui

j'ai demandé que la nation fît rendre gorge ?

Eſt- ce aux capitaliſtes ,aux banquiers , aux agio

teurs , que j'ai pourſuivis comme des peftes pu

bliques ? Eft - ce à la inunicipalité, dont j'ai dé

couvert les vues fecrettes , dévoilé les deffeins

dangereux , dénoncé les attentats , & qui m'a

€ sit arrêter ? Est - ce aux diſtricts , dont j'ai at

taqué l'alarmante compoſition , & propoſé la

réforme ? Eſt - ce à la milice nationale , dont

j'ai attaqué les fots procédés , & la fotte con

fiance dans des chefs fuſpects ? Reſte donc le

peuple, dont j'ai conſtamment défendu les droits ,

& pour lequel mon zèle ri'a point eu de bornes.

Mais le peuple n’achete perſonne : & puis pout

quoi m'acheter ? Je lui fuis tout acquis ; me fera

t.on un crime de m'être donné ?

Depuis longues années , mes amis, témoins

de mon inſouciance ſur la fortune , voyant que

je me refuſe le néceſſaire pour faire conſtruire

des inftrumensdephyſique , ine regardent comme

uer original , unhommeindécrottable , en prenant

le inot dans ſon ſens naturel. Peut-être n'ont-ils

liis
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pas tort ; mais ce caractere n'eſt pas , je crois,

celui des intrigans qui cherchent à le vendre.

Je n'ai ni place ni penfion . Jamais je n'en ſol.

licitai , & n'en accepterai jamais ; je ne voudrois

pas de la place de premier miniſtre des finances ,

pas même pour m'empêcher de mourir de faim .

J'ai mis contre moi le gouvernement , les princes ,

le clergé , la nobleſſe ,les parlemens, la munici:

palité ,le châtelet, les diſtricts , l'état-majir de la

garde ſoldée , les avocats , les procureurs , les

financiers, les agioteurs , les déprédateurs , les

fangſues de l'Etat , & lrmée innombrable des

ennemis du bien pub ic . Seroit- ce donc là le plan

d'un homme qui cherche à le vendre ?

Eh pourquoi me ſuis- je fait ces nuées de

mortels ennemis ? Pour le peuple , ce pauvre

peuple épuilé de mitere , toujours vexé , tou

jours, foulé , toujours opprimé , & qui n'a à

donner ni place ni penfion ; c'est pour avoir

épouſé : la cauſe que je luis en butte aux traits

des méchans qui meperfécurent , que je ſuis

dans les liens d'un décret de priſe-de-corps,

comme un malfaiteur ; mais je n'éprouve aucun

regret . Ce que j'ai fait, je le ferois encore ,

fi j'étois à commencer.

Je ne ferai :point de reproches aux follicu

laires qui ſe prêtent à me noircir : s'il en

eſt un ſeul qui doute que ma plume n'eſt con

duite que par mon coeur , qu'il vienne me voir

dîner.... Mais je me flatte d'en avoir dit aſſez

pour les détromper de cette calomnie, la ſeule
qui eût pu porter coup à la cauſe que je défends..

Quant aux autres , je laiſſe libre carriere à mes

1



( 429 )

diffamateurs, & je ne perdrai pas à les confon

dre , un temps que je dois à ma patrie .

Vi&ime du civiſme , je vais donc ſervir

d'exemple à ceux qui ſeroient jamais tentés de

défendre les droits des nations ! Peuple ingrat

& frivole , qui encenſes tes tyrans& abandonnes

tes défenſeurs , je me ſuis dévoué pour toi ; je t'ai

ſacrifié mes veilles , mon repos , ma ſanté , ma

liberté ; deux fois , pour prolonger tes jours

j'ai abandonné le ſoin de ma vie ; & aujourd'hui

tu me vois en filence pourſuivi par tes ennemis,

& forcé de fuir pour échapper à leur fureur,

Mais non , je ne te fais point de reproches : ma

vertu ſeroit-elle pure , ſi j'avois compté ſur ton

amour ? »

Voilà , je ne dirai pas ſeulement un des plus

beaux morceaux d'éloquence que j'aie jamais

vus ; mais voilà du courage , de l'ame, & un grand;

caractere. Dans le nº. prochain , en par lant de

la liberté de la preſſe , j'aurai lieu de placer quel

ques réflexions ſur la priſe de M. Marat.

SUITE DES DÉCRET S.D

» 2° . Ladite Commiſſion intermédiaire fera

procéder par les Communautés de la Province ,,

à la répartition ſupplétive ſur les ci-devant Pria

vilégiés des impoſitions ordinaires & directes ,

autres que les vingtiemes , pour les derniers fix

mois de 1789 , de la maniere & avec la defti

1
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nation preſcrites par les Articles II & III du

Décret du 25 Septembre dernier.

» 30. Ladite Commiſſion procédera d'ailleurs ,

ſelon les formes accoutumées , à l'affiette & dé

partement des impofitions ordinaires & directes

de
1790 , fur le même pied qu'elles ont été fixées

pour 1789 , & ces impoſicions feront réparties

conformément aux Articles IV & V du Décret

ci-deſſus énoncé ; elles le ſeront , ainfi
que

l'im

poſition ſupplétive, pour les derniers fix mois de

1789 ; ſavoir, les impoſitions réelles par un seul

& même rôle , & les impofitions perſonnelles

pareillement par un ſeul & même rôle » ,

Lundi 19.

s L'Aſſemblée nationale a décrété & décrète :

» tº. Que les billets de la caiſfe d'eſcompte

continueront d'être reçus en paiement dans

toutes les caiſſes publiques & particulières ,

juſqu'au premier juillet 1790 : elle leta tenue

d'effectuer ſes paiemens à Bureau ouvert à cette

époque.

» 2°. La caiſſe d'eſcompte fournira au Tréſor

public , d'ici au premier juillet prochain , 80

millions en fes billets .

» 30. Les 70 millions dépoſés par la caiſſe

d'eſcompte au tréſor royal, en 1787 , lui fea

79 )
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ront rembourſés en annuités , portant cinq pour

cent d'intérêts , & trois pour cent pour le
&

rembourſement du capital en vingt années.

:: » 4°. Il fera donné à la caiſſe d'eſcompte ,

pour ſes avances de l'année préſente & des fix

premiers mois de de 1790 , 170 millions en

allignats ſur la caiſſe de l'extraordinaire, ou

billets d'achats ſur les biens-fonds qui ſeront

mis en vente , portant intérêt à cinq pour cent,

& payables à raifon de cinq millions par mois .

depuis le premier juillet 1790 juſqu'au premier

juillet 1991 , & enfuite à raiſon de 10 millions

1

par mois.

» 5° . La caiſſe d'eſcompte ſera autoriſée à

créer 25 mille actions nouvelles ,, payables

par fixièmes , de mois en mois , à compter

du premier janvier prochain , moitié en argent

ou en billets de Caiffe , & moitié en effets qui

ſeront déſignés,

6º. Le dividende fera fixé invariablement à

GX pour cent ; le ſurplus des bénéfices reſtera en

caiſſe , ou dans la circulation de la caiffe , pour

former un fonds d'accumulation .

7º . Lorſque le fonds d'accumulation ſera de

fix pour cent fur le capital de la caiſſe , il en

fera retranché cinq , pour être ajoutés au capi

tal exiftant alors , & le dividende ſera également

>
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par ac

9

>

payé à fix pour cent ſur ce nouveau capital .

8º. La caille d'eſcompte ſera tenue de rem

bourſer à ſes a&ionnaires deux mille livres

tion , en quatre payemens de soo liv . chacun ,

qui ſeront effectués le premier janvier 1791 , le

premier juillet de la même année , le premier jan

vier 1792 , & le premier juillet 1792.

» L'Aſſemblée nationale a décrété & décrete

ce qui ſuit :

" Art. I. Il ſera formé une caiſſe à l'ex

traordinaire , dans laquelle ſeront verſés les fonds

provenans de contribution patriotique , ceux des

ventes qui ſeront ordonnées par le préſent décret

& toutes les autres recettes extraordinaires de

l'Etat.

» Les deniers de cette caiffe feront deſtinés à

payer les créances exigibles & arriérées , & à

rembourſer les capitaux de toutes les dettes dont

l'Aſſemblée nationale aura décrété l'extinction. »

» II . Les domaines de la couronne , à l'excep.à

tion des forêts & des maiſons royales dont Sa

Majeſté voudra ſe réſerver la jouiſſance, ſeront

mis en vente , ainſi qu'une quantiné de domai

nes eccléſiaſtiques , ſuffiſante pour former en

ſemble la valeur de 400 millions. »

>

Que mes abonnés aient quelque indulgence pour les dé

lais à paroître des trois derniers numéros. Leſuivant paroi

tra ſamedi ſans faute.
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RÉVOLUTIONS

DE F R A N C E

E T DE B R A BAN T.

No. 10

F R A N C E.

છે .

SUR,la propoſition du comité de conſtitution

le congrès à décrété les diviſions ſuivantes :

1° Que le département maritime du bas-Languedoc

eſt diviſé en quatre diſtricts , dont les chefs - lieux font

Montpellier , Beziers , Pons & Lodeve ; que le chef- lieu

du département ſera d'abord à Montpellier , & qu'il

alternera enſuite avec les villes qui ſeront déſignées par

la premiere aſſemblée qui aura lie :1.

2. Que le département d'Artois eſt diviſé en huit

diſtricts , dont Arras ſera le chef- lieu , & ceux des

diſtricts, Arras , Boulogne -ſur-mer , Calais, Saint- Omer ,

Montreuil , Béthune, Saint-Pol & Bapaume.

3º . Que le département de la Marche eſt diviſé en

ſept diſtricis, & que la ville de Gueret eſt le chef-lieu

du département, ſauf à alterner , fi cela eſt décidé ,

avec la ville d'Aubuſſon.

K
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4º. Que la ville de Quimper fera , proviſoirement

ſeulement, le chef-lieu du département de la Baſſe-Bre

tagne, & que les Electeurs décideront à la premiere

ſeſſion , fi ce te diſpoſition fera définitive ; qu'en outre

ce département ſera diviſé en neuf diftriâs, dont les

chefs - lieux ſeront Breſt, Landernau , Quimper , Cha

lois , Morlaix , Carrix , Quinperler , Tréguier & Cor

nouailles,

5 ° . Le département de Châlons- ſur-Marne ſera di

viſé en fix diſtricts , dont Reims , Sainte-Menehould ,

Vitry-le - François , Sézanne & Châlons , font les chefs

lieux ; Châlons proviſoirement chef -lieu du département;

ſauf à l'adminiſtration provinciale à l'indiquer ailleurs ,

fi le bien des peuples l’exige.

6º . Que le département de Tou'ouſe eſt diviſé en huſt

diſtricts , ſavoir : Toulouſe, Muret , Ricux, Gaudans,

Villefranche, Rivet , Caftel -Sarrazin ; fauf à mettre le

tribunal du diſtrict à Beaumont-lès-Lomagnie.

7º . Que Tulle eſt le chef-lieu du département du

bas - Limofin , & que ce département eſt diviſé en quatre

diſtricts , Tulle, Brive , Ufa che & UiTel.

8º . Que le département d'Aleçon eft diviſé en fix

diſtricts , dont les chefs- lieux font Alençon , Domfront,

Argentan , Laigle , Beeſme & Mortagne.

9° . Que la Breſſe , le Bugey , le pays de Gex &

la Dombe , forment un département , dont la ville de

Bourg eſt le chef- lieu ; que ce département eſt diviſé

en neuf 'diſtries, Bourg , Trévoux , Montrevel ,
Châ

tillon , Pont-de-Vaux , Belley , Nantua , Rambert &

Gex.

10° , Que la ville de Rhodez ſera proviſoirement le

7

/
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chef-lieu du département de Rouergue, & que les diſtricts

font Rhodez , Villefranche, Aubin , le -Mur-de -Barès, Se.

verac- le- Château , Milhaud , Sauveterre & Saint-Geniez .

11° . Que le département du Haut- Limoſin , dont

Limoges eſt le chef-lieu, eſt diviſé en ſix diſtricts, Dorat,

Ballec & Junion , Limoges , Saint-Yriex & Saint

Léonard .

12° Que le département de Picardie ſera diviſé en

cinq diſtricts, dont les chefs -lieux ſeront Amiens, Abbeyille,

Peronne, Doulans, Montdidier & Roye réunis.

13 ° Que le département de Vermandois ſerá diviſé en

fix diſtricts , dont les chefs-lieux ſeront inceffamment dé

crétés ; que la premiere aſſemblée de département ſe tien

dra à Chaulny , & que les élesteurs aſſemblés décideront

entre Soiſſons & Laon , quel ſera , en définitif, le

chef - lieu du département .

149 Que le département de Blois eſt diviſé en fix

diſtries, Blois, Vendôme , Romorentin , Montdoubleau

Mer , Saint- Aignan & Montrichard réunis , de maniere

que l'adminiſtration ſera établie à Saint-Aignan , & le tri

bunal à Montrichard.

15 ° . Que le département de Périgord eft diviſé en neuf

diſtricts, dont les chefs-lieux font Périgueux, Bergerac ,

Sarlat , Nontron , Eflideuil , Montignac, Bleve , Mont

Pous & Mucidari ; que la premiere aſſemblée de dépar

tement ſe tiendra à Périgueux, & alternera entre Bergerac,

Sarlat & Périgueux , proviſoirement.

16º . Que le département occidental du Poitou eſt diviſé

en fix diſtricts , Fontenai- le -Comte , chef-lieu du dépar

tement, la Chataigneraye, Montaigu , Chalans, les Sables

d'Olonne & la Roche-Sur - Yon ,

>

>
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17º . Que le département de Nivernois ſera diviſé en

neuf diſtricts , Nevers , chef - lieu du département, Saint

Pierre- le-Moutier , Déciſe , Moulins , Engilbert, Château

Chinon , Corbigny , Clamecy , Cône , la Charité.

>

M. l'abbé de Monteſquiou garde toujours

dans l'Aſſemblée ſon rôle d'agent du clergé ;

mais il défend ſa caufe avec tant de douceur

& d'aménité , que les zélateurs même , & les

plus fervens Jacobins, ne l'entendent pas ſans

intérêt. Dernierement , voulant parler ſur les

décimes , fujet, diſoit-il, qu'il alloit traiter peut

être pour la derniere fois , avant d'entrer en,

matiere, il ſollicitoit l'indulgence par cette

tournure oratoire : Les ſoupirs des agoniſans ont

quelque choſe de ſacré. On a fort applaudi ce

dernier regard d'Orphée vers ſa chere Eurydice.

On ſent que ces adieux douloureux & cette fém.

paration n'ont pu ſe faire ſans un déchirement

de cæur ; & je ne fais pourquoi le parterre

éclate de rire dans le réveil d’Epimenide , lors

que l'abbé entre en ſcène , en chantant ſur un

mode fi convenable à ſa douleur : J'ai perdu mes

bénéfices. Les calotins étoient- ils fi coupables

d'avoir épouſé de l'argent & huit cents fermes ,

comme l'abbé Maury. Il y a tant de gens qui

font la même choſe ſans être d'égliſe !
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A propos eles huit cents fermes de J. F. Maury,

convenons que fi on lui en avoit ôté une ſeule

chaque fois qu'il a dit une fottiſe dans la tri

bune , & qu'il s'y eſt rendu criminel de lèze

nation , la confiſcation ſeroit aujourd'hui totale.

l'avois entrepris ſa guériſon , mais je vois bien

que c'eſt un homme incurable . Il a le courage

de la honte , comme il le diſoit l'autre jour ;

c'eſt- à -dire, pour les perſonnes qui n'entendent

pas ce jargon académique , le courage de ceux

qui avalent la honte comme l'eau. Je renonce

à cette cure ; je vois bien qu'il continueroit de

déshonorer notre Picardie , & il faut que le

bailliage de Péronne , ſuivant la motion de

M. Guillaume , lave cette tache imprimée aux

Picards , en lui retirant ſes pouvoirs .

Il eſt bon qué mes lecteurs, qui n'ont pas

vu le courrier français , à l'article irrévérence ,

frénéſie & punition de l'abbé Maury , fachent qu'à

la ſéance du 12 janvier , notre homme aux huit

cents fermes a tant fait des fiennes , que tous

les peres conſcripts de la gauche ont crié tolle ,

à bas de la tribune , qu'on le challe ! Ce inot

prononcé pour la premiere fois dans l'auguſte

congrès, oblige de reprendre les choſes de plus

haut. Mes abonnés me demandent ce qui avoit

jeté J. F. Maury fi fort hors des gonds, & par

>
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quel méfait il s'étoit attiré cette clameur de

haro.

On fait que les députés bretons s'aſſembloient

aux jacobins de la rue Saint-Honoré pour déli

bérer ſur les queſtions à agiter dans l'Aſſem

blée nationale , & y mûrir par une diſcuſſion

préparatoire , les projets de tant de beaux décrets

qu'on leur doit. Cette ſociété , accrue infenfi

blement de la jondion de tout ce qu'il y avoit

dans le congrès de philanthropes & d'ames ré

publicaines , a pris le nom de Société de la Rés

volution , à l'imitation de celle d'Angleterre , &

une foule de citoyens ont ſollicité l'honneur

d'être admis dans ce féminaire patriotique . Aujour

d'hui des clubs ſemblables formés dans une mul

titude de villes demandent d'être affiliés à la

Société de la Révolution ; & déja ce grand arbre

planté par les Bretons aux Jacobins, a pouffé de

toutes parts juſqu'aux extrémités de la France ;

des racines qui lui promettent une durée éter

nelle .

Les Jacobins ſe raſſemblent trois fois la ſemaine.

Leur féance eſt véritablement & en mot propre,

la répétition de la ſéance du lendemain à l'Ar

femblée nationale. Là ſe propoſent & ſe dir

cutent les motions , ſe rédigent les décrets , ſe

nomment les préſident & ſecrétaires de l'Aſſem
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blée nationale , lesles membres des différens

comités ; & comme ils ont la majorité , tout ce

qu'ils ont délibéré la veille eſt choſe con

clue & décrétée. Qn'on ſe figure la conſternation

des Auguftins , la colere de Malouet , qui voie

que tout eſpoir d'arriver au fauteuil ' lui eſt

fermé , les convulſions de J. F. Maury. L'autre

jour , à la proclamation des membres du comité

de conſtitution , dans les douze noms fortis de

l'urne , Belzebuth n'en voyant pas un des

fiens , je crus que la rage alloit le fuffoquer.

Redevenu un peu plus calme : 0 . J. F. Maury !

s'eſt - il dit à lui -même, vas maintenant te cons

ſumer à faire des motions ou incendiaires , ou

anti-populaires; fois l'amedamnée des ariſtocrates ;

crache le fang dans la tribune , ments comme

un laquais ( voyez le nº. 5 pag.51.) ; fais

un rapport infidele & envenimé de l'affaire de

Marſeille , nargue les ſoufflets & les huées :

paroles perdues ! infamie perdue ! La tribu

ne n'eſt plus tenable. Les jacobins ſont les mai:

tres . O Mon pere Jacques Maury ! quand ,

émerveillé de mon génie naiſſant , vous me

conduifiez juſqu'à deux lieues hors du Com

tat , avec notre maître d'école qui vous eni

vroit d'eſpérances, vous ſouvenez-vous de cette

auberge dans le premier village de France, oùnous

>

1
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mangions une derniere omelete , où vous me

chauſliez cette paire de ſouliers que vous

aviez faits vous-même, dont la ſolidité faiſoit

l'admiration de toute la famille , & qui m'auroit

mené juſqu'au bout du monde ? vous ſouvenez

vous de mes dernieres paroles ( 1 ) , que je

ne reviendrois jamais au pays qu'avec un

carroffe & la mitre d'évêque ? N'en doutez pas ,

je touchois au moment d'accomplir ma pré

di&ion . J'étois déja nommé évêque in petto ;

Brienne alloit me ſacrer. Fatale année 1789 !

Hélas ! que ine ſerviroit d'être évêque ou ar

chevêque ? que me ſerviroient la primature , le

patriarchat & la pourpre ? Les impitoyables ja.

cobins ne veulent- ils pas fixer la haute-paie d'un

prélat , d'un cardinal même, à mille écus ! Jufte

ciel ! mille écus pour une éminence ! O temps!

ô mæurs ! Et la motion eſt ajournée. O J. F.

Maury , ton apoſtolat eſt fini , il ne te

reſte plus qu'à te pendre comme Iſcariote , &

( 1 ) M. Maury , perruquier, citoyen du diſtrict Saint

Etienne-du-Mont, couſin du fire , conte cette anecdote

à qui veut l'entendre : ils partirent enſemble du comtat ,

lui avec un peigne , & J. F. avec ſon écritoire , & firent

route vers les rives de la Seine , Maury répétant toujours

qu'il ſeroic évêque.

tout

5
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tout eſt perdu, hormis l'honneur. Ah ! du moins

ce n'étoit pas pour trente deniers , comme Judas,

que tu avois vendu ta conſcience , mais pour huit

cents fermes , & l'eſpérance de huit à dix mille .

Vas donc , douce chimere de félicité , eſpoir

de huit mille fermes , vas te perdre dans la

nuit des longes ! Il ne nous eſt plus même

poſſible de nous réunir le ſoir ; le diſtrict de l'ab .

baye fufpe & e la ſociété philanthropique ,des mo

rés , des impartiaux , des amis de la paix. Il nous

propoſe quatre ſurveillans , quatre commiſſaires

du diftri t , finon il menace de déployer le

drapeau rouge ; & j'aurai fait ſoutenir encore

un fiege aux Auguſtins. Cependant les paiſibles

Jacobins s'aſſemblent ; ils conſpirent tranquille:

ment notre ruine. Suis-je donc Jean - François

Maury ? O mes chers caletins !

Ite 'meæ , felix quondam pecus ! ite capella.

Ces déſolantes réflexions avoient jeté notre

cher abbé dans la mélancolie & le décourage

ment , quand , tiré tout-à-coup de fa léthargie

par je ne ſais quelle motion de Cazalds , il

court à la tribune au ſecours de ſon compagnon

d'armes. Dabord il ſe plaint que tout ſe dé..

cide aux Jacobins , que le côté droit de l'Afe

ſemblée nationale eft frappé de paralyfie. Bien

L
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tôt , paſſant du ton plaintif & des doléances

aux emportemens, à ces mots honnêtes , il en

ajoute d'autres qui ne le font pas : il le tourne

vers la gauche ; il apoſtrophe ces hommes

dit - il , à qui la nature a refuſé toute eſpece de

courage , mais qu'elle a amplement dédom

magés en leur donnant le courage de la honte.

Déſignant les Jacobins , que la ſociété appelle

les enragés , il s'écrie qu'il eſt entouré des

hurlemens de la rage. Auſſitôt tous les Jaco

bins de crier : Haro , à bas, qu'on le chaſſe.

Deux motions vigoureuſes ſe propoſent . Le

préſident fait aller la ſonnette , & la conſter

nation ſe répand ſur tous - les viſages des Au

guftins, qui, s'avouant que Jean-François avoit

été emporté trop loin par ſon zele , n'étoient

pas fans inquiétude ſur la motion de M. Guil

laume & celle de M. Dupont.

La motion Guillaume étoit que M. le pré

fident fût chargé d'écrire au bailliage de pé

ronne , pour lui rendre compte de la conduite

de ſon repréſentant , & l'engager à lui retirer

ſes pouvoirs , & à commettre un autre à la piace .

M. Dupont obſervoit que l'Aſſemblée na

tionale n'avoit pas beſoin du bailliage de Péronne

pour en faire juſtice , que cela étoit inconftitution

niel. Il falloit dire fieperlu , & non inconſtitucior.



( 443 )

nel. A cela près , ces deux motions étoient éga

lement bien fondées.

Je penfe, comme M. Guillaume , que Péronne

a évidemment le droit de retirer fes ' pouvoirs

a fon repréſentant. Je ne me laſſerai point de

le répéter , il appartient de deftituer à celui

qui a inſtitué. Le pouvoir de créer fuppoſe tou

jours celui d'anéantir ; '& à plus forte raiſon ,

l'un étant bien plus facile que l'autre ,

>

>

Servare potui , perdere anpoff? ma , rogas?

dit très-bien Medée dans Séncque. Qu'y, a

t -il de certain au monde , fi ce n'eſt pas cet

axiome , que nulne peue me repréſenter malgré

moi ; ou bien il n'eft plus mon repréſentant.

11 ne l'eſt que comme les tyrans qui s'arrogent

de ſe perſonnifier , de s'identifier avec la nation ,

& de repréſenter les peuples malgré eux ; qui

après avoir dit d'abord : Telle eſt la volonté de fa

nation , quand fils n'expriment que fa leur

finiſſent par dire : Tel eſt notre bon plaiſir ,

pour exprimer le væeu de la nation . L'axiome

que deux & deux font quatre n'eſt pas plus in

conteſtable que le principe , qu'il eſt de l'effence

du mandat d'être révocable à volonté; que

celui qui me repréſente ceſſe d'être mon repré

fentant , quand j'en ai choiſi un autre. Souie

.

2

L 2
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nir le contraire , & vouloir que J. F. Maury ſoit

mon repréſentant malgré inoi , qu'il ſoit moi

quand je ne le veux pas ; comme nous l'avons

dit , c'eſt ſoutenir à Sofie que ce n'eſt pas lui

qui eſt le véritable Sofie , mais que c'eft Mera

cure . C'eft , ce me ſemble , la choſe la plus extra

vagante & la plus grande abfurdité qu'on puiſſe

foutenir en face à un homme.Encore , fi , comme

Sofie , le faux repréſentant contrefaiſoit le vé

ritable ! s'il en prenoit la voix & toutes les

paſſions ! fi J. F. Maury parloit comme feroit

le bailliage de Péronne ! Je fais que , lors

de la grande queſtion des mandats impératifs ,

l'Aſſemblée nationale a décrété l'avis contraire ,

elle a prononcé qu'après ſa nomination , le dé

puté ceſſoit d'être le repréſentant de la pro

vince , qu'il étoit le repréſentant de la nation .

Je profefſe la ſoumiffion la plus parfaite aux ſaints

décrets ; mais il y a des choſes au -deſſus de

toute puiſſance humaine. C'eſt ainſi qu'il ne ſeroit

pas au pouvoir d'une nation d’êter à certains més

tiers leur infamie , à celui de bourreau

à la proſtitution . Ainſi il n'eſt pas au pouvoir

de l'Aſſemblée nationale d'ôter à un mot ,

par exemple , fa fignification. On a trouvé cette

idée belle & grande en apparence : Un député

n'appartient plus à ſa province, il appartient àla

ou
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la nation ; ce n'eſt plus le département qu'il re

préſente , c'eſt la nation . En conſéquence on en

a fait un décret , & voilà M. Dupont qui

foutient que la propoſition eft inconftitutionnelle .

Dites-donc que la logique eſt inconftitutionnelle.

Je demande à M. Dupont , Qu'eſt-ce que mon

repréſentant , je vous prie , & que ſignifie ce

mot ? ' Celui qui me repréſente , celui que j'ai

nommé pour mon repréſentant. Qu'eſt -ce que

le repréſentant d'une province ? Celui qui la ré

preſente , celui qu'elle a nommé pour ſon re

préſentant. Qu'eſt -ce que le repréſentant d'une

nation ? Celui qu'elle a choiſi pour ſon repré

funtant. Eſt - ce
que

la nation a choiſi J. F. Mau

ry pour ſon repréſentant ? Et fi elle ne l'a pas

choiſi , comment peut- il être ſon fondé de pou

voir , ſon repréſentant ? Tous les plebiſcites ,; les

ſénatuſconſultes, les reſcrits , tous les décrets de

l'univers entier, ne feront pas que ce mot repréſena

tant prenne une autre ſignification que celle du dic

tionnaire ; qu'il ſignifie celui que je n'ai pas com.

mis pour mon repréſentant : ils ne ſauraient faire

que le repréſentant d'une province ſoit le repré

ſentant de la nation . Combattre le principe

éternel du mandat avec ce inot, qu’un dé

puté après l'éledion n'eſt plus le mandataire

ou le repréſentant de département , mais le

mandataire, le repréſentant de la nation , c'eſt

.
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oppoſer à un axiome un mot forgé pour le

beſoin , un menſonge ſonore , un barbariſme,

C'eſt dire qu'un homme ſera mon repréfen

tant , parce que l'Aſſemblée l'aura appelé

mon repréſentant, mot qui n'établit pas plus

ſa repréſentation , que la dénomination de pere

n'établiroit la paternité , & ne me donneroit un

pere autre que celui de la nature.

Des Jacobins illuſtres , & dont j'honore infi

niment le patriotiſme & les lumieres , m'ont

reproché d'avoir déja mis au jour cette doc

trine comme dangereuſe. Je ne laiſſe pas d'y

inſiſter , bien ſûr qu'elle n'a aucun danger. Une

province , dit - on , peut donc rappeler ſes dé

putés ? Sans doute. Mais elle les rap

pellera de l’Afſemblée nationale , comme te

diſtrict des cordeliers de l'aſſemblée de dépar

tement, toutes les fois qu'ils auront opiné contre

ſon vau particulier.- Eh bien ? - Ces députés

ne pourront donc qu'expliquer le voeu de leur

province , & non le leur? Où eſt le mal ? Ou

bien cette opinion ſera celle de la minorité des

provinces , & alors elle ſera rejetée ; ou bien

elle ſera celle de la majorité , & alors elle doit

faire la loi . - Ce ne ſera donc plus les députés

qui feront les lois , mais les commettans ? - Eft

ce que cela n'eſt pas dans l'ordre. Mais les
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députés choiſis entre les plus fages d'une nation ,

ſont plus éclairés ſur ſes véritables intérêts que

la nation elle-même : du choc de leur opinion

dans le congrès , jaillit l'éclair de la raiſon ; & ils

ne feront donc plus que conſulter leurs cahiers

& les compter ſans diſcuſſion ? -- Erreur ! ils feront

comme dans cette législature : il eſt inoui qu'une

nation ſe ſoit jamais oppoſée à ſes véritables inté

rêts . Ils diſcuteront , & toutes les fois qu'ils auront

mieux vu que la nation elle-inême , ſoyez ſûr

que , comme il eſt arrivé cette fois , s'ils outre

paſſent leur procuration , la nation s'empreſſera

de les délier de tout mandat impératif , & de

leur envoyer fes pleins - pouvoirs . C'eſt ainſi

qu'on ne court aucun riſque à ſuivre dans

toutes ſes conſéquences , le principe éternel

des mandats , & en général un principe quel

conque de droit naturel . Car jamais la raiſon

ne peut être en contradiction avec elle-même ;

jamais un bon raiſonnement ne peut être in

conſtitutionnel , impolitique. Rouſſeau le philo

ſophe a ſoutenu que les ſciences étoient meres

de tous les vices , & la ſource de toute corrup

tion. Rouſſeau le poëte , dans l'épitre à Marot ,

avoit ſoutenu préciſémont tout le contraire , que

fout vice eft ilſil d'ânerie. Il ſemble aujourd'hui

que c'est le poète qui avoit aifon contre le
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philofophe. On peut dire des ſciences &

des lumieres , par rapport au gouvernement ,

ce que Paſchal diſoit de la philofophie par

rapport à la religion : avec un grain ' de pli

lofophie on l'abandonne , avec beaucoup de

philoſophie on y revient . C'eſt ainſi que des

demi-lunvieres peuvent égarer en adminiſtration ;

mais le progrès des connoiffances , & les prin

cipes du droit de l'homme, devenus populaires,

de peuvent qu'amener la faine politique , qui

n'eſt autre choſe que l'art de rendre les peu

ples lieureux . Adam n'avoit pas fi grand tort

de goûter du fruit de l'arbre de la ſcience du

bien & du mal. Quand on a cette ſcience ,

comment choiſir le inal , & ne pas ſe décider

pour le bien ? Mais il ne prit qu'une pomme ,

& il tomba ſur la mauvaiſe. Voilà le mal

heur !

Où vais-je ? & comme me voilà loin de

J. F. Maury , & de la motion de M. Dupont !

Je perds de vue mon objet. Je dérive au cours

de l'imagination . Au demeurant, mes chers fouf

cripteurs , j'attends l'inſtant où je commence

rai à vous ennuyer ; je jetterai bien vite le

fardeau , & je vous jure que je ſerai foulagé

d'une grande peine.

Sans être de l'avis de M. Dupont , que le

recours

>

>
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fecours au bailliage de Péronne fût inconſtitu

tionnel , je ne laiſſe pas de penſer comme lui ,.

que l'Aſſemblée nationale avoit droit de ſe

faire juſtice elle - même , par une qutre raiſon ;

& la lettre du préſident aux Picards étoit inu

tile . Comme les adreſſes de toutes les provinces

& de toutes les villes poſtérieures aux cahiers ,

& dérogatoires en tant que de beſoin , ont

faiſi le ſénat français de tous les pouvoirs , il

eſt vrai de dire que pour cette législature

il n'y a point de différence entre les repré

fentans de la nation & la nation elle - inême.

Ainſi il eſt hors de doute , que dans tous les

& fous tous les rapports , le congrès

pouvoit éliminer J. F. Maury , & faire l'am

putation d'un membre fi gangrené. Aufli la

conſternation étoit - elle extrêine au quartier gé

néral des ariſtocrates , & déja M. de Foucaut

avoit eu en vain recours à ſa motion favorite ,

ſa chere queſtion préalable. Mais M. de Mira

beau l'aîré, à qui il eſt difficile de ſe défen

dre pour J. F. Maury de cette efpèce d'intérêt

que le tribun Milon ſentoit pour le tribun Clodius ,

quid enim erat , quod odiſſet Clodium milo ſegerem ,

ac materiam fuæ gloriæ ? ne pouvant pas haïr un

adverſaire dont lamauvaiſe cauſe , l'entêtemeni,

l'infériorité , l’incorrigibilité & l'audace lui prépa.

cas

M
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tent tous les jours de nouveaux triomphes , auroit

trop perdu à le voir chaſſer de la tribune.

Au fond il réfléchiſſoit que dans les répu

- bliques & chez tous les peuples libres , les

peres conſcripts ont toujours été en poſſeſſion

de fe dire , au ſénat & dans la tribune , des choſes

bien plus dures ; conſidérant que ce que Mau

ry a dit de plus violent ce jour-là même , peut

paſſer pour ce miel qui couloit des levres de

Neſtor , en comparaiſon des apoſtrophes de

Cicéron à Gabinius , Pifon , Antoine, & à tant

d'autres confuls , préteurs & triomphateurs ;

il a cherché à excuſer l'intempérance de langue

de J. F. Il a dit que chacun repréſentoit fes

coinmettans dans le congrès , d'où il ne pou

voit être exclus que par eux ( en quoi nous

ſommes fort de ſon avis en theſe générale ) ;

que les grands principes de droit public ne

permettent pas de penſer que le corps législatif

puiſſe exclure un de ſes membres ( oui dans

une autre législature , inais non dans l'eſpèce

de celle-ci ) : il a fini par propoſer le décret

que la cenſure de l'abbé fút inſérée au procès

yarbal, avec note ſur le regiſtre. Après bien des

débats , la motion a été décrétée . Les auteurs du

journal des débats en vaudevilles ne manque

ront pas de mettre ' celui ci ſur l'air : Ah ! mon

1
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Dieu , que je l'ai échappé belle ! Une fueur froide

couloit encore le long des joues de J. F. Mau

ry , lorſqu'il deſcendoit de la tribune , & je vis Dé

prémneſnil & Cazalès , ne ſe tenant pas d'aiſe d'a

voir conſervé leur féal, lui fauter au col , &

étouffer de careſſes ce Jonas qui avoit eu le

bonheur de ſortir du ventre de la baleine , &

qui s'étonnoit de ſe voir vomi ſur le rivage .

Lelendemain nouveaux débats . Déja Mau

Ty avoit bu toute honte , & , à l'ouverture de

la falle, il s'étoit cramponné à la tribune , les

papiers de Marſeille à la main , & prêt à faire

fon rapport : mais les Jacobins , tout d'une voix ,

demandent qu'avant tout fa cenſure lui ſoit lue

par le préſident. Auſſitôt inſurrection de tous les

Auguſtins, qui ne veulent point qu'il déſempare

la tribune . Ils s'écrient que le décret ſuffit à la

correction , qu'il a fubi fa peine la veille ; mais

l'aile gauche ſoutient qu'il faut une proclama

tion , qu'il doit deſcendre à la barre ; là , d'un

air contrit & à genoux , entendre ſon arrêt , &

recevoir du préſident l'abſolution & une impo

fition des mains autre que celle qu'il avoit tant

ſouhaité. Le tumulte & la fermentation aug

mentoit ; on eût dit que les deux armées alloient

en venir aux mains. Malgré la prodigieuſe fue

périorité des patriotes , deux cents nobles ou

>
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calotins , environ , faiſoient une contenance

de Spartiates , & digne d'une meilleure cauſe .

On'alloit ſe battre autour de J. F. Maury , pour ſe

l'arracher , comme autour du corps d'Hector ou

de Patrocle. Enfin J. F. voyant que fa querelle

alloit allumer entre les dieux une eſpece de

guerre ſacrée , craignant le fort de Gracchus ,

aſſommé d'un coup de banc par Scipion , dans

une efferveſcence des peres conſcripts , & dans

des circonſtances ſemblables, fait quelques pas

vers la barre ; & pendant que les fiens le re

pouſſent d'un côté , que les patriotes le tirent

de l'autre , pour lui faire fléchir le genou ,

Target , qui l'obſerve de l'ail , du haut du

fauteuil, prend ſon temps , & , au moment où

il plie le jarret , lui lit la fatale ſentence. Mau

ry leve en vain une tête rebelte ; la lecture eſt

deja achevée , & comme un taureau frappé par

le ſacrificateur d'une main mal aſſurée , s'échappe

de l'autel furieux & avec un mugiſſement hor

rible , le prince des démons s'enfuit à la tri

bune , où il va exhaler ſa rage contre les pa

triotes de Marſeile.

( A l'ordiraire prochain l'affaire de mes chers

Marſeillois )
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que nous

Le Lord Ferrers 'ayant été pendu pour avoir

aſſaſſiné ſon domeſtique , le lendemain de l'exé

cution ſon frere vint prendre la place à la

chambre haute., & recueillir la ſucceſſion de

la pairie . On nous avoit conté ce trait inille

fois , en ajoutant : Jamais en France on n'aura

tant de bon ſens. Mais des

avons voulu nous mêler de philofophie , nous

avons furpaffé les Anglais en ce point comine

dans bien d'autres ; car je n'ai pas lu que la cham .

bre haute ait pouffé les bons procédés pour la fa

mille Ferrers , auffi loin que le diſtrict Saint

Honoré vient de faire pour la famille Agaffe.

Deux freres Agaſſe viennent d'être condam

nés , en premiere inſtance , par le châtelet , à

être pendus , pour avoir fabriqué de faux billets ,

& certes à bon droit , fi toutefois la condam

nation au dernier ſupplice peut jamais être juſte ,

pour un délit qui n'eſt pas le dernier descrimes.

Le 25 janvier , une députation du bataillon

Saint - Honoré s'est rendue chez M. Agaſe, pré-.

ſident du diſtrict , foldar -citoyen & oncle des

condamnés ; & M. Silly , commandant du ba

taillon , lui adreſſant la parole , a dir : .

» Monfieur , le bataillon Saint- Honoré , ſen

» fible à votre profonde affliction , vient avec
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34 vous la partager. La honte du crime de vos

» neveux ne rejaillira point ſur leur famille. Le

» bataillon Saint -Honoré reconnoît en ce mo

» ment tous leurs parens pour ſes freres, & leur

» jure amitié , union , ſecours , tous les ſenti

» mens enfin que mérite leur vertu , devenue

plus intéreſſante encore par leur malheur. «

Puis s'adreſſant à M. Agafle , frere des con

damnés , grenadier-citoyen du bataillon :

* Vous , jeune & vertueux citoyen , vos freres

» d'armes généralement aſſemblés , vous at

» tendent pour vous donner un témoignage pu

* blic d'eſtime & de fraternité.» ,

Et à M. Agafle , fils du préſident:

» Et vous , jeune enfant, fils d'un pere que

» nous chériſſons , venez auſſi recevoir de la

» famille qui vous adopte , un témoignage de

» fa tendre amitié » .

La députation s'étant rendue , avec M. Agaſſe,

en face de la colonnade du Louvre , où le ba

taillon , conduit par le chef de diviſion , le duc

d'Aumont, étoit aſſemblé , le commandant de

bataillon conféra aux deux jeunes gens le grade

de lieutenant de grenadiers à la ſuite de la

premiere compagnie; en même temps , le com

mandant leur remettant deux épées au mom

du bataillon , a ajouté : » Souvenez-vous que la
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» vertu ne ſauroit jamais être obſeurcie que

is par des fautes perſonnelles . «

La veille , une ſcène non moins intéreſſante

s'étoit paſſée au diſtrict : douze de ſes membres

avoient été députés vers la famille de M. Agaffe ,

pour la prier de s'y rendre. Elle a été placée

aviour du bureau, Le citoyen qui préſidoit a

eitayé de lui témoigner l'amour & l'eſtime du

diſtrict , mais des larmes d'attendriſſeinent lui

ont.coupé la parole . Alors M. Beaulieu , acteur

des Variétés , s'eſt levé , & a demandé que
fa

place d'officier , dont il donnoit ſa démiſſion ,

fût conférée au jeune frere des condamnés.

M. Beaulieu s'eſt fait infiniment d'honneur , par le

patriotiſme & l'enthouſiaſme qu'il a montré dans

toute cette affaire.

BR A B A N T.

Aſſez de papiers publics donnent les détails

peu intéreſſans en ce moment, des événemens ,

ou plutôt des préparatifs de la guerre Belgique.

Ce ſont les opinions dominantes que nous nous

attachons à faire connoître . Cette lettre , inſérée

dans le journal de Luxembourg par un calotin

belge , le Maury des pays-bas , nous a paru

curieuſe .

» Quelle inquiétude pour les bons citoyens, pour

les vrais pattiotes , de voir à côté de la liberté pu
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blique, s'ouvrir un abyme profond prêt à l'en

gloutir au moment qu'elle ſera née ; de voir déja

menacé un bien que nous avons acheté par tant

de ſang , par de ſi longues & fi terribles ſouffran

ces ! Hélas , que ne devons-nous pas craindre de

ce déteſtable eſprit d'innovation , qui après avoir

ravagé l'Europe chrétienne, ſe déploie déja parmi

nous de la maniere la plus extravagante. Les

papiers publics contiennent un grand nombre

d'articles extraits de la nouvelle conſtitution ,

c'eſt - à - dire , du bouleverſement de la France , de

ces plans léthiferes de régénération , qui englou

tiſſent les générations préſentes & futures , qui dé

vouent à la ſtérilité & au néant tout ce que la

raiſon , aidée de la religion , a ſu vivifier & proo

pager d'une maniere admirable & étonnante aux

yeux de l'univers. On y parle d'abolir des

droits , des uſages , des diſtinctions conſacrées

par l'expérience & les fiecles; le droit de pêche ,

le droit de chaffe, & d'autres propriétés feigneu

riales , toujours funeſtes à la multitude, ſagement

réſervés par nos ancêtres à la nobleſſe & aux chefs

du peuple. Ah ! Belges , fi chez vous l'injuſtice faic

régner avec la liberté ; ſi comme les Français ,

vous pouviez vouloir être libres ſans être jufies ; fi

au lieu d'être ce que vous êtes , & vous tenir à

des lois pour leſquelles vous avez tant ſouffert,

que
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fuite des uns ,

>

que vous avez défendues & cimentées de votre

ſang , vous pouviez vous laiſſer entraîner à une

imitation lâche & mépriſable, bégayer avec les

fauvages & les enfans ſur les droits de l'homme,

& remettredans le berceau , comme dit un pere ,

la vieilleſſe du monde ; voyez du moins l'état où

s'eſt réduite la nation qu'on oſe vous propoſer

pour exemple ; voyez les troubles , les maſſacres ,

les confpirations toujours renaiſſantes , la

la fpoliation des autres , la

famine qui ravage le dedans , la guerre qui

gronde au dehors , & qui menace en même temps

l'intérieur : voyez tout cela ; & pour voir toute

autre choſe encore, attendez quelques mois , quel.

ques ſemaines , quelque jours peut-être , & vous

tremblerez à l'idée du modele que l'ignorance ou

fa méchanceté prétendent vous faire adopter.

Non , fi la cabale & les intrigues devoient un

jour remplacer la gravité & la prudence profonde

des peres de la patrie , fi la corruption , l'ineptie

& la logique des poumons , devoient fixer le ré

ſultat de leurs aſſemblées ; fi les Chapelier , les

Thouret , les Robeſpierre , les Mirabeau , &c.

devoient y di&er des lois ; fages & courageux

Belges , jetez vos armes , & rentrez ſous le joug

des Alton & des Trauttmanſdorf. Autant vaut

être gouverné par des butors que par des bala

N
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dins , par des baionnettes, que par des clameurs

inſenſées » .

» Que n'ai-je l'éloquence brûlante & entrai

nante d'un Démoſthene , d'un Eſchine , pour

faire paitre dans vos ames la terreur & l'effroi ,

à l'afpe & du gouffre que vos ennemis creuſent

ſous vos pas ! Au défaut d'éloquence , j'emploie

la prière , l'obſécration , les vives & affe& ueuſes

inſtances de l'amitié ; je vous parle comme un

frere qui a partagé vos tribulations, & qui par

ticipe aujourd'hui à vos conſolations , à vos ef

pérances : Ego frater vefter & particeps in tribu

Larione & patientia. Apoc . 1. Un ſeul ſentiment

égale dans mon ame la joie de vous voir , après

tant de tempêtes ; ; près du port ; c'eft la

crainie de vous voir diviſés, c'eſt la crainte

de voir l'édifice de votre antique & refpeétu

ble conſtitution recouvert de fange & de boue ,

ou détraqué par des matieres hétérogenes &

inamalgamables , amenées d'un ſol étranger &

contageux » .

Bruxelles , 20 janvier 1790. Les états -unis

Belgiques ont arrêté leur conſtitution féodale .

Ils ont inſtitué un congrès ſouverain , compoſé

de divers députés des provinces , auquel ils
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donnent pouvoir de faire la paix & la guerre ,

de mettre l'impôt néceſſaire pour entretenir

une armée , battre monnoie , &c. Chaque pro

vince retient fa ſouveraineté particuliere. Au

cune ne pourra faire de traité particulier , ni

ſe ſéparer de , l'union qui eft irrévocable. On

arrêre qu'un officier en activité ne pourra être

membre du congrès . Le cas de diſcuſſion entre

ſes membres , eft prévu. Ce traité eft du ir

janvier 1790.

5

: 1

4

1

>

VARIÉTÉ S.

Apperçu des biens des calotins.

On demande à chaque inſtant, quels peuvent

- Etres les biens du clergé ?

Que l'on ouvre le grand di & ionnaire deMoréry ,

édition de 1759 , conforme à celle de 1732 , avec

approbation & privilege du roi , tome III , page

713 , à la ſuite de l'article France, & l'on y

verra la note ſuivante :

« Les archevêques ( & évêques ) ont plus de

quarante milles cures ou paroiſſes. Il ſe trouve

treize cent cinquante - fix abbayes , douze mille

quatre cents prieurés, deux cent cinquantefix com

manderies de Malte , cent cinquante - deux mille

N2
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chapelles , ayant toutes des chapelains ; à quoi il

faut ajouter les abbayes de religieuſes, dont le

nombre eſt de mille cinquante-ſept. Outre cela , il

y a ſept cents couvens de cordeliers, & le nombre

des jacobins , carmes , auguſtins , chartreux , cé.

leſtins, minimes & autres religieux , monte à

quatorze mille ſoixante- dix- ſept couvens.

« Tous ces calorins poſſedent enſemble neuf

mille châteaux & maiſons , avec moyenne' ,

haute & baſſe juſtice. On compte deux cent

cinquante- deux mille métairies , & dix-ſept mille

arpens de vignes qui ſont baillés à ferme, fans

comprendre trois mille arpens où ils prennent le

tiers & le quart.

« Le revenu de tous ces biens eccléſiaſtiques

smonte à quatre- vingt- douze millions d'écus, ou

deux cents ſoixante -ſeize millions de livres, outre

les réſerves des baux , qui vont à douze millions

d'écus ou trente - ſix millions de livres .

« Ce qui fait en tout trois cents douze millions

de livres,

» Cette ſupputation ( continue l'auteur ) , a été

extraite des mémoires de l'aſſemblée du clergé de

France , tenue à Paris en 1655. Mais comme la

France s'eſt depuis agrandie par les conquêtes de

Louis XIV, il y a un plus grand nombre de pa

Toiffes, & les revenus ſont de beaucoup augmen

tés depuis ce tems -là »

2
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Motifs d'augmentation.
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>

1°. Celle du marc d'argent: il étoit alors à 28

livres 13 fols ; il eſt aujourd'hui à 56 livres..

2° . Celle du prix des denrées. Le bled pouvoit

alors être à 16 ou 18 fols; il eſt aujourd'hui ,

année commune , à quatre francs ou cent fols ,
à

& des autres à proportion.à

Le moule de bois étoit à trente fols , il eſt ac

tuellement à 13 à 14 livres .

3 ° . Dans cette déclaration n'étoient point

compris les forêts ; les bois de hautes , moyennes

& baſſes futaies, les moulins libres & bannaux ,

les preſſoirs, les fours , les tuileries , les forges &

autres uſines, les palais archiepiſcopaux , épiſco

paux , les maiſons abbatiales & conventuelles , les

presbytères , les parcs ,
clos & jardins.

4 °. Elle ne comprenoit pas non plus les revea

nus des congrégations; ſavoir , ceux des orato

riens , des miffions étrangeres , de Saint-Lazare ,

de la doctrine chrétienne , des ſéminaires & des

chapitres inétropolitains & coilégiaux , qui peu

vent former un cinquieme du revenu total du

clergé .

5 °. Les provinces conquiſes ou réunies à la

France depuis 1655 , & qui font l'Alſace , la

-Franche -Comté, le Rouſſillon , les Trois - Evê

-
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ehés , le Hainaut français , les Flandres françaiſe

& maritime , l'Artois , le Cambreſis , la Lorraine ,

le Barrois, les principautés d'Orange , de Mo

naco , le comté de Foix & l'Iſle de Corſe , où

il y a cinq évêchés.
у

Sur quoi il eſt à obſerver que dans le Cambrelis

l'état eccléſiaſtique poſſede les ſept huitiemes des

biens territoriaux , ſans y comprendre la dixme ;

ce qui fait à - peu -près le tout,

Dans le Hainaut , les Trois-Evêchés & l'Ar

tois , les trois quarts.

Dans l'Alſace, la Franche -Comté & le Rouf

fillon , la moitié.

Par-tout ailleurs , au moins le tiers.

On évalue le revenu du clergé , dans ces pro

virices, à la moitié de celui du clergé de France

Impoſitions.

En 1750, le clergé levoit à titre de décimes

fur ſes biens ( c'eft-à- dire fur le bas clergé , car

le haut ne payoit rien ) une ſomme de quarante

millions, & il ne payoit alors au roi , par année ,

que cinq millions au plus , tant de don gratuit

que de décimes.

Que devenoient les trente cinq millions reftans ,

& où étoit la néceſſité de l'emprunt de fix mil

lions que faiſoit, à ce que l'on dit , le clergé
à

chaque année ? C'eſt ce que l'on ignore.
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Réſultats.

On ſe trompe lorſque l'on inſere dans les alma.

nachs de chaque année que le clergé de France

n'a que cent vingt- un millions de revenu.

On a trompé l'Aſſemblée nationale , lorſqu'on

a oſé lui aſſurer qu'il n'avoit au plus que cert

quatre-vingt millions de revenu .

On nous trompe effrontément, lorſqu'on nous

dit dans l'Encyclopédie , édition de Geneve ,

tome 8 , page 263 , que » les impoſitions ſur le

» clergé ſont très fortes, & qu'elles vont com

» munément an dixieme, ſouvent au ſeptieme,

» quelquefois même au cinquieme du revenu » ,

ce qui ſuppoſeroit que le clergé de France n'au

roit que vingt - cing millions de revenu.

On ſe trompe enfin volontairement, lorſque

Pon craint que ſes revenus ne ſuffiſent pas à payer

la dette de la nation , & les penfions des eccléa

fiaſtiques & des moines , ſur-tout ſi l'on reverſe

les petites maiſons religieuſes dans les grandes ,

en ne donnant que demi- penfion à chaque in

dividu.

Ces revenus , quoi qu'on en dife , montent au

moins au quadruple de la déclaration de 1655 ,

de trois cent douze millions , c'eſt - à - dire , à douze

ceni quarante - huit millions', ce qui donne un

capital de TRENTE MILLIARDS aux CALOTINS ,
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iFrançais , vous ſur-tout habitans de ces villes

que l'on nommoit ci- devant villes de parlement,

ſongez que fi l'Amérique anglaiſe, après avoir

eſſuyé pendant plus de dix ans toutes les horreurs

de la guerre , avoir vu ſes villes & ſes ports in

çendiés , ſes campagnes dévaſtées , près de la

moitié de ſes habitans maſſacrés, & avoir con.

tracé une dette énorme , a commencé à fleurir

un an après la paix , à bien plus forte raiſon la

France , qui n'a éprouvé aucun malheur , & qui

ſe trouve avoir entre les mains un capital de trente

milliards , doit-elle proſpérer dès l'inſtant même

que la conſtitution aura été formée.

Cet article eſt tiré d'un pamphlet intitulé :

Traitéfédératif & d'union des quatorze villes bail

liageres de Franche-Comté , & adhéfion de la ville

de Dijon ; in- 8°. de 24 pages. A Dijon , & fe

trouve à Paris , chez M. Berry , libraire rue des

Quinze-Vingts.

Pieces juſtificatives de la conduite dù diſtrict des

Cordeliers , dans l'affaire de M. Marat

Ces pieces publiées par l'illuftre diftri & ,

ſont la meilleure réponſe à tant de mauvais

citoyens qui le dénigrent. L'Afſemblée natio

nale a été plus juſte. En déſapprouvant l'excès

de
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de fa ferveur , elle a loué la pureté des motifs.

On a parlé beaucoup d'une dame qui a dé

ménagé de ſon territoire , uniquement par

humeur contre le diſtrict ; mais on ne parle

point du grand nombre de patriotes qui accourent

s’y domicilier. Déja ce diſtrict eit à l'égard de

quelques autres , ce qu'étoit , du temps de Cicé .

ron , à l'égard de Roine , la ville de Marſeille ,

où ſe retiroient les citoyens qui ne pouvoient ſup

porter de voir les Clodius dominer dans le Forum .

Socrate , à en juger par ſon diſcours pour Thé

ramene , auroit trouvé admirable l'arrêté de ce

diftri & qui nomme cinq commiſſaires conſerva

teurs de la liberté des citoyens , fi le décret de

priſe-de-corps, qui a pu être ſurpris au pouvoir

judiciaire , n'eft revêtu de leur viſa. Dans un mo

ment où il faut une vertu peu commune aux ma

giftrats -même du châtelet pour n'ê re pas enne-

inis ſecrets de la révolution , puiſque leurs offices,

regardés comme inamovibles, vont dépendre bien

tôt des ſuffrages de leurs concitoyens , on ne ſau

roit prendre trop de précaution pour mettre les

amis de la liberté hors des atteintes du glaive de

Thémis , à qui on n'a.pas encore arraché ſon

bandeau. Pour moi j'ai déja tranſporté mes dieux

Pénates dans ce diſtrict , où j'ai bien regret que

mes occupations ne me permettent pas de donner

و

典

>

>
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mon ſcrutin . Je ne me promene pas ſur ſon terri

toire ſans un ſentiment religieux , en penſant à

l'inviolabilité qu'il vient d'aſſurer aux honnêtes

gens ; & ſur toutes ſes rues, je ne lis point d'autre

inſcription que celle d'une rue de Rome , la

rue ſacrée.

3

Inſcription pour le frontiſpice de la ſalle du

Congrès.

Le peuple dans ce lieu toujours repréſenté ,

De ſes propres deſtins eft arbitre ſuprême,

Et ſur de ſaints décrets fondant ſa liberté ,

Il n'obéit qu'aux lois qu'il a faites lui-même

M. ROBERT, Avocat.

Geneve , le 8 janvier 1790.

A Monſieur Mallet du Pan , citoyen de Geneve ,

rédacteur du Mercure de France,

Et moi auſſi,monſieur, je ſuis Genevois , établi

comme vous à Paris , & comme beaucoup de nos

compatriotes , paſſionné pour la lecture. N'ayant

pas aſſez d'argent pour me procurer des livres , je

cherche à meubler ma tête avec vos mercures.

Ce n'eſt pas ſeulement comme votre compatriote

que je vous donne cette préférence ; mais on

trouve de tout dans cette collection , & à fi bon
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marché ! Depuis la chanſon légere & la piece fu

gitive qui amuſent ma femme, depuis le logo

gryphe & l'ingénieuſe charade qui piquent la

curioſité de mes enfans dans les nuits d'hiver ,

jusqu'à la politique profonde & aux gazettes dont

je raffole , tout y eſt rapporté , examiné , jugé ſans

appel .

Vos relations avec tous les miniſtres d'état ,

avec tous les ambaſſadeurs , vous ont donné un

ton fi élevé , fi tranchant , que vous inſpirez à vos

lecteurs le plus profond mépris pour les journa

liſtes qui ne ſavent les faits qu'à meſure qu'ils

arrivent.

J'ai dévoré , comme tout le monde, votre nu

méro du 28 décembre 1789 ; mais parvenu à

certaine lettre de M. D. L. J. , citoyen de Ge

neve , j'ai cru y remarquer plus d'une erreur ; &

ne ſachant comment m'adreſſer à l'éloquent au

teur de cette lettre , j'ai réſolu de vous propoſer

modeftement mes doutes.

Ma hardieſſe n'eſt pas indiſcrette : en votre qua-.

lité de citoyen de Geneve, vous avez affirmé, ga

ranti la vérité de chaqueligne de cette lettre ; vous

avez offert au beſoin d'en produire toutes les pieces

juſtificatives. Vous avez prévu des objections , je

vous donne de les réſoudre.

Votre correſpondant veut apprendre, monſieur ,

moyen

O 2
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à ceux qui lignorent, que Geneve eft alliée du

corps helvétique. J'ai cherché dans toute notre hil

toire ce traité d'alliance . J'en ai trouvé une an

cienne avec Berne & Fribourg qui n'exiſtent plus ;

d'autres poftérieures avec Zurich & Berne ; au

cune avec le corps helvétique en général. Il me

femble que lors du dernier traité avec la France ,

Geneve ne put réuſſir auprès des autres membres

de cette république à s'y faire comprendre , parce

que, diſoient - ils , elle n'étoit pas leur alliée. Seroit

il arrivé depuis peu quelque changement dans nos

rapports avec cet état ? Vous m'obligeriez, mon

fieur , de m'en inſtruire ,

Je parierois que votre correſpondant eſt un

jeune homme plein de droiture & de feu ; car il

lui échappe de temps en temps des traits qui me

plaiſent, & que je ferai apprendre par cæur à mes
à

enfans. Si quelque citoyen , nous dit- il , étoit allez

pervers pour chercher à trafiquer l'indépendance defa

patrie , ou aſez aveugle pour vouloir la ſoumettre à

d'autres lois que celles des Genevois eux -mêmes,

il n'eſt pas un de nous qui ne demandat ſa tête .....

Quel délice pour un Genevois d'entendre de telles

paroles ! .... Il n'eſt pasun de nous qui ne deman

dåe fa tête! ... Ah , monſieur ! qu'elle heureuſe ré

volution ! quelle ſúbite & totale métamorphoſe !

Veuillez m'apprendre , dufliez - vous le demander
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à votre correſpondant, ce que font devenues les

têtes de ces Genevois , qui en 1780 & 1781 , fans

égard pour l'indépendance de leur patrie, ont ré

clamé dans des difficultés de famille , une inter

vention étrangere contraire à nos lois ; qui en

1782 ont fait armer trois puiſſances contre Ge

neve ; qui y ſont entrés l'épée à la main , en ſer

vant de guide aux troupes de ces mêmes puiſſan

ces ; qui ont repouſſé par la force, ſous peine de

mort , 1000 à 1200 citoyens de l'Aſſemblée gé

nérale & fouveraine ; qui , au nombre d'environ

400 , ſe ſont érigés en ſouverains , pour donner à

la république des lois qu'elle n'avoit point faites ;

en un mot , qui ont traité leur patrie comme un

pays de conquêtes. Deſtitution de magiſtrats , exil ,

proſcriprionsnombreuſes , déſarmement, serment

forcé, humiliations de toute eſpece au parti vain

cu , que n'ont- ils pas fait contre leurs concitoyens ?

Je ne ſais, monſieur , li je ſuis malinformé; mais

l'on ma dit que les têtes de ceux qui ont commis

tous ces crimes , ſont précisément celles qui

menent aujourd'hui la république.

Que votre correſpondant apprenne donc le con

traire à ceux quil'ignorent; qu'il nous diſe quand les

têtes coupables de ces meſſieurs ont été demandées,

& devant quel tribunal leur proces a été inftruit;

produiſez, comme vous l'avez promis, toutes les

2

2
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pieces juſtificatives: juſque -là, monſieur, nous re

garderons l'affertion devotre correſpondant, com

me une rotomontade d'écolier , qui ne méritoit pas

que vous quittaſſiez le rôle d'inſtructeur du genre

humain pour en garantir la vérité.

Cet aimable jeune homme, avec les qualités de

son âge , en a les défauts; il eſt un peu inexact.

Il dit que la garantie accordée par la France , en

1738 , a été renouvelée en 1782. Loin d'avoir

été renouvelée en 1782 , cette garantie de 1738

fut anéantie par M. le comte de Vergennes , par

une lettre du 28 ſeptembre 1781. La loi établie

& garantie en 1738 , fut expreſſément abolie par

l'acte violent de 1782 ; la garantie de ce dernier

acte étoit eſſentiellement différente de la précé

dente , en pluſieurs points importans, mais ſur

tout en ce que la garantie de 1738 fut librement

& volontairement acceptée par le conſeil général

de Geneve , & qu'il n'en a pas été de même de

celle de 1782.

Comme votre jeune homme fait courir la poſte

quand il s'agit d'aſſertion ! Il dit que la garantie

a été étendue cette année aux dérogations de l'édit

de 1782. Il vouloit dire ſans doute , aux modif

cations faites à l'édit de 1782 ; mais ce n'eſt qu'un

mot pour un autre . Il ajoute qu'on a changé les

baſes fondamentales de cet édit au mois de février

a

i
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dernier. Tenez , monfieur , je ne ſuis pas auſſi grand

publiciste que vous , mais avant la violente révo

lution qui dénatura notre conſtitution en 1782 ,

je liſois nos édits , je les connoiffois aſſez bien :

je lis les actes de l'Aſſemblée nationale , je les

compare quelquefois avec ce que nos législa

teurs de 1789 ont fait pour nous , & je m'étonne

que votre jeune homme puiſſe dire, & que vous

garantiſſiez qu'en février dernier, les baſes fonda

mentales de la conſtitution de 1782 ont été changées.

Quelle étoit , monſieur , la principale baſe de

l'édit de 1782 ? N'étoit-ce pas l'injuſtice & la

violence ? A- t-on commencé
par

déclarer
que

cette baſe étoit vicieuſe ? A - t -on déclaré cet édit

nul , comme il l'étoit , comme il le ſera toujours ?

Non , monfieur; on a travaillé ſur cette baſe chan

celante au lieu de la détruire : s'étonnera - t -on

que l'édifice qui en eſt réſultéqui en eſt réſulté manque de ſolidité ?

Le gouvernement, dit votre ami, revenu à ses

anciens principes. Veuillez me répondre , mon

fieur , m'expliquer ſi l'on a rendu au conſeil géné

ral la ſouveraineté de la république , que l'édit de

1782 lui avoit enlevée ; les élections impor

tantes dont on le priva alors , la liberté du choix

dans celles qu'on lui a laiſſées; fi le corps exécu

tif & judiciaire eſt redevenu amovible au gré du

peuple , au lieu d'être deftituable à volonté par

a

a
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un corps d'ariſtocrates ; ſi ce corps n'eſt plus le

maître , le-feulmaître de l'état ; s'il ne réunit plus

en ſes mains , la plénitude de tous les pouvoirs

importans; s'il n'a plus de force armée à ſes oro

dres , ou à ceux du petit conſeil dont il diſpofe ,

s'il eſt comme autrefois défendu aux magiſtrats

d'employer contre le peuple ceux que le peuple

paye pour le défendre'; ſi les impôts ne ſont pas

exceflifs & perpétuels ; fi le pauvre ne paye pas

toujours , en temps d'abondance , le pain plus

cher que le riche , afin de mettre ce dernier

à l'abri des ſoulevemens qui arrivent par-tout en

temps de difette ; fi le peuple eſt à l'abri des em

priſonnemens proviſionnels , arbitraires , dans les

cas où ces empriſonnemens ne ſont pas néceſſai

res ; ſi la procédure criminelle & les jugemens

font publics ; ſi les citoyens peuvent écrire & impri

mer ſur les lois & le gouvernement , délibérer dans

leurs ſociétés ſur les affaires publiques , ſe plaindre

en cas d'infraction aux lois ; s'ils peuvent faire

des propoſitions pour le bien public , ou ſeule

ment nommer des députés pour le faire paiſible

..ment en leur nom ; fi'le bienfaiſant& ſage édit de

1781 a été rétabli pour la ſatisfaction des natifs ,

des habitans & des fujets de la république ; fi

nous ne ſommes plus liés à cette clauſe abſurde

de ne pouvoir changer même les plus vicieuſes

de

>
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de nos lois , tant qu'il plaira à 13 membres du

petit conſeil, ou à 50 du grand conſeil de s'y

opposer ? Voilà , monfieur, les vraies baſes fonda

mentales de l'acte de 1782. C'eſt à vous mainte

nant à me dire ſi réellement ces baſes -là ont été

changées; & li cela eſt , monſieur, vous m'oblige

rez en me montrant les articles de la loi de 1789 ,

qui ont conſacré ces changemens .

Selon votre correſpondant, la garantie de l'in

dépendance & la garantie de la conſtitution , ſont

deux choſes qu'on ſépare fort adroitement. J'ai tou

jours cru que ces deux choſes étoient eneffet très

différentes ; & qu'il ne falloit que du bon ſeni's

pour les diſtinguer. Avant que notre conftitution

intérieure fật garantie par la France, notre indé

pendance extérieure étoit reconnue', étoit aſſurée

par la France même , à qui cette indépendance

importe , puiſque notre ville couvre ses frontieres.

On en peut dire autant des deux cantons de Zu

rich & de Berne ; la même obſervation eſt encore

vraie à l'égard du roi de Sardaigne. Avant que

nos politiques à vues courtes, l'euſſent immiſce

dans notre législation , il avoit ſolennellement

reconnu notre indépendance ; il avoit traité avec

nous comme avec un état ſouverain . Ceci répond ,

monſieur, à l'affertion ridicule de votre corref

pondant ; que la ſureté extérieure de notre petit

р

!
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état tient à cette garantie qu'il s'agit de rompre ,

& qu'en la diſſolvant, comme , Dieu aidant l'Af

ſemblée nationale , nous eſpérons d'en venir à

bout , nous courrions le riſque affreux d'être ſans

engagemens avec nos voisins.

Encore un mot , monfieur, ſur ces garanties

qui s'appliquent à la conſtitution intérieure d'un

état quelconque. Il me paroît qu'on peut en dis

tinguer de deux ſortes ; celles qui laiſſent à l'état

garanti la faculté de changer la conſtitution ſans

l'aveu des garans , & celles qui le privent de ce

droit. Les premieres ſont évidemment illuſoires,

les fecondes ſont oppreſſives & diamétralement

contraires à l'indépendance : c'eſt particuliére

ment le cas , lorsque la loi garantie fait dépendre

la poflibilité des changemens, non -ſeulement du

veu du peuple, ou de la majorité du peuple,,

mais du conſentement d'un ou de pluſieurs corps

d'ariſtocrates, à la pluralité des trois quarts des.

ſuffrages.

Et que seroit-ce , monſieur, fi je voulois dévoi

ler ici toute l'iniquité d'une garantie , qui ,fans en

être requiſe , fur ce qu'il lui plaira d'appeler la ſeule

notoriété publique, ſe réſerve d'intervenir dans les

affaires de la république. Si je vous diſois qu'elle

peut être à chaque inſtant réclamée par les magis,

trats, jamais par les citoyens, c'eſt- à- dire que les
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:

puiffans , ceux qui ont mille moyens d’abufer ,

peuvent ſe plaindre , tandis que les autres , heu

reux fi on ne les dépouille pas en entier, doivent

étouffer leurs plaintes, dans la crainte qu'elles né

foient priſes pour de la révolte. Que diriez-vous,

monfieur, d'un tribunal conſtitué d'après ces prima

cipes , dont l'accès feroit sans ceſſe ouvert à l'une

des parties , & conſtamment fermé à l'autre ?

Mais laiffons l'iniquité de ces précautions ; leur

effet fur notre ſituation eſt ſenſible . En privantles

citoyens de tout moyen paifible & légal d'expri

mer leurs plaintes , en leur ôtant la voie ancienne

& meſurée des repréſentations, ſans leur donner

aucun appel aux garans , qu'a- t-on fait, ſinon de

les provoquer à mettre en uſage la ſeule reſfour

ce qui reſte à un peuple en cas d'oppreffion, celle

que la néceſſité légitime toujours , lors même que

le ſuccès ne l'embellit pas , celle de l'infurrec

tion ? ... Alors , monſieur, que devient la garan

tie ? Si elle agit , cette infurrection , que pluſieurs

de mes compatriotes enviſagent fortement comme

'un frein , dont la crainte ſelon eux maintien

dra la modération des magiftrats , cette infur

rection devient inutile , car c'eft préciſément

pour ces cas . ià que la garantie eſt deftinée.

Si au contraire la garantie n'agit pas , ne

vaudroit- il
pas mieux chercher quelque expedient

P2
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ſags & tranquille , pour faire enfin prévaloir le

vậu général ? car enfin , quoi que l'on faſſe , quoi

qu'on imagine , le temps eft paffé où l'on pou-.

voit gouyerner malgré les peuples. Si la garantie

a pour but de donner aux ariſtocrates la force 1

néceſſaire pour y réuſſir , elle eſt une tyrannie

odieuſe. Si elle n'a pas ce but-là , dites -le -moi,

monſieur , à quoi ſert - elle ?

Votre correſpondant cherche à nous alarmer

ſur les fites que pourroit avoir la renoncia

tion à la garantie , à-peu -près comme ceux qui

croient aux revenans , aux ſorciers & à l'enfer,

& qui prétendent que ſans ces articles de foi, le

monde moral iroit en diſſolution . Oui , monſieur,

il n'y a que des eſprits foibles, ou des hom

mes abſolument étrangers à toute réflexion , ou

des hommes qui ne connoiſſent pas du tout nos

concitoyens , qui puiſſent craindre les déſordres

auxquels les partiſans de la garantie prétendent

qu'on ſeroit expoſé, fi elle étoit retirée . Notre

jeune homme dit qu'il faut éviter de ranimer

la fureur des factions qui ont fait le malheur de

l'état & de chacun de nous ; il ne veut pas con

damner la république à redevenir le coupe- gorge

de trois partis. Tout cela eſt très - bien dit , mon

fieur , & c'eſt pour cela même qu'il ne faut

plus de garantie ; car eſt-il quelqu'un qui ignore
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miſſion qui y

7

que fans elle nos diffentions n'euffent jamais eu

de ſuites ſérieuſes ? Sans garantie les magiftrats

euſſent- ils jamais refuſé l'abolition de l'injuſte

décret de Rouſſeau , & le redreſſement des

autres griefs des citoyens ? euſſent- ils oſé pré

tendre au droit abſurde & ſcandaleux d'anéan

tir les repréſentations des citoyens par des refus?

Sans garantie , les ariſtocrates euſſent - ils at

taqué l'ouvrage du code , diffous la com

travailloit anéanti l'eſpoir

de la patrie ? Eufſent- ils oſé réclamer contre

l'édit de 1768 , conteſter au conſeil -genéral la

ſouveraineté , & refuſer ouvertement d'obéir aux

lois ? Non , monſieur tant d'injuſtice eût été

démence , fi les ariſtocrates n'avoient pas
été sûrs

d'être ſoutenus ; & perſonne ne peut nier que

ces hommes , ( quelque pervers ou quelque

aveugles qu'on puiſſe les appeler d'après votre

correſpondant, pour avoir ainſi trafiqué de l'inn

dépendance de leur patrie ) n'aient le libre uſage

de leurs ſens. L'eſpoir du, ſuccès , la certitude

de l'impunité , voilà ce qui crée les tyrans . L'im

bécillité des peuples les affermit. Un habile mé.

lange de cajolerie & de crainte , de prudence

& de ſévérité , les rend inébranlables,

Me voici enfin arrivé , monſieur , avec joie ,

au terme de cette lettre ; car mon intention n'efti

>
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pas de vous preffer, nivous , ni votre correſporte

dant , fur ce qu'il dit que les citoyens de Geneve

ont été armés dix fois en vingt ans les uns conite

les autres ; que notre gouvernement n'eft ni

arif cratique ni démocratique, & qu'il porte fur

la Bafe de l'égalité abſolue de tous les citoyens ,

quoique vous ſachiez parfaitement qu'il renferme

fept claſſes bien comptées , dont les prérogatives

& les prétentions ſont très-différentes les unes

des autres , fans y comprendre les gens de maint

morte & les caillablés à la tête , quque les bénignes

conſtitutions de 1782 & de 1789 ont fi ſoigneu

Sement rétablis, quoiqu'abolis en 1781.

Je reçois de tous côtés des plaintes du ſieur Mallet du

Pan . Il traite d'imaginaire la priſe de la Baſtille , comme il a

fait l'armée des patriotes brabançons. On me mande qu'il dit

du bien deMounier, & des injures de M. de Volney (1 ) ;

qu'à Geneve ila été de tous les partis. Il n'étoit connu que

pour un homme ſans principes ; mais depuis que tous les

huit jours , pour monter ſur l'arbre de Cracovie , & pen

dant une heure ennuyer la multitude des oiſifs , de promo

tions , de cérémonies, de galas , & de toutes les fadaiſes des

cours , il reçoit -12000 livres du fieur Panckoucke , il eſt

devenu ariftocrate permanent,& aufli incurable que Maury.

Il regimbe contre la conſtirution , & s'acharne contre ceux

qui font avorter les complots. N'a-t-il pas une fois com

a

.

1

( 1) Alors la réputation étoit vierge , & il n'avait

point accepté la commiffion de Corſe .
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paré les réclamations des philofophes & des patriotes azt

cris de l'hyene, qui, imitant à la voix humaine, attire

les paffans pour les dévorer. Heureuſement que cerre hyen

n'a dévoré que les catins, les calotins , les publicains & les ro

bins, mangeurs de gens fur qui il étoit bien permis d'ufer de

repréſai les. Comparer au cri de l'hyene la déclaration des

droits de l'homme , cette déclaration qui fait l'admiration

de tous les peuples , cette déclaration à la vue de laquelle

le docteur Richard Price s'eſt écrié ? C'eſt à préſent que

les Français nous ont vaincus ; comme autrefois , après

avoir entendu Cicéron , les philo.ophes d'Athènes s'écris

rent : C'eſt à préſent que Rome nous a entieremem

vaincus. Il ne reſtoit aux Grecs que la ſupériorité de

leur éloquence ; vous la leur enlevez . La tolérance for

La politeſſe du peuple français ne vont pas juſqu'à ſouffit

qu'un étranger au milieu de nous inſulte ainſi impunément

à laconſtitution. Si le bourreau trouve mauvais qu'on touche

à ſon honneur , pouvons-nous fouffrir qu'un Genevois at

tente ainſi à la gloire du nom français ? Ne pourroit - on

le renvoyer au borddeſon lac?On mécrit que toute l'hor

logerie de Geneve & tout le quartier Saint-Gervais l'atter

dent pour faire l'inauguration de la lanterne genevoiſe. On

peut pardonner à Foucault, à Virieux, à Redon ,à Dufraiffo

Duché , à tant de prélats à génie étroit & à gros ventre ,

de décrier la révolution.Ceux dontla raiſon n'eſt quel'inf

tinct d'une brute , & ne juge que par les ſens , ne per

wentparler autrement d'une révolut on qui va les empêcher

de ſatisfaire leurs appétits gloutons. If eit poſſible qurks

foient de bonne foi. Mais les Ariftocrates vraiment haïfſ

bles , ce ſont ceux qui ,ayant quelque reinture des lettres

humaines , ne ſont pas aſſez fois pour que leurs amis peal.

m

" .
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fent uſer de cette excuſe. Voilà d'où vient ma haine ar:

dente contre Maury , d'Epremeſnil , Cazalès , Mounier ,

Lally , Malouet , & le fuſdit Mallet du Pan , qui , n'ayant

pas l'avantage, comme le torrent de leurs confrères , d'être

de ces Juifs groſſiers& charnels , de ces épais Béotiens, ſe

trouvent manifeſtement conſtitués en mauvaiſe foi; & la

fourberie , & la mauvaiſe foi font le plus grand de tous les

cimes.

ANNONCE.

Monument découvert à Herculanum ; chez Bartho

lomée , libraire, rue Jacob , près la rue desperits

Auguſtins.

Ce monument offre une ſuite de bas-reliefs ,

faits pour plaire , à -la -fois , aux amateurs de

l'antique & à ceux qui aiment mieux l'hiſtoire

du jour. Je ne déciderai point fi ces nouvelles

Tuines cedent en mérite à l'immenſe collection

de celles trouvées dans cette petite ville fi riche

en chefs - d'oeuvre. Mais celles-ci , décombres

prophétiques , ont l'avantage , en repréſen

tant la mémorable révolution d'un ſoi- diſant

royaume des Herculanéens, de retracer les princi

paux événemens de la nôtre . Ce monument ,

dédié à l'académie d'architecture , méritoit de

l'être au diſtrict des Cordeliers , pour la har

dieſſe de l'allégorie.

>
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RÉVOLUTIONS

FRANCE

ET DE BRABANT.

DE F R A N C E

No. II .

FRANCE.

L'ASSEME'ASSEMBLÉE nationale décrete , 18° . que le département

de Lorraine eſt diviſé en neufdiſtricts : Nancy, Lunéville ,

Blamont , Saarebourg , Dieutş , Vic , Pont-à-Mouffon

Toul & Vezelife; Nancy chef-l eu du département.

19º. Le département de l'Auxerrois diviſé en ſept diſtricts:

Sens, Joigni , Saint- Fargeau , Avaloa , Tonnerre , Flo

rentin , & Auxerre chef - lieu du département.

20° . Le département de Ve failles diviſé en neuf dif

tries : Verſailles chef -lieu , Saint-Germain , Mantes, Pon

toiſe , Dourdan, Montfort , Erampes , Corbeil , Goneſſe,

21 ° . Le département de Foix & de Couſerans , diviſé en

trois diftri ts. La premiere afiemblée de département ſe

tiendra à Foix ; il alternera proviſoirement entre les viles

de Foix , Girons & Pamiers ; les tribunaux feront ſéars

à Foix , Sairt- Lifier & Pamiers, & les chefs- ieeux de l'ad

miniſtrati n ſeront Taraſcon , Sain :-Girons & Mirepoix.

22° . Le département méridional de la Champagne diviſé

Q
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en fix diſtricts: Saint-Dizier , Joinville , Bourmont , Chau

mont-en -Baſſigny , Bourbonne- lès- bains & Langres ; Chau

mont proviſoirement chef - lieu du département.

23 °, Le département de la Haute-Auvergne en quatre

diſtricts : Saint-Flour, Aurillac Mauriac & Murat. Le .

département alterne entre Saint-Flour & Aurillac.

24 °. Le département d'Armagna :, fix diſtricts : Leic

toure , Condom , Nogaro , l'Iisle -Jourdain , Maranide , &

Auch chef- lieu du département .

25 °. Le département de Velay , trois diſtricts : Brioude,

Iſſengeaux , & le Puy chef - lieu du départem ... ,

26º . Le département de Carcaſſonne, cinq diſtricts : Caf

telnaudary , la Graſſe , Limoux , Narbonne , Quillan ,

& Carcaſſonne chef lieu.

27º.Le département de Troyes, fix diſtricts : Nogent,

Arcis-fur- Aube, Ba: -ſur-Seine, Ervy , & Troyes chef - lieu .

28º . Le département du Quercy fix diſtricts : Montau

ban , Lauzerte , Gourdon , Martel , Figeac , & Cahors

chef-lieu .

7

29º. Le département de Bar diviſé en huit diſtricts :

Gondrecourt & Vaucouleurs ; Commercy , Saint-Mihiel ,&

Verdun , Clermont & Varennes , Stenay & Montmedy ,

Etain , Bar chef- lieu du département.

30° . Le département de Rennes , neuf diſtricts : Saint

Malo , Dol , Fougeres , Vitré , la Guerche , Bains, Rhedon ,

Montfort , & Rennes chef-lieu .

31 °. Le département de Nantes , neuf diſtricts : Ancenis,

Châteaubriant , Blair , Saveray , Cliffon , Guerrandu ,

Paimbeuf, Machecou , & Nantes chef - lieu .

32º . Le département de Vannes , neuf diftric :s : Auray ,

Hennebond & l'Orient , Lafaouet , Pontivy , Joſſelin

>
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Ploermel , Rochefort, la Roche-Bernard, & Vannes

chef-lieu .

33° . Le département de Saint- Brieux neof diſtricts :

Dinant, Lamballe, Guingamp, Lannion , Loudéac , Broons,

Pontrieux , Rofternen , & Saint-Brieux chef- lieu .

34º . Le département de la Brie & du Gâtinois , cinq

diſtricts: Meaux , Provins, Nemours , Rofoy & Coy

lomiers ; Melun chef -lieu proviſoirement.

35º. Le département d'Angoumois , fex diſtricts : la

Rochefoucault, Confolens, Ruffer, Cognac , Barbezieux,

& Angoulême chef - lieu.

36º . La ville de Marſeille ſera du département de

l'oueſt de la Prove.:ce , & le chef -lieu fera Aix.

37º . Le départem :ntde Flandre , Hainaut & Cambrelis

réunis , ſera partagé en huit diſtricts, dont les chefs-lieux ſe

ront Valenciennes , le Quenoi , Avesnes , Cambrai , Lille ,

Douai, Bergues & Hazebrouck . Le tribunal du diſtrict

de Hazebrouck ſera placé à Dunkerque , & celui du

diſtrict de Bergues à Bailleul. Le chef -lieu général du

département n'eſt pas encore déterminé .

38º. Le département d'Evreux , dont Evreux eſt le

chef-lieu , fera diviſé en fix diſtricts. Les chefs-lienx ſeront

Evreux , Bernai, Pon -Audemer , Louviers, les Andelys

& Verneuil ; le tribunal du diſtrict des Andelys ſera

placé à Giſors.

9

9

A la ſéance du 26 M. Goupil ayant

demandé la parole , dit : Meſſieurs , l'armée

d'Annibal victorieuſe à Cannes , & juſqu'alors

la terreur de Rome, ſe perdit au milieu des dé

2
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lices de Capoue : de même cette Aſſemblée ,

qui a ſu réſiſter aux menaces du pouvoir

armé , ſuccomberoit peut- être aux ſéductions

du pouvoir careſſant. Je dénonce M. de Can

teleu , comme ayant accepté la place de tré

forier de l'extraordinaire ; M. Nourriſſart , celle

de directeur général des vivres & fourrages de

l'armée ; & M. de Volney , celle d'intendant du

commerce dans l'île de Corſe .

Ainſi faifoit le vieux Caton dans le ſénat

gourmandant ſes confreres & leur dirant en

face ce qu'il penſoit ſur leur compte. Honneur

à M. Goupil . On aime à voir ce courageux

vieillard s'écarter de la politeſſe françaiſe , &&

avec une naïveté gauloiſe dénoncer , fans les pré

venir & en leur préſence , ces trois meſſieurs , qui

n'avoient pas non plus prévenu l'Aſſemblée des

careſſes miniſtérielles. Il faut excepter M. de

Canteleu , qui avoit déclaré au ſénat les offres

qui lui étoient faites , mais comme la plupart des

hommes , magis extrà vitia quam cum virtutibus,

n'avoit pas eu le courage de les rejeter . Pour

M. Nourriſſart, le choix de la perſonne & ron

filence nous ont ſurpris : avant de ſe brouil

ler avec le diſtrict des cordeliers , déja il n'é.

toit pas très bien avec les principes. Mais Volney

qui avoit prêché la croiſade dans l'Anjou ! A ce

7
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mom tous les jacobins ſe regarderent. Tel , pour

faire auffima comparaiſon , qui ne ſera pas

auſſi noble que celle de M. Goupil , mais un

journaliſte n'eſt pas tenu aux bienſéances &

à une certaine dignité oratoire
oratoire comme un

ſénateur ; tel je ne ſais plus quel confeſſeur dans

la vie des ſaints , après avoir réfifté au chevalet

& aux lames ardentes , conduit ad lupanor par

ordre du juge , & couché ſur un lit de roſes ,

ne put réſiſter à la ſédu & ion du boudoir de la

Delaunay , aux careſſes des prêtreſſes de Vénus ,

& à une demi- livre de diabolino. O foibleſſe

humaine !

Volney monta à la tribune pour s'excuſer. Il

allegua des raiſons de ſanté, qui l'obligent d'ac

cepter une retraite. Mounier , & même Lally

& Bergaſſe , malgré leur faces joufiues & illu

minées, avoient auſſi allégué le dépériſſement de

leur ſanté, Cette excuſe déplut ; une improba

tion marquée ne lui permit pas d'achever . Ah !

s'écrie M. Achard , interrompant le jacobin in

digne, loin de nous, & les places , & les faveurs ,

& les ſoupçons des faveurs empeftées de la cour ;

reportons une conſcience pure dans nos pro

vinces . Volney deſcendit de la tribune , il n'ena

tendoit autour de lui que ces mots : Comment

en i : n plomb vil l'or pur s'eſt-il changé? D'autres

>
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ſe rappeloient que Volney avoit fait un mania

feſte pour Joſeph II contre les Turcs, qu'il n'avoit

parlé que deux fois depuis ſix mois , l'une pour

demander la diffolution de l'Affemblée natio

nale & la diſperſion de ſes membres, fous pré

texte que la noblefTe & les calotins n'avoient

pas droit d'être meinbres de l'Aſſemblée. Un autre

me diſoit : Pour moi, j'aurois répondu de Volney

comme de moi-même ; inais nuſquam tuta fides.

Ah ! dit Mirabeau l'ainé , la cour me

tente auſſi :

2

Cependant , ô mon Dieu , ſoutenu de la grace ,

Je n'ai point ſuccombé dans ces rudes combats :

Mes pieds ont chancelé ; mais enfin de la trace

Je n'ai point écarté mes pas.

Comme M. de Canteleu s'étoit juftifié ſur le

filence du décret du 3 novembre , qui n'avoit

exclu les honorables membres que des places du

miniftere : A fortiori, a dit Pechion , ne peuvente

ils ſe dégrader en acceptant des places ſubalternes

M. de Biron ſe lewa... En vérité , je ſuis tenté

de conſerver à ce prevx & loyal chevalier le

pronom de duc , dont il eſt digne ; mais non ,

nous avons ſupprimé lespairies& les principautés,

& il faut que la loi foit pour tout le monde .

Lex eft commune præceptum , “ Le roi , dit M. de
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Biron , m'a nommé à la place' honorable de

commandant en Corſe , & je me félicitois d'être

chargé de porter dans cette île l'annonce de

l'heureuſe liberté que vos décrets lui ont accore

dée : mais votre principe d'excluſion eſt juſte ;

nous devons à la patrie de le conſacrer , & je

vous déclare que je fais dès-à-préſent le ſacri

fice de ma commiſſion , & de toutes mes eſpé

rances' ultérieures , & de tout ce que je puis te

nir du gouvernement ». Tous les jacobins , toutes

les galeries ontbattu des mains . ( Ah ! Volney ,

la rougeur vous couvre le viſage. ) Non , re

prit M. Salicetti , au nom des Corſes, nous ne

nous laiſſerons pas enlever M. de Biron ; il fera

chérir dans notre ile la loyauté & le caractere

des chevaliers français , &c . M. de Biron perfifta

dans ſon refus , & la motion Goupil , que

nul meinbre de la législature ne peut accepter

rien du pouvoir exécutif , fut miſe aux voix &

décrétée.

Il y avoit un autre décret à propoſer. Je vouу

drois bien ſavoir en effet de quel droit le pou

voir exécutif , dont le métier eſt d'exécuter

s'ingere de donner des chefs aux peuples . Le

peuple eſt tout ; c'eſt de lui qu'émane tout pou

voir. Perſonne ne conteſte aujourd'hui ce point.

C'eſt le peuple qui eſt le potier ; le roi n'eſt

>
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que le premier vaſe : mais eſt-ce qu'un vaſe

peut en faire un autre ? Je ne connois qu'Adam

dont une côte ait fait un autrequaſi-Adam ; encore

n'eſt-ce pas lui qui s'étoit tiré cette côte , & il

dormoit quand ſe fit ce miracle : tant il eſt vrai

qu'il n'y a que le potier qui puiſſe pétrir l'argile,

& que le pouvoir exécutif ne peut pas faire un

autre pouvoir exécutif ! C'eſt en d'autres termes

la maxime auſſi vieille que le inonde , delega:

tus non poteſt delegare. Il eſt venu depuis des

avocats , très humbles ſerviteurs des puiſſances,

qui ont prétendu apporter des diftin&ions

& qui ont ſoutenu gravement , qu'un dé

légué ne pouvoit fubdéléguer, excepté, diſent

ils, le roi & notre ſaint pere le pape. Vous lirez

cette fottiſe dans tous les livres de juriſprudence,

dont les auteurs , ne voulant pas déplaire aux cen :

feurs royaux, & ne pouvant entiérement effacer les

axiomes du droit naturel , ont cherché à les obl

.curcir, & à concilier la raiſon , cette politique

immuable & éternelle des peuples, avec la polie

tique inconftante des ambitieux & des uſurpas

teurs . L'embraſement de : lalu bibliothèque

d'Alexandrie conſume tous ces in -folio ; une

révolution renverſe tous ces monuinens de fat

terie & d'impoſture élevés autour des trộnes

des juriſconſultes vils ; il ne tefte debout que

Par
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la raiſon indeſtru&ible ; & des nuées de robins &

de calotins , foit qu'ils ſoient vêtus de robes

rouges ou noires , de pourpre ou de violet , ne

feront pas que la raiſon, toutes les fois qu'on la

conſultera , enſeigne aujourd'hui autre choſe
que

ce qu'elle enſeignoit il y a deux mille ans . UR

délégué ne peut ſubdéléguer ; le pouvoir exé

cutif ne peut diſpoſer des places ; la créature ne

peut créer ; celui qui n'a qu'une vie d’empſunt

ne peut la communiquer : on allume ụn flam

beau à unautre ; mais ſi c'eſt le flambeau qui en

allume un autre , fi le 'feu fe communique de lui

mênie , il ne peut que tout embrafer.

Je ſais que cette doctrine n'eſt pour

plaire au château des Tuileries. M. l'Impartial

qui m'a fait l'honneur de m'écrire tant d'injures

avec impartialité , M. , le Modérateur qui

montre un courroux ſi immodéré, à propos d'unefi

caricature qu'il avoit provoquée , vont encore

me dire de gros inots. Je me conſolerai tou

jours de voir le groſſir à chaque numéro le

nombre des ennemis que je dois à inon zele

pour le bien public ; je ne perdrai pas mon temps

à leur rendre injures pour injures ( 1 ). Je vois bien

pas faite

( 1 ) Ce qui fâche M. Fontanes, ce n'eſt pas , comme

vous le peniez , mon cher Mercier , la longueur de ces
oreilles que le graveur lui a faites ; il ſe confoleroit de

R
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que ces meſſieurs me regardent déja comme un

homme condamné par le châtelet pour crime

de lèze-majefté royale ; mais comme mon ju

gement n'eſt pas encore prononcé , comme je

ne ſuis pas encore condamné aux bêtes , le

colérique Modérateur trouvera bon que je ne

deſcende pas dans l'arêne avec lui. P'obſerve-.

tai feulement à ces meffieurs , que ce n'eſt pas

ina faute fi je n'ai pas le bonheur , comme eux ,

de me paffionner pour la famille royale. Je ne

prétends point gêner perſonne dans ſes affec

tions, & je leur permets de ſe profterner devant le

toi , la femme, les freres , les tantes , les couſins.

Mais liberté de culte; moije réſerve mon idolatrie

pour la majeſté du peuple français. La liberté ,

l'égalité , voilà mes dieux. La nation veut un roi :

puiſque cela eſt décrété , je n'ai rien à dire ,

mais peut- on trouver mauvais que je ſois de ces

ceiie reſemb'ance avec le roiMidas , fi comme lui les

maits convertiſſoient en or tout ce qu'il touche ; mais le

palivre M. Fontanes n'a que vingt-cinq fouſcripteurs.

Ce foleil levant n'a trouvé que vingt-cin 1 perſonnes qui

vouluiſent s'abonner à fai douce lumiere & à fa chaleurmo

dérée. Des calotins qui vouloient injurier la mémoire de

Voltaire, & calomnier ſon jugement , lui ont prêté,

appelé M. de Fontanes un foleil. Vous donc , moncher

Mercier , qui avez 4000 ſouſcripteurs ,au lieu de répondre

exactement le lendemain à fes injures de la veille , & comme

les enfans de ne point vouloir avoir le dernier, vous de

vez ſuivre la proportion de 25 à 4000 , & attendre que leà

Modérat?ur yous ait injurié 160 fois avant de le croire en

meſure avec vous , & de lui répondre une ſeule.

>
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Ilya

Romains qui gémiſſent, quand Antoine, aux Lu

percales , impoſe le diadême à Céſar. Je fais lur

la royauté la même profeflio que le dodeur

Richard Price. Je m'applaudis de penſer comme

ce philoſophe & cet excellent citoyeu , & nous

nousdonnons la main par- deſus les mers qui

nous ſéparent. Je ne me diſſimule pas la grandeur

des facrifices , ou plutôt des reftitutions que le

roi a à faire à la nation françaiſe ; mais il me

femble que l'Aſſemblée nationale lui a donné

une indemnité aſſez forte. Vingt millions par

an , pour ſe divertir , lui fontun ſort affez beau.

ra un motcharmant d'O & ave. Un abbé Syeyes

de ce temps-là vintus matin lui dire à fon lever,

que la liberté de la preſſe dégénéroit en licence ;

que ceux quiparloient de l'empereur avec irré

vérence, devoient être châtiés . Auguſte étoit un

tyran , & de la premiere eſpece ;mais , ſoit qu'un

ample déjeûne de Falerne l'eût diſpoſé à direà

la vérité , ſoit qu'enqu'en ce moment il fortît des bras

de Livie , qu'il avoit enlevée à ſon inari , ou

de ceux de Julie ſa fiile ; faiſant un retour fur

lui-même: En vérité , dit - il , mon cher abbé

Syeyes, quand je penſe que je ſuis perſonne

facrée & inviolable , & que j'ai la licence de

tout faire , il me ſemble que je puis paſler à M.

Marat & à M. Prudhomme la licence de tout dire.

Ra
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Un journaliſte qui veut faire fa profeſſion

' avec honneur , eſt bien embarraſſé de concilier

ſes devoirs de ſentinelle vigilante du peuple , &

le ſoin de la ſureté publique, avec celui de fa

ſureté perſonnelle. Je reçois en ce moment une

lettre ſur Beſenval, pleine de faits, & terminée

par ces mots :

M. le procureur général de - la lanterne ,

voilà qui eſt chatouilleux à imprimer : vous avez

votre charge à remplir ; faites - là ſi vous l'oſez ;

mais vous trouverez bon que je ne ligne pas ,

d'autant qu'avec la liberté de la preffe dont

nous jouiſſons , Mº. Beſenval commeM.Sanfon

ſe croiroit en droit de me demander des preuves

juridiques ; & ſur mafoi, je n'ai pas envie de les;

aller chercher aux Tuileries ni dans l'étranger. »

Réponſe.

Mon cher Subſtitut ,

N'en doutez pas , je ferai le devoir de ma

charge juſqu'au dernier foupit. Votre lettre ef

pleine d'originalité & de philoſophie ; mais

juſqu'à ce que l'Aſſemblée nationale ait marqué
aux auteurs les bornes entre la liberté & la

licence de la preſſe , vous trouverez bon auſſi

que je n'imprime point votre correſpondance ,

qui n'eſt propre qu'à fuſciter des embarras å

l'éditeur , & non á Befenval.
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M. Garan de Coulon avoit démontré , ce me

ſemble , juſqu'à l'évidence , le crime du vieux

Suiſſe . Il avoit établi que , dès le mois de mai

la conſpiration étoit déja qurdie contre l'Affem

blée nationale, que Beſenval étoit l'araignée qui

dans un coin , au bout de la terraffe , tout près

de l'orangerie , chez Diane de Polignac , la'

ſignora Galigai de notre âge , en tenoittous les

filets , & ſans être déclaré commandant, il .

donnoit déja les ordres pour le blocus qu'on

méditoit. Dans l'excellent rapport dụ comité de

recherches de la commune , qui peut voir cette

multitude de détails où deſcend M. Garan de

Coulon , cer . effroyable amas de proviſions de

guerre , ces milliers de poudre , ces 20 mille , ces

75 mille , ces 10 mille peſant de balles & de car

touches , ſans ſe dire : Le projet de ces Catilina

étoit donc de nous égorger tous , & de régner

fur des déſerts & fur des ruines ? La ſcur penſoit

elle donc comme le frere , ou plutôt comme Ma

chiavel, de qui Joſeph II a pris mot åmotce qu'il

écrivoit au féroce d'Alton i l'aime mieux des villes

incendiées & bombardérs que des villes rebelles. O

mes chers concitoyens, liſez donc ce rapport du

comité de recherches , avant de me condamner

comme un forcené démocrate , qui n'eſt guidé

que par une haine aveugle contre le trône ,

& z que

306 111
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& ceux qui font ſur ſes degrés. J'en appelle à

votre bonne-foi ; dites fi leur projet n'étoit pas

de maîtriſer l'Aſſemblée nationale & la eapitale ,

& dans le cas de la réſiſtance, un maſſacre & une

Saint- Barthelemị. Et l'on voudroit que je me

priſſe d'une belle paſſion pour ce qu'on appelle

des ' alteſſes , des majeſtés! Arrachęz-moi donc

les entrailles , & donnez-moi pour mes ſem

blables, pour mes freres , un cour d'airain, une

ame de boue , qui puiſſe ſe faire à ceire maxime,

dans tous temps celle des rois : Placôt des villes

incendiées
que

des villes rebelles !

Mais je n'aime point à me inettre en colere:

il vaut mieux uſer de la figure favorite de so

crate , & je reviens à vous , mon cher ſubſtitut.

Comment voulez.vous inquiéter un accuſé qui

a un fi habile défenſeur que M. de Seze ? Si

le juge l'interroge pourquoi en pleine paix il

faiſoit diſtribuer un million de cartouches ? c'eſt

pour contenir les brigands, Pourquoi il a raf

ſemblé 30 mille ſoldats, aux portes de, Paris ?

pour contenir les brigands. Pourquoi il a com

( poſé ſon camp uniquement de Suiſſes & d'étran

gers ? c'eſt pour approviſionner Paris ; c'eſt que

ces étrangers avoient bien plus à ceur que des

ſoldats français, que Paris fût préſervé de la fa

mine. Pourquoi cette plate-forme de Montmartre ?
:
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pour faciliter aux ânes de conduire le bled aux

inpulins. Pourquoi ces 4 pieces de canons pla

cées aux Champs-élyſées , pourquoi cent pieces

de canon, des grils à boulets , des bombes ?

pour faire la police, Contre qui cet ordre donné

à Launey de défendre la Baſtille juſqu'à la der

niere extrémité ? contre les voleurs qui vien

droient y donner l'aſſaut pour y voler les pierres ?

Pourquoi ces ſoldats placés le 24 juin aux por

tes de l'Affemblée nationale , quien défendoient

l'entrée à nos repréſentans ? pour ramener le

calme. Je n'ai pas voulu autre chofe proteſte Be

ſenval. Trouvez des témoins qui prouvent que j'ai

eu d'autres intentions.

Maintenant je vous demande à vous-même

mon cher ſubſtitut , que voulez-vous que je rém

plique a des réponſes fi pleines de ſageſſe , & fi

juſtificatives ? Près de cent téinoins ont été ena

tendus ; onaa aligné des blanchiſſeuſes , des fa

bottiers,des vignerons, pourdépoſer ſur la nature

des ordres donnés à Beſenval, ſur la deftination

de ſon armée & de tant de milliers de poudres.

Vous fenteż bien que ices témoins n'étoient pas

gens à ſavoir cefavoir ce qui s'étoit paſſé dans le conſeil,

ou à l'extrémité de la terraſſe du côté de l'o

rangerie , & qu'ils n'ont pu prouver à l'acculé

qu'il eût eu la penfée dégorger les Parifiens.

o
*

2
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+ Quoique procureur - général honoraire de la lan

terne , jeſuis donc obligé de juget -comme fit

Scipion l'Africain en pareil,cas. Il étoit cenfeur ,

& il faifoit fa revue des chevaliers romains

en préſence du peuple. Il y en avoit un que Sci

pion avoit pris en flagrant délit. Quand ce fut

le tour du délinquant, le cenfeur conta le fait.

Y a-t-il quelqu'un , dit- il au peuple , qui comme

moi ait reconnu ce citoyen pour le coupable ?

Perfonne ne s'étant préſenté , Scipion lui laiſſa

ſon cheval & fon anneau, par reſpectpour les

formes, juffie traducere equum . Je me ferois déter

ai miné dans cette affaire par d'autres principes que

- ceux qui ont guidé les juges du châtelet: ce

pendant " je ne puis entieremement, les blâmer

* d'avoir abſous, comme juges , celui que comme

homme ils condamnoient tous, Je ne vois pas

ce qu'un pareil triomphe a de bien flatteur pour

l'accuſé. Je n'ai point ſur les ſupplices les mêmes

idées que la plupart des hommes. Non zile der;

. nier ſupplice n'eſt point ni la ciguë, ni ta roche

tarpéienne , ni nos fupplices moderneses plus

atroces, & reſtes de la barbarie de nos peres ,

ces gibets , ces roues , ces bachers. Socrate &

Anne du Bourg , Jeanne d'Arc p Jacques de

Molay , & tant d'autres innocens , ontſubi ces

fupplices d'un moment. Au contraire, Catilina fut

abrows

ܕ
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abſous deux fois , & il s'eſt trouvé des juges

allez impudens, dit Cicéron , pour décharger de

l'accufation Clodius,, "notoirement coupable de

profanation des myſterés de la bonne déeſſe , &

pris för le fait chez la femine de Céſar. Levé

ritable ſupplice c'eſt l'infamie ; c'eſt d'être con

damné ; non par la boule noire d'un petit nom

bre de juges , mais par l'opinion de tout un

peuple. Beſenval peut - il ſe regarder comme

abſous, lorſqu'il nous reſte à tous la conviction

que pour égorger les meilleurs citoyens , & fe

montrer le d’Alton de la France, il ne lui a man

qué que de trouver des ſoldats aufli dociles.-

Qu'il aille ſe montrer à la cour , qu'il ſoit pré

fenté aux princes , qu'il faſſe afficher dans tous

les carrefours ſon jugement d'abſolution ; ceCaïn

n'effacera point de ſes habits & de les cheveux

blancs les taches du ſang de mes freres, done il

me ſemblera Loujours qu'ils dégouttent encore.

Abſous par le châtelet & parla loi , il ne le ſera

pas spár l'opinion ni par la poſtérité , & fon

senvoi à l'audience a du moins cet avantage , de

éprouver à la France enriere que Mounier avoit

calompié le peuple de Paris , en publiant que

- les juges ſerojent mis en pieces ş'ils ploient le

meltre en liberté.

Y

y boven
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dira pas

Le trente janvier, dix heures du matin

commencé le rapport de la conſpiration Favras.

L'exainen du procès de l'accuſé a duré juſqu'à

une heure après minuit. Pour celui- là on ne

pas qu'il n'y a pas de témoins; les con

clufions du miniſtère public portoient: » Que

» le ſieur de Favras, duement atteint &convaincu

» d’être auteur d'une conſpiration formée contre

9 la Nation , le Roi & le bien public , ſeroit

» condamné à faire amende honorable , la torche

» au poing , devant la principale égliſe de Paris ,

» là demander pardon à la Loi , à la Nation

» & au Roi , enſuite être pendu & étranglé

» à une potence de trente - ſix pieds , qui feroic

» plantée en place de Greve , & y.
refter

pen

» dant trois heures

..Sur quarante juges , 29 votoient pour qu'on

ſuivît ces concluſions ; ( ainſi Favras auroit déja

été pendu dans l'heureux temps qu'il regrette )

ce qui prouve que la régénération de France

eſt bonne pour tout le monde ; mais comme

l'article XXV dų décret des 8 & 9 odobre ,

sur la procédure criminelle , exigent les quatre

cinquiemes des voix pour juger à mort , cette

.

1
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majorité ne ſuffiſoit
pas.

L'arrêt s'eſt donc borné

à une ſurſéance '; que M. le lieutenant - civil

a prononcée ainſi : » La cour a ſurſis au ju

» gement du fieur Favras , juſqu'à ce que les

fieurs comte de la Châtre , Foucaut & de

» Mirabeau , l'abbé d'Aymar , Morel & de la

» Ferté , aient été entendus en dépoſition , par

» devant le rapporteur , pour ladite information

» faite , être par le procureur du roi requis ,

» & par la compagnie ordonné ce qu'il appar

» tiendra

Les concluſions du procureur du roi n'ont

pas plu à Mº . Thilorier, défenſeur de Favras.

Il faut le dire à la honte de mes confreres,

on trouve des malades déſeſpérés des méde

cins ; mais on n'a jainais vu un criminel délel

péré des avocats . Ce qui me paroîtfort clair,

c'eſt que fi Favras eſt auſfi renvoyé à l'áu .

dience , il n'y a plus de riſque d'être pendu que

pour les amis de la révolution & les honnê

tes gens.
baini

Il eſt douloureux pour les bons ciłbyens

de penſer qu'un malheureux gagne-denier a

été jugé & exécuté en vingt-quatre heures pour

avoir colporté un billet . ( Notez qu'il ne favoit

pas lire , & qu'il alléguoit à bien meilleur droit

me ſemble que Belenval la pureté de

اهنإ.

ce

j
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l'intention . ) Et dans le procés de cet officier;

général , convaincu motalement d'avoir confpiré

contre tout un peuple , ce qui eftle plus grand

de tous les crimespune inſtruction de fix upois

n'a aboute qu'à un renvois à l'audiende Au lieu

d'ordonner un plus amplement informé indéfinin

fà : Sparte la loi ordonnoit aux juges de pronon

cer un plus amplement informéfindéfini, & de

n'abfoudre jamais à pur & à plein , clans les casoù

il y avoit, comme ici, une démonftration mórale )

on n'a paspas même ordonné un plus amplement

informé d'un an. Et puis , citoyens , croyez à

votre égalité aux yeux de la loi . Mais ne per

dons pas courage : nous ne pouvons pas arriver

tout d'un coup à un gouvernement parfait, &

jouit de l'utopie. M. Thouret vient de faire

le rapport , au nom du comité de conſtitution

projet de la haute cour nationale , & ſon

travail nous promet inceffamment la forme de.

la procédurepar jurés en matiere, criminelle .

** Les nouvelles de Pontivy. & derStrasbourg

ajoutent encore à nos eſpérances. La jeuneſſe

bretonne , au nombre de quatre - vingt "iille ,"

inquiette des attroupeinens des auguſtins de

l'hypocriſie des impartiaux , & ouvrant lesyeux

ſur cette multitude de libelles qui deſcendoient

la Seine dans des bateaux , pour inonder la pro

.

du
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vince , avoit prisle parti des'aſſembler parre

préfentans aucentre de laBretagne , à Pontivy.

Toute la jeuneſſe d'Anjou y a envoyé fes

députés. Le quinze de ce mois s'eſt ouverte

cette ; brillante aſſemblée , compofée destrois

cents, iyotans , & srepréſentative d'une armée

d'environ cent cinquante mille jeunes gens

Voici leur pacte fédératif, qui doit fáire trem

bler à deux cents lieux à la ronde les enne

mis de la révolution : OTTO )

Nousjeunescitoyens français, habitans des vaſtes

» contrées de Bretagne & d'Anjou , extraordinairement

» affemblés par nos'repréſentansà Pontivy ,' .. avons

» unanimemene arrêté & arrêtons : de formerzune coaliz

» tion indigoluble , une force toujours active , dont l'af

* pect impoſant frappe de terreurles téméraires ennemis

» de la régénération préſente ; de vouer à la conſtitution;

» un reſpect & une foumiffion ſans bornes , & de fou

» tenir, au péril de notre vie , ' les déérers émanes de la

» ſageſſe du tribunál augufte qui vient d'élever fur des

» bafésinébranlablesl'édifice de notre félicité , de renou.

► yeler au pere tendre , au monatque citoyen , qui mer

» fa gloire & ſon bonheur dans celui de les peuples ,t j

» l'hommage teſpectueux de notrePamous ;
de ne recon

» noître entre nous ,, malgré la nouvelle diviſion des an

» ciennes provinces, qu'une immenſe famille de fie

houx de notre amour

de fieres ,

» qui, toujours réunie ſous l'étendard de la liberté , foit

un rempart førımdable où viennent le briſer les efforts

» des táriftocrates ( liſez descimpartiaux ; c'eſt le nouܶܙ
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» veau mot ) de nous prêter enfin mutuellement tous les

» fecours, &c.

La formule du ferment eſt ainſi terminée :

Au premier ſignal de "guerre, le cri de ral

» liement de nos phalanges armées , ſera , Vivre libres, ou

» mourir » .

La garde nationale de Strasbourg ayant fait

une adreſſe fraternelle aux troupes qui font en

garniſon dans cette ville , le régiment Royal-in

fanterie a fait une réponſe dont les grenadiers

ont été interpretes en ces termes :

» Douteriez- vous encore , meſſieurs , de la fidélité des

» ſoldats français.... ? Pourriez-vous croire que nous nous

» avilirions ſi bas que de prêter l'oreille aux libelles

» affreux de ces infâmes ariſtocrates ( liſez impartiaux ) ,

» monſtres dont il faudroit purger la France ,

» n'étant
pas

faits
pour vivre avec de francs & loyaux

» citoyens tels que vous & nous ? Qu'on nous les livre ,

» ces hommes indignes de l'être , & nous tournerons

' ' » contre eux les armes dont ils nous veulent faire égorger

» nos freres. Leurs projets ſont rompus , leurs complots

eront leur condamnation ; & graces à vos ſoins & å

» la ſageſſe de l'Affemblée nationale. ... le bonheur dé

» ſormais va ſe répandre ſur tous les bons citoyens & les

» militaires ; le laboureur vivra tranquille au ſein de la

» famille ... le peuple , accablé de miſere , verra l'indi

comme



( 503 )

» gence s'enfuir à grands pas , & jouira d'une heureuſe

) médiocrité ; l'artiſan , oiſif depuis ſi long -temps , pourra

» compter ſur ſon travail
pour

entretenir honnêtement ſa

» famille ; le ſoldat , le frere & l'ami du citoyen , ne ſera

» plus regardé comme un eſclave ... & les ariſtocrates

» indignés de n'avoir pu réuſſir. en mourront de

» dépit. Nos bras'font à vous ; l'intérêt ne corrompra

» point des cours tels que les nôtres : l'amour de la

» patrie les enflammera toujours » , &c.&

4

C'ex M. Bureau - de - Puſy qui a ſuccédé à

Target : ce ſont les ariſtocrates qui l'ont élevé

à la préſidence. Nous leur avons quelque obli

gation , & parmi eux ils ne pouvoient guere

faire un meilleur choix . Il avoit en poupe les

deux vents réunis des impartiaux & des ariſto.

crates proprement dits , qui ſouffloient contre la

barque de M. de Menou , pouſſée par les Jaco

bins : celle- ci n'a pu tenir contre les vents con

traires.

Les troisnouveaux ſecrétaires ſont , M. Guil

lotin , de Margueritte & la Coſte.
&

*** Totti

3 111

Marſeille a diſputé vivement à Aix le chef

lieu du département : Aix alléguoit ſa pauvreté ,

ſon défaut de commerce , de manufactures; Mat

)
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feille fes 120 mille habitans , la ſplendeur & res

sicheffes immenſes. Le comité en ſuſpens avoit

renvoyé la déciſion à l'Aſſemblée des électeurs ;

inais M, Bouche demanda un jugement définitif ,

Entouré à la tribune des députés de Marfeille

qui l'interrompoient par leurs exclamations , il

les a déconcertés par une faillie provençale. M. le.

préſident, a- t- il dit , je vous prie d'ordonner que

je fois feul & libre poſſeſſeur de la tribune. Les

députés de Marſeille m'entourent comme fi j'étois

un chef - lieu de départemene. La ville d'Aix l'a

emporté , & devoit l'emporter; & tant mieux

pour Marſeille !

; Voici des reflexions très-judicieuſes que nous

trouvons dans le Courrier de Provence , & qu'on

ne ſauroit publier dans trop de journaux , dans un

moment où les querelles particulières entre les

villes qui ſe diſputent les chefs - lieux de diftri& s,

d'adminiftration & de tribunaux , occupent tous

les eſprits.

Si nous avions un vou à former , ſoit pour une ville

maritime , ſoit pour toute autre ville commercante ou ma

nufacturiere , ce ſeroit qu'on n'y formât aucun autre éta

blſement public d'adminiſtration que ceux qui font abro

lument indiſpenſables au maintien de l'ordre & de la po

lice . Ces tribunaux de diſtrict & de département, ces cours

fupérieu : es , & en général tours cette biérarchie admi

niftrative

/

>
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>

1

de cous

>

1

niſtrative , çivile ou municipale, s'accordent mal avec le-

commerce & les arts , ne ſervent qu'à détourner la claſſe
Thermo

induſtrieure de les occupations , & la claſſe aiſée de ce

ſage einp! ui de fes moyens & de fes' reſſources , qui tourne

infailliblement profit de tous. Maltipliez , dans une

ville pareille, des établiſſemens de içe gente, vous ne

faites aqu’exciter l'ambition de parvenir , en donnant

plus demoyensde la fatisfaire ; vous faites naître les ri

xalités, les jalouſies: le titre decommercant ,le premier
dans

une
ville de commerce ,comme le doit

MONTES

être , celui de manufacturier dans une ville manufactu

riere , n'eſt bientôt plus qu'un objet fecondaire, un ſimple

'échelon pourarriver à des places qui . elles-mêmés , font '

perdre au négociant à l'artiſan , l'habitude & le goût

de leur état . Ainſi , les gens aiſés s'éloignent, du com

merce & des arts , quittent la fonction re'pe &able de re

producteurs, & fe rangent peu-à -peu dans celle difutiles

conſommateurs.

Ceux qui fe plaignent de notre dernier traité de com

merce avec les Anglais, ne foupçonnent pas que c'eſt

peut- être à la différence de la maniere de voir ſur ces

objets eſſentieļs , plus qu'à scute autre cauſe, qu’eſt due,

la ſupériorité de cette nation ſur la nôtre

commerce & d'induſtrie. Voyez leurs villes les plus im

portantes', Briſtol , Birmingham , Sheffield', Marcheiter , ,

Liverpool ;" elles n'ont' ni gouverneur , ni intendant ... " ni'[ ,

chambre des comptes, ni cour des aides , nisbureau des

ni election , ni table de marbré , ni préfidiaux ,

ni bailliages, ni affembléesde dépatrement durde diſtrict ;

à peine ont-elles des municipalités & quelques juges de

paix. Des tribunaux ambulans viennent à des époques

T

faiten
de

+

17

finances ,
2

)
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fixes y rendre la juſtice. Quelques-unes même de ces villes

ne ſont pas repréſentées directement dans la chambre des

communes, Qu'eſt- il réſolé de cette fage économie d'em .

plois , ou , pour mieux dire , d'appas à une vaine & ri

dicule ambition ? c'eſt que chacun demeure dans l'étae

où il a été élevé ; c'eſt que , lors même qu'on eſt

parvenu à une fortune qui nous paroitroit im

menle pour ce que nous appelons des ſeigneurs ou des

finariciers , on perſevere par goût dans une vocation

embaſſée d'abord par néceſſité ; c'eſt que cette vocation

s'éleve aux yeux de celui qui l'exerce , & devient hono

rable à ceux des autres ; c'eſt qu'on s'applique à la pero

fectionner , à étendre ſesà étendre les moyens ; c'eſt que les enfa.is

d'un particulier. enrichi par cette voie , ne voient rien de

fi noble qu'un état que leur pere honore ; c'eſt enfin que

telle profeffion qui , chez rous , eſt dédaignée , devient ,

par cela ſeul qu'elle eſt utile , un objet d'émulation. ( Exa

trait du courrier de Provence , nº . 02. )

>

>

L'affaire de Marſeille a été renvoyée au nou

veau comité de rapports . La peine eſt boiteuſe ,

mais enfin elle arrivera , & M. le prévột Bour

niffac éprouvera que la nation n'eſt pas moins

redoutable , pour être tardive à punir.

Ce numéro ne peut ſuffire å l'abondance des

matieres. Hier le parlement de Rennes a été

caffé. Aujourd'hui , le roi eſt venu à l'Aſſemblée

nationale , & s'eſt déclaré préſident, non des Au

guſtins , mais des Jacobins .

.
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Les juifs de Bordeaux & d'Avignon ſont dé

clarés citoyens a & ifs , & les circoncis d'Alſace

ſe regardent déja comme jouiffans des mêmes

droits , & admis à la prochaine aſſemblée des

inunicipalités. Ils ne donneront point leur voix

à M. Reubell , qui perſiſte dans ton veto : c'eſt le

tenacem .propoſiti virun d'Horace ; mais il n'y a

que les juifs qui puiſſent lui refuſer l'autre épi

thete de Juftum , & il a fait ſes preuves de civiſme.
a

و

BRA B A N T.

Gand le 21 janvier. Les états de Flandres ,

le 12 de ce mois , ont déclaré que la cenſure

des livres par les examinateurs eccléſiaſtiques

étoit conſtitutionnelle ; à ces cauſes,que tous librai

res , &c. feroient reſponſables des livres trouvés

dans leurs maiſons, &c. Ce décret a fait jeter

les haut cris aux républicains . Les bourgeois de

Bruxelles ont déjà préſenté aux états cette adreſſe,

qui fait un bruit de diable , & dont la lecture

ſeule a frappé d'apoplexie M, le ſecrétaire d'é

tat le chanoine Van - Eupen , dont nous avons

rapporté dans notre avant - dernier numéro la

lettre circulaire.

1 ° . Que le peuple eſt très- étonné que les

états fe foient arrogés le pouvoir légiſlatif ,

T 2
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de plano , ſans s'être fait autoriſer par le pouvoir

conſtituant.

20. Que le peuple , pouvoir conſtituant, a fenti

que les circonſtances demandoient une régence

proviſoire , mais qu'aujourd'bui il fomme les

états de déclarer å la nation , qu'ils n'ont pris

le gouvernail que parce que dans la tempête

ils s'en trouvoient le plus près ; qu'ils ne font ,

que les repréſentans ad interim , & qu'ils re

mettront l'autorité fouveraine au peuple auſsitôt

qu'il aura nommé des repréſentans & conſtitué

une législature .

30. Que la nation eſt indignée du voile im

pénétrable qui couvre toutes leurs réſolutions ;

qu'elle entend que déſormais les ſéances ſoient

publiques , comme celle de l'Aſſemblée natio

nale de France , qu'il y ait des galeries comme

en France , & qu'il n'y ait de ſecret que le

comité de la guerre & celui des affaires étran

geres .

4°. La répartition de l'impôt égale pour tout

le monde , & uniforme comme en France .

5. Liberté indéfinie de la preffe , comme

en France .

5 °. Repréſentation du plat - pays à l'Aſſem

blée nationale de Brabant.

A la lecture de cette adreſſe, ſon éminence

le cardinal archevêque de Malines a déchiré de dou

>
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leur ſes vêtemens rouges , Les doyens des neuf

états , & le congrès belgique , ont décrété qu'on

deſcendroit la châſſe de Sainte-Gudule , qu'il y

auroit prieres de quarante heures , pour obtenir

du ciel que les bourgeois retirent cette adreſſe ,

qui leur a ſans doute été envoyée par le diſtrict

des Cordeliers

Mais les bourgeois abondent dans leur ſens ,

depuis qu'ils ont lu dans le journal de M.Mercier ,

qu’un curé périgourdin avoit mis une co.

carde à fon Saint - Sacrement ; ils veulent mettre

aufli la cocarde à Sainte - Gudule , au Saint-Sa

crement des miracles , & ' ils entendent que
le

bon Dieu & ſes Saints ſoient patriotes.

P. S. Par ſuite de l'adreſſe des bourgeois ,

M. de Van-Eupen, vient de mourir. Le Saint

Sacrement des miracles n'a point voulu le lau

ver ; ce qui ſembleroit prouverqu'il ſe déclare

pour la cocarde& pour la liberté de la preffe.

On a fait des obſeques magnifiques à ce ſecré

taire d'état , fi digne de la place de grand - in

quiſiteur.
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VARIÉTÉ S.

LETTRE de M, Linguet à l’Auceur,'

Quoi , Monſieur , vous faites un journal , &

vous ne . 'me dites pas d'injures ! Vous êtes

l'apôtre de la liberté , & vous ne m'appelez

point celui du deſpotifme ! Vous vous êtes

rappelé que ma conduite perſonnelle n'étoit

pas celle d'un eſclave , & vous l'avez dit au

public ! Il eſt vrai que vous avez paru croire

que mes paradoxes menoient à la ſervitude ;

mais comme je n'ai jamais défendu mes écrits ,

que je ſuis de très-bon accord ſur les critiques

littéraires , je vous pardonne de tout mon cæur ,

en conſidération de la juſtice que vous rendez

à mes action's .

Afin que vous puiſfiez parler de mes prin

cipes avec connoiffance directe , car je vois bien

que
celle que vous en avez n'eſt que fecondaire,

j'ai prié qu'on vous fît parvenir quelques échan

tillons de mes écrits , comme ma lettre au co

mité patriotiqué de Bruxelles ; ma lettre qui a

ſuivi, à l'Empereur ; le recueil de mes lettres au

comte de Trautmanſdorff. Vous lirez cela , vous

pelerez cela , & vous jugerez fi ce ſont des pá

radoxes , ſi mes paradoxes menent à l'eſclavage.
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Il eſt bien étrange qu'étant depuis vingt - cing

ans victime de toutes les eſpeces de deſpotiſme

ſans exception , les coquins de tout rang , de

tout état , de toute robe , qui l'exerçoient alors ,

aient trouvé moyen de perſuader au public

que j'en étois le promoteur. Je pourrois bien

dire aux plus chauds partiſans de la liberté , ce

que diſoit autrefois l'apôtre Paul à les détrac

teurs . Si vous aimez la liberté , je l'aime encore

plus que vous ; fi vous avez combattu , fi vous

combattez encore pour elle , j'ai fait encore

plus d'efforts que vous , j'ai couru plus de dan

ger pour cette belle cauſe qu'aucụn de vous :

ce n'eſt que depuis qu'il n'y a plus de péril à,

s'en déclarer le partiſan , que votre zele ſema

nifefte ; mais moi , il y a' vingt ans que je ne

ceffe de la réclamer,

Un deces jours , je vous ferai paſſer un exem

plaire de ma lettre au feu ſcélérat Vergennes

imprimée en 1777 , & vous verrez ſi j'étois

ſerviteur du deſpotiſme,

J'ai ſouſcrit ici pour vosRévolutions: j'attends

avec impatience le mercredi qui ine les apporte.

Je ne ſais pourquoi vous avez voulu avoir avec

le Mercure cette diſtribution bebdomadaire .

Vous auriez dû donner tous les jours , ou au

moins deux fois par ſemaine. ( Parlez de vous ,
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79000

5

M. - Linguet ; pour moi , je n'ai pas l'heureux

don de.ces eſprits faciles. La lecture desjour

naux , lettres , brochures, louanges, injures qui

me font adreſſés, emportent les trois quarts de

mon temps.),so

Votreinuinéro huit a fait icit autant de plaifir,

que les précédens. L'intérêt que vousm'inſpirez

m'engagecependant à vous avertir de vousdéfier

encore pendant quelque temps desavis & yen .

ſeignemens qui viendront d'ici. Notre bouillon

eft fur le feu z « il ne faut pas juger la foupe

qu'ils donneraiavant qu'ib foit faie . Tâchez

d'attendre , & de voir venir. Si vous le defirez

je vous senverrai quelquesmorceaux qui feront

diétés par l'impartialité la plus vraie. Peut

être ces morceaux donneront- ils une idée juſte

de d'états des chofes , qui n'eſt pas trop connu ,

comme iliſe pratique, Pale.ro US-3001913 '

2.495 y b 1966 1890V5é illius com si : s .

getssprogs 291 sova nu,

Mille remercimensà M.Linguet d'offres fi

flatteuſes . Cen'eſt pas moi ſeulementqui Te

1913, o conson 1690VE 379199119

prie dem'envoyer ces morceaux qu'il me fait
1234 o 1567891ngustinp 29 101.

eſpérer , mais tous mes ſouſcripteurs , tous les
7911011TMX3

amis des lettres. Aujourd'hui, que nul nepeut

être inquiété pour ſes opinions,
on 1:09

ce qu'il

publie comme les opinions , & non comme des

faits ,

voor pour ce
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faits, & qu'à l'exception d'un petit nombre de

journaliſtes notés d'infamie , & notoirement per

vers , il ne peut plus reſter de différence entre

les autres que celle du ſtyle , & non du courage ;

comment ſe fait- il que M. Linguet , seul écrivain

périodique qui dans le temps de la ſervitude

d'Egypte oſa dire aux Pharaons quelques vérités

hardies , & qui joignoit le courage au talent

du grand écrivain , ne ſe montre point parmi

les conducteurs dų peuple vers la terre promiſe ,

& nous ait reçiré la colonne lumineuſe ? Après

avoir déſiré ſi ardemment la liberté dela preffe ,

cette terre féconde il eſt vrai en poiſons , mais

où ils meurent tout de ſuite , & où coule

le lait & le miel , après s'être montré à

la tête de ceux qui appeloient cette terre par

leurs væux , & qui , pendant quarante ans , ont

tourné tout autour , M. Linguet, comme Moïſe,

ſeroit -il mort auſſi à la vue & avant d'y entrer ?

Quand je vois les Beſenval & les Favras trou

ver dans ce tableau fi pur
des gens qui s'honorent

d'être leurs avocats , il me ſemble que
les

pa

triotes qui peuvent regarder fans horreur M de

Seze & Me Thilorier , ſont inconſéquens de ne

point pardonner enfin à Lingaet d'avoir dé

fendu le duc d'Aiguillon .

2

V
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eftin de

Valenciennes, 26 janvier 1780.

Je vous dénonce , monſieur , trois ariſtocrates

que vient de députer le conſeil de cette ville à

l'Aſſemblée nationale . L'un eft mon frere ;

mais l'amour de la patrie va avant celui des

parens. Ce ſont les fieurs Prouveur de Pont,

Borniche & Grenet. Le premier eſt un de ces

perſonnages que vous dépeignez ſi bien dans votre

8º . numéro , qui ſoufflent le froid & le chaud ,

& fe rangent toujours du côté le plus fort. Le

2° . eſt un de ces êtres à qui la nature a

accordé une grande facilité de s'exprimer, &

de
les fots par ſon vain caquet: c'eſt le

lieutenant d’Eſtherazy , chef des ariſtocrates de

cette ville , qui en eſt malheureuſement remplie.

Le 3º. enfin ', qui a toujours vécu d'une maniere

irréprochable, s'eſt laiffé féduire par les pro

meſſes inſidieuſes desEſtheraży &des Deſpiennes:

avec une morgue inſupportable , il joint une

grande ambition . Faut- il, hélas ! qu'il ſe més

connoille à ce point? Fils , comme moi, d'une

humble ſervante que nous avons malheureuſe

ment perdue trop tôt , il ne devroit ainfi

prendre un ton de fierté avec fes concitoyens ,

qui connoiſſent ſon origine.

pas ;

e

>
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6

1

7

1

La lettre de l'Artéſien de votre nº. 8 peut8

s'appliquer dans tout ſon contenu à cette ville ;

mais quelques - uns de nos ariſtocrates diſent

qu'ils ne le font que parce qu'il ſemble que

l'Aſſemblée nationale faſſe mépris des fettres

que lui écrit le confeil particulier ; que vou

? lànt nous joindre à la Flandre , nous allons re

cevoir des lois des Lillois qui nous envient déjà

le peu de commerce que nous faiſons, & qui

faurant nous maîtriſer quand nous leur ſeron's

fubordonnés. Enfin , monheur , on penche boar-.

coup à fe réunir aux Brabançons ; & comme

c'eſt ce que d'Etherazy , grand partiſan de la

femme du roi , deſire , il a grand ſoin d'entre

tenir ces diſpoſirions , tout en voulant paroître

les éloignere ub.in

Vous étiez bien embarraffé de choiſir un titre

1 pour votre journal. Si vous étiez à portée de

voir comme moi l'effet qu'il produit ici , vous

¿ 'auriez intitulé : La pierre de touche des ariſtocra

2:11 tes . Je puis yous certifier, Monſieur, qu'il fait réel

me olement ſur eux , l'effet de l'eau ſurles hydrophobes,

Les bons citoyens vous liſent avec avidité ; les

ariſtocratęs au contraire n'ofent toucher l'enve

loppe de vos cahiers. C'eſt le Defmoulins , di

fent-ils , c'eſt un gueux , c'eſt un coquin , c'eſt ....

Enfin ils vous prodiguent toutes les épithetes que

leur diete leur rage . V 2

1
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Lorſque votre ſeconde édition de la France

libre paroîtra , je me propoſe bien de l'acquérir ;

&fi vousaviez d'autres inorceaux de ce genre ,

je vous exhorte , monſieur, à les donner au

public. En votre qualité d'excellent citoyen
votter

vous devez à la ſociété non pas le quarto mais la

totalité de cette contribution. O que n'ai-je de

talent d'exprimer tout ce que je ſens ! commeje

m'emprefferois d'éclairer mes concitoyens !Mais ,

hélas ! vous conviendrez avec moi , qu'à l'except

, ceux qui écrivent pour

la bonne caufe ne montrent pas autant de tas

tion de quelques-

u
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deplatitude de ces écrivains

ſéditieux , parca
, parce que nous trouvons à ſatisfaire

notre malignité dans leurs brochures incendiaires?

Je vous ſomme, Monſieur , d'impriiner ma

lettre , toute mal écrite qu'elle eſt , pour,prou-.
ver à mes concitoyens que je ne partage pas

le délire de mon frere. Peut- être fervira- t-elle
06 ns11311

à leur ouvrir les yeux.Dieu fe ſert ſouvent
foible pour vaincre le fort.

Adieu , continuez & profpérez ,

& Tur-tout ne vous découragez pas.com
Bitwa

GRENET , maitre de penſion ..)
,

Mon cher Grenet , le ... gueux, le ... le coquin , le ....

Camille , ſi vous le lui permettez, yons emb:alle mille fois.

1

S.

. Monfieur ; continuez &

4 «

.
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131

Longwy , le 31 janvier 1790.

MONSIEUR ,

Nous venons d'être-à-la fois les acteurs &

les témoins d'une ſcene patriotique qui , je

croisi,mérite une place dans votre journal.

Les citoyens de Longwy , pénétrés ,dela

plus vive reconnoiffance pour le zele, & le pa.
Sonst no

triotiſmede M. Claude , leur député à l'Aſſem

blée nationale , lui avoient écrit qu'ils ſeroient

bien aiſes de le poſſéder quelques jours dans

leur ſein . En conſéquence, inſtruits qu'il devoit
être rendu ici le 27 de ce inois , les habitans

au nombre d'environ ſoixante font montési
heval pour aller ?Femei

à la rencontre juſqu'à Lon

guyon , bourg diſtant de quatre lieues decette

ville . Divers accidensarrivés à ſa voiture l'ayant ;

arrêté en route , une partie de la cavalcade y

na iloinent

paffa la nuit à l'attandre ; l'autre revinta la ville ,

& retourna fe lendemain matin à Longuyon.

On ſe réunit pour dîner en commun : vers la

"lon toftoit à la fanté des

auguftes repréſentans de la nation , & à celle

du reſtaurateur de la liberté françaiſe , on an

nonce l'arrivée d'une chaiſe de poſte. A l'infant

tous ſe précipitent & volent au -devant de lui :

on l'entouré , on l'embraſſe, on le ſerre , on lui

>

o

(

Dennavotoucova
c

jecomma169 st commun :

l'onfin du repas ,
the data
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pour aller

préſente ſon fils âgé de 10 ans , qu'il prend dans

fes bras ; & tandis que les larmes coulent de:

tous les yeux des ſpectateurs attendris, le
pere

& le fils s'oublient pendant quelques minutes

dans ces douces étreintes . Cependant il ſe dé

tache quelques cavaliers annoncer la

prochaine arrivée du député : auſſitôt les habi.

tans , ſans diftinction d'âge ni de ſexe , ſe rendent

à la porte de la ville . L'impatience étoit uni

verſelle : enfin à huit heures du ſoir , on ouvre

la porte ; la garde ſe range ſous les armes : dans

l'inſtant s'élevent mille cris d'alégreffe. Le cor

tege s'avance , précédé de la muſique du régi

ment d'Aquitaine, qui jouoit : Où peut -on étre

mieux qu'auſein de ſa famille ? La cavalerie ran

» gée deux à deux , & marchant au petit pas ,

précédoit & ſuivoit la voiture , tandis qu'un

peuple, ému & tranfporté par le ſentiment, fe

préſentoit enfoule aux portieres , pour voir le

député & le combler de bénédictions : l'air re

tentiſſoit des cris tumultueux de Vive la nation ,
POVODOM

vive l'Aſſemblée nationale vive le meilleur

CIET 0109 917 zaidi
des rois vive notre cher député ! Citoyens,

100 9700

foldats , tout étoit confondu. Les femmes bien

91: po sb

omninoparées garniſſoient les croiſées qu'on avoit eu

foin d'éclairer, & applaudiſſoient ; l'ivreſſe étoit

à fon comble : mille ſentimens confus que

faiſoient naître tant d'événemens mémorables

SVOQI0 "

9VODNO おす

1
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2

25.900

12

dont il avoit été le coopérateur & le témoin ,

le ſouvenir des dangers qu'il avoit courus : "La

comparaiſon des Mounier , des Lally , & de

tant d'ariſtocrates , d’impartiaux , avec qui il

n'avoit point communiqué : Tout nous atten
1.0 Mbing

drifloit nous pénétroit de reconnoiſſance.

Arrivé devant la maiſon, il eut peine à ſe faire jour

à travers une multitude empreſſée de le revoir :

enfin il le trouve au milieu de fa nombreuſe &

intéreſſante famille , qui'lui faute au cou ; ou'

plutôt"nous étions tous ' fa fatitille, tous les

enfans, confondant nos embraſemens & nos

larmes de joie. Dix ſiecles de defidoDix fiecles de defpotiſmeont- ils

vu un tel fpe&acle ! O feuSacré de laliberté !

puiffes-tu brûler à jamais dans tous les cæurs
-- Jobs by sb'spis

français !

Le lendemain les bourgeois'fe rönt rendus

chez M. Claude, ayant à leur tête M. V.S ..

l'un des électeurs, qu'ils chargerentd'exprimer

leurs fentimens: il s'en 'acquitta en ces termes:
criofitant ab 151dmor 1 0 0

Monfieur ,
Dr xus220,2012 Shoes

»C'eſt à l'augufte Afleinbléenationaledontvous
1569011519orefons d'offrir

» êtesmembre, que nous nous empreſons d'offrir

» en votre perſonne l'hommage de notre profondSainonnolobotok

» reſpect & de notre vénération. Vos concitoyens

» s'honoreront à jamais d'avoir pu compter parmiતે

meux un des premiers régénérateurs de la patrie

1

53.952991 av sva
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vous avez

2

» C'eſt à votre patriótifme , Monſieur, & à

» votre zele pour les intérêts de la choſe publique

» & de vos commettans que vous devez les

» ſentimens affectueux que vous nous avez inſ

» pirés , & dont j'ai le bonheur d'être en ce

» moment le foible interprete. Vous vous êtes

» conſacré à de pénibles travaux

» éprouvé de mortelles angoiſſes : puiffe l'ex

» preſſion de notre reconnoiſſance vous en dé

» dommager & vous les faire oublier ! Jouiffez

» donc , Monſieur, de la plus douce des récompen

» ſes , de la bienveillance , de l'eſtime , de la con

» fiance & de l'amitié de vos concitoyens. » .

C'eſt ainſi que nous portons dans nos cæurs

tous les repréſentans fideles à la bonne cauſe ,

& que nous voudrions rendre à chacun d'eux

en particulier le bonheur dont la nation eſt

redevable à l'Affemblée nationale.

Connoiffant, Monfieur , votre empreffement à

recueillir tout ce qui porte l'empreinte du pa

triotiſme , j'ai penſé que vous verriez avec

ſatisfaction que dans la Sibérie de la France , &

à l'extrémité de ce vaſte empire , les cours n'é- '

moins qn'au centre embraſés de l'amour

de la patrie & de l'enthouſiaſme de la liberté.

Signé D...

SUITE

1

toient pas
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SUITE DES DEORET S.

que de

.

dites ventes ,

» III . L'Aſſemblée nationale ſe réſerve de dé :

ſigner inceſſamment leſdits objets ,ainſi

régler la forme & les conditions de leur vente ,

après avoir reçu les renſeignemens qui lui le

ront donnés par les Aſſemblées de département,

conformément à ſon décret du 2 novembre. »

» IV . Il ſera créé ſur la caiffe de l'extraordi
s 90er JNE

naire des aſſignats de 1000 liv. chacun , portant

intérêt à cing pour cent , jyſqu'à concurrence de

la valeur deſdits biens à vendre , leſquels aſignats

ſeront admis de préférencedans l'achat deſdits

biens, Il ſeraéteint deſdits aſignats, ſoit par leſ

ſoit
par

les rentrées de la contri

bution patriotique ,& par toutes les autres res

cettes extraordinaires qui pourront avoir lieu

cent millions en 1791 , cent millions en 1792 ,

quatre, vingtmillions en 1793 , quatre -vingt

millions en 1794 , & le ſurplus en 1795: »

Leſdits aflignats pourront être échangés con

tre toute eſpece, de titresdecréance ſur l'état

en,dettes, exigibles , arriérées ou lupendusſuſpendues

portant intérête mo sung vornpor esquia

Quelques articles relatifs à l'exécution ont été

propoſés, & ajournés à la ſéance de lundi. La

féance a été levée à cinq heures .

نو,

X
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31 Décembre 1789.

» L'Aſſemblée nationale , conſidérant com

bien il eſt urgent de réformer les abus , & fur

tout ceux qui peſent ſur la fortune publique ;

conſidérant que celui des penſions eſt le plus

preſſant à corriger , & que l'état , qui doit ré

compenſer celui qui l'a ſervi utilement , ne doit

pas prodiguer un fuperflu à des Français qui ,

dirigés toujours par l'honneur, ne ſont ſenſibles

qu'à la gloire , a décrété & décrete ce qui ſuit :а

ARTICLE P R E M I E R.

។

A compter du premier janvier 1790 , toute

penſion au -deſſus de fix mille livres ſera ré

duite à cette ſomme ; nul ne pourra avoir une

penſion plus forte , à l'exception des officiers-gé.

néraux qui auront fait la guerre , & dont la

penſion ne pourra cependant jamais ſurpaſſer

douze mille livres .

ART. II . Toutes penſions accordées aux

femmes ſeront & demeureront ſupprimées ; il

n'en ſera conſervé qu'aux veuves des militaires

ou autres perſonnes qui auront utilement fervi

la patrie , fans que jamais ces penſions puiffent1

être plus fortes que deux mille livres .

ART. III. L'Etat ſera chargé de pourvois



( 523 )

!

à l'éducation & au placement des enfans de celui

quiaura été tué au ſervice de la patrie , & qui

n'aura pas laiſſé à ſa mort une fortune ſuffiſante

pour les élever.

ART. IV. Aucune penſion ne ſerareverſible

aux femmes ni aux enfans.

A R T. V. Il ſera formé un comité compoſé

d'un député de chaque province , qui ſera cliar

gé d'examiner l'état des penſions , qui jugera celles

qui doivent être ſupprimées ou diminuées , &

portera ſon travail à l'Aſſemblée, quiprononcera

définitivement.

ART. VI. Tout penſionnaire, pour quelque

cauſe que ce ſoit, qui aura une penſion affe & ée

ſur une recette publique quelconque , ſera obligé

d'apporter , dans deux mois , ſon titre au comité

des finances, qui y mettra ſon viſa, & en tiendra

regiſtre. Les penſionnaires qui ſont en Amérique

auront un an pour rapporter leurs titres ; ceux qui

font dans l'Inde auront deux ans : paſſé ces

époques , tout penfionnaire qui n'aura pas rempli

cette forme fera déchu de fa penſion.

ART. VII . Tout penſionnaire qui ſera ex

patrié , ne jouira de fa penſion que lorſqu'il ſera

de retour dans le royaume. Ceux qui ſeront

employés par le gouvernement feront ſeuls ex

ceptés.

X 2
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Samedi 2 janvier 1790.

» L'Aſſemblée nationale conſidérant qu'il eſt

de ſon devoir de prendre les informations les

plus exa &tes pour connoître la totalité des priſon

niers qui ſont illégalement détenus ;

Que malgré les états qui ont été remis à ſes

commiſſaires par les miniſtres du roi , pluſieurs

détentions anciennes peuvent être ignorées des

miniſtres mêmes , ſur- tout fi elles ont eu lieu en

vertu d'ordre des commandans , intendans ou

autres agens du pouvoir exécutif :

Décrete que huit jours après la réception du

préſent décret , tous gouverneurs , lieutenans de

roi , commandans de priſons d'état ou ſupérieurs

de maiſons de force , ſupérieurs de maiſons reli

gieuſes , & toutes perſonnes chargées de la garde

des priſonniers détenus par lettres de cachet , ou

par ordre quelconque des agens du pouvoir exé

cutif, feront tenus, à peine d'en demeurér reſpon

fables, d'envoyer à l'Aſſemblée nationale un état

certifié véritable , contenant les noms , ſurnoms &

âge des différens priſonniers , avec les cauſes &

la date de leur détention , & l'extrait des ordres

en vertu deſquels ils ont été empriſonnés.

Le préſent décret ſera envoyé aux municipali

tés , avec ordre de le faire exécuter chacune
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dans ſon reſſort. L'Aſſemblée nationale chargeen

outre les commiſſaires de lui propoſer le plus tôt

qu'il ſera poſſible , les moyens les plus prompts

de vider ſucceſſivement toutes les priſons illé

gales , en prenant cependant les précautions né

ceſſaires pour ne pas compromettre la sureté pu

blique.

Et ſera le préſent décret porté par M. le pré

fident à la fan & ion de fa majefté. »

Du lundi 4 janvier 1790.4

L'Aſſemblée nationale a décrété & décrete :

À RTICLE PREMIE R.

» Que les arrérages échus juſqu'au premier

janvier préſent mois , toutes penſions , traitemens

confervés , dons & gratifications annuelles , qui

n'excéderont
pas la ſomme de 3,000 livres, le

sont payées conforinément aux réglemens exif

tans , & que ſur ceux qui excéderont ladite ſomme

de 3,000 livres , il ſera payé proviſoirement pareille

ſomme de 3,000 livres ſeulement, excepté toute

fois à l'égard des ſeptuagénaires, dont les pens

ſions , dons & gratifications ſeront payées provi

foirement juſqu'à 12,000 livres ; & ſera le pre

mier miniſtre des finances chargé, le jour de la

fa : &tion du préſent décret , de ſe faire rapporter

1
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l'état defdites penſions, dons & gratifications au

deſſus de 3,000 ou de 12,000 livres qui auroient

pu être payées dans l'intervalle du premier jan

vier au jour de la ſandion pour arrêter ledit

état.

ART. 1 ) . A compter du premier jan

vier 1790 , le payement de toutes penſions, trai

temens conſervés , dons & gratifications an

nuelles à écheoir en la préſente année , ſera dif

féré juſqu'au premier juillet prochain , pour être

payées à ladite époque , d'après ce qui aura été

décrété par l'Affemblée.

ART. III. Il ſera nommé un comité de

douze perſonnes, qui préſenteront inceffamment

à l'Aſſemblée un plan d'après lequel les pen

fions, traitemens & gratifications, dons , &c.

a&uellement exiſtans, devront être réduits, fup

primés ou augmentés , & propoſeront les regles

d'après leſquelles les penſions devront être ac

cordées à l'avenir.

ART. IV . Il ne ſera payé , même provi

foirement, aucunes penſions , dons , gratifica

tions , ni aucuns traitemens & appointemens ,

attribués à quelques fonctions publiques que ce

foit aux Français habituellement domiciliés dans

le royaume , & a & uellement abſens fans com

million extraordinaire du gouvernement anté

rieures à ce jour.
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Mardi 5 janvier 1790.

L'Aſſemblée nationale a décrété & décrete :

s Que les revenus des bénéfices dont les titu

laires ſont abſens du royaume , & le ſeront en

core trois mois après la publication du préſent

décret , ſans une miſſion partiere antérieure

à ce jour , feront inis en equeſtre » .

Jeudi 7
Janvier

1790.

» Juſqu'à l'époque où l'Aſſemblée nationale

aura déterminé par ſes décrets ' l'organiſation

définitive des milices ou gardes nationales , les

citoyens qui rempliſſent actuellement les fonc

tions d'officiers ou de ſoldats dans les gardes na

tionales , même ceux qui ſeront forinés ſous le

titre & la dénoinination de volontaires , prête

ront , par proviſion , & auflitôt après que les

municipalités ſeront établies , entre les mains du

maire & des officiers municipaux , en préſence

de la commune aſſemblée , le ferrient d'être

fideles à la nation , à la loi & au roi , de main

tenir de tout leur pouvoir , ſur les requiſitions

des corps adminiſtratifs & municipaux, la conſ

titution du royaume , & de prêter pareillement

ſur les mêmes requiſitions, inain forte à l'exé

cution des ordonnances de juſtice , & à celle

des décrets de l'Aſſemblée nationale acceptés

& fan & ionnés par le roi »s ,

>

1
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Lundi 11 Janvier 1790.

» L'Aſſemblée nationale , improuvant la con.

duite des magiſtrats de la chambre des vacations

du parlement de ' Rennes , & les motifs qu'ils

ont allégués pour leur juſtification a déclaré

que leure réſiſtance à la loi les rend inhabiles

à remplir aucune fonction de citoyen actif ,

juſqu'à ce que ; ſur leur requête préſentée

au corps législatif , ils aient été admis à prêter

le ferment de fidélité à la conſtitution décrétée

par l'Aſſemblée nationale & acceptée par le roi .

Et en exécution du préſent décret , l'Aſſem

blée ordonne que ces magiſtrats ſeront mandés

à la barre de l'Aſſemblée , pour entendre le pré

fent décret par l'organe de M. le préſident.

L'Aſſemblée nationale conſidérant qu'elle ne

peut confier l'exécution des lois à ceux qui

effectent de les méconnoître , & qui fe font

formellement oppofés à leur tranſcription ;

Déclare les membres de la chambre des va

cations du parlement de Rennes inhabiles à

exercer aucune fonction publique , juſqu'à ce

qu'ils aient prêté le ſerment d'être fideles &

foumis à la conſtitution du royaume. »

De l’Imprimerie de LAILLET & GARNÉRY

Tue Serpente , nº. 17.
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RÉVOLUTIONS

D E F R A N C EDE

ET DE BRABANT.

Nº . 12 .

F R A N C E.

M.
Goffin , député de Bar , rapporteur du co

mité de conſtitution pour la diviſion de la France,

pourſuit ſon travail avec un zele infatigable.

Cette opération fiimportante,qui ne devoit jamais

s'achever , à entendre les ariſtocrates , touche

aujourd'hui à ſon terme , & ne laiſſe à M. d'E

prémeſnil que la reſſource de tranſplanter les

robins , les calotins , & tous les auguſtins & auguſ

ftines ſur les bords du Scioto , où il a déja acheté

fix mille acres de terre , & de quoi établir

la premiere des enquêtes . La nouvelle de l'ex

portation de la noire colonie , conduite par le

nouveau Penn , & la crainte du voiſinage de

cette nuée de ſauterelles , confterne tous les bons

Quakers d'Amérique.

Nº. 12 Y
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Voilà donc la prédi&ion accomplie. Un ſa& .

crifice plus pénible que celui des privilé

ges , le ſacrifice de leurs noms , n'a rien coûte

aux provinces . Nos dignes repréſentans ont

arraché toutes ces haies de diviſion qui nous

féparoient. Il n'y a plus de Corſes , plus de

Bretons , plus de Provençaux ni de Dauphinois ;

nous ne ſommes plus ni Flamands ni Picards ,

nous ſommestous Français , tous freres. Quand

Théſée eut réuni dans Athenes les différentes

peuplades de l’Attique , il inítitua , en mémoire

de cet événement , la fête des grandes Pana

thénées . C'eſt à M. Goffin à couronner fon

-rapport , en propoſant l'inſtitution d'une fête

bien plus belle , fi elle répond à l'importance

de l'événement qu'elle ſera deſtinée à retracer ,

la réunion de tant de provinces en un ſeul

peuple & en une ſeule famille .

L'Alleinblée nationale décrete :

)

>

39º . Que la Corſe ne formera proviſoirement qu'un

ſeul département en neuf diſtricts , Baſtia , Oletto , l'ile

rouſſe, Laporta -d'Ampugnani, Corte , Cervione , Ajacio

Vico & Tallano" ; chacun des diftriés ſubdiviſés en cana

tons , qui ſeront les anciennes pierres de l'île , le tout con

formémeit au procès- verbal dépoſé au comité , & figné

par les députés de la Corſe. Que la premiere affemblée

de département ſe tiendra dans la piered'Orezzo , & que là ,
3
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3 9 7 >

.

-

1

les étecteurs affemblés décideront s'il eſt avantageux à la

Corſe d'être parta gée en deux départemer.s , & quels ſeront

les chefs- lieux ,

40°. Le département de Bourbonnois fept diſtricts ,

le Donjon , Cuffet , Gannat , Montmiraut, Montluçon ,

Cerilly , & Moulins chef-lieu.

41 ° . Le département de l'Orléanois ſept diſtricts , Beau.

gency , Neuville , Montargis , Gien , Bois-Commun , &

Orléans chef - lieu .

42° . Le département de Caen , ſix diſtricts , Liſieux

Vire, Bayeux , Falaiſe , Pont-l'Evêque , & Caen chef-lieu .

43 ° . Le département du bas -Maine fept diſtricts , Laval,

Mayenne, Ernée , Laſlay , Craon , Château -Gonthier &

Sainte-Suzanne ; la premiere aſſemblée de département

ſe tiendra à Laval .

44. Le département du haut-Maine neuf diſtricts ,

Saint-Calais , Château -du - Loir, la Fleche , Sablé , Sillé .

le -Guillaume, Freſnaye -le -Comte , Mamers , la Ferté

Bernard , & le Mans chef - lieu .

45. Le département de Bigorr: , 5 diſtricts , Vic , la

Montagne, Bagneres, les Quatre- vallées , & Tarbes chef

lieu .

46°. Le département de Niſmes , huit diſtricts , le Pont

Saint- Esprit , Beaucaire, Uzès , Nîmes Somméres , & Hy

polite , Alai. , & le Vigan. Que l'adminiſtration du dépar

tement alternera entre les villes de Nîmes , Alais , &

Uzès ; que la premiere aſſemblée de département ſe tiendra

à Nimes , la ſeconde à Alès , & la troiſieme à Uzès.

-47º. Le département d'Aunis & de Saintonge , fept

diſtricts , dont les ſix premiers auront pour chefs- lieux

ja Rochelle, Saint-Jean -d'Angely , Rochefort, Marennes,

>
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Saintes & Pons. Pour le ſeptieme , les électeurs affem

blés à Mont- Lieu , décideront fi le directoire & les aſſem

blées ſubſequentes ſe tiendront dans cette ville ou ailleurs .

Le diſtrie de la Rochelle comprendra l'ile-de -Rhé , celui

de Rochefort l'ile d'Aix , & celui de Marennes l'ile

d'Oleron. La premiere aſſemblée générale' ſe tiendra à

Saintes.

48º. Le département du Bas-Berry fix diſtricts, Iſſoudun ,

la Chaſtre , Argenton , Charillon - ſur- Indre , le Blanc , &

Chateauroux proviſoirement chef -lieu.

49. Le département du Haut-Berry , ſept diſtricts ,

Vierzon , Sancerre , Saint-Amand , Lignieres, Chateau -

Meilland , Sanconis , Aubigny , & Bourges chef- lieu .

50°. Le département de Vivarais , fept diſtricts , An

nonay, Tournon , Vernoux , Privas , Aubenas , Villeneuve

de- Berg; & Largentiere: la premiere aſſemblée de dépar

tement ſe tiendra à Privas,

51. Le département de l'Albigeois cinq diſtricts , la

Cote, Caſtres, Lavaur , Alby & Gayac : l'aſſemblée de

département , qui ſe tiendra d'abord à Caſtres , décidera

s'il doit alterner entre certe ville & celles de Lavaur &

Alby.

:

52°. La Franche-Comté diviſée en trois départemens ; le

département du milieu ou le département de Beſancon ,

fix diſtricts , Quingey , Ornans , Pontarlier , Saint-Hypo

lyte , Voſges & Beſançon chef-lieu .

53º . Le département d'Aval fix diſtricts , Dole , Salins,

Poligny , Lons-le - Saunier , Orbec & Saint- C'aude. Le di

rectoire du département alternera entre Lons- de -Saunier,

Dole , Salins & Poligny. La premiere aſſemblée ſe tiendra

à Arbois.

>
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54º . Le département d'Amont fix diſtricts, Veſoul ;

Gray, Luxeuil , Juſſey & Champlite. Le département alter

nera entre Gray & Veſoul, de maniere toutefois que ſur

trois aſſemblées, deux ſe tiendront à Gray.

55 ° . Le département de Bordeaux ſept diſtricts, Li

bourne - la -Reolle, Bazas , Cardaillac, Bourg ou Blaye ,

Leſparre & Bordeaux chef- lieu .

56°. Le département de Haute-Provence , cinq diſtricts ,

Digne , Forcalquier , Siſteron , Caſtelnau & Bruxelles.

57º . Le département d'Agénois , neuf diſtries ; Agen ,

Nerac , Caftel- Jaloux , Tanneins, Marmande , Villeneuve-.

Voleuſe, Montflanquin & Lauſun . Les électeurs , aſſem

blés la premiere fois à Agen , fixeront le chef- lieu en dé

finitif.

58º.L : département de Gévaudan ſept diſtricts , Mande,

Marvejols, Florac, Langogne, Villefort, Meyreis, Saint-Che

ly-ou-le-Malzieu: ſuivant qu'il ſera déterminé par les électeurs,

aſſemblés la premiere fois à Saint-Chely , le chef - lieu de

département alternera proviſoirement entre Mande &

Marvejols. La premiere ſeſſion ſe tiendra à Mapde.

50°. Le département de la basse-Auvergne , ſept dif

tria , Riom , Ainbert , Thiers , Issoire , Besse , Billom ,

Montaigut , & Clermont , chef-lieu .

La ville de Riom ſa rivale lui diſputoit ' le dépar

tement ; mais Clermont avoit deux grands avantages ,

M. Biauzat pour défenfeur , & pour contradi&teurs , Ma

louet , Redon & Dufraisse , représentans de la commune

de Riom , qui nous avoient envoyé cette députation.

60' . Le départem ent de Beauvais , neuf diſtricts , Cler

mont , Grandvilliers , Breteuil , Senlis , Noyor , Com

piegne, Crépy , & Beauvais chef - lieu .

61 ° . Le département du Lyonncis , Forez & Beaujolois,

2 >
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einq diſtricts , Saint-Etienne , Montbriſon, Roanne, Ville

franche , & Lyon chef- lieu.

62º. Le département de Rouen , ſept diſtricts , Cau

debee, Gour ai, Cany , Neufchâtel, Dieppe , Montivil

lier:, & Rouen chef- lieu,

63 ° . Le département intermédiaire du Poitou fix dira

tricts, Nyort , Saint-Maxent, Partenai, Thouars , Merle

& Chatillon

64º. Le département oriental du Poitou ,ſix diſtricts ,

Châtillon, Loudun , Montmerillon , Luſignan , Civrai , &

Poitiers chef- lieu .

65 °. Le département du Vermandois & Soiſſonnois

fix diſtricts , Soiſſons, Laon , Chateau - Thierry , Saint

Quentin , Guife , & Chaulny.

)

>

a reçu

veuxy étre

A la féance du jeudi 4 février , le préſident

du roi, un billet conçu en ces termes :

Je vous préviens, M. le préſident, que je compte

me rendre à l'Aſſemblée vers midi.Je

ſans cérémonie. Signé LOUIS.

La cérémonie a été fort ſimple. Le fauteuil

du préſident couvert d'une houſſe ſemée de

fleurs de lis a été reſervé au roi , & à la

droite de ce fauteuil on a mis une chaiſe pour

le préſident. ( Il faut faire les honneurs de chez

ſoi. ) Une députation eſt allée enſuite au- devant

du roi , qui eſt entré précédé ſeulement de

quelques pages & de deux officiers de la garde
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nationale , mais au milieu des acclamations les

plus vives. Tel a été le cérémonial , à la fim

plicité duquel ajoutoit encore l'habit noir uni

du monarque. Louis XVI , dont tous ceux qui

l'approchent louent extrêmeinent le bon ſens

& la julteffe d'eſprit , & qui ne pouvoit pas

ſe diſſimuler que le préſident de l'Aſſemblée

nationale repréſente la loi elle -même, dont

le roi n'eſt que le premier inftrument , remar

quant cette diſtribution des fiéges, le fauteuil

du pouvoir exécutif , & la chaiſe du pouvoir

légiſlatif , il ſentit tout ce qu'il y avoit de la

part de la nation de politule & de recon

noiſſance dans ce procédé , & ne voulant pas

demeurer en reſte , il affe & a de ne point s’affeoir,

& de tenir le chapeau à la main. J'aurois mieux

aimé, puiſqu'on ne vouloit point faire de façons,

que tont le monde ſe fût aſſis ( comme des enfans

autour d'un pere , comparaiſon favorite des

royaliſtes ) , au lieu de ſe tenir debout comme

des ennemis en préſence l'un de l'autre. Mais

pour ſentir tout le bienfait de la révolution
,

& pour féliciter ma patrie des progrès de la

raiſon , je n'avois pas beſoin de me rappels

ja poſture fi différente de Louis XIV , parlant

en bottes & le fouet à la main , aux repré

fentans tels quels de la nation : il ſuffifoit de

1
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fe reporter à la ſéance du 23 juin , à celle du

6 mai ,& decomparer, je ne dirai pas le diſcours

du roi à l'ouverture des états-généraux , mais

le ton fi leſte , fi tranchant , fi préceptoral ,,

avec lequel le fieur Necker prêcha alors pen

dant trois heures ; il ſuffiſoit , dis-je, de com

parer ce diſcours d'un miniſtre , le 6 mai 1789,

avec le diſcours du monarque, le 4février fuivan ).
4

DISCOURS 40

29Cryܐ܂

>

2:30

Prononcé par le Roi , à l'Aſſemblée nationale ,LE -

le 4 février 1790.

29 p .

1. MESSIEURS, la gravité des circonſtances où le

trouve la France , m'attire au milieu de vous. Le relâche

ment progreſſif de tous les liens de l'ordre & de la fu

bordination , la ſuſpenſion ou l'inactivité de la juſtice

les mécontentemens qui naiſſent des privations particu

lieres , les oppoſitions, les haines malheureuſes qui font

la fuite inévitable des longues diſſentions , la hatuation

critique des finances& les incertitudes ſurla fortune pu

blique, enfin l'agitation générale des eſprits ; toutſemble

ſe réunir pour entretenir l'inquiétude des véritables amis

de la proſpérité & du bonheur du royaume.
A BORDár

Un grand but ſe préſente àvos regards , mais il faut

,
y atteindre fans accroiſſement de trouble& ſans nou

velles convulsions. C'étoit, je dois le dire"

niere plus douce & plus tranquille que j'eſpérois vousy

3

3

conduire

dema
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conduire , lorſque je formai le deffein vous raflem

bler , & de réunir , pour la félicité publique, les lu

mieres & les volontés des repréſentans de la nation ; mais

mon bonheur &ma gloire ne ſont pas moins étroitement

liés au ſuccès de vos travaux .

Je les ai garantis , par une continuelle vigilance, de

l'influence funeſte que pouvoient avoir ſur eux les cir

constances malheureuſes au milieu deſquelles vous vous

trouviez placés . Les horreurs de la diſette que la France

avoit à redouter l'année derniere , ont été éloignées par

des ſoins multipliés & des approviſionnemens immenſes .

Le déſordre que l'état ancien des finances , le diſcrédit ,

l'exceſſive rareté du numéraire & le dépériſſement gta

duel des revenus devoient narurellement amener ; ce dé

fordre , au moins dans ſon éclat & dans ſes excès , a été.

juſqu'à préſent écarté. J'ai adouci par -tout, & principa

lemérit dans la capitale , les dangereuſes conféquences du

défaut de travail ; & noncbſtant l'affo:bliſſement de tous

les moyens d'autorité , j'ai maintenu le royaume , non

pas , il s'en faut bien , dans le calme que j'eulle deſiré ,

mais dans un état de tranqui'lité fuffiſant pour recevoir

le bienfait d'une liberté ſage & bien ordonnée : enfin ,

malgré notre ſituation intérieure généralement connue ,

& malgré les orages politiques qui agitent d'autres nations ,

j'ai conservé la paix au dehors , & j'ai entretenu avec

toutes les puiſſances de l'Europe les rapports d'égards&

d'amitié qui peuvent rendre cette paix durable.

Après vous avoir ainſi préſervés des grandes contra

riétés qui pouvoient fi aiſément traverſer vos ſoins &

vos travaux , je crois le moment arrivé , où il importe

à l'intérêt de l'Etat , que je m'affocie d'une maniere eiz

Z
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core plus expreſle & plus manifefte à l'exécution & à la

réuſſiie de tout ce que vous avez concerté pour
l'avan

tage de la France. Je ne puis faiſir une plus grande occa

ſion que celle où vous préſentez à mon acceptation , desà

décreis deſtinés à établir dans le royaumeune organiſation

nouvelle , qui doit avoir une influence fi importante & fi

propice ſur le bonheur de mes ſujets & ſur la proſpérité

de cet empire.

. Vous favez , Meſſieurs , qu'il y a plus de dix ans , &

dans un temps où le veu de la nation fie s'étoit pas en

core 'expliqué ſur les affemblées provinciales, j'avois com

mencé à fubftituer ce genre d'adminſtration à celui qu'une

ancienne & longue habitude avoit conſacré. L'expérience

m'ayant fait connoître que je ne m'étois point trompé

dans l'opinion que j'avois conçue de l'utilité de ces éta

blifferens, j'ai cherché à faire jouir du même bienfait

toutes les provinces de mon royaume ; & pour aſſurer

aux nouvelles adminiſtrations la confiance générale , j'ai

voulu quee les membres dont elles devoient être compo

fées , fuſſent nomm's librement par tous les citoyens.

Vous avez amélioré ces vues de pluſieurs manieres , &

la plas eſſentielle , fans doute , eft cette ſubdiviſion égale

& fagement motivée , qui , en affoibliſfant les anciennes

féparations de provinces à provinces , & en établiſſant un

fyftême général & compler d'équilibre , réunit davantage

à un même eſprit & à un même intérêt toutes les parties

du royaume. Cerre grande idée, ce falutaire deſſein vous

font entierement dus ; il ne falloit pas moins qu'une réu

nion de volontés de la part des repréſentans de la nation ,

il ne falloit pas moins que leur juſte aſcendant ſur l'opi&

nion générale , pour entreprendre avec confiance un chan

"
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gement d'une fi grande importance , & pour vaincre , au

nom de la raiſon , les réſiſtances de l'habitude & des in

térêts particuliers.

Je favoriferal, je ſeconderai par tous les moyens qui

ſont en mon pouvoir , le ſuccès de cette vaſte organiſa

tion , d'où dépend à mes yeux le falut de la France ; &

je crois néceſſaire de le dire , je ſuis trop occupé de la

ſituation intérieure du royaume , j'ai les yeux trop ouverts

ſur les dangers de tout genre dont nous ſommes en

vironnés, pour ne pas ſen ir fortement que , dans la dif

poſition préſente des eſprits , & en conſidérent l'état où

ſe trouvent les affaires publiques , il faut qu'un nouvel

ordre de choſes s'établiſſe avec calme & avec tranquil

lité , ou que le royaume ſoit expoſé à toutes les cala

mités de l'anarchie.

Qae les vrais citoyens y téftéchiſſent, ainſi queje l'ai

fait , en fixant uniquement leur atten :ion ſur le bien de

l'Erat , & ils verrout que ., même avec des opinions dif

férentes, un intérêt éminent doit les réunir tous aujour

d'hui. Le temps réformera ce qui pourta reſter, de défec

tueux dans la collection des lois qui auront été l'ouvrage

de cette aſſemblée ; mais toute entrepriſe qui tendroit à

'ébranler les principes de la conſticution même , tout con

cert qui auroit pour but de les renverſer , ou d'en af

foiblir l'heureufe influence , ne ferviroient qu'à introduire

au milieu de nous les maux effrayans de la diſcorde ; &

-en fuppofane le fuccès d'une ſemb'able tentatiye contre

* mon peuple & moi, le réfáltat nous priveroit , ſans ram

placement , des divers biens dont un nouvel ordre de

chores rous offre la perſpective. Oh iyon

. ; Livrons-trous done de bonne foi aux eſpérances que

wiki . Z2cm
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nous pouvons concevoir , & nefongeons qu'à les réaliſer

par un ,unanime. Que par -tout son fache que le,

monarque & les repréſentans de la nation font unis Lan

même intérêt & d'un même vou , afin que cette opinion,

cette ferme croyance , répandent dans les provinces un el

prit de paix & de bonne volonté , & que tous les ci-

toyens recommandables par leur honnêteté , tous ceux

qui peuvent ſervir l'Etat eſſentiellement par leur zee &

par leurs lumieres , s'empreſſent de prendre part aux

différentes ſubdiviſions de l'adminiſtration générale , dont

l'enchainement & l'enſemble doivent concourir efficace

ment au rétabliſſement de l'ordre & à la proſpérité du

royaume.

Nous ne devons point nous le diffimuler ; il y a beau

coup à faire pour arriver à ce but, Une volonté ſuivie ,

un effort général & commun , fontabſolument néceſſaires

pour obtenir un ſuccès véritable. Continuez donc vos

travaux , fans autre paſſion que celle du bien ; fixez tou .

jours votre premiere attention ſur le fort du peuple & fur

la liberté publique ; mais occupez-vous auſſid'adoucir,de
calmer toutes défiances, & merrez fin , le plus tôt poſſible

aux différentes inquiétudes qui éloignent de la France un

ſi grand nombre de les citoyens, & dont l'effet contralte

avec les lois de sureté & de liberté que vous voulez

établir. La proſpériré ne reviendra qu'avec le contente ,

ment général. Nous appercevons par-tout des eſpérances ;

ſoyors impatiens de voir auſſi par-tout le bonheur,

Un jour , j'aime à le croire , tous les François indiſting.

tement reconnoîtront l'avantage de l'entiere fuppreffion

des différences d'ordre & d'état , lorſqu'il est queſtion de
PIED ON 28

travailler en commun au hien public , à cette proſpérité .

1
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de patrie qui intérelle

également
tous les citoyers'; &

chacun doit voir ſans peine que, pour être appelé doréna

vant à ſervir l'Etat de quelque maniere , il ſuffira de s'être

rendu remarquable par ſes talens ou par les vertus."

Es même temps néanmoins , tout ce qui rappelle à une

nation l'ancienneté & la continuité des ſervices d'une race

honorée, eſt une diſtinction que rien ne peut détruire';

& comme elle s'unit aux devoirs de la reconnoiſſance ,

ceux qui, dans toutes les claſſes de la fociété , aſpirent à

fervit efficacement leur patrie, & ceux qui ont eu dėja

le bonheur d'y réuſfir , ont un intérêt à reſpecter cette

ſouvenir , le plus beau de tous
tranſmiſſion de titres

Own?

les héritages qu'on puiſſe faire paſſer à ſes enfans,

Le reſpect dû aux miniſtres de la religion ne pourra

non plus s'effacer ; & lorſque leur conſidéra:ion ſera prir

cipalement unie aux ſaintes vérités qui font la fauve-garde

de l'ordre & de la morale , tous les citoyens hoonetes

& éclairés aauront un égal intérêt à la maintenir & à la

défendre,

Sans doute ceux qui ont abandonné leurs privileges

pécuniaires , ceux qui ne formeront plus, comme autre

fois , un -'ordre politique dans l'état , ſe trouvent ſoumis

à des facrifices dont je connois toute l'importašca ; mais

j'en ai la 'perfuation , ils auront aſſez de généroſité pour

chercher un dédommagemenr dans tous les avantages pu

blics dont l'établiſſement des Affemblées nationales pré

ſente l'eſpéranice. 5. 31.COM

J'aurois bien auſſi des pertes à compter, fi , au inilieu

des plus grands intérêts de l'état , je m'arrétois àdes cal

culs perſonnels ; mais je trouve une compen.ation qui ine

juffit , une compenſation pleine& ext ere, & ns l'accro la

$
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ment du bonheur de la nation, & c'eſt du fond de mon

coeur que j'exprime ici ce ſentiment.

Je défendrai donc , je maintiendrai la liberté conftitu

tionnelle , dont le voeu général , d'accord avec le mien ,

a conſacré les principes. Je ferai davantage , & de con

cert avec la reine , qui partage tous mes ſentimens , je

préparerai de bonne heure l'eſprit & le cæur de mon fils

au nouvel ordre de choſes que lescirconſtances ont amené.

Je l'habituerai, dès fes premiers ans , à être heureux du

bonheur des Français , & à reconnoître toujours , malgré

le langage des flatteurs , qu'une fage conſtitution le pré

fervera des dangers de l'inexpérience , & qu'une juſte lis

berté ajoute un nouveau prix aux ſentimens d'amour &

de fidélité , dont la nation , depuis tant de ſiècles , donne

à ſes rois des preuves ſi touchantes.

Je ne dois point le mettre en doute ; 'en achevant votre

ouvrage , vous vous occuperez surement avec ſageſſe &

avec candeur de l'affermiſſement du pouvoir exécutif ,

cette condition fans laquelle il ne fauroit exifter aucun

ordre durable au dedans ni aucune conſidération au dehors.

Nulle défiance ne peut raiſonnablement vous refter ; ainſi

il eft de votre devoir , comme citoyens& comme fidèles

repréſentans de la nation , d'aſſurer au bien de l'état & à

la liberté publique cette ftabilité qui ne peut dériver que

d'une autorité active & tutélaire. Vous aurez surement

préſent à l'eſprit que , fans une telle autorité , toutes les

parties de votre ſyſtème de conſtitution reſteroien à-la-fois

ſans lien & fans correſpondance ; & en ivous occupant

de la liberté que vous aimez & que j'aime ait , vous

ne perdrez pas de vue que le déſordre en adminiftration ,

en amenant la confuſion des pouvoirs, dégénère ſouvent ,
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par d'aveugles violences , dans la plus dangereuſe & la

plus alarmante de toutes les tyrannies

Ainſi , non pas pour moi , meſſieurs , qui ne compte

point ce qui m'eft perſonnel près des lois & des inſtiş

tutions qui doivent régler le deſtin de l'empire ; mais

pour le bonheur même de notre patrie , pour ſa proſpé

rité , pour ſa puiſſance , je vous invite à vous affranchir

de toutes les impreffions du moment , qui pourroient

vous détourner de conſidérer dans ſon enſemble ce qu'exige

un royaume tel que la France , & par ſa vaſte étendue,fa ,

& par ſon immenſe population , & par les relations iné

vitables au dehors.

Vous ne négligerez point non plus de fixer votre at .

tention ſur ce qu'exigent encore des légiſlateurs ; les

moeurs , le caractere & les habitudes d'une nation deve.

nue trop celebre en Europe par la nature de ſon eſprit

& de ſon génie, pour qu'il puiſſe paroître indifférent

d'entretenir ou d'altérer en elle les ſentimens de douceur

de confiance & de bonté qui lui ont valu tant de re

nommée .

Donnez- lui l'exemple auſſi de cet eſprit de juſtice qui

ſert de fauve- garde à la propriété , à ce droit reſpecté de

toutes les nations , qui n'eſt pas l'ouvrage du haſard , qui

ne dérive point des priviléges d'opinion ; mais qui ſe lie;

étroitement aux rapports les plus eſſentiels de l'ordre pu

blic , & aux premieres conditions de l'harmonie ſociale.

Par quelle fatalité , lorſque le calme commançoit à re

naître , de nouvelles inquiétudes ſe ſont-elles répandues

dans les provinces ! par quelle fatalité s'y livre-t-on à de

nouveaux excès! Joignez -vous à moi pour les arrêter , &-

empêchons de tous nos efforts que des violences criminel

$6
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les ne viennent ſouiller ces jours où le bonheur de la na.

tion ſe prépare. Vous qui pouvez influer par tant de

moyens fur la confiance publique , éclairez fur fes vérita

bles inté êts le peuple qu'on égare, ce bon peirple qui

m'eft fi cher , & dont on m'aſſure que je ſuis aimé, quand

on vent me conſoler de mes peines. "Ah ! s'il favoit à

quel point je fuis malheureux à la nouvelle d'un injufte

a:tentat contre les fortunes, ou d'un acte de violence con

tre les perſonnes, peut-ê.re il'm'épargneroit ćette doulou.,

teuſe amertumc.

Je ne puis vous entretenir des grands inté : ệts de l'état ,

fa : s vous preſſer de vous occuper , d'une maniere inſtante

& définitive , de tout ce qui tient au rétabliſſement de

l'ordre dans les finances, & à la tranquilii : é de la multi

tude innombrable de citoyens qui font un's par quelque

lien à la fortune publique. Il eſt temps d'appaiſer toutes

les inquiétudes ; il eſt temps de rendre à ce royaume la

force de crédit a laquelle il a droit de prétendre. Vous

ne pouvez pas tout entreprendre à - la - lois : auſſi je vous

invite à réſerver pour d'autres temps une partie des biens

dont la réunion de vos lumieres vous préſente le tableau ;

mais , quand vous aurez ajouté à ce que vous avez déja

fait , un plan ſage & raiſonnable pour l'exercice de la

juſtice , quand vous aurez aſſuré les bal.s d'un équilibre

parfait en : re les revenus & les dépenſes de l'état ; enfin

quand vous aurez achevé l'ouvrage de la conſtitution ,

rous aurez acquis de grandsdioits à la reconnoiſſance pu

blique; & , dans la continuation ſucceſſive des Affemblées

nationales , continuation fondée dorénavant ſur cette coni

titution méme , il n'y aura plus qu'à ajouter d'année en

année de nouveaux moyens de proſpérité à tous ceux

>

>

que
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que vous avez déja préparés. Puiſie çe :te, journée ou

votre monarque vient s'unir à vous de la maniere la plus

franche & la plus intime, être une époque mimorable

dans l'hiſtoire de cet empire ! Elle le ſera , je l'eſpère , fi

mes veux ardens , fi mes inſtantes exhortations peuvent

être un fignał de paix & de rapprochement entre vous.

Que ceux qui s'éloigneroient encore d'un eſprit de con

corde , devenu fi néceſſaire, me fallent le facrifice detous

les ſouvenirs qui les affligent ; je les paierai par ma re

connoissance & mon affe &tion. Ne professons tous , à

compter de ce jour , ne professons tous , je vousen donne

l'exemple , qu'une ſeule opinion , qu'un ſeul intérêt, qu'une

ſeule volonté , l'attachement à la conſtitution nouvelle ,

& le defir ardent de la paix , du bonheur& de la prof

périté de la France,

1

/

>

ܢ

04

Autrefois la nation étoit longue dans ſesharasi,

gues , & le roi court dans ſes réponſes; aujour

d'hi c'eſt l'inverſe , depuis que la fouveraineté

eft paſſée au peuple . Le préſident répondit en
deux mots , & fit aliez bien le rôle de Touverain .

Pluſieurs auroient voulu dans ſon diſcours un

peu plus de dignitę : on voit que c'étoit la chaile

qui parloit ' au fauteuit. Mais ſi on conſidère

la circonſtance , que le préſident eſt un auguf

tin , & la nouveautéde fon 1 / !e , on trouvera

qu'il ne s'en eſt pas maltiré. Le diſcours du

roine pouvoit être trop long it a été inter:

Nº. ܐܐ11
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rompu par les plus vifs applaudiſſemens; & , CE

qui écarte tout ſoupçon , c'eſt que le quartier

des ariſtocrates a fort peu applaudi. A meſure

que le roi pourſuivoit ſa harangue , on voyoit

les mines des impartiaux s'alonger progreſſi

vement. Ce n'eſt pas qu'à quelques endroits

du diſcours , l'élite des patriotes , & mademoi

ſelle Theroigne , n'aient ſecoué la tête ; & véri

tablement elle avoit raiſon . Par exemple , ce qui

у
eft dit de la nobleſſe eſt tout- à - fait contraire

aux principes : Ceux qui dans toutes les claſſes

de la ſociété aſpirent àſervir efficacement la patrie ,

& ceux qui ont déja eu le bonheur d'y réuffir , one

un égal intérêt à ſoutenir cette tranſmiſion de

titres & de ſouvenir , le plus beau de tous les

héritages qu'un pere puiſe faire paſſer àſes enfans.

Sauf le reſpect dû à Sa Majeſté, je ſoutiens

que c'eft fort mal raiſonner. M. Necker a pu

vous dire cela , Sire ; mais n'en croyez rien ,

car c'eſt de l'honneur ſur-tout qu'un pere peut

dire à ſes enfans , à bien plus forte raiſon , ce

que diſoit Phocion des richeſſes : Je n'ai pas

beſoin de vous en laiſſer davantagé ; ſi vous

étes gens de bien , vous en aurez allez ; ſi vous

ne l'étes , pas vous en aurez trop. Mais malgré

tous les efforts de M. de Villette, qui le premier

des marquis a brûlé ſes parchemins de fi bonne
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grace , les princes , les ducs , les barons &

tout l'æil-de-bæuf , ne peuvent pas digérer de

n'être tout bonnement que des citoyens actifs

& rien de plus. Toutes ces femmes de la cour ,

qu'on prendroit pour des courtiſannes ou des

maſques, au rouge dont elles ſont plâtrées

& pour des ânes , aux paniers énormes dont

elles ſont bâtées & équarriſſées, ne peuvent ſe

mettre dans la tête qu'elles ne ſont plus que

des bourgeoiſes. On a ſouri encore à l'endroit

du diſcours où le prince dit à l’Afſemblée na

tionale : Vous vous occuperez avec candeur de

l'affermiſſement du pouvoir exécutif. On voit bien

que le miniſtre , dont il eſt fi aiſé de recon

noître le faire dans ce diſcours , qui y a mis

fi habilement la juſtification dans la bouche du

roi , & a fu faire de cette harangue un miroir

qui réfléchit par - tout fa faftidieuſe figure ; on

me ſon ami Bergaſſe fur l’indiviſibilité de l'af

fermiſſement du pouvoir exécutif dans la main

du prince avec la liberté publique , la ſtabilité

de la conflitution ( 1 ) . Au refte ou ne peut pas.on

ܪ

.

( 1 ) Dans fá lettie du 6 février , M. Bergaſſe ,' ccne

l'autorité eſt fi grave en politique , ce grand homme cont

l'Assemblée nationale n'étoit pas digre, & qui , ué pou

A2



( 548 )

diſconvenir qu'il n'y ait de beaux mouvemens dans

ce diſcours . Nous rendrons juſtice aux vertus du

prince ; nous aimons à croire que c'eſt du fond de

ſon cæur qu'il a exprimé ces ſentimens : aulli la

falle retentit- elle d'applaudiſſemens indéfinis lorf

qu'il ſe retira . Louis XVI parut fort touché des

témoignages éclatans de la reconnoiffance publi

>

>

vant plus faire la conſtitution avec les Mounier & les

Lally , la fait aujourd'hui tout ſeul , à l'exemple desLy

curgue & des Solon , nous déc!are avoir peļé dans ſa

ſagesse, que « dans notre conftit: rior de 1789 , le prince

» n'eſt essentiel à rien , & que , ſi demain il plaiſoit à la

» nation de le déclarer roi honoraire , & de lui conſerver

» ſes vingt millions de retraite , les chofes étant arran

» -gées ainſi que l'Assemblée nationale la imaginé , n'en

» įroient pas moins bien , & peut-être mieux. n S'il eſt

ainſi , Monſieur Bergasse , il me ſemble que vous avez

tort de mépriſer vos collegues , qui ont li bien arrangé les

choſes. Ne feroit - ce pas un chef- d'æuvre qu'une telle

conſtitution, qui auroit concilié la reconnoisaance que la

nation doit perſonne'lement à Louis XVI , avec l'obliga

tion impoſée à lui & à ſes ſuccesseurs , d'être des Trajan

& des Marc- Aurele , à peine de déchéance , & de le voir

condamner à rentrer dans la commune , ſans

cauſe le moindre trouble , ſans que ces découronnemens ,

qui ont fait couler tant de fleuves de ſang chez les autres

peuples , ſoient ſenſibles, ſans que l'Etat s'aperçoive de ce

déménagement du louvre , tant les choſes ſont combinées

merveilleuſement,

que cela
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ne. Quelle gloire & quelles bénédi&tions lesmi

nibres lui ont fait perdre , en le déterminant fi

tard à cette déinarche ! A quoi tient l'immor

talité !. Il étoit fi facile , il y a fix mois , de

prévoir ce qui eſt arrivé , tant de perſonnes

l'avoient prédit fi clairement& de point en point!

Que Louis XVI eût paru devgacer le cours de

la raiſon , au lieu qu'il n'a fait que le ſuivre,

il devenoit le plus grand cles humains , & il

acquéroit des droits , je dirai preſque à l'ido

latric de les peuples , en cédant à unenéceſſité

inévitable ! A quoi tient l'aporhéoſe ? à une

erreur de calcul .

M. Goupil profitant de l'impreſſion que le

diſcours du roi avoit laiſſé dans les efprirs , a

propolé un feriment civique, & M. E :nmery de

mandé que nul ne pût reſter membre de l'arl'AG

ſeinhlée s'il ne prêtoit ce ferment. Ces deux

motions ont été adoptées.

M , le préſident eſt inonté le premier a la tri

bune , & a juré en ces termes : » Je jure d'être

» fidele à la nation , à la loi & au roi , & de

» maintenir de tout mou pouvoir la conftitu

» tion décrétée par l'Alleanlılce nazionale &

is acceptée par le roi . « L'appel nominal s'eſt

fait , & tous les députés ont prêté le meine fer

ment , même J. F. Maury. Mirab :au cadet faiܐܝ
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foit des façons ; mais ayant entendu très-diftinc

tement de tous cô:és ces mots : Qu'on le faſe

fortir , il prêta le ſerment.Après l'appel nominal,

la triburie des ſuppléans, les galeries ſe ſont le

vées , & ont demandé à le prêter auſſi, & auſſi

tôt ce mouvement s'eſt communiqué à la com

mune , aux diſtriots , à toute la France , avec la

rapidité de l'éclair. Le foir, il y a eu illumina

tion.

Il eſt difficile , diſent ceux qui en ont été les

témoins , de jouir d'un tableau plus impoſant,

plus vraiment grand & ſublime que celui qu'a

offert ce jour- là l'hôtel -de-ville . Les tambours

& la muſique militaire avoient déja annoncé au

peuple la cérémonie civique qui ſe paſſoit en

haut , où la municipalité répétoit le ſerment pro

noncé
par l'Aſſemblée nationale . Quand les trois.

cents eurent juré , douze membres , M. Bailly å

leur tête, deſcendirent ſur le perron , où le fer

ment fut réitéré par M. le maire , & répété par

les députés & par tout le peuple , aux cris redou.

blés de Vive la nation . Qu'on ſe figure la inul

titude immenſe écoutant attentivement le pré

mier magiſtrar , prononçant avec lui le ſerment

de la liberté , & pour la premiere fois , à la face

des cieux , jurant la fidélité aux principes éternels

qui doivent aſſurer ſon bonheur.
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Meſſieurs Bergaffe& d'Entraigues ontréclamé

contre la forme du ſerment, comme attentatoire

aux décrets des autres légiſlatures, & à la liberté

de réformer , d'améliorer & de perfectionner la

conftitution . » J'ai inconteſtablement a dit

» M. Bergale , le droit de porter ma penſée

» ſur tout ce qui eſt du reſſort de l'intelligence

* humaine : quiconque bleſſeroit ce droit fa

» naturel à l'homme , & fans lequel le dévelop

» pement de ſon être moral eſt impoffible , of

» fenſeroit la providence elle-même , qui, en

» nous douant de tous les avantages , n'a pas

» entendu nous faire un préſent inutile. Vous

» de pouvez pas me contefter la liberté d'é

» crire à mon gré tout ce que j'imagine pour

le bien de mes ſemblables : j'ai le droit de

» dire ſur les gouvernemens tout ce que je

w penſe , d'en faire remarquer les principes vi

» cieux ; js , vais plus loin , de travailler de tout

» mon pouvoir à les renverſer. Si vous ne pou

» vez me contefter aucune de ces vérités , que

» ſignifie votre ferment ? pourquoi voulez vous

» que je mette ma penſée dans un cercueil ?

Si
par haſard il m'arrive de découvrir un jour

» que votre conftitution a des vices effentiels

» il faudra donc , parce que j'aurai fait le fer

» ment téméraire de maintenir ce qui me fera

11
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» démontré 'mauvais , il faudra donc que je

» garde un honteux filence , que je laiffent

» certe caufe facrée du peuple , jovet éternel

» des ambitieux qui l'égarent , ou des tyransqui

>> Poppriment. Non , meſſieurs, non , je n'en ferai

» rien ; & pour conſerver à mon eſprit toute

* fon indépendance , à ma volonté tout' fon

>> courage , à ma conſcience toute la force ,

» pour ne pas abandonner lâchement le porte

my honorable de défenſeur des hommes & de la

» liberté , je répete de la maniere la plus fo

» lennelle , que jamais je ne fouſcrirai à cette

* partie de votre ſerment, qui donneroit des fers

» à ma penſée, m'empêcheroit de m'occuper

» de la plus chere de mes études , de l'étude :

* de la morale & de la liberté . En deux mots ,

j'obéis à la loi , quand elle eſt ſage , comme

► j'obéis à ma raiſon ; je m'y ſoumets quand

» elle ne l'eſt pas , comne quand je me fou

os, mers à la néceflisé : mais je ne jure de main

>> tenir que ce qui eſt juſte ; ſi parhafárd

A ce qui m'a paru jufte un jour m'eſt démontré

» injuſte le lendemain , je le renverſe cotame jecoignie

» Lavois maintenu. ks

A cet endroit de la lettre , M. Bergaffe'a plej

nement raiſon ; inais il étoit aiſé de lever fes1

fcrupules : il fuffifoit de donner la définition des

1

1

& fi
>

mots
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1

mots jurer de maintenir la conſtitution. C'eſt

ce qu'a fait M.le préſident de l'Aſſemblée na

tionale.

» Meſſieurs', a - t - il dit à la nation au nom du

congrès , jurer de maintenir la conſtitution de

tout ſon cæur , c'eſt jurer d’employer toutes les

acultés pour empêcher qu'aucun individu , au

cune cabale ifolée , aucun agent du pouvoir , au

cun méchant n’entreprennent d'y porter

atteinte . C'eſt jurer de punir , non pas tout

veu quelconque , mais toute entrepriſe qui pe

ſeroit point celui de la majorité de la nation ",

manifefté par ſes repréſentans. «

« Un article de la conſtitution conſacrera d'une

maniere poſitive le droit que la nation' a , en

vertu de la ſouveraineté , de modifier , de chan

ger même la conſtitution , lorſque ſon bien - être

& le veu de la majorité l'exigent. - ««

» Des formes fages & paiſibles ſeront écablies

pour que ce veu de lamajorité puiſſe être con

nu , émis & rempli fans trouble & ſans orages ,

i &
& pour que les imperfections que l'avenir pour,

toit reconnoitre dans la conſtitution des Fran

çais , ſoient réformées fans compromettre l'être

de la liberté. «

Certes il eſt impoſſible d'imaginer rien de

plus fage & de plus fàtisfaiſant que cette ré

Nº . 12 . B

.

2
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ponſe que tout le monde avoit faite à MM. Eer

gaſſe & d'Entraigues, avant que la nation l'eût

proclamée elle - même par la bouche de ſes

repréſentans. Cette explication défin it parfait

tement notre conftitution , véritablement mobile

U19 NOVO

& ambulatoire comme la volonté de l'homme
29

puiſque c'eſt une conſtitution humaine. Quant

aux proteſtations de M. Bergaſſe contre la conf;
Site

titution actuelle , il n'y a qu'à s'en moquer ; &
on eſt étonné de trouver dans la lettre le comble

de la folie ſi près d'un morceau plein de bon

ſens , tel que celui que nous venons de citer.

Je
SPA

protefte , dit Bergaſſe , contre la conſtiru

tion , parce que ce n'eſt point une conftitution :

je ne connois que deux eſpeces de conſtitution

la monarchique & la républicaine , & certaine

ment l'Aſſemblée nationale ne nous a fait ni

une conſtitution républicaine , ni une conftitu

tion monarchique . " !

Quand l'Aſſemblée nationale inveftie des pleins

pouvoirs de la nation , qui n'a oppoſé ſon peto

à aucun de ſes décrets , & qui lui a dit au con

traire , tout d'une voix , par cent mille adrelles :

Faites vous aviſerez ; quand une telle

aſſemblée a donné aux peuples une forme de..

gouvernement, je ne dirai pas ſans réclamation ,

mais aux acclamationis de tous les peuples ; dire

1

comme

.



( 555 )

.

que ce que les repréſentans du pouvoir conſtis

tuant viennent de conftituer n'efteft pas une con

titution , c'eſt dépouiller les termes du ſens que

les hommes y ont attaché, c'eſt nous réduire

à ne pouvoir plus exprimer ce que nous penſons,

en renverſant les idéesattachées aux mots par

la convention générale ; c'eſt comme fil, lorſque

M. Beggaffe , à qui je puis bien parler de ſa ma

ladie , puiſqu'il nous en occupe lenous en occupe le premier , fait

part à lon médecin de ſes craintes de devenir

hydropique, celui-ci ſe moquoiede ſon en flûre

en lui diſant: Ce n'eſtne connois que deuxmaladiela une maladie ; je

deuxmaladies, la fievre & la pleu

rélie . C'eſt bien une 'mala die , répondroit Ber

gaſſe , puiſque je ſuis malade ( 1 ) . De même

ܕ

هماداربيلودايز

:

3

mi

( i ) Je croyois avec le public que la maladie de " M.

Bergaffe étoit une hydropiſie , mais les auteurs de la

Choniquë de Paris viennent de me détrompem par "certe

note . Pluſieurs, perfonnes ont ſouvent refuſé de croire

que l'hittoire de Nina fur, yéritable. D'autres prétendent

que les femmes ſeules ſont ſuſceptibles d'une pareille ſen

fibilité. Nous pouvons cependant être tous les jours té

moins d'un exemple non moins frappant & non moins

fingulier , donné par un homme. M.Bergafle , qui n'a vu

qu'avec une très grande peine l'Aſſemblée nationale ſe

tranſporter à Paris, en a é.é tellementiffe, é , que , tai

B 2
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pouvons-nous dire : C'eſt une conftitution , puiſ.

que cela eſt décrété , conftitué ; autrement nous

voilà ramenés à la confuſion de Babel. Le peuple

de Danemarck, il y a plus d'un fiecle , a remis fes

pouvoirs dans la main d'un feul', en ſe ſoumettant

àla loi regia décrétée par les Etats aſſemblés : ce

n'eſt là affurément ni une conftitution monarchi.

que , ni une conſtitution républicaine ; ce n'en eft

pas moins une conftitution telle quelle , puiſqu'elle

émane du pouvoir conſtituant. Notre congrès

vient de nous donner une conftitution mixte :

il ſe peut qu'elle paroiſſe déteſtable aux Mounier ,

Lally & Bergafle ; mais nous ne laiſſerons pas de

la regarder, à tout prendre , comme admirable pour

les circonftances, & telle que dans l'hiſtoire du

monde , il n'eft pas d'époque plus glorieuſe'

pour l'eſprit humain.

1

! fonnable ſur tout le reſte , ſon eſprit s'eft affoibli fur ce

ſeal point. Il eſt demeuré à Verſailles & chaque jour

ih ſe rend à l'ancienne (ale de l'allemblée , à l'hôtel des

Menus. Il demande P. Ses collegues font arrivés, quel eft

Cordre du jour , s'il ne doit pas étre queſtion d'une chambre
triin

haute & d'un Senat à vie. Il attend ordinairement une heute.

Au bout de ce temps , le voyant ſeul , 1 s'écrie : ils neT

font pas venus aujouri'hui , ils viendront peut- être demain

puis il s'en retourne.
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C'eſt tropm'appefantir peut être ſur cette ſéance

du 4 février , mais elle eft fi importante ſous tant

de rapports , qu'on me pardonneraces longueurs.

Puiſque Homerę &Bergaſſe ſommeillent par fois,

mes abonnés doivent in'excufer de ne pas les

égayerauffi fouyentque je voudrois : ni l'auteur

ni la matiere n'y font pas toujours diſpoſés.

:

+ 9 ,

1

1

Le 5 , la commune de Paris a envoyé au roi

une députation de ſoixante membres , le féliciter

de s'être déclaré le chef & l'appui de la nou.

velle conftitution . M. Bailly , portoit la parole.

Son diſcours n'eſt pas exempt de jargon & d'an

titheſes académiques : « Les caurs rediront toutes

vos expreflions. Vous ferez, Sire , une époque

mémorable dans l'histoire du monde , celle du

regne des lois établies par votre regne & ſous votre

regne ». ; mais ce font vétilles de grammaire

que cela. On peut faire d'autres reproches à

l'orareur. Il dicsau roi que la commune ve.

noit dépoſer a les pieds fon admiration . Il devroit

bien ſe ſouvenir de ce que dit un jour l'Aſſem

blée ànationale à Target, qui s'étoit permis une

pareille expreſſion , à bas les pieds. Il dit à la

femme du roi , votre majeſté, quoiqu'on lui eût

k !

1.2
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appris à l’Aſſemblée nationale qu'il n'y a qu'une

majesté en France. Il dit au roi, votre peuple

comme on dit à un maître , vos gens, votrelivrée.

Autre temps , autre style , M. Bailly. Vous avez

dû voir que l'exprellion de mes ſujets ; quí fe

trouve une fois dans le diſcours du roi, avoie

déplu ; que ce n'est point la nation qui appara

tient au roi , c'est le roi qui appartient à la na

tion ; & pour mefervir de vos expreſſions , que

c'est aujourd'hui le peuple qui a conquis fon roi',

à la différence des autres rois qui ont conquis leurs

peuples.

On trouve le mot de Șire, ah ! Sire , répété

dans le diſcours de M. Baitly , preſque autant de

fois que le mot de Jéſus dans les épitres de Saint

Paul, ce qui prouvoit 'ure tenidreffe extrême

pour Jéſus- Chriſt , ſelon la reinarque de Saint

Auguſtin . Ah ! Sire , toutes ces paroles font inef.

façables , tous ces traits de juſtice ont un carac

tère de grandeur qui frappe & Gúi touche ; voos

réunirez , Sire , tous les titres des monarques

chéris ; vous ſerez Louis le Jufte , Louis le Bon

Louis le Sa ge , vous ſerez vraiment Louis leferéz

Grand. ( A cette bordée d'éloges', on voit que,

M. Bailly croyoit être en ce ingment dans lon

fauteuil académique , & en qualité de directeur

complimenter un récipiendaire. ) Combien vous
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ſerez grand en effet en régnant par les lois

conſtitutionnelles , par les lois que vous aurez

açcepiệes ou fanctionnées , en joignant à la

courogne héréditaire qui repoſe ſur votre tête ,

celle de vos vertus. Sire , ce n'eft point ici

l'adulation des flatteurs , c'eſt le langage d'un

peuple libre, Ah ! Sire , montrez -vous à ce peu-

,,,ple, venez recevoir de près toutes les adora

tions & les bénédictions qui vous ſont prodi

guées. Vous êtes le reſtaurateur de la liberté ,

le pere dy pedu peuple , du pauvre que vous nour

siſſez ; votre préſence répandra la confolation;

parmi eux , & ſéchera les larmes de l'indigence.

Vous verrez ce bon peuple , Sire, en wifitant,

en détail l'intérieur de votre capitale ; vous verrez

lesmonumens des arts , les grands établiffemens

publics , & ſur -tout les établiſiemens de bien

faiſance qui plaitent votre cour • , - :

Tout cela eſt affe & ueux , éloquent , on croit

lire un des beauxmorceaux dupecit carême : c'eſt

baſolument le même top. Mais les temps font

bien changés, & Malillon n'étoit point maire

de Paris. Le défaut de M.Silvain Bailly eft

de s'attendrir ſans meſure ; eri débitant ce dir

cours , il a pleuré chaudement. Je ne lui

fais point de reproches ; c'eſt une des rept béati

tudes : Beati qui lugent , quoniam ipforum if

3

a

en
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tiques en fe

regnum cælorum . Mais les patriotes , qui ſe ſou ..

viennent de l'effet que fit l'an paſſé le roi

de Suede en viſitant les villages de Dalecarlie ,

comme M. le Maire conſeille au roi de vilt

ter les faubourgs, peuvent enviſager des choſes

là d'un autre ceil. Guſtave a étouffé les juſtes

réclamations de l'ordre équeſtre en careſſant

l'ordre des payſans ; le duc de Guiſe & le

duc de Beaufort ſe faiſoient des partiſans fana

promenant aux halles : que n'aurion's

nous pas à craindre de la popularité de Louis

XVI , s'il ne nous eût pas donné fa parole

d'honneur de défendre la nouvelle conſtitution ?

Le prince a commencé à viſiter les lieux

publics : une foule immenſe de peuple ſuivoit

fa voiture ; les rues par leſquelles paſſoit le roi ,

retentiffoient d'acclamations : Vive le roi , vive

la reine , vive M. le dauphin . A Dieu ne plaiſe

que je blâme les largeſſes faites au peuple ; le

prince ne peut faire un meilleur uſage de ſes

vingt millions ; mais je n'ai pas laiſſé de dire

en voyant le carrofſe , comme Laocoon : Hoc in

eluſi ligno occultantur archivi Achivi.

2

B R A B A N T.

Les neuf nations affemblées demandent que

la repréſentation du tiers ſoit , par rapport à celle

des
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des deux autres ordres , dans la proportion de

cinq à quatre , ceſt -à - dire , que le tiers ait eing

députés contre deux du clergé & deux de la

nobleſſe. 7 ur

On a tigné à la chancellerie militaire un acte

convenu depuis long - temps , en vertu duquel les

états prennent à leur ſervice une légion anglaiſe

demille hommes , une de Pruffiens & une de Hol

landoisen pareilnombre. Les états ont auſſi nommé

lieutenant - général des armées belgiques M.de

Schønfeld , général prufien . Ces trois légions

& cette nomination inquietent les patriotes.

M. le duc d'Urſelvoyant bien que fon nom

n'alloit ſervir qu'à couvrir le pouvoir extraor

dinaire confié, au général pruffiem , a renvoyé fa

commiffion de préſident du conſeil fuprême de la

guerre. Il n'a point voulu autorifer par'iſa
com

plaiſance 'une démarche qui commence à faire

ouvrir les yeux ſur la conduite &les deſſeins des

ariſtocrates foi- diſant libérateurs des Belges!"

M. de Schonfeld commandera en chef les

troupes étrangeres . It paroît évident qu'ona misen

vente la nation , dont l'armée patriotique eſtdans

le plus grand défordre. Tout ce que commande

Vandermers eft volontaire ; les unsquittent, les

autres reviennent ; il n'y a pas encore un ſeul

régiment de formé. () 1 -2- 35 52 )

C

Y

!
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Rien de plus comique que la maniere dont

le fait en ce moment la nomination des députés

au congrès belgique . Trois villes , Bruxelles ,

Louvain & Anvers, figurent par leurs repréſentans

ce qu'on appelle le tiers- état de Brabant ; & voici'

comine on procede au choix de ces repréſentans.

Pour former la voix de Bruxelles, les trois membres

de cette ville , qui ſont le magiftrat , le large conſeil

& les neufnations, nomment chacun trois ſujets;

& c'eſt parmi ces neuf qu'eſt choiſi enſuite le

député de Bruxelles, Louvain étant diviſé en

quatre membres, chacun de ces membres nomme

auſſi trois ſujets , & parmi les douze eft choiſi

le député de Louvain. Enfin , la ville d'Anvers

étant diviſée en trois inembres, qui nomment de

même trois perſonnes, c'eſt parmi ces trois fu

jets qu'eſt choiſi celui qui repréſente la ville

d'Anvers ; & le peuple brabançon ſe croit re

préſenté; & il crie : Vive la république du Bra

baňt; & il eſt très- perſuadé que pour obtenir

une telle repréſentation , il a fallu que Sainte

Gudule & le Saint-Sacrement des miracles s'en

mêlaffent ; & il fait des proceſſions du matin au

foir , en mémoire de la glorieuſe révolution ;

il frappe une médaille pour en tranſmettre le

ſouvenir aux derniers âges , & ſur le revers de

la médaille on lit : Recuperatis legibus ac li .
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bertate , fancita ſolemni jure jurando republica,

Les ariſtocrates brabançons ne fachant com

ment faire pour ſe défendre de l'épidémie de

civiſme & de bons ſens dont les progrès devien.

nent de jour en jour plus alarmans pour eux,

ont imaginé de faire préſenter, aux états , apt

nom du pape , une adreſſe ou S. S. demande le

rétabliſſement de la ſociété de Jéſus , quelle

prétend oppoſer aux ſociétés de la révolutions

2

VARIÉTÉ Sören?

Etain , 27 janvier.

» Monſieur , dans un de vos nuinéros , vous.

avez dit
que le journal de Luxembourg avoit

의

voté pour les d’Altonles d'Alton , les la Tour , l'Empe,

reur, Comme on me croit encore le rédacteur.

de cet ouvrage périodique , je vous prie de,

me laver de cette injure , en inſérant dans

vos feuilles un adieu que j'ai fait aux Belges

dans un numéro de ce journal, le dernier que

j'ai rédigé.

» Vous pouvez très-bien vous paſſer de mes

éloges , mais je ne veux pas vous laiſſer ignorer

la fenfation vive & touchante qu’a produit for

nous le tableau quevous avez donné des verrus

& des talens de ce jeune héros de la liberté ,

C 2
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de ce chevalier ſans peur & fans reproches , que

i'honneur français ſemble montrer à ce fiecle ,

en preuve de la pureté , & comme un témoi-'

gnage qu'il n'est pas déchu . Vous ſentez que je

parle de notre brave généraliſſime M. de la

Fayette. Continuez , Monſieur, d'entretenir vos

le&eurs de les hautes qualités ; raffurez les Fran

çais ſur les dangers dont il est menacé ; occu

pez -nous de les travaux illastres , c'est le moyen

de plaire . Nous avons placé ici au bas de ſon

portrait ces vers de la Henriade :

Voisce jeune héros en qui la majeſté.

Sur ſon viſage aimable éclate ſans fierté.

Dieux ! comme il réunit par un rare aſſemblage,

Les talens du guerrier & les vertus du fage !

Les arts font éclairés par les yeux vigilans ;

· Né pour tous les emplois , il a tous les talens

D'un chef & d'an foldat , d'un citoyen , d'un maître ;

Ce héros n'eſt pas roi , mais il enſeigne à l'étre ( 1 ) .

De grace inſérez l'endroit de ma lettre qui concer

ne M. de la Fayette. Signé Courtois de Longuion ,»

Mənfieur, j'ai regret que les adieux aux calotins

te !ges que vousm'avez adreſſés, ne puiſſent, àcauſe

( 1 ) Périſſent de pareilles leçons , & Dieu nous garde

d'un tel enſeignement !
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de leur étendue , être inſérés dans ce journal .

Le contraſte feroit frappant avec la lettre cir

culaire du calotin Van- Eupen , que je viens

d'enterrer dans mon numéro 10. Mais puiſque

vous aimez à entendre parler de notre général

la note ſuivante vous intéreffera..

Il y a quelque jours ., une députation de Cler

mont vint figner un pacte fédératif avec la com ,

mune de Paris. Ils félicitoient l'Auvergne d'a

voir donné naiſſance à M. de la Fayette; ils,

envioientauxgardes nationales pariſiennes l'avane ,

tage de l'avoir pour chef. L'abbé Fauchet ſaiſit

un moment d'enthouſiafme, & propoſe une,

adreſſe qui invite toutes les provinces à lui de

férer le commandement général. Pendant que la,

inultitude applaudiffoit, & que je lançois à l'ho

norable membre des regards qui exprimoient

un autre ſentiment . Avez- vous remarqué M. de

la Fayette , me dit : un républicain qui étoit à

mes côtés : je l'obſervois pendant la motion Fau

chet . Il a changé de viſage. Il n'eſt pas poſſible !

lui dis-je , en partageant néanmoins ſon émotion .

En effet , j'eus bientôt lieu d'être raſſuré, M. de

la Fayette prit enfin la parole ; & non avec

molleffe, & de ce bras foible dont Céſar repouſ

foit le diadême qu'Antoirie lui offroit à genoux,

mais,avec une juſte indignation , & de ce ton
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teftant que

qui perſuade , il condamna la motion indiſcrete

& l'intempérance du zele du préopinant; il re

jeta bien en arriere une pareille idée , & mé

rita des applaudiſſemens univerfels , ' en pro

que ce commandement gé

néral de toutes les provinces chatouillât de

fon caur l'orgueilleule foibleffe , il fe propoſoit

depuis long-temps de faire la motion à l'Aflem

blée nationale , que nul ne pût être comman

dant de la garde nationale de deux départe

mens. Pourſuivez,M. de la Fayette ; fembla

ble aux Juifs, ce peuple groſſier, toujours porté

à adorer le veau d'or , ou à aller facrifier à

Baal fur les montagnes , les Français ſont en

clins à l'idolatrie. Ce peuple a befoin que vous

le défendiez lui-même contre fon penchant à

s'enthouſialmer. La maxime d'Horace , nil ada

mirari , eft celle d'une ame fteïque ; mais elle

Jaiffe trop de vide dans le cœur , elle eft faite

pour bien peu de philoſophes. Qui n'a pas

beſoin d'une idole , d'un culte , & de fe paf

fionner ? Toute la différence entre le vulgaire

& le fage, c'eft que celui- ci n'idolâtre que

les vertus , le mérite & les belles actions

au lieu de fe paffionner pour des généalogies ,

des droits d'aîneſle , & de ramper devant ces

fimulacres de bois qu'on appelle des alteffes &

loin

9

9
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des majeſtés. Puiſqu'il nous faut une idole ,

ſoyez celle de la nation. C'eſt vous , M. de

la Fayette , qui avez dit le premier dans

l'Aſſemblée nationale que les hommes

étoient égaux en droits . Gardez vos vertus ,

je vous en conjure ; conſervez -nous avec vos

talens cet efprit d'égalité, cet amour ardent de

la liberté , cette fierté républicaine quiéleve un

citoyen actif , un véritable Romaini , bien au

deſſus des rois. Ce n'eſt qu'ainſi que vous refo

terez ſur le piédeftal : aujourd'hui vous jouiſſez

d'une popularité inouie , mais ce peuple , facile

à s'enthoufialmer , eft preſque auffiprompt que la

cour à retirer ſes faveurs. Voyez Necker , comme

il eſt déchu , comme il eft nul, pour avoir voulu

ſervir à - la - fois le dieu d'Iſraël :& celui des

Philiftins ! Malgré ſes homélies ſur la détreffe

des finances , ſur les grands fervices , malgré le

ton plaintif & ſentimental de les préambules ,

ſes demi- vertus , fon demi-caractere, pour parler

comme les défenſeurs , n'ontpule ſoutenir long

temps fur le pinacle du temple. La plupart

même des patriotes ,& j'avoue que je ſuis de

ezux-là , le regardent commeun des ennemis les

plus dangereux de la liberté. On vous reproche

devle fréquenter ; on vous reproche aufli la lon

gueur de vos conférences trop fréquentes avec
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la femme du roi : "je réponds que c'eſt pour les' '

convertir , comme ce faint qui alloit où vous fa ma

vez , pour toucher le cour de la Samaritaiges U

Quel autre but , en effet , pourriez-vous avoir

que vous reſte - t - il à defirer ? Ne jouez-vous pas 29

le rôle de 'Pompée , autour duquel fe ralligieneve

tous les républicains , contre l'ambition de Céraron

& vousavez cet avantage , qu'il n'y a point de 59

Pharſale à craindre . N'êtes vous pas notre Vafa

hington ? Quel beſoin avez - vous de vains titres 9

de généraliffime,de di & ateur ? Pouvez-vous trouu

ver que le mot vous manque , quand vous avez

la choſe?' Queſt - ce auprès de vous que ce »

qu'on appeloit un cordon bleu , un duc & pair , "

un maréchal de France , un prince da fang ?

Dédaignez ces titres de -vanité , ces noms

communs à tous les peuples ' , noms auxquels un

autre ſuccédera à votre mort , ou à l'expiration de

votre dignité.Soyez La Fayette , nom quin'appare

tient qu'à vous , qu'on ne vous ravira point, auquel. T.

on nevous fuccédera point. Que ſignifie la mo. '

tion de l'abbé Fauchet ? Peſt- ce que cette dicas

tature , vous ne l'exercez pas par la confiance ;

& l'idolatrie de toute la nation ? Si la liberté je

étoit en péril ; s'il Уavoit une guerre intérieure

ou extérieure , eſt-ce que nous aurionsun autre

généraliffime que vous ? Croyez-vous que les x?

quatre-vingt

1

>
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quatre-vingt mille jeunes gens de l'Anjou , les 80

mille de la Bretagne , que les milices fédérales du

Dauphiné, du Vivarais , de la Provence & du

Languedoc , qui viennent de donner un fi bel

exemple au reſte de la France ; croyez- vous

que les deux millions de gardes nationales que

notre Pompée peut faire ſortir de terre en frap

pantdu pied , auroient un autre chef que lui ?

& ce qu'il y a d'admirable , c'eft qu'en même

temps que je vous montre ce qu'il ne tient qu'à

vous d'être , & dans votre fiécle , & dans la

poſtérité , vous ne pouvez vous diſſimuler que

ces deux millions d'hommes fortiroient de terre

pour vous combattre , ſi vous pouviez abandonner

un moment leur cauſe. Mais non ; au petit nom

bre de vos détracteurs , ou plutôt de ceux qui

ſouhaiteroient en vous un caractere plus prononcé,

je réponds que j'ai deux grandes cautions , la

haine que vous portent les ariſtocrates, & l'a

mour que vous avez pour la gloire ; & parmi le bien

plus grand nombre de vos admirateurs & des

perſonnes qui vous approchent, j'ai le plaiſir de

n'en pas rencontrer une qui ne m'aſſure que

nous avons une troifieme caution encore meil

leure , celle de votre civiſme & de vos vertus.

Ils vous appliquent les vers de Saint Lambert ,

& diſent que fi l'admiration de ceux qui vous

D
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obſeryent de plus près les égaroit , s'ils étoient

dans' l'erreur , c'eſt alors » vir ! 06

>

>Qu'il faudrait , imp'orant le néant des vertus

Nous écrier avec Brutus:

O vertu ! tu n'es qu'un fantôme, :

भ

M. d'Artois écrit auffi de Turin , en date du

26 , qu'il fait des væux ſinceres pour le réta

bliffement de la paix & de la confiance, & que

ſon plus grand délir ſeroit d'y contribuer.

Le préſident du diftrie des carmes , aſſiſté

de deux honorables membres , s'eft tranſporté

chez Monsieur , qui a prêté entre leurs mains

lę ferment civique, & a figné ſur le regiſtre.

Mardi dernier , les trois fils de Philippe d'Or

léans , MM. de Chartres , Montpenſier & Beau

jolois , convaincus qu'un prince du ſang ne dé

rogeoit point en allant au diſtrict , fe rendirent

en uniforme patriotique à celui ode Saint Roch.

M. de Chartres prenant la plume pour figner ,

vit qu'on avoit chargé le regître de tousfestitres:

il les & écrivit à la place , citoyen de Paris.
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Extrait de l'Obſervateur :

Die

»

enterrei

» M. l'Obſervateur , ſur la troiſieme claſſe de

» la liſte des penſions, j'ai trouvé M. de Copons ,

» doyen des préſidens du conſeil-ſouverain de

» Rouſillon , pour deux mille quatre cents

» livres .

fitis A ce nom j'ai treffailli de joie . Comme j'a

se vois été autrefois à ſon enterrement, j'ai cru

» qu'il étoit reflyſcité. Je me ſuis rendu chez

lui.,j'aidemandé à lui parler : on m'a répondu

qu'il étoit mort depuis au moins quarts du cinq

finans. J'ai prié qu'on me donnât ſon adreſſe.

517 Depuis qu'il a fait ſemblantde ſe faire enterrer

:» m'a-t-on dit , nous ne la favons plus ;maisallez

sy chezM.Dufreſne , coinmis au tréfor -soyal, il

-2 » pourra vous la donner , ji lui fait toujours påler
Shrotti

uns fa penſion , 12 budg; . -

en

0911brist si , futb 15 ir 173,10 ting01
oire

100s L'exécution des deux freres. Agaſſe a eu lieu
19

a Torfundi. Le lieutenant-criminel leura faitfait yn dilo
18

: 257Cour's fort touchant, & leur a propoſé pour

ocis folation le décret de l'Aſſemblée nationale, qui

détruit le préjugé Comme cette confolation

5
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u'eſt que pour les ſurvivans, ces malheureux

031 juté cies cris de déſeſpoir , lorfqu'ils ont été

conduits au fupplice. Un peuple noinbreux

leur jeuneffe,& teur douleur intéreſſoit, de
Sain ingles

mandoit leur grace ' ; mais le peuple de Paris

n'avoit peut-être pas droit mêmede la deman

der , n'étant qu'une partie aliquote , la
quatre

vingt-troiſieme partie de la nation, & le roi'

avoit encore moins celui de l'accorder. Rien

n'étant plus contradi & oire qu'une ſuſpenſion de

la loi accordée par celui qui n'elt que le
pou.

voir exécutif , c'eſt -à - dire l'inftrument paſſif de

la loi. L'Allemblée nationale repréſentant la na

tion & le ſouverain , avoit droit de faire grace ;

elle en aurois fans doute ure ,' fi elle n'avoit jugé

le ſupplice néceſſaire pour le maintien des lois .

M. Agaſſe de Creſne leur oncle , accompagné

du curé de Saint André-des- arcs & des con

feſſeurs , eſt allé réclainer" leurs corps : M. le

Lieutenant-criminel, après avoir donné à fom

courage les éloges qu'il méritoit a ordanné

qu'ils lui fuſſent rendus . " Ils ont été mis dans

une voiture , & conduits chez l'oncle. C'eſt ainfi ?

que dans le tableau admirable de Brutus , que

nous avons vu cette année au ſalon , M.David ,

faiſit le moment où le lieteur rapporte au pere , si

les corps de ſes deux fils décapités. Les deux ...

A

27
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he

fre
ret

montré beaucoup de foiblefle , &ur
Sign up to

déſespoir extrême. Ils conjuroientle peuple de

Si demander leur grace , fut laquelle ilparoît qu'ils
Tolls1477

avoientcompté , car on affure que dansla priſon
5

fit ne leur a manqué ni poignard , ni piſtolet ,ni

poiſon. L'aîné n'a perdu tout eſpoir que lorfqu'en

deſcendant de l'hôtel- de- ville , l'aſpe &t du corps

de fon TO to taché à la corde ne lui a pluslaiffé

devant les yeux que la mort . Sa , forcé alors l'a

totalement abandonné ; il a fallu le Fontenir &

le traîner , après lui avoir bandé fes yeux avec

un mouchoir. Le préjugé fi barbare et enfin

détruit : unefoule de patriotes & de philoſophes

font ſur les rangs pour spouſerla fæut.
401 , ana wingi

o'ng

Hyal
o

17
ya

a long-temps que j'aurois dû parler de 5

l'infortuné M. Muſquinet de Lapagne , englouri

ans dans les cachots de Bicêtre . Je n'ai déja

quee trop obſervé que l'extrême, tyrannie n'eft ( 3

pas ſur le trône; là elle eſt du moins tempérée up

par la volupté ,la molleſſe, qui affoupit ipluwit
tôt qu'elle ne rend inſenſible. C'eſt dans des upp

les eſclaves, condu &tzars sont

eux- , dans les gsoliets,itin
le dirai- je", dans des ou

dans ceux en qui ils ont remis leur puiſſance

)

:

fubalter

*

dans ceux dans des peres & des matis; non
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paternelle,dans des inſtituteurs,Bufiris en ſoutane ,

que j'ai vu toute la férocité de la tyrannie , &

des traits de barbarie pire que tout ce qu'on

raconte des Néron & des. Tibere. Le cri

de M. Muſquinet de Lapagne contre les op

preſſeurs s'eſt élevé du fond de l’abyme de

Bicêtre , où il demandoit vengeance'contre les

économes , & juſtice des accuſations qui l'ont,

' mis ſous leur verge de fer. Il eſt transféré en

ce moment à la conciergerie. Le Palais -royal

ou la Greve, répere - t -il fans ceſſe. Après dix -ſept

ans de priſon , il eſt temps enfin de l'interroger,

& de prononcer qui eft digne de mort de lui

ou des économes . J'aignds fon mémoire , pour.

faiſir cette occaſion de parler dignement du

deſpotiſme des familles , le plus inſupportable

& le plus odieux de tous , puiſque la main qui

nous frappe eſt celle que la nature nous avoit don

née pour nous ſoutenir & pour guérir nos plaies.

De l’Imprimerie de LAILLET & GARNÉRY ,

rue Serpente , nº. 17.
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RÉVOLUTIONS

D E F R A N C E

ET DE BRABAN T.

Nº . 13 :

AV I S.

Meſſieurs les ſouſcripteurs qui n'ont ſouſcrit que pour

tro's mois , ſont prévenus que ce numéro eſt le dernier

de leur abonnement. Ils ſont priés de vouloir bien écrire

de nouveau , ſi leur intention eſt de continuer , en ayant

ſoin d'affranchir la lettre & l'argent.

Chaque numéro ſera déſormais orné d'une gravure ana

logue à la circonſtance.

FRANCE.

LES
Es ſéances des 12 & 13 février ſeront des

plus mémorables de cette légiharure , puiſque la

fuppreffion définitive des religieux & religieuſes

en a été le réſultat . Il n'y a pas long temps , ce fut

une grande affaire que l'extination des Jéluites; &

EN ° 13 :

1
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quand on eut rendu çesperes aux bønnesmeurs

& au beau lexe, bien des gens n'en pouvoient

croire encore leurs yeux : Connıent, diſoient-ils ,

a pu tomber cette compagnie puiſſante Aulli ,

pour préparer la cataſtrophe, combien de bres

chures, de mémoires , de plajdqițies , de requis

fitoires, d'affeinhlées de chambres , l'in - folio !Ce

n'élois pas aſſez des griefs récens contre les peres

Girard & Malagrida , de la vieille rançme

des sitoyens contre les peres Lelelliere la

Chaile , & leche perenTout- sous y de la colere

des philofopes contre les révérends peres Day

soujilet & Nonante ; il avoit fallu.toute l'acceur

& la ,senue d'une haine dedevots , Houte la fuit

de la vengeancedans les janſenistes , touie Vaste, :

torite des parlemens , & une efpeçe de , confpi

ration ,de rois contre les bonnets quarrés à trois

cornes ; yençoce leur fuppreſlion, ne ; put - elle le

conformer fans une bulle du (pape , fais les four

dres du Vatican , falls un miracle.sy bienheureux

Pâris , & fans, une guerre des plumeprequeraufli

longue que la guerre deleptans, &r puis; qu'on

vienneme dire qu'il n'eſt que les sois & des godą

vernemens, monarchiques pour allert vite en

beſogne && expédier des afsires, à cauſe de luz, ly

mité de l'exécution ; tandis que les opération's

Joo arrinod

,

2
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d'un congres ' , * !'une Aílembiéd nationale' &

des républiques ſont toujours lentes.thod is .

Aujourd'huicen'eſt pas ſeulementunerégion '," ,

ntais troute l'armée monacale qui eſt licenciée :

lesi ibarbus! & les rates, les ftilés & les condus

les blancs ; les gris & les poirs", les capuchons

fonds & en pointe', les grandes & les petites

måneles ; les ſcapulaires & les chapelets, ' le's

eſcarpins & les Sandales; tous les régimens d'Elie,

de Saint François , de Saint Auguſtin , déSainte

T'héréſé , de Ste Chairë, de Saint Bernard', de Saint

Prú no , de Saint Benoiſt , de Saint Pancrace , de

Sainte Colette', de Sainte Cunegende ,de Sainte

Genevievė, de SantNorbert, die Sainte Chattal ,

de SaintVincent, ont ſubi la mêmeréforine , on

na pásenis en mouvement tout le corps diplo

matique ; on n'a point dépêché courier für conriét;

suite"? lettre au roi de Pruffe',a S ! M : cathos

lieferieà S! Mifadelena's. M. três-faciée ,on'n'a

pasienie'demantlel'avis'de S ! M. très-elreitenes

On n'en a pas même tonché ih motau Saint

Pereziliniy la pas eu d'Allemblées dechambres',

pasmêmeuni requifitoire deMeAntoine Ségilety

Sánsförmedli figére de procès, Vánsqu'il" great

ačćufation de régiċidiet,'ni de pédéraſtie", cominet

dans l'sffaire des Jéſuites , demagia & de crimes

horribles comme dans celledes Templiers , M.

päs

>

E 2
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Treilhard ap ngm du comité eccléhaftique ,

fait au congrès, lecture d'un rapportis poù ons

trouve un peu plus de ſens commun & de cire

vilme, que dans ceux que MM . les ministres

faifoient ci-devant au conſeil au nom de leurs i

commis, en préſenoeduroioudeſon fauteil. Il pada

te les regards de l'Aſſemblée ſurcette partie nom

breuſe du clergé qui ſe glorifie de devoir la pre - I

miere exiſtence à l'amour de la perfection , dont

les annales préſentent tant de perſonnages illuſtres :

& vertueux ; & qui compte de fi grands

ſervices rendus à la religion , à l'agriculture &

aux letires : il expoſe que: l'humilité & l'éloi- ;

gneinent des choſes terreſtres, qui avoient élevé

leurs cloîtres , y ont preſque par -tout degérété..

en une habitude de pareſſe & d'oiſiveté qui

rendent aujourd'hui onéreux & fcandaleux , des.

établiffemens fort édifians dans leur principe. '

Le moinent de la réforme eſt donc arrivé , car

il doit toujours ſuivre celui où des établiſſemens

ceſſent d'être utiles. Mais en même teibps

qu'elle briſera des liens contre leſquels ré

clament les droits de l'homme , l'Aſſemblée

donnera un grandexemple de ſageffe & de juſtice ,

en conſervant les aſyles du cloître aux religieux

jaloux de mourir ſous leur regle. Il propoſe de

laiſſer à tous les religieux une liberté entiere de
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quitter leur cellule ou de s'y enſeveler. En même

temps qu'il atraque des abas qu'avec un peu de

pudeur il étoit rimpoſſible de détendre , it ne

touche point à la religion , il accorde à la dés

licareſſe des conſciences timorées ' , & à la foi

bleſſe de ces religieuſes accoutumées à la vie

contemplative & aux rêveries extatiques de Sainte

Thereſe , bien plus qu'à méditer fur les droits

de l'homme, tous les ménagemens , le reſpect ,

le ſecours qu'exigeat leurs vertus & la ſource i

de leurs erreurs . On n'arrache point ces pieuſes

Nina à leur banc , à leurs chimeres , & aux

autels qu'elles tiennent embraſfés ; maisfelles

frappent à la porte , ces vierges follés qui avoient

laiffe éreindre leurs lampes fans aller au-devantdel

l'époux , il ne leur dira poibt: Retirez - vous , je

ne vous connois pas ; il les plaindra d’être venues

ſi tard ( 1 ) dans la falle du feſtin , & il les recevra

avec grande joie , & fans leur fermer la

au inec coirime dans la parabole de l'évangile. Si

ce ne font -là les paroles expreſſes de M. Treilhard ,

porte

ورازراهرز pisi

TOTOJAT

( 0 ) Puvres nonnis! combien de fois je vous aiap

plique de yers,de Virgile :

sb 5104 Alia ad ventum panduntur inanes.

90 9151 SS jis

تارمو



( 582 )

2

c'en est le ſens, ll lue'enfuite le projet des diffite

rens articles du décret. En vain M. l'évêque de

Clermont s'écrie-t- il que ſon cahieril te calier

des calotins de fondioceſe , eft probibitif, quiili

s'oppoſe à la ſuppreffion des moines en vain il

ci, e à l'apoſtie. On paſſe à l'exainen'da la pres

miete' pattie du projet , & Me Chapelier pole

la queſtion ences termes : Abolira - teon des ordres

religieux ? ) , saules noirm suurst smi ' :

Les évêques de Nancy & deClermontmontent

en chaite; ils dybitent chacun un bu deux points

d'an fermon qu'ils avoient fait pour une priſe

de voite de quelque charmante novice &&

dans leſquels lon remarque beaucoup d'onc

tion. MM. de la Rochefoucault", Grégoire &

Perhion réfutent les préopinans. M.de la Roche

foucault: a Je ne conteſte pas les ſervices qu'ont

purirendre les ordres religieux à l'agriculture ,

lorſqu'il n'y avoit que des déſerts ; aux lettreo,;?

lorſqu'il n'y avoit point l'imprimerie ,P & quë

les plus érudits & l'acadéinie d'és feléjices d'alors

érojent ceux qui Tavoient lire : mais tout eſt-

changé avec lesfiécles. «

M. l'abbé Grégoire , emporté par ce beau mou

vement d'Alexandre qui fit fauver des flammes

O x 90Jegtao ,bang

a
à maiſon de Pindare , demande grace pour les

1
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maiſonsdeSaint Germain -des- prés & de Sainte

Genevieve (1 ) 456 12734 isla 25800045 6:51

Pérhion de Villo-Neuve:Onvoysdit, Meffleurs,

que lesreligieux ſont utiles à l'agriculture ; mais

combien il y a de fiécles que leurs mainscona

facrées à l'oiſiveté ne conduiſentplus la charrue ?

L'agriculturellera perfectionnée , fi les vaſtes do

maines remis entre les mains d'un ſeul abbé

ou d'une ſeule maiſon religieuſe , ſont divi és par

petites portions entre les, inains d'un grand nom

bre de peres de famille qui travailleront pour

leurs enfans.( C'étoit aufli la réflexion de M.de

la Rochefoucault. ).On vous dit que les ordres

seligieux conſommojent dans les lieux les fruits

que chaque lieu faiſoit naîtres que des cha

rités abondantes nourriſſoient autour d'eux les

campagnes & les villes , Et moi je vous affure,

que les maiſons religieuſes un peu riches ache

leurs , grandes proviſions i dans les

villesz, que les ouvriers des villes faiſoient leurs

plusimportangtrayaux , & quepar conſéquentl

setyis dans les villes , & non dans, les campas
agbla ealgguh gordo

2

Sun

cetylco

1

d so 159 Home

( ) Sily a une exception à faire, ce n'est point
Sair : -Germain -des- Prés & Sainte-Genevieve , dont les",

bibliotheques n'en fetorit pas moins publiques pour n'être

hentpour
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gnes , que les maifons religieuſes confoin moient

leur fortune. La nation pourroit-elle donner

quelques regrets à ce's diftributions d'alimens

faites devane la porte des couvens , & qui áccou

tùment les peuples à fe nourfir dulavil pain

de l'aumône ; charité reſpectrbie , mais dont

هب،ناریا7

1

>

plus fous la garde des moines ; mais bien plutôt pour des

établiil mens tels que celui-ci : Sur le ſommes du mono

Saint-Bernard , douze chaoines réguliers deſſervent un
1100011

un hoſpice'fondé dans le dixieme ſiecle en faveur des
1 ,

voyageurs. On envoie fans ceſſe à la découverte pour re

cueillir ceux qui font affaillis par les orages ou égares dans

les neiges. Les domestiques chargés de cet emploi fønt

accompagnés de gros chiens dreſſés à cette recherche.

L'odorat leur fait éventer les voyageurs à une diſtance,

incroyable. Ces animaix , inſtruits à l'ho pitalité , les fai

fiffent par leurs vêtemens , ſans leur faire aucun mal , les

tirent du cô:éde l'hoſpice , les aident à inarcher ,' & metient

les pattes fur les épaules du voyageur, le cateſſent , & lui

préſentent', pour renouveler les forces,'la topette d'eau

de- vie qu'ils ont au cou. Je ſuis sûr que ces chiens hol

pitaliers éprouvent alors le pla ſir dont jouit le seur de

, l'homme après une borne action ; je lę yois à la joie qui

brilie dans leurs yeux .O matérialiſtes ! ô Saducéens ! que
01

de raiſonnemens vont ſe préſenter à vous ſur ce leul texte !

Vous aurez beau dire , ſur cette queſtion que vousm'allez

faire , je ferai toujours de l'avis de mon cher Cicéron

dans fes Tufculanes... ):

l'effet
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Treffet le plus commun eft de inultiplier des

fainéans & les, fripons dans cette claffe intés

reflaote du peuple ; à qui on fait plus de mal

encore lortqu'on l'avilit que lorſqu'on le fait

gémir ſous le poids des travaux . C'eſt pour

i d'autres hommes que des moines que vous

allez féconder les campagnes. La liberté & le

goût de la vie agricole ne vont pas l'un fans

llaurre . Votre conftitution fera reftuer votre

population des
tion des villes dans les campagnes, &

les riches propriétaires y verſeront leur fortune,' ,

Ceft de bonnes lois & non de charités qu'ont

befoin les peuples , l'agriculture , les arts & le

commerce. 197 sbaglip :siob

M. Dagier n'a dit que deux mots , mais

détoit Phocion qui montoit à la tribune avec

fa hache.gif On Top
है

9418.13

gi

Doit-on conſerver lesordres religieux ? Non ;

1. parce que leur état eſt dans une oppoſition,

perpétuelle avec les droits de l'homine;2°

pardeaque rien d'utile ne compenfe cette cruelle :

oppofition . 1101 troba za slepia nevis ( 1514714

Quand M.le commandant-général des Laza

riſtes , qui lui ſuccéda , auroit parlé trois heures

il n'eût jamais réfué ce peu , de mots. Il fe
Solltenpo

sten

défendit en homme qui combat pour conſerver

fes deuxépaulettes à graines d'épinards, fa inanſe ,

F

وال..هلاالنیم
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fon carroſſe , ſon bâton de général ; qui allait

tout perdre & redevenir calotin à portion

congrue. On lui paſſe les extravagances & les

injures qu'il a débitées : Laiſſons ctier les poules

dont nous mangeor:s les ceufs , diſoit Mazarin.

Son diſcours n'a prouvé autre choſe , finon que

ce n'eſt pas l'ordre de Saint - Lazare qui auroit

fait fleurir les lettres en France , puiſque ce pau

vre homme é:oit leur phénix. Quelle idée il

nous a donnée d'un ordre dont il eſt le plus

beau génie ! !1!075163745 ,9,235410 ..
1,4

Je recueille avec foin les dire notables de

cette ſéance, à l'uſage des philophes brabançons
à

& de la Germanie. Je viens de recevoir de ce

côté - là tant d'injure's imprimées dans une ga

zette allemande , avec la traduction françaiſe à

côté , que je vois bien qu'il faut que nous

ayons pouſſé nos conquêtes philofophiques au

delà du Rhin . Je regarde ce qui vient de ſe

paffer en France , comme la premiere aux ca

" Losins. Les
reprélentans

' duppeuplebrabançon
los

& germanique ne tarderont pas aiflagiter

dans leurs affemblées nationales'! les mêmes

queſtions , & je me fais un devoir de leur

épargner des méditations, en leur adreſſant les

détails de cette journée.

Saint - Lazare avoit quitté la tribune : il fat

2

2
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remplacé par M. Barnave . Celui-ci penſoit que

malgré le plaiſir que Lazare paroiſſoit prendre

dans ſon tombeau , il falloit le reſſuſciter imalgré

lui ; qu'il avoit deux fours fort jolies , Marthe

& Madeliene; que quoiqu'il fût dans le tom ,

beau depuis plus de quatre jours, & qu'il ſentit

inệme un peumauvais , quand on lui auroit ôté

la
cralle

,du froc, on pourroit lui fair épouſer

Benone , cette leur que par Benoit

tant; que ce Saint tondu , par la raiſon des
, 2

contraſtes, ſe paſſionneroit bientôt pour les beaux

cheveux de. Madeleine , & que Saint Bernard

qui aime la cuifine , auroit pris bientôt du gout

pour Marthe qui, la faiſoit fi bien. Il voyoit
93

pour l'état le produit net d'un accroiſſement de

population. L'opine donc , dit - il , pour l'exhu

mation de Lazarér; Lazare, yeni foras. » Quand

lear, abolitionpourroit nous

coûter de l'argent au lieu de nous en donner,

il faudroit, les abolir encore. Ce n'eſt pas ici

une opération
des finance , mais un ſtatut de

conſtitution,& de morale. L'éducation publique

pour laquelle,son voudroit les conferver »

doit plusétre confiée à des hommes qui ont

juré de reſter, jétrangers à toutes les relatio

domeſtiques , civiles & Routiques. Déſormais

ce fontdes citoyens qui ſeront chargés de former

j'admettrois o que leur

,

17e

>
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des citoyens. Je ne puis non plus me perfuader

que les progrès de la raiſon puiſſent être accé

léréspar des hommes qui ont ſoumis leur raifon

à un joug qui ne leur étoit iinpafé ņi par la

nature , ni par la ſociété ,par la ſociété , ni par :la raiſon.»

Le lendemain devoit être le jour fatal : les

calotins étoient venus pour fe battre en défer

pérés , & aux diſpoſitions de l'aile droite , à fa

diviſion en pelotons, aux divers ralliemens autour

des ſergens de bataille ; on vit bien qu'il y

auroit un grand choc.

M. Garat l'aîné tenoit la tribune : nous tranſ

crirons preſque en entier le récit de.M.fon frere ,

dans le journal de Paris , qu'il a rehabilité &

purgé d'ariſtocratie & où la plupart de les

extraits font de main de maître .

- Lorſqu'on parle dans une Aſſemblée fi éclairée ,

de queſtions qui préſentent tant d’aſpeas & de

rapports , dit d’abord ilhalog ofaut

autant qu'on en eſt capable , les; avoir appro

fondies dans leurs détails zi mais il nefaut en pré+

fenter que les réſultats owing
les réſultats. wij g , sfiorom ab

Dans tout ſon diſcours , M.Garat a été fidele

à cet excellent principe de diſcuſfion : il a pré

fenté une foule de queſtions préciles en forme

d'interrogations & de réponſes , dont la juſteſſe

devenoit . plus frappante par la conciſion .

>

a
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„La religion gagnera-t- elle à la foppreffion

des ordres religieux ? Oui ; car en fortant des

cloîtres, le religieux ſe dévouera au ſervice du

culte. Leur piété ne ſervoit qu'à eux feuls ; elle

fervira à tout le inonde, «

« Les moeurs publiques y gagneront- elles? Com

venons - en ( 1 ) ; leurs vertus demeuroieift cachées

à l'ombre de leurs aurels Solitaires , & leurs

foibleſſés , que la malignité faifoit ſortir de l'er

ceinte des cloîtres , étoient des ſujets fréquens

de ' ſcandale. »

« L'éducation nationale y gagnera-t-elle ? »

On à déja vu la réponſe à cette queſtion.

« Les finances y gagneront-elles ? »

gydytor de

!

(1 ) Qui, il faut en convenir, il y a bien peu de reli
gieu'x comme cette vertueuſe Popula ( de la famillede M.Po.

pulus ) dont' parle Grégoire de Tours, qui ſous un habit

d'hommeayant fait profellion chez des ndoines fouran? '

geaux , y vécut trente ans & mouruten odeur de ſaintetés

& abbé du monaſtere. Le plus grand nombre de nosfrap - 1

parts refembloient à ce moine du couvent d'Iſoire dont

parle Robert Gaguin , qui, ſous Louis XI , accoucha , çe

qui fit crier miracle à M. l'Evêque de Clermont. Bac

huinus fit ce vers fur la groſſeſſe & les couches de ce bon

moine Auvergnat. !

Mas , mulier , monachus, mundi mirabile monftrum .

.
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de ſon nom .

MM. Barnave & Dupont avoient ſuffiſamment

raffuré l'Aſſemblée contre l'arithmétique de M.

l'évêque de Nancy , qui prétendoit que la fup

preſſion des Bénédiâins, Bernardins, Génovéfins,

Prémontrés , Chartreux, Carmes & Dominicains,

ruineroit l'état ( 1 ) il

« L'indigence n'y perdra-t-elle, pasdes chari

Sestdada 292 sf19116 DA

do 2** g of :

( 1) Cette note, tirée d'un recueil manuſcrit daté de
1725 , aidera à juger ſi la deſtrucion des moines doitvider

29 910 OT 6, 9 , 5 ! Silo

la caille nationale , comme le prétend ce jeune archi-cz

lotin. L'an 494 , Saint-Benoit fonda l'ordre de ſon!

Il n'y en eut jamais de plus Aldriffant entre les autres titres

de l'abbé de Mont- Gaffin , il prenoit ceuxde vite -'em

pereur,, de vice -chancelier du:Saint- Empire en Italie , de

"chancelier du rayaumesde l'une & de l'autre Sicile , de Jée

ruſalem & deHongrie. Il a eu troiseu trois centamille écus de

deux principautés de fa juriſdiction & de fon doº

To19.101. SE122
maine , deuxduchés , vingt çomtés , vingt- cing villes fer

mées,quatorzecent quafanire botirgs, deux cent an

quante châtellenieš, vingt-trois poits de mer , trente -trois

iles y trois cents territoires , deux cents moulins & fix

cent ſoixante - deux égliſes, Genebrard dit qu'en certains

temps on a pu compter jp'qu'à trente-ſeptmille abbayes ,

quinze mille prieurés & quinze mille monaſteres de filles

de cet ordre ; & il eſt remarqué dans quelques autres

qu'ily a eu da même ordre quarante-fix papes ,cinquante

un patriarches ,deux cents cardinaux , reize certs arche

vêques, & cinquante-ſix mille fix asmes fairies,çanuififes,

،

revenu ,
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tés ? » A la réponſe de M.Péthion , il ajoutoit :

Par orgueil ou par fenfibilité , tout le monde

aujourd'hui veut être ' ou paroître humain

tout le monde recherche le bonheur & la gloire

de la bienfaiſance : j'en atteſte ces dons patrio

tiques , dont l'idépuiſable fource devient plus

abondante chaque jour depuis qu'elle eſt ouverte ;

j'en atteſte ces nombreuſes ſociétés, qui fe for

ment de tous les cô :és pour le foulagement de

l'infortune', commeil s'en formoit autrefois pour

l'accroiſſement de la fortune des Affociés. D'ail

leurs , le ſort des pauvres pourroit-il empiter,

lorſque celui d'une nation généreuſe s'améliore ?

* Les familles y gagneront- elles ? »

Quand j'ai entendu faire hier cette queſtion ,

elle m'a fait frémir mais s'il exiftoit des

exifte
familles " affez coupables.. faudroit-il nous oc

popotboinicu.59 mmg xd
cuper de leur effroi

251110a gira inoub usb

*Les droits de l'hommey gagneront-ils? » Voilà

la véritable, queſtion. Les ordres religieux en

étoient lar violation la plus scriante . Dans un

moment desferveur , un jeûnë adoleſcent pro

nonce le fermentde ne reconnoître ni pere ,

mere ni " Famille , de n'être jamais époux ,9
Fotosip ens

jamais citoyen (1) ; il prend ce fatal raſoir qui
:

: ( 1 ) On fait bien que cet adoleſcent ne faiſoit que

ſuivre le précepte de l'évangile , que celui qui veut me

> 1

of

h

ni

>
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i
fait tant de peur à Encolpe dans Pétrone , qui

fait jeter tant de cris à Eloiſe , lorſqu'elle le

yoit dans les mains de l'oncle Fulbert . Il foumet

fa volonté à la volonté d'un autre , ſon ame

à l'ame d'un autre ; il renonce à toute la liberté ,

dans un âge où il ne pourroit le deffaifir de la

fuiyre abandonneperé &mere, & c . Mais on fait auffi que

eerte doétrine fut un des principaux chefs de l'accuſation

intentée contre Jéſus- Chriſt devant Pilate par Caïphe ,

par le club des Phariſieus, & ſur le requiſitoire du procu-.

reur-fyndic de la ſynagogue; & fi Pilate ſe récria contre

les concluſions de M. le procureur-fyndic , qui alloient

à la mort ( enquoi ce préteur eutgrandement raiſon , ) c'eſt

que Pilate n'étoit pas dans les principes de M. l'abbé

Syeyes; car remarquez , s'il vous plait , que Caïphe difoit

comme notre abbé , que la do &trine de Jéſus Nazareth

étoit immorale , qu'elle étoit propre à exciter la ſedition

qu'elle cauſoit tous les jours des attroupemens, qu'il y

en avoit eu un très-grand l'avant- veille , dimanche des

Rameaux ; que c'étoit un perturbateur , qui ce jour là , à

la ſuite d'une prédication , s'étoit permis des voies de fait

dans le temple , renverſant les échoppes & pourſuivant

les marchands à coups de fouet ; que l'émeute qui avoic
à

eu lieu provenoit bien évidemment de fa prédication ,

puiſqu'elle s'étoit faite au ſortir du ſermon. Caïphe ne

manquoit pas de raiſonner commevous , monſieur l'abbé

Syeyes : Poft hoc , ergo propterhoc ; & voyez maintenant

ou menent vos priscipes !

propriété
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propriété la plus modique. Son ſerment eſt un

ſuicide civil . Y eut- il jamais d'époque plus dé..

plorable , plus honteuſe pour la nature humaine,

que celle où fut formée contre la population

& contre un ſexe enchanteur la conſpiration de

Clairvaux & du Mont-Ćaflin ? Jejure , a ajouté

M.Garat',dont lachaleur croiffoit avec celle

de fon- diſcours ; je jure que méditant- fut les

inftitutions religieuſes , je n'aijamais pu concevoir

qu'il fût plus permis àl'homme de fe priver

de la vię civile que de la vie naturelle ; je jure

queje n'ai jamais pu concevoir que Dieu aimât

à reprendre à l'homme les biens qu'il a faits à

l'eſpece humaine , & 'que ce fût un moyen de

lui plaire , que le facrifice de la liberté qu'on

reçue de lui. Je jure ....

A cette forinule de ferment, qui n'étoit que

l'expreſſion de la convi&tion d'un homme qui

étoit defcendu au fond de fon coeur & avoit

interrogé la conſcience , tout un côté de la Valle

a crié au blafpheme, l'impiété, on n'y voyoit;;

que des bras en l'ait , commes'ils euſſent voulu

détourner la foudre du ciel qui alloit tombet

ſur la gribạne & fur l'orateur facrilége. Au milieu

de tous ces bras, en l'air , on diſtinguoit les

mains pures& vénérables, des mains, chaſtes

de JF. Miery , des évêques de Clermont &

1

a

2
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de Nancy , de Perpignan , de Foucaut , de

Juigné , d'Aymar , de Bouville , de Folleville ,

de Malviuet , de Dufraiſie , de Fumel : celui ci

s'écrioit que c'étoit in ulter l'Aſſemblée de dire :

Je jure . Par - deſſus tous s'élevoient les bras de

d'Eprémenil : à la violence du geſte & à la ra

pilité de la rotation , ilavoit l'air de magnétiſer

les Auguftins & de tourner la baguette.

;· Pendant que M. Garat veut reprendre ſon

diſcours pour prouver qu'il eſt orthodoxe , &

qu'il ne s'y trouve ni impiété mi blasphêmes ,

pendant que M. Guillaume tâche de ſe faire

entendre & d'obſerver à M. le préſident qu'il

n'eſt pas befoin d'une plus ample inftru&ion ,

que le proces eſt fait & parfait au froc & à la

guimpe , qu'il faut feriner la diſcuſſion & aller

aux voix , l'inſpiration divinedeſcend fur l'évêque

de Nancy ; ſon viſage s'allume comme celui de

Moïſe devant le buiſſon ardent . A la reverbé

ration de l'illumination venue d'en -haut , aux

cris de l'aile droite pour qu'il ſoit entendu , la

gauche s’atrend à quelque motion extraordi

naire , le corps de réſerve & la derniere reſ.

fource des calotins . Les tribunes jouiſſoient en

ce momente'un lpectacle non pas neuf pour elles ,

mais toujours intéreſſant. Pendant que d'un

côté les impartiaux pouſſaient des cris de dé
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ſeſpoir , & que l'évêque de Clermont donnoit

à ſon parti le ſignal de détreffe , avec ' ce tu

multe & ce déſordre de prélats éperdus , con

traftoit admirablement le calme profond des pa- .

triotes. La falle offroit la vue du golfe des tem

pêtes & celle de l'océan Pacifique ; ou plutôt,

l'aile gauche , qui ne s'étoit jamais vue : fi forte

& fi bien flanquée , tranquille ſur le nombre &

fur la bonté de la cauſe , ne pouvoit s'empêcher

de rire des efforts impuiffans des pauvres calotins ,

qui, preſſés autour de l'évêque de Nancy comme

autour d'un lutrin , fe furpaffoient en clameurs,

& en criant comine des fourds , penſoient devenir

aveugles , & s'efforçoient de ſe cacher la vue

de cette majorité délcfpérante qu'ils avoient en

face,

La motion de M. l'évêque de Nancy étoit :

* que la religion catholique , apoſtolique & ro

maine fût déclarée la religion nationale. » Je de

mande , dit le calotin , que cela ſoit délibéré &

décrété à l'inſtant même.

C'étoit un coup de jarnac ; mais quatre à cinq

cents patriotes étoient là pour
le

parer ,
& il

étoit impoffible que tout le monde fût la Cha

taigneraye, M. Reederer : Eft -ce l'intention de

M. l'évêque de Nancy de faire entendre que

la religion eſt en péril parmi nous, & yeut- ik

G2
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que nous délibérions ſur une motion inſultante

pour l'Aſſemblée ? - M. Dupont : La religion

catholique eft la ſeule dont l'Etat paye les mi

niftres. Puiſque dans les réformes mêmes qu'on

projette , elle va coûter à la nation quatre vingt

millions , certes , il faut bien qu'elle ſoit la re

ligion nationale. Pourquoi délibérer fur ce qui

ne peut faire l'objet d'un doute ?

Oh ! reprit Cazalès , on ne pouvoit pas dou-.

ter non plus que la France étoit une monar

chie , & cependant vous l'avez décrété. Où

ſeroit l'inconvénient de faire pour la religion

ce qu'on a fait pour le gouvernement.

M. de Cazalès , aurois - je die fi j'en avois

eu le droit , quelle eſt donc la dureté de votre

cæur ? Quoi ! depuis le temps que Rouſſeau

Raynal, Mably , & avec eux tous tous les phi

loſophes , ſe font tués à vous prêcher qu'un

peuple peut , quand bon lui ſemble , changer

fa forme de gouvernement , vous n'avez pas

honte de venir dire dans l'Aſſemblée nationale que

la France étoit néceſſairement une monarchie

qu'on n'en pouvoit pas douter. Elle l'eſt parce

que cela a été décrété , parce que tel a été le

bon plaiſir de la nation ; mais c'eſt une ânerie

incroyable de ſoutenir que la France fût eſſen

tiellement & de fa nature une monarchie ,

;
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comme ſi on ne pouvoit coucher à cette forme

de gouvernement.

Oh ! que votre ami Bergaſſe raiſonne bien

plus juſte , quand il dit que les choſes ſont fi

tien arrangées, que quand il plaitoit à la na

tion de ſe déclarer république , tout n'en iroit

que mieux. Je ne fuis point néanmoins de ſon

avis , & je penſe qu'il vautbien mieux que nous

demeurions aujourd'hui in ftatu quo ; mais le

vêtement n'eſt pas tout d'une piece : file cas y

écheoit , il ne fera pas befoin de déchirer , il

ne faudra que découdre.

En fecond lieu , M. Cazalès , vous tirez une

mauvaiſe conſéquence , & il n'y a nulle parité

entre les deux eſpeces que vous affimilez. Dieu,

n'a point déclaré par des milliers de miracles

que la monarchie étoit le meilleur gouverne

ment , & il a permis aux philoſophes d'en dou

ter : c'eſt pourquoi il a fallu un décret ; mais

il a reſſuſcité Lazare , il s'eſt reſſuſcité lui - même,

pour prouver que la religion catholique étoit

la meilleure : ainſi il n'y a pas de doute.

Il étoit réſervé à M. Charles de Lameth ,

qui attache fur lui de plus en plus les regards

de tous les parriotes , & en qui le diſtrict des cor

deliers voit déja magnæ fpes altera Rome , de con

i a

A
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fondre l'évêque de Nancy , & de le culbuter de

la tribune , lui & la motion .

Je ne m'éleve allurément point , a ditM.Charles

de Lameih ', contre la motion de M. l'évêque

de Nancy ; mais je m'éleve autant qu'il eſt en

moi contre l'intention de l'apôtre qui l'a faite,

Si vous voulez que cette intention vous ſoit dévoi

lée , rappelons - nous une autre circonftance &

d'autres faits. Lorſqu'il fut queſtion parmi

nous d'abolir ces ordres politiques dont l'exiſ

tence étoit une inſulte pour la raiſon & pour

le peuple ; on cria que nous renverſions la

inonarchie : aujourd'hui que nous parlons d'a

bolir les ordres monafti ques , on crie que nous

attaquons la religion . C'eſt ici l'afyle de tous

les pouvoirs , le farctuaire de toutesles autorités :

fi la religion pouvoit être en péril , c'eſt ici

qu'elle trouveroit ſes véritables détenteurs. C'eſt

moins les ordres que les déſordres religieux que

nous voulons ſupprimer ; & des hommes qui ne

ſont occupés à défendre que leurs pouvoirs &

leurs fortunes , viennent nous parler de la di

vinité ! Ou ramenez les ordres monaſt ques à

leur pureté & à leur fimplicité primitives , ou

avouez que c'eft fagement fait que de les diffoudre .

Si on a eu l'intention de ſoulever la lupe ſtition

des peuples contre les bienfaiteurs , & d'armer
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le fanatiſme contre l'ouvrage de la raiſon de la

ſageſſe , on peut prédire que ces criminelles eſpé

rances ſeront déçues: la nation eftla nation eſt trop éclairée

par les maux qu'elle a ſoufferts, pour voir des enne.

mis de la religion dans les défenſeurs courageux de

ſes droits. Non, la religion n'a point plus d'enne

mis parmi nous que la royauté.

Eh ! quel inſtant pour rendre notre foi ſuſpecte,

que celui où nous avons voré des actions de

graces à l'Etre ſuprême ! Ce n'eſt punt par un dé

cret injurieux à la religion elle -même qu'il

nous faut déclarer la nôtre ; mais demain , lorſ

qu'on verra tous les repréſentans de la nation

tomber au pied des autels , la France & l’Eu

rope verront aſſez que la religion catholique

eſt la religion nationale.

De longs applaudiffemens ont répondu à ce

diſcours de M. Charles de Lameth , l'un des

orateurs qui prouve le inieux , dit M. Garat ,

combien , dans l'exercice de la pårole appliqué

à de grands intérêts , l'éloquence improviſée fait

de progrès dans l'Aſſemblée nationale. Les ap

plaudiſiemens ont étouffé le tumulte ; bientôt.

on n'a plus entendu que la lonnette , qui ſon

noit la derniere heure des eines : en ce .

moment tous les fondateurs d'ordres ſe je

terent au pied de l'Eternel pour demander un
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miracle qui ſauvât leurs regles & leurs clon

chers. Saint Dominique , faint Bernard paie

loient preſque avec artant d'emportement que1.

J. F. Maury ; Sainte Thereſe s'étoit évanouie

on les entendoit tous : Je ne ſerai pluschommé ; jis

ne ſerai plus carillonné, je ne fera pluspanegyrife

Saint -Benoit , ſoutenu des 56600 faints de fom

ordre , demandoit la queſtion préalable. L'Erer.

nel fut in flexible ; il déclara qu'il étoit de l'avis

du comité de conftitution. Il refuſa fon miracle

& le décret fut prononcé en ces termes :)

L'Aſſemblée nationale décrete , coinme

ticle conftitutionnel, que la loi ne reconnoîtra plus

de veux monaſtiques ſolennels de perſonnes

de l'un & ' de l'autre ſexe ; déclare en conſen

quence que les ordres & congrégations régy

lieres , dans leſquels on fait de pareils væux ,

font & demeureront ſupprimés en France , ſans

qu'il puiſſe en être éråbli de'ſemblables à la

venir.
3969031,24708thugiin

Puorigrino2 VASASTA

«Tous les individus de l'un & de l'autre ſexe

exiſtans dans les cloîtres ,pourront en ſortir , en

faiſant leur déclaration à la municipalité du

pourvu inceſſamment à leur Tort

par une penſion convenable , & il ſera pareil
a ono

lement indiqué des maiſonsoù fe pourront retirer
)

ceux

1

Sj . 21! 11109 olsa

>
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ceux qui ne voudront pas profiter de la diſpo .

firion dupréſent décret. Déclare au ſurplus l’Al

femblée nationale, qu'il ne era rien changie , quant

à préſent, à l'égard des maiſons chargés de l'é

ducation publique & des maiſons de charité,

& ce juſqu'à ce que l'Aſſemblée ait pris un

parti fur cet ohjet. - »

» Les religietifes pourront reſter dans les maiſons

où elles ſont aujourd'hui , l'Aſſemblée nationale

les exceptant expreſſément de la difofirion' du

décret qui oblige les religieux à réunir pluſieurs

maiſors dans une ſeule ».

Vous , mon cher lecteur , qui du fond de votre

ceilule m'écriviez dernierement de hâter la dé

livrance de vos freres , retenus par des væux

barbares , gémiſſant dans l'ombre du cloître ,

& de conjurer l'auguſte Aſſemblée nationale de

jeter un regard de pitié ſur ceux qui , comme

vous, lui tendent depuis long - teinps des mains

languiſſantes,recevez mes félicitations, Le GRAND

MIRABEAU , comme vous l'appelez, n'a pas eu

beſoin de conner dans la tribune pour faire tomber

vos fers. Je vous, jure que le petit nombre des

oppoſans ( je ve parle que de ceux qui ont

parié , & non pas du grand nombre de ceux

qui n'opinoient que par leurs ciis :) n'a dit

que des choſes pitoyables contre votre affran

H

1
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'elles avoient retenu un

avis que les

chiſſement . Voilà donc dix - ſept mille citoyens

rencūs"Esla fociété.Dejanous apprenonsqu'un.

Hovide-Bénédi & in de l'abbaye d'Auvilliers, près

de Rheims,a débuté le9 de cemois,für le théâtie
de cette ville , par le rôle del Paíto cheho

dans

la fervante maitierte'; & fix religieutes, a 1a pieà

mierehouvelledu décret',tontoloits de Tab

t'Aftenblecebaye Saint? Antoine., remercianti 205

de l'avoir rendů afríz altem vnion .
à pour qu'edies

choinmate t'les derniers joursdans
carnaval.

um

cette "douce àrrente ',
riot, 1959

appartement dès le mois de décemble.
29 Jefuis entièrement de vorte une 29014

meubles qui ne font point declares acaulis, à la

nation , doivent être pătragés également entre les

peres ,
fao's

que les prieurs & lous- prieurs puiſſent

prétendre lapart
Ov591,51 insonunundu capitaine dans le burin , C'eft

te ças de rappeler à M. le prieur, l'ancienne
On istuin 990100 110 95 9nsantos

égalité des Francs fous Clovis & le vaſe de

Soiſſons,
Sri CONVO -370s Shot

Vous voudriez aufli quel'ardeur de votre
29. art 29/11 ,1972 !.hipia amis !5019

état major à ſemeubler , lut pour lui la
9096 houp 90,95 590132005,

uma précaugion

inutile & qu’un décret l'obligeâtà rendre

oleh gos opinionSony Soul

compte de la geſtion depuis un an. Lescomités
LEVILO 1085 gmis onov, 29710.7 290 2919

que
d'ailleurs j'aime bean coug

font un peu défavorables dans cette matierum
2103:5011617 Toy, m Ho SIV50 200

e

ne laiflerai pas cependantde propoſerlamocioni.

Tgl . sor'si 1999mg snsiovob iwp 291101110

>

de recherches

1996

P
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foin de les faire reftituerest

donc plus , en
9901191

( 603 )(ansvoris siin ob zob lov inomsida

Il eſt certain que les ſupéçieursſont comptables,

etcursuppliations , & la nation negardera, par

à avoir lesprocureurs-fiſcaux , que regardera de

.

ទៅ
gilis 91193 gb

Adieu , moncher concitoyen actit. Vous n'aurez.

doncplus unepatērnité imaginaire: ilne merefter

, enretour de l'amitié que vousmetév

moignez, qu'à vous ſouhaiter au printems prochaig ,

& ledienuwendrade temps de l'appariade , quel,

que nonain épave. Pusliez-vous lui faireavoue.

cent fois que le roi David avoit tort dans le

pſeaumes, & qu'un jour paſſé, ſous la rente des
ja

enfans des hommes ,vautmieux que miilę

dans les tabernaclesdu Seigneurd sasviobie norises

inshine causing these and online analsup aost 29799

nel 2008 30115 050 whitysy sl 15, 191919

M. l'Evêque d'Autun vientde recevoir la ré

coinpenſe de toncivilme foutenu de la philo

fophiee & de ton adreſſe aux provinces, li a été
to ) 61 206.Sugg

proclamé précidente.PReceive themes 1992
téved

0460 tals

d'Autun , tousériez de ce qu'on appe ;
Shun

loitune grandemalon ;vous étiez prélat, & vous
,Aimoamoi ziisqsh oils , siqa02

êtes des nôtres. Jevousen aime cent fois davana

qu420690, 9 (
Collin'b op 109900979

tage . Vous n'aviez pointmis voire eſpérance, con
P91190'12115b 1600495 D9g 11 000 )

meM.deFavras , dans 1200 chevaux ; nicoinme
Ogos1910days 96 Histusu , 259' ile SI

tant d'autres que je nommerois bien , dans les

carroffes qui devoient emmener le roi à Metz ;

mullepaſſés

Tallinger mens complimens

H2
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hi in curribus & hi in eju's . Vous avezmis votre

confiance dans le peuple, qui eſt le ſouverain ,

qui eſt le maître. Cette confiance ne ſera point

trompée , & vous éprouverez qu'z vaut mieux

eſpérer dans le peuplé que dans les priprincés.

melius eft confidere in populo , quam confiderein

principibus.
33.97 12:57PM

L'intimité de l'évêque d'Autun "avec l'abbé

Syeyes, eſt connue.Les impartiaux voulant lés

brouiller & attirer ce dernier au pavillon Ri

chelieu , lui ont porté toutes leurs voix pour"

la préſidence. L'artifice eſt groſſier, & M.l'abbé

Syeyes proteitecontre ces iuffrages deshonoranst.

1

1

23

1 5 istniecisks

inimo

Revisto rin sistem * isytirib

{

رن،،
::وتودرواوہرودیروزرادروز

910 6.19 wedi 5xx ,felicitari

about M 36 16:14 PERDthis in 1903.iniceÉ

-574112 ) poets' obot !!!!S1
mula 1

ܝ،ܐ

3(;121)3317اعدرکوہرایتہورواواواو

maistą ritem s kissasins Bana Dublin 1111g.se

s home 9 $ 7.00 with incidub us initor

Erder

3 til Tivoli 2 : 5i3fis 10 !160 st 44

5



( 605 )

istiyor

145Teints AB R A B A N T. 16thos ;

} 11:04 614 34.Bent in Essen

tuoteLe duc d'Arambert & les volontairesont refuſé

de prêter ferment aux foi-diſans états ; gate;

ayx calotins & aux ariſtocrates belges! quoique

tous les papiers publics faſſent mention de la

figiature d'une quintuple alliance entre la Prulle ,

Ja Pologne , la Hollande & les nouveaux états

belgiquesen til
??

201 Toutes les lettres des patriotes, c'eſt à-dire

des anti-atiſtocrates brabançons, annoncent qu'on

cominence déja dans les bourgs & les villages a
100 pm

concevoir ce que c'eſt quelarévolution, & à la

deſirer; quon commence à diſtinguer les intérêts de

la religion d'avec les intérêtsde la calotte , mais

que lesgens riches & corrompus des villes, princi

palement dans le Limbourg, ontattendu qu'il n'y ait

plus moyen de refufer d'ête libres pour le devenir,

Les volontaires de Bruxelles ont envoyé une

députation à M. le duc d'Urſel, pour le prier

de reprendre ſa charge de préſident de la chan

cellerie de guerre ; ils ont arrêté qu'on ne pourroit

nommer aucun commandant de l'armée , préfée ,

rablement au duc d'Urſel , au comte de La

marck & au prince d'Aaramberg. Ils l'ont aſſuré

ue la nation entiere penſoit comme eux , & t ne
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2
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67 M

reconnoiſſoit pointles étatspour les repréſentans.

Les foi dilans Etatss'apperçoivenedu méconsniegabile

tentement public des efforts des deux premier !
,

ordres , pour fuccéder à la domination autri
sb

chienne , rencontrent par-tout des obſtaclesalec

crédit de Vándernoot baille à vue d'ail ,i les
2100

ſecrétaire d'état Van.Eupen ,qui n'eſt pas mop

comme nous l'avions annoncé eft rellement

décrié pour la théocratie & foul manifeſte Tonirdos

la liberté de la prefie-, qu'ilsºpportare montrer
Citipubkc.buisb sb ud i sjove li ; ALE?9vuol 10649

Ils'eft formé à Bruxelles un club de Jacobins
.Su

l, 23golivir 3

ſous le nom de 15.000 SMV

d'Aſſemblée patriotique assetteváors

eſt deja compoſée de plus de deux mille

perſonnes enthouſiaſtes de la conftiturlo a frants!

çaiſe. On jugera des événemens qui fe préparentes

dans le Brabant & de l'animolire du parti
augu sons ?

arifocratique & du parei patriotique , par cet xs

9.11 1.9000INOIS. Ovi'r

extrair.14 ao 319
LO 9ope

13 : 03 : 5 ) un 5991038 X P110V -sqmons

Extrait de la deuxieme
91baea pomisabrsivicq 919-1999 sop

deuxiemeadrele aux préfendus$4415:line Xbbi 33190 20000

de Brabant. 5. 20:10:52 Zus

ciété et de
79

2wingill
a

29761901
<

» Meſſeigneurs, il eſt important de vous donner par

cette nouvelle adreſſe , une idéedel'édendae!de notre porta

voir & des bornesduvõite , afin quedes conféils-per2 2s!

nicieux ne perdentpas & vous & la nation oq'yo , sbarka

Depuis le 24 o &tobre , le peuple babazlednohdeverseits
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und Sanienne D file desraiſonnement du 1945 avons,

libre confirmon tellement'en vertu

de fonmanifesto999
&

politisyemepe par la fotce si labravoure'; & quand á peine
à

ilaeule temps dejęter yn régardſatisfait ſur les douceurs

futuresde cetteliberté , il celle den jovispar une uſurpation
* TUS Housins

inouie Le 26 décembre ,vousvous

ou lesreprekenta: s de laſeuveraineté! ( Après desmenaces

bildoma ? Yousvousêtes déclaré de courretain

801'egåivalen'de te: expreſlions ;& nous culino&

qui eſt vraimenttrès

bon pourtlun raiſonnement de Belges :) Avant le 2oce

tobrea pusétieze de repréſentant de la province. Votre

mandat avoit pour cauſe, le pa &te inaugaira) avec le cir

devant ſouverain ; il avoit pour but de défendre nos droits •

& priviléges à l'encontre du ,

24 ottobre , vous avez déclaré le déchu de

fa foavezaineré,& qu'il n'y avoit plusde ſeigneur Joſepha a

C -
d
e
v
a
s

Pa
st
an
t

, la ca
uſ
e

& le
bj
er

de vo
tr
e

ma
n

&
l'effet celle demême, parce qu'eri chibit , comme le fait

M Vandernoot, finito negorio, finitut mandatum .

Penſez -vous que de braves citoyens fouffrent des

n'avoir découronné un tyran au péril de leurs fortunes15,

& 'de 17urs jours , que pour en couronner cinquante ?úrs 3x5

Détromp:z -vous , & tenez pour certain , Meffeigneurs ,

que peut- être parviendr,z-vous à perdre la nation par 141

difcorde :mars' Ruhjuguer, à nous ſoumettr. aux asif

aux calotins ? ...Vamais.

1 !beobte, vals seigneur Joſeph ; maisle

ayant ceſſé

très-bien.M

poses que tant de

tocrates >

169 1690ch day on the ocrt i 218* 31.3:91 :Me

Malgréla vigilance de la chambre ſyndicale du Brabant,

les Pays-Bas sont isb..clés de të projet deloisition afficher

placardé , co porno car+tours;&wyênie pob ié dansprufieurs

papigis publics belgiques, quinq al piloto ki seinas

:718

9
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Au cas que le projet de nos ariſtocrates s'exécute , tous

les individus belges qui font partiſans de la conftitution

francaiſe , font déterminés à fe joindre de cœur & d'is

térêt au parti royaliſte, dulent- ils être gouvernés par un

fcepire de fer , plutôt que d'être affervis fous le deſpor

tiſme religi ux , de tous les defpo:iſmes le plus outrageant

pour l'epece humaine , puifqu'il enchaine ju qu'aux opin

D'ons. Tous les partiſans de la conftirution françaiſe , &

leur nombre eft plus conſidérable qu'on ne le croit , font

veu de facrifier fans relâche leur repos', leur fortune ,

leur crédit comman & leur vie pour repouffer le fyſtême

qui sous replongeroit dans les t ' nebres de l'ignoranc , &

qui nous : endroit la fable des Parifiens & słu peuple frun

cais . Notre premier voeu dans la révolution actuelle el

la liberté indéfinie de la preífe.

3

9

1

On voit par ces extraits , que le Brabant a lon

diftrict des Cordeliers . Courage , chers Brabran

çons ! nous ne vous abandonnerons point. Depuis

quelque temps , nous avons mené la conſtitution

au galop ; & au train dont elle va , bientôt nous

n'aurons plus rien à faire , l'ai déja eu le plaidir

d'entendre de nos officiers : généramxedradont

l'ardeur & l'impétuofité fiançaile volois déja

à votre ſecours , & faifoit chez vous en idée une

déconfiture d'ariſtocrates.

1

VARIÉTÉS
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VARIÉTÉ S.

?

3

déploya devantle
szlui

ub
1

De Fécamp , le 3 février, M. de Louville,

l'un des meilleurs gentilshommes de notre pro

vince , connu par beaucoup de belles action

aſſembla: hier chez lui tous ſes amis patriotes a

déploya' devant eux ſes titres de cinq cents ans
3072

& les jeta auſſitôtdans le feu. On lui de

manda quel motif pouvoit l'engager à ſe défaire:

de ce que ſes ancêtres , avoient - gardé avec

tant de ſoia ?» Mes amis , répondit-il , voilà

» le temps où doit ſe rétablir l'égalité fi.

ss long-temps méconnue ; qu'à mon exemple

59 chacun faſte quelque facrifice "pour ce bel

» ceuvre, & le bonheur de la France eſt aſſuré, .

il )

>

7

.

24 Lettre de M. deVillette à M.le Clercq , no

taire à Pont-Sainte -Maxence :19113 stories

» Sans attendre le réglement définitif de l'Allemblée

fwy nationale ſur l'extin &tion abſoluedes droits féodaux', je

vous prie , Monſieur , de procéder, en mon nom à ce

» qui ſuit .... 29:antino

» .Je renonce , dès aujourd'hui, à toute eſpece de ſervic

» tudes & de corvées de la part des habitans de ma

w terre... A
I

N° 13 .

}
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* Je me ſouviens d'avoir vu dans les terriers certaines

» redevances bizarres , repréfentées aujourd'hui par de

l'argent; je renor.ce de même à cesvieilles perceptions,

» dignes des ſeigneurs vandales L oſtrogots.

es is LesHarsálités des mouliris & des fours m'ont toujours

sy paqa desprelégezle plusrévoltant.

Renverlez les fourches patibulaires ,les poteaux écul

» faines, les carcans, qui gârent de ſi doux payſages ....

> Plus de meſſe au châteay ; convertiſſez -en la fon

» dation
joins

des
pauvres , & nous irons à la meſſe

de la continue.

»'Signez aulli pour moi la renonciation au banc, à
n l'eau -Wenite , & ſur-tout à l'encenſoir , ulage im er

w tinent, pantomime aftramontaine .....

Olomox fovite

Quant aux cens &fur -cens, on aſſure que la dière
auguſté va tout- à -l'heure

en ordomer le rachat, & qu'il

woofera déterminé fuivaht leur étymologie ; alors le facri-,

» fice que les poſſeſſeurs auront à faire aura moins de

» mérité.

0974 ou

» Il'faut que les grands propriétaires renoncent enfin

» à l'extravagante prétention de vouloir êire de grands

Seigneus ... S'ils vouloiently réfléchiri, ils , verroiect

osqu'ils font aujourd'huisplusheureux & plus indaperdans

sequailsme:le.cfurest jamais..goo.

» Qu'il eſt confolant de n'avoir déſormais à obéirqu'à la

jor Les princes Luxmêmesrecorinoitrönt qu'ils n'étoient

na que tes fifemiers eſclaves du deſpotiſme .... *

au bile pour 75 ,

i

>

»

.
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Bravo , bravo ! Monſieur de Villetre ! Voltaire

eſt enchanté de tout ce qu'on lui çaconte de

& vous adouciſſez nos ſegrets de ſon

abſence.

4 )

vous

10 ,

Aux auteurs du journal de Paris,

Mes chers confreres en latires , veuillez bien

inférer cette réponſe à la lettre proviſoire que

l'agent du cardinal de Rohan , M. Liger ,må

fait l'honneur de m'écrire vendredi dix -neuf

par la voie de votre journal .

5

un

Ce que j'ai publié dans le nº . dont le plains

M. Liger , n'eft point une calomnie awoce. La

calomnie en droit eſtcomme le domicile,anime

& facri, Il faut l'intention & le fait. L'intén ,

tion écoit louable. J'ai dû faire le devoir de ma

charge , & je ne pouvois en conſcience négliger

a fait fi grave. J'ai dû croire le fait vrai, puisqu'il

m'étoit dénoncé par un député de la province

d'Artois.Lalettre de l'Artéſien n'eſt point, comme

le ſuppoſe M. Liger , une de ces lettres que nous

avons coutume'de nous écrire , nous autres journa.

liſtes : elle eſt entre mes mains , l'écriture n'en fera

pas deniée. La note m'a été remiſe par la per

1

I 2
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fonne même qui me l'adreſſoit , & qui agrée

que je nomme à M. Liger ſon dénonciateur.

j'ai tort de dire ſon dénonciateur ; car ce n'eſt

point de M. Liger qu'il eſt queſtion dans cette

lettre ; la colere du plaignant vient d'un mal

entendu , & ce mal-entendu vient d'un excès

de modération de ma part. Si j'avois laiſſé le

texte de la lettre , je n'aurois point occaſionné

cette mépriſe. Le voici dans toute la pureté.

» Ceux qui devroient être les défenſeurs du peu:

s ple, ſouffrent qu'un moine apoſtat, l'agent décrié

» de l'abbé de Saint- Vaaft , reloue hautement les

» dîmes & les biens eccléfiaftiques , qu'il exige

» de gros pots-de-vin , dont il refuſe de donner

y quittance. «

Je n'ai
pas

deviné
que

M. l'abbé de Saint

Vaaft avoit deux agens , & j'ai retranché cette

qualification diſtinctive de moine apoſtat ;

< 1 °. Parce que dès avant le décret de l'Aſſem

blée nationale , je penſois , commenos auguſtes

repréſentans , qu'un moine qui quitte ſon cou

vent peut être un galant homme , & je me gardois

bien de le qualifier d'apoſtat , ni lui, ni Thomas

97. Raynal.

2 °. J'ai retranché ce mot , comme étranger à

l'accufation .
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Si. M. Liger écartoit commemoi tout ce

qui ne fait rien à l'affaire , cet agent général:

de l'abbé de Saint- Vaaft fe feroit épargné d'ap

prendre au public , dans le journal de Paris , qu'il

a trois cent mille livres de biens quittes &

francs d'hypothèque. Je lui en fais mon com

pliment , & fuis. furpris qu'un homme fi opulent

& fi délicat ſur le point d'honneur, ait un fils

bourſier ay college de Louis- le -Grand , &< jouil.

fant d'une pengon qui appartient aux pauvres

ce qui me paroît à moi un véritable vol. M. l'a

gent général fera ſatisfait , je crois , de cette

explication. S'il exige le nom du député quim'a

écrit la lettre, je le nommerai à fa- premiere

requifition.

+

.

Toulouſe
9

février 190.

JO

Monſieur , je vous dénonce une fuite d'at

tentats du parlement de Toulouſe , contre la.

conftitution. Le fieur Brouilhet , libraire , jaloux

de propager le civiſme dans les provinces da

midi , avoit imprimé ici quelques écrits pacio

tiques , pour les oppoſer aux libelles incendiaires

dont une ariſtocratie de magiſtrats nous a inondés

au point d'en joncher les rues pendant la nuit.
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Son patriotiſme étalé ſur toute la boutique , lui

avoit attiré la haine denotre parlement, qu'on

peut regarder comme le foyer de l'ariſtocratie

méridionale. Pour ſatisfaire leur reſſentiment

nofſeigneurs prennent le prétexte du mo 'sz de

journal univerſel & affiches de Touloufe & du

Languedoc , où le fieur Brouilhet , rédacteur

avoit inſéré un extrait de votre n° 4 , l'endroit

où vous dites, à propos de la eléfertion de l'hon .

nête régiment de Murray ;* « Les rois font donė

» déſarmés ; au lieu d'un trôme , ils n'auront plus

» qu'un fauteuil de préſident. » Auſſitôt voilà

notre procureur - général Reffeguier magiftrat ,

de 32 ans , qui fair fon requiſitoire. Vos remer

cimens à nofſeigneurs, de la brûlure de votre

France libre , & la plaiſanterie de votre épitre

dédicatoire de la Lanterne , les avoient dégoûtés

de brûler les livres . Ne brûlons plus , dit Reſſe

guier, mais ſupprimons l’ecrit , décrétons l'au

teur , & nous prononcerons enfuite une groſſe

amende ; cela ſera plus cuiſant que la brûlure .

Bien vu ! s'écrient les robins ; & cela eft auffi

tôt jugé que conclu . Le fieur Brouilhet eft dé

creté. Il prête ſon interrogatoire : il requiert

qu'il foit donné à fon confeil. le temps de

prendre communication de la plainte & de la

procédure ; que le renvoi au jour ſuivant lui
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b

a

foit accordé ,au terme del'article 12 de lanou

velle la criminelle. Mais eſt - ce que les røbins

veulent seconnoître la popvelle loi criminelle?

En l'abſencede ſon conſeil , & fur-le-champ

on lui fait ſubir fon interrogatoire , linon , on

vapcongncer comme Corgates on muet volontaire ..

- Le feat Broutthet obrerve M'leoblerte àM.' leprocureur
to

général', que la libre circulation des penſées &

opinionis; Jauf'le Stoze "d'autrdi ,est décrétée par,

PAfPemblée nationalera,qu'ici vealtoit «datiraine

nlent pornit 1ère ; que cequi faithprimé ?eh pas'

kalt attentatoire 44 T'Honneurdes citoyenis

thüls' reülethetie Hindapirſión curre'Bonjeétüre";

qu'en butit it*h?a'rait yaretopiermot true fročque pourmot

un'joutéar ImprimerPatis a fous homº 'auteur

de Vibrante per l'imparintele débité tous les yeux

de'PAfrekablée nationale, predlant 11Breitfeni'path

la porte ; que s'ily a whenaanslopittibride-

Camille Deſmottins, M !Peprocureuragénétalka

"Foit 'difigérrion requiritdire contre

M ?'V& procureutuyenteralde Ta Lafiterile", vál niequi

manquerapas t'y répondre en donntárit fon re !

quittoire de Forcôté,que lui BroüithecH'entre

pour rien dans certé querelle IMM :19319

.

affaire eſt renygyée à Haudience. :Mais

carament faire , diſoient les robins, pour nous
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affurerde la condamnation ?Lepublic yviendea ;

un décret déſeſpérant nous force de lui ouvrir

fes portes de l'audience ; & tandis que nous

ferons droit ſur lesrequiſitoire de notre procu

reur général , fi le public alloit faire droit ſur

letequifitoire du procureur-généraldela lanterne.

Nepourrions-nous, comme fait Bourdiſſacà Mar

feille , tenir l'audience dans une chambre fi

étroite , qu'il n'y eût pas plus d'auditeurs que

de juges , & qu'au beſoin nous ſoyons erforce .

Ou plutôtdonnonsle change, au public qui atten ,

droit à laporte de la grand'chambre. Alons,

juger dans une autre pendant qu'il nous croira

encore A,la þuvette , & ſoufflonş· lui l'audience•

comune pos huiſſiers ſoufflent, un exploit.La

conceptionfut trouvéeadmirable , & la chambre,

des, vacations se donga rendez-vous dans une
falle quin'étoit point celle des audiences.Second

attentat à la nouvelle conftitution .

C'étoit un grand point d'avoir écarté la mul.

titude , mais la chambre rouloit prendre toutes.

les précautions poſſiblespour s'affurer de la con

damnation,du ſieur Brouilhet; en conſéquence ,

elle pria MM. Rouville & Savy , qui n'écoient, .

point de la chambre des vacations , mais grands

ennemisdel'Allemblée nationale , & dritto

crates infignes ,'de venit fiéger , quoiqu'ils n'en

euflent

3
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+

euffent nul droit . Il ne me manque plus qu'à

vousdire l'arrêt; ſ'eſpere que vous l'imprimerez

en lettres majuſcules.

» Le fieur Brouilhiet condamné à armóner

aux hôpitaux de Toulouſe , une fomme de mille

livres , avec défenſes d'imprimer aucune feuille ,

qui n'ait été cenſurée & approuvée par qui de

droit.

Peut-on fouler aux pieds plus indignement ,

les ſaints décrets de l'Aſſemblée nationale ? Et

on s'étonne que le peuple , qui n'eſtpas toujours

maître de lui , n'ait dans un moment de colere ,

pendu cinq.commis. En vérité , M. , quand on

voit une poginée de robins tegimber fi opiniâ.

trément contre l'auguſte Aſſemblée nationale ,

quelque pitié que puiffe exciter leur colere extra

vagante , le peuple n'eſt pas toujours réfigné,

comme le vieux lion ' au coup de pied de l'âne.

Jugez de leur infolence par ce trait : Un mem

bre de la chambre des vacations , le nommé

David , fils de ce fanatique David ennobli par

fon capitoulat & par l'aſſaſſinat de Calas ,

n'a pas craint d'interrompre la plaidoirie de

l'avocat du fieur Brouilhet , & de lui dire pu

bliquement : Dès que vous faites tant l'éloge de

cette aſſemblée nationale , il ne vous manque plus

K
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as dé

que de vouspréſenter dans les aſſemblées de diſtrict ,

pour préter le fermentde fidelité à la conſtitution .

Voici encore une note qui ne ſerá

placée dans votre journal. Les légions patrio

tiques de cette ville ayant forcé le procureur

général à faire des recherches pour décou

vrir le réſervoir de brochures incendiaire
s

qui

pleuvoient tous les jours comme la manne pour

nourrir les Toulouſain
s

, on trouya çe dépôt

dans le palais ; & le concierge interrogé , ré

pondit que c'étoit l'imprimeur du parlement

qui faiſoittous ces approviſio
nnemens

, & avoit

foin de le tenir affeż bien garni pour ſuffire

à la ſoif de tous les ariſtocrates du Languedo
c

.

M. le procureur-général bien confus , comme

on peut croire , fupplia les légions de ne pas

donner de fuite à cette affaire , & d'épargner

au parlement de Toulouſe unvoyage à la barre

de l'Affeniblé
e
nationale & peut- être au châtelet.

>

Lettre de M. le duc d'Orléans à l'Aſſemblée na

tionale,

* M. LE PRÉSIDENT ,

« Abfent de l'Affemblée nationale , d'après

a permiſſion qu'elle m'en a donné le 14 odobre

:
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,dernier , pour aller remplir la miſſion que le roi

m'a fait l'honneur de me confier, j'ai dû depuis

ce moment diriger ſur d'autres objets les efforts

du zele qui m'anime pour l'avantage de la na

tion & la gloire du monarque ; mais je n'en

ſuis pas moins reſté uni d'eſprit & de cæur à

l'auguſte Aſſemblée dont j'ai l'honneur d'être

membre ; & qu'il me foit permis de le dire ,

j'ai ſuivi fes travaux avec d'autant plus d'inté

rêt , que j'ai eu le bonheur de trouver toujours

mon væu particulier conforme au yeu général

exprimé par ſes décrets .

» Je partage également les ſentimens d'amour

& de reſpect qu'a inſpirés à l'Aſſemblée la dé

marche vraiment royale & paternelle de Sa

Majeſté , quand, fans autre cortégé que ſes ver

tus , fans autre motif que ſon amour pour fon

peuple , elle eſt venue ſe réunir aux repréſen

tans de la nation , pour affermir & pour preffer,

s'il eſt poſſible , l'heureuſe régénération qui aſa

ſure à jamais la gloire & le bonheur de la France .

» Il étoit naturel qu'en ce jour mémorable ,

chacun des membres de l'Aſſemblée fût empreſſé

de faire publiqueinent profeſſion des principes

qu'elle a fi conſtamment pratiqués ; & pour mie

conſoler de ne m'être pas trouvé à portée de

K

1
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participer à ce grand & beau mouvement, j'ai

eu beſoin de me rappeler que je pouvois être ici

de quelque utilité à la patrie..

» Dans ces circonſtances , je vous prie , M.le

préſident, de ſupplier l'Aſſemblée , de ma part ,

de vouloir bien recevoir mon adhéſion formelle

au ſerinent que ſes membres ont prêté , le 4 de4

ce mois , & de trouver bon que , comme eux ,

Je jure d'être fidele à la nation , à la loi , au

roi , & de maintenir de tout mon pouvoir la conf

titution décrétée par l'Aſſemblée nationale & ac

ceptée par le roi . Signé L. P.J. D'ORLEANS.

Par-là j'exécute , autant qu'il eſt en mon pou

voir , le décret porté le 4 de ce mois par l'A1

ſemblée nationale, & je me trouverai heureux

d'avoir été conſtamment uni à elle en ſentia

mens comme en principes. Je ſuis avec RESPECT,

&c. SignéL.P.J.D'ORLÉANS,député à l'Aſſemblée

nationale ,

>

LĘTTRE à ľ' Auteur,

» Vous applaudirez à mon projet. Depuis fi

» long-temps MM. les penſionnaires du tréſor

» royal vivent à nos dépens , que bien

» fe permettre de rire aux leurs . Voilà le but

l'on peut
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.

» que je me propoſe dans un poème héroi -co

» mique , ſous le titre de Siege du tréfor royal

» par les penſionnaires. Vous dire combien il

» atra de chants , c'eſt ce que je ne fais point :

» . en attendant, les deux premiers ſont prêts , &

s déja enrichis de 'notes édifiantes. Ils feront

» imprimés & paroîtront à meſure. Le premier

» ſe diſtribuera mardi ou mercredi prochain

» chez tous les marchands de nouveautés. En

» attendant , je voudrois bien qu'il fût annoncé

» dans vos révolutions d'après demain.

» Voici , Monſieur , quelques paſſages quevous

» pouvez citer , fi vous le jugez à propos.
à

Le premier chant eſt intitulé le retour : plu

fieurs des fngitifs reviennent s'aſſembler en corps

d'armée.

2

1

9

L'impétueux Lambeſc, bouillant & plein de feu ,

Jure , grince les dents , menace , & dit : Marbleu ,

Ah ! je vous apprendrai, canaille fotte & lâche ,

Comme un prince lorrain agit quand il ſe fâche.

Vous voulez me couper les vivres , m'apprend -on !

Par Saint Barthelemy , l'honneur de ma maiſon ,

Je vous écorcherai ; vous, vos enfans, vos femmes ,

Et j'anéantirai tous ces décrets infames

Qui ſuppriment ainſi , ſans rime ni raiſon ,
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Une penſion due... à l'éclat de mon nom.

J'en atteſte ce fer, l'effroi des Tuileries » .

: M. de Calonne afſemble fes amis à Londres :

$

Il eſt paſſé, dit-il , ce temps ſi fortuné.

Où le tréſor royal , par mes ſoins gouverné ,

Nous offroit chaque jour d'abondantes reſſources ,

Et ne ſe rempliſſoit, que pour garnir nos bourſes.

Quel changement , ô ciel ! un rival odieux ,

Non moins fourbe que moi, mais fourbe plus heureux ,

Faſcinant les eſprits du peuple qu'il abuſe ,

De prodigalités auprès de lui m'accuſe ;

Attribue à moi ſeul l'énorme déficit

Qui vient de mettre enfin le comble au diſcrédit ;

Comme ſi le Fleury , comme ſi le Brienne

N'avoient au déficit leur part avec la mienne

Et comme ſi lui-même avant nous n'eût ouvert

Le gouffre des emprunts où la France ſe perd !

En vain ſur ces motifs j'ai fondé ma défenſe ;

Je n'ai pu du public mériter la clémence :

Il a fallu céder la place à mon rival .

Qu'y gagnent les Français ? Tout n'en va que plus mal.

De mon temps on payoit ; maintenant plus d'affaire :

Les caiſſes ſont à ſec ; papier ni numéraire ,

Rien n'appaiſe la faim des rentiers aux abois.
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La popularité du pédant Genevois

De Carybde en Sylla précipite la barque , » & c.

Le ſecond chant, intitulé la revue, paroîtra peu

de jours après le premier.

A l'ordinaire prochain les détails ſur la con

damnation & le ſupplice de Favras.
1

M. Jaquet de la Douai , lieutenant- particulier

honoraire de Lons-le - Saunier , élargi par ordre

du roi , huit jours avant la priſe de la Baſtille ,

où i ! paroit qu'on vouloit ménager une place

à d'autres , & où il avoit été détenu pour des

raiſons qui ne ſont pas celles dont la police

a imbu le public , vient de porter ſa plainte au
fa

châtelet contre ſa ſpoliation totale , & le bri

gandage des captureurs . Sa requête va paroître

dans un temps plus favorable que celle de

Caglioſtro . Il n'y a point de mal qu'on recher

che les vieilles iniquités du deſpotiſme , pen

dant qu'il n'eſt pas encore inſolvable.

2

De l'Imprimerie de LAILLET & GARNÉRY ,

rue Serpente , nº. 17.
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